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Agent public : (i) toute personne qui détient un mandat 

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire d’un État 

Partie, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent 

ou temporaire, qu’elle soit rémunérée ou non rémunérée, 

et quel que soit son niveau hiérarchique; ii) toute autre 

personne qui exerce une fonction publique, y compris pour 

un organisme public ou une entreprise publique, ou qui 

fournit un service public, tels que ces termes sont définis 

dans le droit interne de l’État Partie et appliqués dans la 

branche pertinente du droit de cet État; iii) toute autre 

personne définie comme “agent public” dans le droit interne 

d’un État Partie.

Avantage indu : Il s’agit de tout avantage, qu’il soit matériel 

ou immatériel, pécuniaire ou non pécuniaire.

Biens : tous les types d’avoirs, corporels ou incorporels, 

meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que 

les actes juridiques ou documents attestant la propriété 

de ces avoirs ou les droits y relatifs. Ce terme est utilisé de 

manière interchangeable avec celui d’actif. 

Confiscation administrative : Mécanisme non judiciaire 

de confiscation d’un bien, se produisant généralement 

lorsqu’aucune contestation n’est faite par les parties 

intéressées qui ont reçu un avis et la possibilité de contester 

la confiscation ; analogue à une procédure d’abandon.

Confiscation : dépossession permanente de biens sur 

décision d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente. 

Elle comprend la déchéance, si applicable. 

Confiscation fondée sur une condamnation : confiscation 

dépendant de la condamnation pénale d’une personne 

ou d’une entité défenderesse, souvent pour une infraction 

impliquant ou produisant le bien lui-même. Contraste avec 

la définition de la confiscation sans condamnation.

Confiscation fondée sur la propriété : Une action de 

confiscation qui vise un objet ou un bien spécifique 

considéré comme le produit d’un crime. Également connu 

sous le nom de confiscation in rem ou de système de “biens 

entachés”.

Confiscation fondée sur la valeur : Action de confiscation 

visant à récupérer la valeur des avantages tirés d’un 

comportement criminel ou à recouvrer la valeur équivalente 

d’une sanction pécuniaire.

Confiscation sans condamnation : Confiscation pour 

laquelle une condamnation pénale d’une personne ou d’une 

entité ne peut pas être exigée. Dans certains États, le bien lui-

même est le défendeur dans la procédure de confiscation, 

l’accent étant mis sur son rôle dans l’infraction pénale. 

Double incrimination : exigence selon laquelle l’infraction 

pénale qui sert de base à la demande d’entraide judiciaire 

ou d’extradition d’un État requérant est également une 

infraction pénale en vertu du droit interne de l’État requis. 

Double viabilité de la confiscation : viabilité juridique 

d’une infraction pénale en tant que motif de confiscation 

en vertu des lois nationales de l’État qui accueille les 

avoirs criminels et de l’État d’origine de ces avoirs. La 

double incrimination est une condition préalable à la 

double viabilité de la confiscation, mais cette dernière 

exige également que l’infraction pénale soit une infraction 

principale pour la confiscation dans les deux États.

État (ou pays) d’accueil: l’État (pays ou juridiction) dans 

lequel se trouvent les produits du crime après leur transfert 

depuis l’État d’origine. 

État (ou pays) d’origine : l’État (pays ou juridiction) à partir 

duquel les produits de la corruption ont été expatriés vers le 

pays d’accueil. L’État d’origine peut également agir en tant 

qu’État requérant. 

État requérant : Un État qui demande à un autre État de lui 

accorder une entraide judiciaire, y compris en matière de 

confiscation et de restitution des avoirs.

État requis : Un État à qui l’on demande de fournir une 

entraide judiciaire, y compris une assistance en matière de 

confiscation et de restitution des avoirs, à un autre État.

Gel et saisie : interdiction temporaire du transfert, de la 

conversion ou du mouvement de biens, ou le fait d’assumer 

temporairement  la garde ou le contrôle de biens sur la 

base d’une décision d’un tribunal ou d’une autre autorité 

compétente. 

Aux fins de cette étude, les définitions suivantes s’appliquent : 

Glossaire
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Infraction principale : toute infraction ayant généré des 

produits du crime susceptibles de devenir l’objet d’une 

infraction de blanchiment d’argent et/ou d’une procédure 

de confiscation. Il peut également s’agir de toute infraction 

ayant procuré à son auteur un avantage susceptible de 

faire l’objet d’une procédure de blanchiment d’argent ou de 

confiscation.

Instrument : bien utilisé pour faciliter une infraction pénale, 

tel qu’un moyen de transport utilisé pour transporter des 

objets illégaux ou une structure utilisée pour les dissimuler, 

les fabriquer ou en faire le commerce.

Kickback : Partie d’un revenu donnée à une personne en 

position de pouvoir ou d’influence en guise de paiement 

pour avoir rendu ce revenu possible, considérée comme 

illicite ou inappropriée. 

Personne politiquement exposée : personne qui est, ou 

a été, chargée de fonctions publiques importantes, les 

membres de sa famille et les personnes ou sociétés qui lui 

sont clairement liées (proche entourage). 

Produits du crime : tout bien provenant directement ou 

indirectement de la commission d’une infraction ou obtenu 

directement ou indirectement en la commettant, ainsi que 

les instruments.

Propriétaire légitime antérieur : personne physique ou 

morale, y compris les États, qui détient la propriété légitime 

du bien au moment de l’infraction. 

Recouvrement d’avoirs : Le processus global par lequel les 

produits du crime transférés à l’étranger font l’objet d’une 

enquête, sont gelés ou saisis, confisqués puis restitués à 

l’État d’origine ou aux propriétaires légitimes antérieurs ou 

victimes de l’infraction.

Restitution des avoirs : rapatriement des produits du crime 

confisqués à l’État d’origine, aux propriétaires légitimes 

antérieurs ou aux victimes de l’infraction.

Victime : personne physique ou morale, y compris les États, 

qui a subi un préjudice du fait d’une infraction. 
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“Lorsqu’il a été jugé, 
il a dit au tribunal,

C’est un filet pour les 
petits poissons, afin 
que les grands s’en 
aillent à la nage” 1

1 Extrait du témoignage de Richard Weston lors du procès relatif au scandale dit d’Overbury de 1615, cité dans Lucy 
Jago, A Net for Small Fishes (New York, Flatiron Books, 2021), p. 302.
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La Convention des Nations Unies contre la corruption 
(CNUCC) partage une grande partie du génie pratique de 
deux des accords des Nations Unies qui l’ont précédée et 
qui portaient sur le trafic de stupéfiants et la criminalité 
transnationale organisée. Ces trois conventions établissent 
des normes mondiales en matière d’incrimination dans 
les domaines qu’elles traitent. Elles établissent également 
des normes contraignantes pour la collecte et l’échange 
transfrontaliers de preuves, l’extradition et la poursuite 
équitable des auteurs d’infractions, ainsi que la coopération 
en matière d’identification et de recouvrement des gains 
illicites. Toutefois, la CNUCC apporte une innovation 
majeure en ce qui concerne les produits du crime que les 
États parties à cette convention confisquent à l’intérieur de 
leurs frontières respectives dans les affaires de corruption 
présentant des éléments transfrontaliers. Elle fait de la 
restitution de ces avoirs un “principe fondamental” et 
introduit, pour la première fois, un système international de 
recouvrement et de restitution des avoirs. En conséquence, 
de plus en plus d’États parties à la CNUCC sont aujourd’hui 
confrontés à des processus qui peuvent être intrinsèquement 
complexes pour effectuer des restitutions d’avoirs fructueux. 
Ce document analyse les complexités liées à la restitution 
des avoirs, examine la manière dont elles sont traitées par la 
CNUCC et donne des exemples de la manière dont elles sont 
traitées dans les systèmes juridiques nationaux d’un groupe 
diversifié de pays. 

L’analyse détaillée de l’article 57 de la CNUCC - la principale 
disposition opérationnelle de la Convention relative à 
la restitution des avoirs - présentée dans ce document 
montre que l’article 57 est une disposition complexe qui 
énonce une série d’obligations de restitution des avoirs à 
des degrés divers pour les États parties à la Convention à 
l’égard d’avoirs particuliers une fois qu’ils ont été récupérés 
par l’État d’accueil par le biais d’une certaine forme de 
confiscation. Le document répartit ces diverses obligations 
de restitution en quatre catégories distinctes, délimitées 
par les différentes caractéristiques des avoirs, les prérequis 
concernant l’infraction principale et les processus par 
lesquels une confiscation a eu lieu. 

Les catégories de restitution des avoirs elles-mêmes 
varient largement dans le degré d’obligation de restitution 
qu’elles imposent. Pour ne citer que deux exemples, elles 
vont de l’obligation impérative et absolue de restituer tout 
fonds public détourné à un État partie requérant à, dans 
les situations précisées dans le document, l’obligation de 
donner une considération prioritaire à la restitution des 
biens confisqués à leurs propriétaires légitimes antérieurs 
ou d’indemniser les victimes de l’infraction. L’analyse est 
appliquée aux produits et instruments des douze types 

d’infractions de corruption publique définis dans les 
premiers articles de la CNUCC, qui sont potentiellement 
susceptibles d’être restitués après avoir été confisqués par 
l’État partie d’accueil d’une manière ou d’une autre.

Afin d’aider les praticiens impliqués dans les cas de 
restitution des avoirs, le document illustre également la 
manière dont les retours d’avoirs réels sont effectués. Des 
modèles communs sont identifiés en examinant comment 
les divers systèmes juridiques interagissent avec la CNUCC 
pour autoriser et faciliter les restitutions transfrontalières, 
soit par l’utilisation de l’article 57 lui-même comme 
autorité légale affirmative, et parfois unique, pour de telles 
restitutions, soit par des lois nationales de mise en œuvre 
ou des lois autonomes qui donnent effet aux diverses 
obligations de la CNUCC pour réaliser les restitution des 
avoirs. Ces modèles et les différences typiques rencontrées 
dans la législation nationale peuvent servir de base utile à 
la recherche et à la compréhension des lois d’autres pays, 
auprès desquels des restitutions d’avoirs peuvent être 
demandées dans des cas futurs.

L’analyse de l’article 57, du droit national et d’autres traités/
accords est ensuite appliquée à une présentation détaillée 
de seize exemples de cas illustratifs dans lesquels des avoirs 
ont déjà été restitués ou dans lesquels des procédures de 
restitution des avoirs sont en cours.

Ces exemples décrivent des cas réels d’activités de 
corruption menées par une série d’agents publics - dans 
certains cas avec des associés privés et des membres de 
la famille complices - du plus bas au plus haut niveau de 
leurs gouvernements respectifs, montrant le large éventail 
d’efficacité du régime transfrontalier de la CNUCC pour le 
recouvrement et la restitution des avoirs, c’est-à-dire que 
le régime est en effet “un filet pour tous les poissons”. Bien 
que ces cas ne soient pas exhaustifs, ils sont instructifs 
pour la diversité et l’ingéniosité qu’ils emploient dans 
chacune des catégories de restitution des avoirs qui sont 
délimitées dans la CNUCC. Ces affaires illustrent la manière 
dont les différentes dispositions de la CNUCC relatives à 
la restitution des avoirs sont appliquées dans la pratique 
grâce aux efforts combinés des procureurs, des tribunaux, 
des experts en gestion des avoirs, des diplomates et d’autres 
fonctionnaires dévoués jouant divers rôles, ainsi que grâce à 
la participation d’organisations multilatérales spécialisées 
dans les besoins des pays bénéficiaires en matière de 
développement durable. 

Enfin, ce document décrit en détail une série d’approches 
de planification stratégique et tactique, ainsi qu’une série 
d’outils de recherche complémentaires que les acteurs 
gouvernementaux de n’importe quel pays peuvent trouver 

Résumé
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utiles lorsqu’ils planifient, promeuvent et poursuivent les 
restitutions des avoirs confisqués dans les affaires de 
corruption publique. 

Les approches de planification stratégique et tactique 
sont présentées sous la forme d’une série de questions 
détaillées qu’un État d’accueil, un État confiscateur (s’il 
n’est pas l’État d’accueil) et un État d’origine des avoirs 
pourraient envisager de se poser mutuellement afin 
d’évaluer et d’engager une éventuelle restitution des avoirs. 
Chaque série de questions vise à aborder, directement ou 
indirectement, le large éventail de critères de restitution 
des avoirs déjà détaillés dans les parties précédentes du 
document en ce qui concerne la CNUCC et l’article 57, leur 
interaction avec les lois nationales d’un pays spécifique et 
les engagements internationaux relatifs à la restitution des 
avoirs, ainsi que les seize scénarios détaillés, y compris 
ceux qui ne relèvent pas du champ d’application de l’article 
57. Les critères abordés dans les questions portent sur la 
légalité, la faisabilité, les moyens, les véhicules, les aspects 
pratiques et les garanties potentielles permettant de mener 
à bien une restitution transfrontalière des avoirs dans un 
cas concret futur. Si les questions peuvent être posées 
directement par chaque État à l’autre, la plupart d’entre elles 
peuvent trouver une réponse plus rapide et plus efficace 
- au moins en partie, pour servir de base à l’ouverture de 
négociations - grâce à des recherches indépendantes 
menées par le biais de sources ouvertes ou de sources 
fermées auxquelles un pays peut déjà avoir accès dans le 
cadre d’un réseau intergouvernemental de recouvrement 
des avoirs ou d’application de la loi. Les questions partent 
du principe que les restitutions des avoirs entre pays se 
déroulent invariablement mieux et plus rapidement, et 
offrent de meilleures perspectives de réussite lorsque toutes 
les parties disposent de suffisamment d’informations pour 
anticiper les principaux défis, préoccupations et exigences 
juridiques de leurs homologues.

Pour leur part, les outils de recherche suggérés sont 
proposés comme des moyens éprouvés de répondre à un 
grand nombre des questions de planification stratégique 
et tactique suggérées ci-dessus. Ces outils comprennent 
quatre outils spécifiques de source ouverte disponibles sur 
Internet et deux sources fermées spécifiques, à la fois en 
ligne et en personne, auxquelles les représentants des États 
parties à la CNUCC requis et requérants sont susceptibles 
d’avoir accès en raison de la participation de leur pays à un 
réseau intergouvernemental de recouvrement des avoirs ou 
à une organisation multilatérale pertinente. 

 Parmi les outils libres recommandés figurent les résumés 
exécutifs détaillés et en ligne par pays et, le cas échéant, 

les rapports d’examen de pays générés par le Mécanisme 
d’examen de l’application de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption (IRM), un processus qui vise 
à aider les États parties à la CNUCC dans leur application 
de la Convention, y compris l’article 57 sur les restitutions 
des avoirs. Il est également recommandé de consulter le 
portail TRACK (Tools and Resources for Anti-Corruption 
Knowledge), un portail de gestion des connaissances axé 
sur l’application des dispositions de la CNUCC relatives à 
la corruption et à la criminalité économique. En outre, en 
ce qui concerne les capacités actuelles des différents pays 
en matière de recouvrement et de restitution des avoirs, il 
existe les rapports d’évaluation mutuelle (MER) générés de 
manière récurrente et cumulative par le Groupe d’action 
financière (GAFI) et ses divers organismes régionaux de 
type GAFI (FSRB) dans le monde entier. Les pays membres 
de ces organismes multilatéraux, souvent avec l’aide de la 
Banque mondiale ou d’autres organisations internationales, 
procèdent à des examens détaillés par les pairs des autres 
pays membres pour vérifier qu’ils respectent globalement 
les normes internationalement reconnues en matière 
de lutte contre le blanchiment de capitaux (LBC) et le 
financement du terrorisme (CFT), qui sont énoncées dans 
les quarante recommandations et les onze normes de 
résultats immédiats (IO) du GAFI. 

Les outils fermés recommandés comprennent l’expertise 
humaine disponible grâce au réseau inter-agences de 
recouvrement des avoirs de Camden (CARIN), basé à 
Europol, et à ses sept ramifications régionales (ARIN). 
Ces réseaux constituent des collectifs interconnectés 
et informels de contacts entre les services répressifs et 
judiciaires de 164 pays. Le réseau opérationnel mondial des 
autorités chargées de l’application des lois anti-corruption 
(réseau GlobE) est un deuxième outil fermé recommandé. 
Lancé en 2021, le réseau GlobE est ouvert aux autorités de 
détection et de répression spécialisées dans la lutte contre 
la corruption de tous les États membres des Nations Unies 
et des États parties à la Convention. Il fournit une plateforme 
pour l’échange d’informations entre pairs et la coopération 
informelle afin d’améliorer l’identification, l’investigation et 
la poursuite des infractions de corruption transfrontalière et 
de récupérer les avoirs volés. 

En conclusion, le présent document vise tout d’abord à faire 
progresser la compréhension et la mise en œuvre des droits, 
obligations et pouvoirs établis par l’adoption collective 
des dispositions de la CNUCC relatives à la restitution des 
avoirs et, ensuite, à démontrer, à l’aide de nombreux cas de 
jurisprudence récents, les progrès importants réalisés à ce 
jour - et le potentiel croissant de progrès futurs - dans ce 
domaine critique et primordial de la Convention. 
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Depuis l’entrée en vigueur de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption (CNUCC ou la Convention) 1 en 
décembre 2005, les collaborations croissantes en matière 
de recouvrement transfrontalier des produits du crime ont 
fait couler beaucoup d’encre.2   Les commentaires sur la 
CNUCC reflètent désormais généralement la manière dont 
les États parties à la Convention jettent ensemble des filets 
de plus en plus larges pour tenter de récupérer et de réparer, 
au moins en partie, à la fois la perte de richesse publique et 
la perte de confiance du public qui sont les conséquences 
de la corruption publique. Les fonctionnaires corrompus 
et leurs complices continuent de s’enrichir grâce à la 
corruption, aux malversations et au vol pur et simple des 
recettes publiques, et ils blanchissent leurs gains illicites 
à l’étranger pour les déguiser, les dissimuler et les infiltrer 
dans les économies légitimes. 

Les plus rusés et les plus puissants peuvent jouir de 
l’impunité pour leurs crimes. Mais un antidote essentiel 
fourni par la Convention - son cadre mondial pour une 
action concertée et obligatoire visant à récupérer ces profits 
illégaux - entre de plus en plus souvent en jeu, avec un effet 
de plus en plus marqué.

Toutefois, il convient d’accorder davantage d’attention au 
fait que le «recouvrement des avoirs» collaboratif - qui est 
désormais une expression consacrée dans le domaine de la 
lutte contre la corruption - n’équivaut pas automatiquement 
à la restitution des avoirs volés à leur pays d’origine. 
En particulier, il convient d’accorder plus d’attention 
aux processus souvent complexes qui aboutissent à la 
restitution de ces avoirs. 

1  La CNUCC ou UNCAC est également connue sous le nom de «Convention de 
Mérida», du nom de la ville mexicaine où elle a été ouverte à la signature en 2003. Le 
texte intégral de la CNUCC et l’état de sa ratification par les États parties peuvent être 
consultés à l’adresse suivante :https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/uncac.
html.

2  Aux fins du présent document, l’expression «produits du crime» désigne tout 
bien provenant directement ou indirectement de la commission d’une infraction ou 
obtenu directement ou indirectement en la commettant, ainsi que les instruments. 
L’expression «instruments» désigne les biens utilisés pour faciliter la commission 
d’une infraction pénale, tels qu’un moyen de transport utilisé pour acheminer des 
articles illégaux ou une structure utilisée pour les dissimuler, les fabriquer ou en faire 
le commerce.

Ce document examine attentivement ces processus 
de restitution d’actifs en montrant comment les divers 
systèmes juridiques de onze pays interagissent avec la 
CNUCC pour permettre des restitutions transfrontalières. 
Il donne également un aperçu de la manière dont les 
restitutions des avoirs sont effectuées. Il analyse 16 cas de 
la dernière décennie, dont la plupart sont assez récents, 
dans lesquels neuf États parties à la CNUCC ont agi pour 
restituer les produits du crime confisqués (parfois en 
grandes quantités) à 13 autres pays, soit directement, soit 
conformément au cadre de restitution des avoirs spécifié 
par la Convention. Les principaux auteurs des infractions 
de corruption dans ces affaires étaient huit chefs d’État, six 
fonctionnaires de niveau ministériel, un maire de grande 
ville et un sénateur national, ainsi que l’épouse, deux 
enfants et un frère ou une sœur de ces fonctionnaires qui 
avaient accès à leurs privilèges et à leur pouvoir. Dans la 
plupart de ces cas, la restitution des avoirs s’accompagne 
de la mort, de l’exil ou de la capture et de l’emprisonnement 
des auteurs officiels impliqués. Mais même dans les 
quelques cas couverts où les auteurs ont conservé le 
pouvoir, la confiscation des richesses volées par les 
autorités étrangères dans le cadre de procédures judiciaires 
ouvertes a à la fois exposé publiquement les crimes des 
auteurs et préparé le terrain pour la restitution éventuelle 
des avoirs volés. Les cas présentés ont été choisis pour aider 
les praticiens du recouvrement des avoirs à anticiper et à 
répondre efficacement aux divers défis auxquels ils peuvent 
être confrontés pour tracer une voie fructueuse vers leurs 
propres restitutions des avoirs.

Introduction
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Ce document décrit et illustre la restitution des avoirs dans 
le cadre de la CNUCC, qui constitue l’une des nombreuses 
obligations essentielles prévues par la Convention. Il 
se concentre sur la dernière phase du processus de 
recouvrement des avoirs volés : leur restitution3. Toutefois, 
le document n’aborde pas le domaine important et 
complexe du «recouvrement direct» des avoirs par le biais 
de l’introduction ou de la participation en tant que partie au 
litige à des actions civiles dans les États qui hébergent des 
produits du crime (comme le prévoit l’article 534).5 

Le document est composé de cinq parties, d’un glossaire et 
de quatre annexes. Chaque partie est organisée comme suit : 

3  Le présent document a divisé la procédure générale de recouvrement des avoirs 
en fonction de la division indiquée dans le Manuel de recouvrement des biens mal 
acquis par l’Initiative pour le recouvrement des avoirs volés (StAR) : (a) collecte de 
renseignements et de preuves et recherche des avoirs ; (b) sécurisation des avoirs ; 
(c) procédure judiciaire ; (d) exécution des ordonnances ; et (e) restitution des avoirs. 
Pour plus de détails sur l’initiative StAR et le Manuel de recouvrement des biens mal 
acquis, voir la note de bas de page n° 9.

4  Toutes les indications ou références à des articles spécifiques qui ne sont pas 
identifiés comme appartenant à une autre convention, un autre traité ou un autre 
accord font partie de la CNUCC et doivent être comprises comme telles.

5  Le recouvrement direct peut être vital, efficace et parfois indispensable 
lorsque les acteurs gouvernementaux n’agissent pas, n’agissent pas pleinement 
ou agissent mais ne parviennent pas à recouvrer les actifs et à les restituer. Public 
Wrongs, Private Actions (StAR, 2014) est un guide précieux pour la planification et la 
poursuite des actions relatives à l’article 53 et peut être consulté à l’adresse suivante 
https://star.worldbank.org/resources/public-wrongs-private-actions.

La partie I, «Contexte», explique l’importance du sujet du 
retour des actifs et donne un bref aperçu de la Convention 
dans son ensemble et de ses dispositions relatives au retour 
des actifs en vertu de l’article 57. 

La partie II, «Aperçu des obligations de restitution des 
avoirs en vertu du paragraphe 3 de l’article 57», analyse 
les éléments communs à tous les alinéas du paragraphe 3 
de l’article 57 et met en évidence les éléments nécessaires à 
leur application. Ces éléments comprennent les infractions 
principales qui génèrent, directement ou indirectement, les 
avoirs qui doivent être restitués6. Pour faciliter la lecture, les 
scénarios de restitution des avoirs sont divisés en quatre 
catégories distinctes, qui sont ensuite analysées en détail 
dans la partie IV du document. 

La partie III, «Interaction des lois, programmes nationaux 
et accords internationaux avec les dispositions de la 
Convention relatives à la restitution des avoirs», décrit, 
à l’aide d’exemples, comment les lois nationales relatives 
à la restitution des avoirs et les programmes administratifs 
de divers États parties à la Convention fonctionnent en 
conjonction avec la CNUCC.

La partie IV, «Exemples de cas et d’accords de restitution 
des avoirs et analyse détaillée des obligations de 
restitution des avoirs en vertu de l’article 57, paragraphe 
3», examine en détail les dispositions pertinentes de la 
Convention, en utilisant les quatre catégories expliquées 
dans la partie II, et les illustre par 16 exemples de cas de 
restitution des avoirs transfrontaliers.

La partie V, «Approches et outils pour réussir les 
restitutions des avoirs confisqués à l’étranger», met en 
évidence les facteurs que les praticiens peuvent souhaiter 
prendre en considération lorsqu’ils définissent leur stratégie 
en vue de la restitution des avoirs et explique certains outils 
et ressources qui peuvent aider les praticiens dans ce 
processus.

6  L’expression «infraction principale» est entendue dans le présent document 
comme «toute infraction ayant généré des produits du crime (définis dans la note 
de bas de page n° 3) susceptibles de faire l’objet d’une infraction de blanchiment 
d’argent et/ou d’une procédure de confiscation». Il peut également s’agir de toute 
infraction ayant procuré à son auteur un avantage susceptible de faire l’objet d’une 
procédure de blanchiment d’argent ou de confiscation.

Structure du 
document

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
https://star.worldbank.org/resources/public-wrongs-private-actions
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Partie I.  
Contexte



4 

L’un des principaux atouts de la CNUCC est qu’elle étend à 
l’échelle mondiale un filet uniforme pour l’application de la 
loi. Par nécessité, ce filet est large et polyvalent, et conçu 
pour servir à la fois la justice et la restitution.

Le chapitre II de la convention énonce les mesures 
préventives que les États parties doivent prendre pour 
éviter le vol d’actifs dès le départ. Dans les chapitres III à 
V, la convention, parmi d’autres exigences importantes, 
fixe des normes et encourage l’action conjointe en matière 
d’incrimination des actes de corruption, de collecte et 
d’échange transfrontaliers de preuves, d’extradition et 
de poursuite équitable des auteurs d’infractions, et de 
coopération en matière d’identification, de recouvrement 
et de restitution des gains illicites. Le chapitre V, intitulé 
«Recouvrement des avoirs», comporte huit articles qui 
décrivent les différentes étapes de ce processus complexe.

A. Aperçu du système de recouvrement d’avoirs

En résumé, les articles du chapitre V sur le «recouvrement 
d‘avoirs» exigent que toutes les parties à la CNUCC (189 à 
ce jour) adoptent et appliquent des mesures de coopération 
pour détecter, localiser, geler ou saisir, confisquer et 
finalement restituer, ou envisager de restituer, les avoirs 
liés à la corruption, situés à l’intérieur de leurs frontières 
respectives. Ces avoirs doivent être restitués soit à leur pays 
d’origine, soit, le cas échéant, à leurs propriétaires légitimes 
antérieurs ou aux victimes de crimes liés à ces avoirs qui 
méritent d’être indemnisées.

B. Rôle central de la confiscation des avoirs

Comme indiqué dans l’introduction, la plupart des ouvrages 
consacrés au chapitre V se concentrent sur l’étape cruciale 
de la confiscation légale7 des produits du crime et couvrent 
le large éventail d’efforts déployés par les enquêteurs, les 
procureurs, les gestionnaires de budget, les spécialistes de 
la gestion d’actifs et d’autres fonctionnaires dans tous les 
pays, qui conduisent à des confiscations et les soutiennent. 
Comme l’indique le Manuel de recouvrement des biens mal 
acquis récemment mis à jour :

Toute juridiction souhaitant se prévaloir de l’intégralité des 
méthodes de recouvrement des produits de la corruption 
et du blanchiment d’argent doit être dotée d’un régime 
de confiscation d’avoirs. La confiscation s’entend de la 

7  Le présent document utilise le terme «confiscation» comme le fait la CNUCC 
(voir l’article 2(g)), c’est-à-dire comme un terme générique pour les processus fondés 
sur la condamnation et ceux qui ne le sont pas. Le terme «confiscation» sera utilisé 
même dans les pays où ces procédures sont désignées par d’autres termes, tels que 
«confiscation», «recouvrement des avoirs civils», etc. D’une manière générale, la 
confiscation fondée sur une condamnation dépend, d’une manière ou d’une autre, 
de la condamnation pénale d’une personne ou d’une entité défenderesse, souvent 
pour une infraction impliquant ou produisant le bien lui-même. La confiscation sans 
condamnation, en revanche, peut ne pas nécessiter une telle condamnation pénale 
; dans certains pays, le bien lui-même est le défendeur, l’accent étant mis sur son 
rôle dans l’infraction pénale. Un excellent résumé des différents types de régimes 
de confiscation sans condamnation figure à l’annexe V du manuel CARIN (Camden 
Asset Recovery Inter-Agency Network), 5e édition (2020), à l’adresse suivante 
h t t p s : // 6 2 0 5 d 1 8 8 - 5 e 8 e - 4 e 9 8 - 9 7 6 e - b 3 9 b b b 8 1 4 e 3 . f i l e s u s r. c o m /u g d /
d54f05_4ccdfc507cb44d3588354132a68af289.pdf. Voir aussi Council of Europe, The 
Use of Non-Conviction Based Seizure and Confiscation (Octobre 2020).

dépossession permanente d’avoirs sur décision d’un 
tribunal ou d’une autre autorité compétente, dont le titre de 
propriété légal est alors transféré à l’État ou au gouvernement 
sans indemnisation du détenteur. 8

Dans de nombreuses, sinon la plupart, des actions 
internationales de recouvrement des avoirs, il est en effet 
essentiel que les acteurs gouvernementaux de l’État dans 
lequel se trouve l’avoir (l’État d’accueil) obtiennent un titre 
légal sur l’avoir en question par le biais d’une procédure 
judiciaire ou administrative de confiscation afin de contrôler 
complètement la disposition de l’avoir, y compris son retour 
dans le pays d’origine. L’importance de l’acquisition par 
l’État d’accueil du titre de propriété du bien en question est 
pertinente dans tous les systèmes de confiscation employés 
par un pays.9 

C. La conclusion éthique du processus de recouvrement 
des avoirs 

Les restitutions des avoirs sont prioritaires en tant que 
«principe fondamental» de la Convention. Le premier article 
du chapitre V - l’article 51 - stipule que les États parties 
«s’accordent mutuellement la coopération et l’assistance 
la plus large possible» pour effectuer les restitutions des 
avoirs.

Dans sa préface de 2004 à la CNUCC, le secrétaire général 
des Nations Unies, Kofi Annan, a fait remarquer que, parmi 
toutes les innovations introduites par la Convention, « elle 
marque un tournant décisif en ce qu’elle exige des États qu’ils 
restituent les fruits de la corruption au pays spolié». Il s’agit 
d’un aspect «particulièrement important pour de nombreux 
pays en développement où de hauts responsables ont pillé 
les richesses nationales et où les nouvelles autorités ont 
grand besoin de ressources pour la reconstruction et la 
remise sur pied de la société”.10 

Depuis lors, de nombreux pays ont appris que réaliser cette 
percée des restitutions d’actifs, au cas par cas, n’est pas une 
mince affaire.

8  Jean-Pierre Brun et al., Manuel de recouvrement des biens mal acquis  : Un 
guide pour les praticiens, deuxième édition (Washington, DC, Stolen Asset Recovery 
Initiative, 2021), p. 203 (ci-après dénommé Manuel de recouvrement des biens mal 
acquis). Ce recueil complet de plus de 400 pages est publié par l’Initiative pour le 
recouvrement des avoirs volés (StAR), une entreprise conjointe de l’Office des Nations 
unies contre la drogue et le crime (UNODC) et du Groupe de la Banque mondiale. 
Ensemble, ces institutions promeuvent la ratification et la mise en œuvre de la CNUCC 
par ses États parties, en particulier l’utilisation du chapitre V de la Convention sur le 
recouvrement des avoirs. Le Manuel de recouvrement des biens mal acquis fournit une 
excellente introduction à la CNUCC et à l’ensemble des tâches liées au recouvrement 
des avoirs, y compris, entre autres, l’enquête et la recherche des avoirs, la compilation 
de preuves, la saisie et le gel des avoirs dans le cadre de l’entraide judiciaire, la gestion 
et la disposition des avoirs avant et après la saisie, et la poursuite de confiscations des 
avoirs avec ou sans condamnation dans le cadre de divers systèmes juridiques, ainsi 
que plusieurs exemples de restitutions des avoirs.

9  Les systèmes les plus courants sont les systèmes de confiscation basés sur la 
propriété et les systèmes de confiscation basés sur la valeur. Les systèmes fondés 
sur les biens «visent les actifs liés aux produits et aux instruments du crime». Les 
systèmes fondés sur la valeur, en revanche, sont «axés sur la valeur des avantages tirés 
d’une infraction pénale». Les systèmes fondés sur la valeur «imposent souvent [...] 
une sanction pécuniaire égale à cette valeur», laquelle sanction est alors «exécutoire 
en tant que recouvrement de dette ou d’amende sur tout bien du défendeur, qu’il ait ou 
non un lien avec l’infraction». Ibid. pp. 191, 196; voir aussi CNUCC Art. 31, paras. 1-6.

10  CNUCC, pp. iii–iv, https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
Publications/Convention/08-50027_F.pdf.

Application de la CNUCC 
en quelques mots
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https://6205d188-5e8e-4e98-976e-b39bbb814e3.filesusr.com/ugd/d54f05_4ccdfc507cb44d3588354132a68af289.pdf
https://rm.coe.int/0900001680a0b9d3
https://rm.coe.int/0900001680a0b9d3
https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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Pour les acteurs gouvernementaux, la phase culminante 
de restitution du processus de recouvrement des avoirs est 
traitée par l’article 57, intitulé «Restitution et disposition 
des avoirs». Le premier objectif de ce document est 
d’analyser et de soutenir la compréhension de l’article 
57 et de ses principes sous-jacents dans le contexte des 
divers défis posés par les restitutions transfrontalières des 
avoirs. L’article 57 est un outil qui se comprend mieux en 
le décomposant en plusieurs parties plus petites et plus 
faciles à référencer.11

A. L’article 57, un outil pour la restitution des avoirs

L’article 57 est une disposition complexe qui, après un 
examen approfondi, définit une série d’obligations de 
restitution pour les États parties à la convention en ce qui 
concerne les avoirs une fois qu’ils ont déjà été récupérés 
par l’État d’accueil par le biais d’une certaine forme de 
confiscation. Il ne s’agit donc pas d’un mécanisme de 
recouvrement des avoirs - bien qu’il soit souvent pris 
pour tel - et il ne s’applique qu’à plusieurs scénarios de 
confiscation spécifiques envisagés par la Convention. 
Néanmoins, l’article 57 est révolutionnaire en ce qu’il fournit 
la première formule internationale généralement acceptée 
pour traiter de manière tangible la question de la restitution 
des produits de la corruption aux pays d’origine.

Le champ d’application de l’article 57, décrit plus en détail 
dans plusieurs chapitres ultérieurs du présent document, 
peut être décrit au mieux en traçant et en reliant les 
nombreuses ramifications qu’il étend à de multiples 

11  Le texte intégral de l’article est le suivant :
“Article 57 -  Restitution et disposition des avoirs
1. Un État Partie ayant confisqué des biens en application de l’article 31 ou 55 de la 
présente Convention en dispose, y compris en les restituant à leurs propriétaires légitimes 
antérieurs, en application du paragraphe 3 du présent article et conformément aux 
dispositions de la présente Convention et à son droit interne.
2. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de son droit 
interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour permettre à ses autorités 
compétentes de restituer les biens confisqués, lorsqu’il agit à la demande d’un autre État 
Partie, conformément à la présente Convention, et compte tenu des droits des tiers de 
bonne foi.
3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente Convention et aux paragraphes 1 et 2 
du présent article, l’État Partie requis :
(a) Dans les cas de soustraction de fonds publics ou de blanchiment de fonds publics 
soustraits, visés aux articles 17 et 23 de la présente Convention, lorsque la confiscation a 
été exécutée conformément à l’article 55 et sur la base d’un jugement définitif rendu dans 
l’État Partie requérant, exigence à laquelle il peut renoncer, restitue les biens confisqués à 
l’État Partie requérant ;
(b) Dans le cas du produit de toute autre infraction visée par la présente Convention, lorsque 
la confiscation a été exécutée conformément à l’article 55 de la présente Convention et 
sur la base d’un jugement définitif dans l’État Partie requérant, exigence à laquelle il peut 
renoncer, restitue les biens confisqués à l’État Partie requérant, lorsque ce dernier fournit 
des preuves raisonnables de son droit de propriété antérieur sur lesdits biens à l’État Partie 
requis ou lorsque ce dernier reconnaît un préjudice à l’État Partie requérant comme base 
de restitution des biens confisqués;
(c) Dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de restituer les biens confisqués 
à l’État Partie requérant, de les restituer à ses propriétaires légitimes antérieurs ou de 
dédommager les victimes de l’infraction.
4.S’il y a lieu, et sauf si les États Parties en décident autrement, l’État Partie requis 
peut déduire des dépenses raisonnables encourues pour les enquêtes, poursuites ou 
procédures judiciaires ayant abouti à la restitution ou à la disposition des biens confisqués 
en application du présent article.
5. S’il y a lieu, les États Parties peuvent aussi envisager en particulier de conclure, au cas 
par cas, des accords ou des arrangements mutuellement acceptables pour la disposition 
définitive des biens confisqués.”

dispositions précédentes de la Convention. Ces éléments 
connectés peuvent ensuite être organisés et présentés sous 
la forme d’un schéma intégré unique. Chaque catégorie 
prend en compte différentes caractéristiques des biens, 
différents prérequis concernant  l’infraction principale et 
différents processus de confiscation. Le présent document 
effectue ce travail d’intégration pour le lecteur et fournit les 
schémas nécessaires pour chaque catégorie décrite.

Tout au long de cette analyse, il est impératif de se rappeler 
que le cadre général de l’article 57 a, comme point de 
départ, le prérequis que tous les avoirs qu’il traite doivent 
d’abord être définitivement confisqués dans l’État qui 
accueille l’avoir, que ce soit par la reconnaissance juridique 
d’une confiscation antérieure par un autre État ou par 
une confiscation indépendante par l’État d’accueil. Il faut 
également que la décision de confiscation ait été pleinement 
exécutée et qu’elle ne fasse pas l’objet d’un recours 
judiciaire. Il est également essentiel de tenir compte du fait 
que l’article 57 est spécifique dans ce qu’il prescrit, mais 
qu’il n’est ni restrictif ni exclusif. Par conséquent, tout pays 
confronté à une éventuelle restitution de produits du crime 
est libre d’appliquer l’éventail plus large d’outils juridiques et 
programmatiques dont il dispose pour restituer des avoirs à 
un autre pays lorsque l’équité de l’affaire le justifie. En tout 
état de cause, une connaissance pratique des mécanismes 
internationaux de recouvrement des avoirs, et en particulier 
des divers régimes nationaux de confiscation, est utile pour 
comprendre pleinement les mécanismes de restitution des 
avoirs visés par l’article 57.

B. La CNUCC en tant qu’autorité juridique - seule, de 
concert ou en tant que guide conceptuel

Après avoir divisé l’article 57 en plusieurs sous-parties 
logiques, le deuxième objectif de ce document est d’exploiter 
cette décomposition pour organiser et examiner plusieurs 
scénarios illustrant des cas réels récents dans différents 
pays où des avoirs ont été ou sont actuellement restitués 
avec succès à leur pays d’origine par divers moyens. Ces 
cas sont instructifs par leur diversité et l’ingéniosité dont ils 
font preuve dans chacune des catégories de retour d’actifs 
qui sont décrites dans les sections suivantes du présent 
document.

Les discussions sur les cas soulignent également le 
rôle varié que joue l’article 57 dans le contexte des 
systèmes juridiques nationaux et des autres relations 
conventionnelles des États parties qui l’appliquent. Dans 
certains pays, l’article 57 constitue à lui seul une base 
juridique affirmative pour la restitution des avoirs. Dans 

Objectif : Illustrer l’application 
de l’article 57 à la restitution des 
avoirs en droit et en pratique
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d’autres pays, les lois nationales complètent les mandats 
de l’article 57. Dans d’autres encore, les lois nationales qui 
sont compatibles avec les dispositions de l’article 57 se 
substituent complètement à son application directe et 
peuvent ne pas y faire référence lors de la restitution des 
avoirs. En outre, les lois de certains pays établissent des 
lignes directrices, voire des programmes permanents au 
sein des principaux services gouvernementaux, pour gérer 
les flux de retours d’actifs conformément aux dispositions 
de l’article 57. Les accords ad hoc de restitution des avoirs 
jouent également un rôle. Le présent document comprend 
des textes de plusieurs accords de ce type conclus entre 
des pays d’accueil et des pays d’origine, qui ont fourni 
avec succès des cadres pour l’exécution transparente des 
restitutions des avoirs.

C. Utilisation efficace de l’article 57

Dans son troisième et dernier objectif, ce document 
s’appuie sur les 16 cas de figure décrits dans la partie IV pour 
souligner la nécessité d’une préparation minutieuse pour 
quiconque envisage d’utiliser l’article 57 ou ses principes 
pour qu’ils produisent tous leurs effets. Cet accent, présenté 
dans la partie V, comprend une vue d’ensemble de plusieurs 
outils de recherche disponibles et des considérations de 
planification adaptées qui peuvent être utilisées par tout 
procureur, gestionnaire de programme d’actifs, diplomate 
ou autre fonctionnaire public lorsqu’il est chargé de 
demander la restitution des produits du crime confisqués à 
son pays ou d’effectuer une telle restitution à un autre pays.

Dans la mesure du possible, l’accent est mis sur une 
référence facile aux dispositions de la CNUCC relatives à 
l’article 57 et sur des solutions pratiques aux défis posés par 
la restitution des avoirs, y compris des moyens d’anticiper et 
d’éviter ou de résoudre les nombreux pièges potentiels dans 
ce domaine spécialisé.
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Partie II.  
Aperçu des obligations

de restitution des avoirs
en vertu de l’article 57,

paragraphe 3
Comme nous le verrons dans les pages suivantes, le paragraphe 3 de 
l’article 57 est sa principale disposition opérationnelle. Pour être bien 
compris, le paragraphe 3 de l’article 57 (article ou art. 57.3 en abrégé) doit 
être lu conjointement avec d’autres dispositions de la Convention qu’il 
incorpore par référence, directement ou indirectement. L’article 57.3 peut 
être divisé en quatre catégories distinctes de scénarios de restitution 
des avoirs. Chacune d’entre elles impose différents niveaux d’obligation 

au pays d’origine et au pays d’accueil.
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Les trois premières catégories sont explicites dans le 
texte du paragraphe 3 de l’article 57. Elles correspondent 
respectivement aux alinéas 57.3(a), 57.3(b) et 57.3(c). 
La quatrième catégorie peut être déduite du mandat 
général contenu dans l’article 51 de la CNUCC, examiné ci-
dessus, selon lequel les États parties à la CNUCC doivent 
«s’accorder mutuellement la coopération et l’assistance 
la plus large possible» en ce qui concerne les restitutions 
des avoirs. Cette déduction est également étayée par les 
dispositions relatives à la restitution des avoirs contenues 
dans la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée (2000) (UNTOC) et dans la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes (1988) (ci-après 
: Convention de Vienne sur les stupéfiants de 1988)12. En 

12  Comme indiqué dans le Manuel de recouvrement des biens mal acquis, la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée (2000) 
(UNTOC) et la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes (1988) (ci-après : Convention de Vienne sur les stupéfiants 
de 1988) prévoient des obligations discrétionnaires de restitution des avoirs, soit par 
le biais d’un partage des avoirs avec un autre pays (généralement en reconnaissance 
d’une coopération en matière de confiscation) (UNTOC art. 14.3(b) et Convention 
de Vienne sur les drogues de 1988 art. 5.5 b)ii)) ou à des fins d’indemnisation des 
victimes d’infractions ou des propriétaires légitimes (art. 14.2 de la Convention 
UNTOC). Manuel de recouvrement des biens mal acquis, p. 359, note de bas de page 
9. L’art. 57 de la CNUCC, en revanche, énonce des exigences obligatoires (bien que 
variables) en matière de restitution des avoirs, en particulier au paragraphe 57.3(a).

1. Quatre catégories de 
restitution des avoirs 
applicables

1. Obligation non qualifiée de 
restituer le bien confisqué à 
l’État partie requérant - article 
57.3(a) 

3. Considération prioritaire pour 
restituer le bien confisqué à 
un État partie requérant ou 
à un propriétaire légitime 
antérieur ou à une victime 
d’infraction - article 57.3(c)

2. Obligation qualifiée de 
restituer le bien confisqué à 
l’État partie requérant - article 
57.3(b)

4. Considération facultative 
de la restitution du bien 
confisqué à un autre État ou 
à un propriétaire légitime 
antérieur ou à une victime 
d’infraction - article 51 et 
principes d’équité

outre, cette compréhension est soutenue par des principes 
généraux d’équité lorsqu’elle est appliquée à la réalité posée 
par divers autres scénarios convaincants de restitution des 
avoirs qui n’entrent pas dans le cadre limité des paragraphes 
57.3(a)-57.3(c).13

Chacune de ces quatre catégories de restitution des avoirs 
est développée dans la partie IV sous forme de schéma et 
illustrée par des exemples de cas. Toutefois, le document 
donne d’abord un aperçu de six éléments de la Convention 
au sens large qui ont une incidence sur l’article 57.3 et sur 

les restitutions des avoirs dans leur ensemble.

13  Comme nous le verrons plus en détail dans les parties IV.4 et V du présent 
document, au moins trois types d’affaires pourraient logiquement relever de la 
catégorie 4, dans laquelle un État partie qui détient un bien pourrait n’envisager 
qu’à «titre facultatif» de le restituer à un autre pays, à un propriétaire légitime 
antérieur ou à une victime d’infraction. Il s’agit notamment des cas suivants (1) 
lorsqu’un État partie d’accueil a confisqué un bien de sa propre initiative et n’a reçu 
aucune demande d’assistance à la confiscation ou de restitution du bien de la part 
de l’État partie d’origine, ni aucune demande émanant d’un ancien propriétaire ou 
d’une ancienne victime, ou au nom de ceux-ci ; (2) lorsque les biens en question 
sont désormais détenus par un ou plusieurs pays tiers qui ont, dans le cadre d’une 
procédure sommaire d’exécution ou autrement, reconnu et intégré la décision de 
confiscation extraterritoriale de l’État partie auquel il est demandé de restituer le bien 
; et (3) lorsque le pays qui demande le recouvrement et la restitution du bien - que ce 
soit par l’exécution de sa propre décision de confiscation ou non - n’est pas un État 
partie à la CNUCC.

Les quatre catégories générales de restitution 
des avoirs peuvent être résumées comme suit :

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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A. Infractions applicables14

L’un des périmètres fixés par l’article 57.3 est le groupe 
limité d’infractions pénales auxquelles il s’applique et la 
manière dont il s’y applique. Dans les pays respectant l’État 
de droit, le processus de confiscation est fondé, directement 
ou indirectement, sur une activité illicite sous-jacente 
ou une infraction principale.15 Cette infraction principale 
a produit, impliqué ou utilisé - à titre de réparation d’une 
indemnisation ou de sanction d’un gain illégal - le bien 
particulier qui fait l’objet de la confiscation. L’article 57, 
paragraphe 3, ne reconnaît qu’une liste limitée d’infractions 
principales pour la confiscation, notamment :

(1) la soustraction, le détournement ou autre usage illicite 
de biens publics ou privés par un agent public (art. 17) ;

(2) la corruption liée à un agent public national (corruption 
«active» et «passive») (art. 15);

(3)  la corruption d’un agent public étranger ou d’une 
organisation internationale (corruption «active») (art. 
16.1)16;

(4) la sollicitation ou l’obtention de pots-de-vin par un agent 
public étranger ou d’un fonctionnaire d’une organisation 
internationale (corruption «passive») (art. 16.2)17;

(5)  le trafic d’influence (art. 18) ;

(6)  l’abus de fonctions (art. 19) ;

(7)  l’enrichissement illicite (art. 20) ;

(*) le blanchiment [conformément au point (8) ci-dessous] 
et/ou les «infractions dérivées» [conformément aux points 
(9) et (10) ci-dessous] (art. 23), y compris :

(8) le blanchiment d’argent, c’est-à-dire le fait de dissimuler 
ou de déguiser sciemment, ou de convertir ou de 

14  Tout comme l’explication donnée dans la note de bas de page 6 concernant 
le «recouvrement direct» d’avoirs par des parties privées en vertu de l’art. 53, le 
présent document, conformément à l’accent mis précédemment sur les acteurs 
gouvernementaux, n’examinera pas les restitutions des avoirs en rapport avec les 
crimes de corruption dans le secteur privé, comme le prévoit l’art. 21 de la CNUCC, ou 
la soustraction de biens dans le secteur privé, comme le prévoit l’art. 22. Ces crimes 
n’exigent pas expressément qu’un «agent public», au sens large de l’article 2(a), 
ait joué un rôle dans leur commission. Par conséquent, les références ci-après aux 
«infractions principales de la CNUCC» ne visent pas à inclure ces deux infractions du 
secteur privé.

15  Voir la note de bas de page n° 7 sur la signification de l’infraction principale.

16  L’art. 16.1 de la CNUCC relatif à un pot-de-vin offert, promis ou donné (corruption 
active) à un fonctionnaire étranger ou à un fonctionnaire d’une organisation 
internationale publique inclut l’élément supplémentaire - en plus des éléments de 
corruption inclus dans les art. 15(a), 15(b) et 16.2 - que le pot-de-vin soit offert, promis 
ou donné entre autres «afin d’obtenir ou de conserver un marché ou un autre avantage 
indu en liaison avec des activités de commerce international» [accentuation ajoutée]. 
La note n° 25 de l’Assemblée générale des Nations Unies, Notes interprétatives pour 
les documents officiels (travaux préparatoires) des négociations sur la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, 7 Octobre 2003, A/58/422/Add.1 (ci-après : 
notes interprétatives de la CNUCC) précise que «les mots “des activités de commerce 
international” sont censés englober la fourniture d’une aide internationale «, dont 
l’activité est une fonction vitale pour de nombreux fonctionnaires d’organisations 
internationales publiques.

17  Contrairement à la corruption active d’un agent public d’une organisation 
étrangère ou internationale visée à l’art. 16.1 corruption active d’un agent public 
étranger ou d’une organisation internationale discuté à la note 17, l’art. 16.2 corruption 
passive, c’est-à-dire sollicitée ou acceptée par un agent public étranger ou une 
organisation internationale, ne contient pas l’élément supplémentaire lié à l’obtention 
ou à la conservation d’un marché international, pas plus que l’art. 15, corruption active 
ou passive impliquant des agents publics nationaux.

transférer à des fins de dissimulation ou de déguiser, 
des biens qui sont directement ou indirectement le 
produit du crime (art. 23.1(a)) ;

(9) la participation à l’une des infractions susmentionnées, 
ou le rôle de complice, d’intermédiaire, de tentative ou 
d’aide et d’encouragement dans l’une de ces infractions 
(art. 23.1(b)(i) et 27.1-3))18 ; et

(10) l’acquisition, la détention ou l’utilisation d’un bien, 
sachant qu’il s’agit du produit d’un crime au moment de 
sa réception (articles 23.1(b)(ii) et 27.1-3) ; et 23.1(b)(ii) 
et 2(e)) ;

(11) la dissimulation a posteriori de biens impliqués dans 
l’une des infractions susmentionnées (art. 24) ; et

(12) l’entrave au bon fonctionnement de la justice en 
relation avec la commission de l’une des infractions 
susmentionnées (art. 25).

Dans la suite du présent document, ces 12 infractions 
et groupes d’infractions, lorsqu’ils sont mentionnés 
collectivement, peuvent être appelés «infractions 
principales de la CNUCC», à moins qu’ils ne soient énumérés 
individuellement. Cette dénotation est utilisée parce que 
la pertinence de ces infractions pour les restitutions des 
avoirs en vertu de l’article 57.3 réside strictement dans leur 
fonction de prédicats pour les actions de confiscation qui 
doivent en fin de compte être viables dans l’État qui détient 
le bien, comme nous l’expliquerons.

Les aspects saillants de toutes les infractions principales 
de la CNUCC susmentionnées sont expliqués plus en 
détail dans la partie IV du présent document, où elles sont 
examinées séquentiellement dans le contexte de chacune 
des quatre catégories de retour des avoirs auxquelles elles 
s’appliquent. La partie IV énumère et reclasse les infractions 
sous forme de schéma annoté, catégorie par catégorie pour 
faciliter la référence.

B. Double incrimination et double viabilité de la 
confiscation de l’infraction

Dans la pratique, l’article 57.3 implique généralement que le 
droit de l’État partie qui accueille le bien et celui de l’État 
d’origine du bien reconnaissent tous deux, deux choses 
concernant l’infraction principale pour la confiscation 
du bien : premièrement, le droit des deux États doit 
reconnaître l’infraction comme un crime, c’est-à-dire que 

18  Pour des raisons non expliquées dans les notes interprétatives de la CNUCC, 
l’art. 23, intitulé «Blanchiment du produit du crime», comprend les infractions dérivées 
que sont l’acquisition, la détention ou l’utilisation de biens à des fins criminelles, la 
tentative, les rôles de participation, d’entente, d’association ou de complicité, ainsi 
que les activités habituelles de blanchiment d’argent que sont la dissimulation, le 
déguisement, la conversion et le transfert du produit du crime. Par souci de clarté, 
ces trois groupes sont traités séparément dans la partie IV du présent document, qui 
présente une ventilation analytique des alinéas de l’article 57, paragraphe 3. 57.3.

2. Éléments de la CNUCC affectant 
les quatre catégories de 
restitution des avoirs

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/V03/886/07/PDF/V0388607.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/V03/886/07/PDF/V0388607.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/V03/886/07/PDF/V0388607.pdf?OpenElement
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l’infraction principale doit remplir la condition de «double 
incrimination». Deuxièmement, les lois des deux États 
doivent reconnaître l’infraction comme une infraction pour 
laquelle la confiscation est possible en tant que sanction, 
c’est-à-dire que l’infraction principale doit avoir une «double 
viabilité en matière de confiscation». Souvent, les deux sont 
nécessaires même pour qu’un État d’accueil puisse engager 
sa propre procédure de confiscation sur la base d’une 
infraction principale étrangère. Bien que de nombreuses 
juridictions prévoient la confiscation comme recours 
pour toutes les infractions «graves», la double viabilité de 
la confiscation ne peut pas être simplement présumée 
puisque certaines juridictions (par exemple, les États-
Unis) n’autorisent la confiscation que pour des infractions 
spécifiées individuellement. 19 

L’article 43.2 définit la double incrimination aux fins de 
la CNUCC en termes généraux - nous y reviendrons plus 
loin - mais l’article 46.9(b) précise que «les États parties 
peuvent refuser de prêter assistance en vertu du présent 
article [régissant l’entraide judiciaire en général en 
vertu de la Convention] au motif qu’il n’y a pas de double 
incrimination». Toutefois, elle indique également, à l’article 
46.9(c), que chaque État partie «peut envisager d’adopter 
les mesures nécessaires pour lui permettre d’accorder 
une assistance plus large en vertu du présent article en 
l’absence de double incrimination». En outre, l’article 55.4 
prévoit que «[l]es décisions ou mesures prévues dans le 
présent article [concernant la coopération internationale 
aux fins de confiscation] sont prises par l’État partie requis 
conformément et sous réserve des dispositions de son droit 
interne et de ses règles de procédure ou de tout accord 
ou arrangement bilatéral ou multilatéral auquel il peut 
être lié en ce qui concerne l’État partie requérant». Dans la 
pratique, il faut s’attendre à ce qu’un pays exige la double 
incrimination pour appliquer des mesures obligatoires au 
nom d’un autre pays, même avec un accord d’assistance 
bilatérale applicable, y compris le gel ou la saisie et la 
confiscation des avoirs, ainsi que les perquisitions, les 
saisies et les témoignages forcés. Néanmoins, certaines 
juridictions peuvent ne pas exiger la double incrimination 
et la double viabilité en matière de confiscation comme 
éléments si l’assistance à la confiscation est demandée par 
un autre pays.20 

19  Le Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux (GAFI) précise 
que les «infractions graves» sont les crimes passibles d’une peine d’emprisonnement 
maximale de plus d’un an ou, alternativement, les crimes passibles d’une peine 
d’emprisonnement minimale de plus de six mois. Voir la méthodologie du GAFI 
(février 2013), Note interprétative de la recommandation 3, para. 3.

20  Voir UNODC, État de l’application de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption:  Incrimination, détection et répression, et coopération internationale, 
deuxième ed. (Vienna 2017), p.135-136, dans les encadrés intitulés “Succès et bonnes 
pratiques ”.

Heureusement, la CNUCC, dans son article 43(2), utilise une 
approche large basée sur le comportement pour déterminer 
la double incrimination (et, sans doute, la double 
viabilité de la confiscation) ; «c’est-à-dire en examinant le 
comportement sous-jacent à la terminologie et en exigeant 
que le comportement constitue une infraction pénale en 
vertu des lois des deux juridictions» plutôt que l’approche 
plus étroite consistant à «exiger une correspondance 
dans les noms ou les éléments essentiels de l’infraction».21 
Cependant, comme indiqué ci-dessus, la plus grande 
flexibilité de cette approche basée sur le comportement 
reste néanmoins limitée aux 12 groupes d’infractions 
principales de la CNUCC couverts par l’article 57. L’approche 
de la viabilité de la double incrimination/ double viabilité de 
la confiscation fondée sur le comportement est encore plus 
limitée dans les cas où l’Etat partie requis a choisi de ne pas 
adopter un ou plusieurs des sept groupes d’infractions de 
la CNUCC «envisage d’adopter», ainsi que les cinq groupes 
d’infractions de la Convention «adopte». Voir l’encadré 
ci-contre délimitant les sous-groupes d’infractions de la 
CNUCC «à adopter» et «à envisager d’adopter» et les autres 
distinctions qui s’y rapportent.

21  Manuel de recouvrement des biens mal acquis, p.280-281. L’approche de la 
double incrimination fondée sur le comportement est également exigée par le Groupe 
d’action financière (GAFI). Voir  GAFI, Normes internationales sur la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération (Paris, 
2012–2022, Mise à jour 2022), pp. 27–28. 

i. Cinq infractions “à adopter” contre sept infractions 
“à envisager d’adopter”

Sur les 12 infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus, les négociateurs de la CNUCC n’en ont finalement 
inclus, ou partiellement inclus, que cinq parmi les infractions «à 
adopter» en vertu des obligations de la Convention d’incriminer 
des actes spécifiques. Ces cinq infractions «à adopter» sont 
les suivantes (selon le même système de numérotation que 
celui utilisé dans la liste des infractions de la sous-section A ci-
dessus sur les «infractions applicables»).
(1) la soustraction, le détournement ou autre usage illicite de 

biens publics ou privés par un agent public (art. 17)  
(2) corruption (active et passive) d’un agent public national (art. 

15)
(3) corruption (active) d’un agent public étranger ou 

fonctionnaire d’organisations internationales publiques  (art. 
16.1)

(*) blanchiment d’argent [conformément au point (8) ci-
dessus], et/ou toute infraction dérivée [conformément aux 
points (9) ou (10) ci-dessus], liés uniquement à l’art. 17, l’art. 15 
et de l’art. 16.1

(12) entrave au bon fonctionnement de la justice ne 
concernant que l’article 17, l’art. 15 et art. 16.1, ou le blanchiment 
[conformément au point (8) ci-dessus], et/ou toute infraction 
dérivée [conformément aux points (9) ou (10) ci-dessus], liés 
uniquement à l’entrave à la justice (art. 25).22 

22  Il convient de noter que, bien que la Convention place l’infraction de 

https://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2017/17-04680_F_ebook.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2017/17-04680_F_ebook.pdf
https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/Recommandationsgafi/Recommandations-gafi.html
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/Recommandationsgafi/Recommandations-gafi.html
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/Recommandationsgafi/Recommandations-gafi.html
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Les sept autres infractions/groupes 
d’infractions sont des infractions «à 
envisager d’adopter». Elles comprennent 
(toujours selon le même système de 
numérotation utilisé dans la sous-
section A ci-dessus sur les «Infractions 
applicables»).
(4) sollicitation/acceptation de pots-

de-vin (alias corruption passive) 
par un agent public étranger ou 
fonctionnaire d’organisations 
internationales publiques (article 
16.2) ;

(5) trafic d’influence (art. 18) ;
(6) abus de fonctions (art. 19) ;
(7) enrichissement illicite (art. 20) ;

(*) blanchiment [conformément au 
point (8) ci-dessus], et/ou toute infraction 
dérivée [conformément au point (9) ou au 
point (10) ci-dessus], liés uniquement à 
l’art. 16.2, art. 18, art. 19 et art. 20 ;

(11) recel a posteriori de biens liés 
uniquement à l’art. 16.2, art. 18, art. 19 et 
art. 20 ou le blanchiment [conformément 
au point (8) ci-dessus] et/ou toute 
infraction dérivée [conformément 
aux points (9) ou (10) ci-dessus], 
liés uniquement à la dissimulation a 
posteriori (art. 24) ; et

(12) entrave au bon fonctionnement de 
la justice ne concerne que l’art. 16.2, l’art. 
18, art. 19 et art. 20, ou le blanchiment 
[conformément au point (8) ci-
dessus] et/ou toute infraction dérivée 
[conformément au point (9) ou (10) ci-
dessus], liés uniquement à l’entrave à la 
justice (art. 25).23

En raison de cette division des infractions, 
la question de savoir si un État partie 
concerné par une affaire de restitution des 
avoirs a adopté une ou plusieurs de ces 
infractions «qu’il envisage d’adopter» peut 
avoir une incidence sur les exigences 
potentielles en matière de double 

«blanchiment du produit du crime» dans la catégorie 
des infractions «à adopter», parce que le blanchiment 
(tout en restant une infraction autonome ne 
nécessitant pas d’infraction principale prouvée 
(voir les notes interprétatives de la CNUCC)) doit 
nécessairement impliquer «le produit du crime» (voir 
l’article 23(a)(i) et (ii)), et parce que seuls les art. 
17, l’art. 15 et l’art. 16.1 figurent parmi les infractions 
génératrices de produits que la Convention inclut 
dans la catégorie «à adopter», il en résulte que le 
blanchiment de capitaux «à adopter» est limité 
aux seuls produits des infractions visées à l’article 
17, à l’article 15 et à l’article 16.1 de la Convention.
De même, l’»entrave à la justice» au sens de 
l’article 25 doit nécessairement impliquer une 
entrave affectant «une procédure en rapport avec la 
commission d’infractions établies conformément à 
la présente Convention». En conséquence, bien que 
la Convention place également l’entrave à la justice 
dans la catégorie des infractions «à adopter», parce 
que seuls les articles 17, l’art. 15 et art. 16.1, et l’art. 23, 
blanchiment du produit de ces infractions, figurent 
parmi les infractions dans la catégorie des infractions 
«à adopter», il en résulte que l’entrave à la justice «à 
adopter» est limitée aux seules procédures liées à 
l’art. 17, l’art. 15 et l’art. 16.1, et à l’art. 23 blanchiment du 
produit de ces infractions.

23  Comme le démontrent les listes ci-dessus, 
la même logique expliquée dans la note de bas 
de page 23 concernant l’application de l’article 23 
sur le blanchiment d’argent et de l’article 25 sur 
l’obstruction à la justice vis-à-vis des infractions «à 
adopte» est également pertinente pour l’application 
de l’art. 23 blanchiment, de l’art. 24 recel et de l’art. 
25 obstruction à la justice vis-à-vis des infractions «à 
envisager d’adopter».

incrimination et de double viabilité de la 
confiscation, comme indiqué à la section 
2.B. 

ii. Seules deux sous infractions/
groupes d’infractions 
«à adopter» comportent 
l’»obligation non qualifiée» de 
restituer les avoirs

En outre, en tant que limitation plus 
directe par rapport à l’article 57.3, seules 
deux infractions secondaires «à adopter» 
sont couvertes par la première catégorie 
d›obligations de restitution énumérées 
ci-dessus, c›est-à-dire l›obligation non 
qualifiée de restituer les avoirs confisqués 
à un État partie requérant, conformément 
à l’alinéa (a) de l’article 57.3:

La soustraction de fonds, le détournement 
ou autre usage illicite de biens publics 
(mais pas de biens privés) commis par un 
agent public, une infraction secondaire 
de l’article 57.3 (voir l’alinéa a) de l’article 
57.3) ; et 17))24; et

Le blanchiment d’argent [conformément 
au point (8) ci-dessus] et/ou les 
infractions dérivées [conformément aux 
points (9) et (10) ci-dessus] ne sont liés 
qu’à la «soustraction de biens publics» 
(infractions secondaires visées à l’article 
23). 

Les obligations de restitution plus 
nuancées imposées par les alinéas (b) et 
(c) de l’article 57.3 concernent le reste des 
infractions et des infractions secondaires 
«à adopter» et «à envisager d’adopter». Ces 
obligations de retour nuancées dépendent 
de plusieurs séries de facteurs qui sont 
détaillés dans les pages suivantes.

iii. Note spéciale concernant les 
infractions visées à l’article 17 et 
leur interaction avec l’article 57.3

Enfin, comme indiqué ci-dessus, 
l’alinéa (a) de l’article 57.3 incorpore 
expressément l’article 17 et, avec lui, 
l’étrange référence en tandem de l’article 
17 à la «Soustraction, détournement ou 
autre usage illicite» de biens par un agent 
public. Cette référence en trois parties 
mérite quelques éclaircissements. 

Tout d’abord, les lecteurs doivent savoir 
que les notes interprétatives de la 
CNUCC, dans la note n° 30, indiquent 

24  L’art. 57.3(a) limite spécifiquement son objet aux 
«fonds publics» que l’agent public a «détournés» ou 
«blanchis» (ou «soustraits» ou «détournés d’une autre 
manière») - voir partie II, section A.iii ci-dessous). 
Cependant, l’expression «fonds publics» n’est pas 
définie par la Convention et les notes interprétatives 
de la CNUCC n’éclairent pas sa signification 
spécifique. Certaines interprétations logiques 
pourraient inclure que les «fonds publics» sont tout 
«bien» (tel que défini au sens large par l’art. 2(d) de 
la CNUCC) ayant une valeur pécuniaire (voir Black’s 
Law Dictionary, 6e édition («pecuniary...consist[s] of 
money or that can be valued in money»)) que l’État 
partie d’origine possède légalement (c’est-à-dire en 
vertu d’un titre), nominalement ou à titre bénéficiaire, 
ou auquel il a légalement droit (comme les impôts 
éludés ou les droits de licence détournés) ou qu’il 
détient en fiducie (comme les actifs des caisses de 
retraite des fonctionnaires) Henry Campbell Black 
(Westgroup, 1991).

que, dans certains pays, le terme anglais 
“diversion” correspond à une notion 
différente de celles de “embezzlement” et 
“misappropriation” alors que dans d’autres 
pays ces deux derniers termes sont 
censés englober la notion de “diversion” 
ou en sont synonymes «.

Nonobstant cette observation, les lecteurs 
devraient se concentrer davantage sur le 
mandat explicite de l’article 17 aux États 
parties selon lequel la «soustraction» 
et les «autres usages illicites», ainsi 
que la «soustraction de fonds», sont 
des «infractions pénales» (au pluriel) 
que chaque État partie «adopte». Pour 
cette raison, le présent document utilise 
la première interprétation, plus large, 
exprimée dans la note interprétative n° 
30 et énumère donc les trois infractions 
lorsqu’il discute de l’article 17 ou de son 
application directe ou indirecte à d’autres 
dispositions de la CNUCC, y compris à 
l’article 57.3, alinéas (a) à (c).

Deuxièmement, les lecteurs doivent noter 
que l’article 17 applique des éléments 
identiques à chacun des termes qu’il 
emploie. Cela signifie que les termes 
«soustraction de fonds», «détournement» 
et «autre usage illicite» doivent tous être 
(1) commis intentionnellement par un 
agent public, (2) à son profit ou à celui 
d’une autre personne ou entité, (3) et 
concerner des biens publics ou privés, 
qui (4) ont été remis à l›agent public à 
raison de ses fonctions. Dans le même 
ordre d’idées, le Black’s Law Dictionary, 
6e édition, définit le terme «soustraction» 
comme suit :

L’appropriation frauduleuse d’un bien 
par une personne légalement chargée 
de sa possession. «Détourner» signifie 
prendre délibérément, ou convertir à son 
propre usage, l’argent ou les biens d’autrui, 
dont l’auteur de l’infraction est entré en 
possession légalement, en raison d’une 
fonction, d’un emploi ou d’une position 
de confiance. Les éléments [...] sont 
les suivants : il doit exister une relation 
telle que celle d’un emploi ou d’une 
agence entre le propriétaire de l’argent 
et le défendeur, l’argent prétendument 
détourné doit être entré en possession 
du défendeur en vertu de cette relation [,] 
et il doit y avoir une appropriation ou une 
conversion intentionnelle et frauduleuse 
de l’argent.

Compte tenu de la définition qui précède 
et des éléments communs à l’application 
de l’article 17, lorsqu’il s’agit de déterminer 
si les actes d’une personne corrompue 
relèvent de la notion de «soustraction 
de fonds, appropriation illicite ou autre 
soustraction» au sens de l’article 17, il 
convient probablement de s’attacher à 
déterminer si la prise ou la conversion 
des biens, quelle qu’en soit la nature, 
répondait également aux quatre éléments 
de qualification susmentionnés énoncés 
à l’article 17.
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Enfin, l’article 57.3, alinéa (a) - l’»obligation non qualifiée» de 
restitution des avoirs - présente une particularité par rapport 
à l’article 17. L’alinéa (a) ne mentionne que la «soustraction de 
fonds publics» et le «blanchiment de fonds publics soustraits» 
en tant qu’infractions nécessitant la restitution obligatoire 
des avoirs. Cependant, l’alinéa (a) précise également que 
ces deux infractions sont «visées aux articles 17 ...» [italiques 
ajoutés]. Et, comme nous venons de le voir, l’article 17, à son 
tour, inclut «la soustraction» et «autre usage illicite», ainsi que 
le «détournement de fonds», en tant qu’»infractions pénales» 
que chaque État partie «adopte», et auxquelles il applique 
des éléments identiques. Par conséquent, les trois termes - 
«soustraction, détournement de fonds, ou autre usage illicite» 
- sont mentionnés tout au long de l’examen de l’article 57.3(a) 
dans le présent document.

Comme on le verra plus loin dans la partie V, la double 
incrimination, la double viabilité de la confiscation et leur 
interaction respective avec la gamme limitée d’infractions 
obligatoires et facultatives couvertes par la Convention 
sont des facteurs essentiels qui devraient faire l’objet d’une 
étude approfondie dans chaque pays, au début de tout 
processus de recouvrement des avoirs. De préférence, cet 
examen devrait avoir lieu au moins au stade de la saisie/
du gel des avoirs - dans tout scénario fondé ou non sur une 
condamnation dans lequel une assistance à la confiscation 
transfrontalière pourrait être requise.

C. Source des biens confisqués

Comme dans le cas de «l’approche fondée sur le 
comportement» pour déterminer la double incrimination, 
un autre facteur peut servir à élargir la portée de certaines 
des infractions principales de confiscation couvertes par 
les sous-paragraphes 57.3(b) et (c). Ce facteur est que les 
alinéas 57.3(b) et (c) ne traitent pas ou ne restreignent 
pas la source des fonds utilisés dans plusieurs des 
infractions principales de la CNUCC; en particulier, celles 
qui impliquent la corruption d’un agent public national, 
étranger ou fonctionnaire d’une organisation internationale 
publique, ou celles qui sont liées à l’abus de fonctions d’un 
agent public, à l’enrichissement illicite, au trafic d’influence, 
au blanchiment d’argent ou à d’autres implications liées à 
ces infractions. Par conséquent, lorsque le bien impliqué 
dans ces infractions principales est lui-même le produit du 
crime, les conséquences des confiscations fondées sur ces 
infractions peuvent avoir un impact accessoirement étendu 
au-delà de l’acte de corruption lui-même, tout en pouvant 
éventuellement faire l’objet d’un retour dans l’État partie 
d’origine en vertu du sous-paragraphe 57.3(b) ou (c).25

25  Ces biens confisqués peuvent également être restitués à un État partie «lésé» 
en vertu de la Convention des Nations Unies sur les stupéfiants, ou à un État partie 
coopérant par le biais du partage des avoirs en vertu de la Convention de Vienne sur 
les stupéfiants de 1988 ou de la Convention des Nations Unies sur les stupéfiants. Voir 
note de bas de page 13.

Un exemple d’affaires impliquant des avoirs qui sont eux-
mêmes des produits du crime est celui où un agent public 
national a accepté un pot-de-vin payé avec des avoirs 
provenant du trafic illégal de stupéfiants, en échange de la 
prévention ou de la dissuasion d’une action légale de l’État 
contre les activités de trafic correspondantes. Dans ce cas, la 
confiscation de ces avoirs par un État partie conformément 
au paragraphe 57.3(b) ou (c) peut avoir un effet sur la lutte 
contre le trafic de stupéfiants ainsi que sur la lutte contre la 
corruption. Cette confiscation pourrait également s’étendre 
à d’autres avoirs liés à une tentative ou à une conspiration 
plus large visant à empêcher l’interférence avec le trafic de 
stupéfiants.26

Une autre considération concernant un actif impliqué 
dans la corruption est le fait que l’actif soit prélevé sur des 
fonds publics. Plusieurs cas examinés dans la partie IV du 
présent document impliquent le versement de pots-de-vin 
à des chefs de gouvernement qui ont illicitement attribué 
des marchés publics surévalués à des entrepreneurs 
particuliers. Lorsque le chef de gouvernement sait et 
a l’intention, dans de tels cas, qu’une partie des fonds 
publics utilisés pour payer les contrats publics finance 
certainement les pots-de-vin qui lui reviendront finalement, 
les fonds que le chef de gouvernement a reçus, lorsqu’ils 
sont confisqués, pourraient justifier d’être traités comme 
le produit d’une «soustraction, d’une appropriation illicite 
ou d’une autre forme de détournement» par un agent 
de la fonction publique. Dans ce cas, les fonds seraient 
obligatoirement renvoyés dans le pays d’origine en vertu de 
l’article 57.3(a), au lieu d’être considérés comme le produit 
d’infractions couvertes par les sous-paragraphes (b) ou (c).27

26  Un parallèle peut être établi ici avec le large éventail d’activités de corruption 
commises au Pérou dans les années 1990 par Vladimiro Montesinos Torres et ses 
associés. Montesinos, dont l’affaire est examinée en détail dans la partie IV, section 
2 ci-dessous, était l’ancien chef de facto des services de renseignement nationaux 
péruviens sous l’administration de l’ancien président péruvien Alberto Fujimori. Bien 
que Montesinos «n’ait jamais été condamné pour trafic de stupéfiants [au Pérou dans 
le cadre de divers procès portant sur une série de chefs d’accusation], [...] des éléments 
de preuve suggèrent qu’il a joué un rôle essentiel dans la facilitation du trafic de 
stupéfiants dans le centre [autrefois] de l’industrie florissante de la cocaïne au Pérou 
- en demandant des frais de protection aux principaux trafiquants de stupéfiants et 
même en traitant directement avec le plus célèbre caïd de Colombie, Pablo Escobar. 
Il était en quelque sorte le courtier de la pègre au Pérou, une personne qui pouvait 
aider à garantir que les activités de trafic ne seraient pas interrompues par les forces 
de sécurité ou judiciaires en échange de sommes d’argent très importantes». Voir 
Marguerite Cawley, “Montesinos is Gone, but Peru’s Narco-Political Brokers Continue 
Tradition”, InSight Crime, 20 Oct. 2014, https://insightcrime.org/news/analysis/peru-
drug-traffickers-political-broker-vladimiro-montesinos/. Voir aussi U.S. Department 
of Justice, Drug Enforcement Administration, Report of Investigation, Lima, Peru, 
27 Aout 1996 https://nsarchive2.gwu.edu/NSAEBB/NSAEBB37/04-01.htm?utm_
source=pocket_mylist. 
Si l’on considère cette activité de corruption de manière générique, si un État partie à la 
Convention, par exemple, devait saisir et confisquer ces frais de protection provenant 
de la traite et blanchis sur des comptes bancaires à l’intérieur de ses frontières, les 
avoirs qui en résultent pourraient sans doute faire l’objet d’une obligation qualifiée de 
restituer ces avoirs à un État partie d’origine, ou au moins d’un examen prioritaire en 
vue d’une restitution à un État partie d’origine, sur demande, en vertu des alinéas 57. 
3(b) ou (c), respectivement, s’il s’avère que les avoirs ont été l’objet d’un «dommage» 
pour cet État partie. En tout état de cause, la confiscation de ces avoirs servirait le 
double objectif de la lutte contre la corruption et les stupéfiants et de la dissuasion. 
Voir la discussion sur les «dommages» causés à un État partie requérant à la note 93.

27 Notons à nouveau que l’article 17 de la CNUCC applique des éléments identiques 
aux infractions de «soustraction «appropriation illicite» et «autre détournement» 
dans le contexte de l’article 57.3(a) : c’est-à-dire qu’elles doivent (1) être commises 
intentionnellement par un agent public, (2) à son profit ou à celui d’une autre 
personne ou entité, et (3) porter sur des biens publics, (4) qui ont été confiés à l’agent 
public en raison de ses fonctions.

https://insightcrime.org/news/analysis/peru-drug-traffickers-political-broker-vladimiro-montesinos/
https://insightcrime.org/news/analysis/peru-drug-traffickers-political-broker-vladimiro-montesinos/
https://protect2.fireeye.com/v1/url?k=b8e7ec0c-e77cd4f0-b8e0c8e9-ac1f6b01771c-842e4445920deb54&q=1&e=d71698bf-42d0-4c7b-ab33-96af9eb88e62&u=https%3A%2F%2Fnsarchive2.gwu.edu%2FNSAEBB%2FNSAEBB37%2F04-01.htm%3Futm_source%3Dpocket_mylist
https://protect2.fireeye.com/v1/url?k=b8e7ec0c-e77cd4f0-b8e0c8e9-ac1f6b01771c-842e4445920deb54&q=1&e=d71698bf-42d0-4c7b-ab33-96af9eb88e62&u=https%3A%2F%2Fnsarchive2.gwu.edu%2FNSAEBB%2FNSAEBB37%2F04-01.htm%3Futm_source%3Dpocket_mylist
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D. Localisation des biens confisqués

Étant donné que les diverses obligations de restitution 
des avoirs prévues à l›article 57.3 doivent notamment être 
inter alia «conformes à l’article ... 55» de la Convention, 
ces obligations comprennent une restriction essentielle 
selon laquelle tous les avoirs en cause susceptibles d’être 
confisqués doivent être «situés sur le territoire [d’un État 
partie] ...». [italiques ajoutés]. Cette limitation est énoncée 
à l’article 55.1. Par sa référence à l’article 31.1, l’article 55.1 
définit les avoirs susceptibles d’être confisqués comme 
ceux comprenant «le produit du crime [y compris les biens 
de valeur équivalente]», ainsi que «les biens, matériels 
ou autres instruments» provenant «d’infractions établies 
conformément à la présente Convention». Une question 
subsiste donc quant à l’application de l’article 57.3 aux avoirs 
situés dans un pays tiers qu’un État partie a confisqués, sur 
la base de la compétence extraterritoriale.28 La question de 
la compétence extraterritoriale pour confisquer des avoirs 
est traitée en détail dans la partie IV du présent document.

E. Acteurs concernés

Il est très important que l’article 57.3 définisse également 
un large éventail d’acteurs de l’infraction prédictive, qui 
comprennent effectivement - outre les fonctionnaires 
«nommés ou élus» du type le plus large - les personnes 
privées exerçant une «fonction publique», soit directement 
dans le cadre d’un service public, soit pour le compte 
d’une agence ou d’une entreprise publique, qu’elles 
soient rémunérées ou non.29 Logiquement, cette définition 
de l’agent public pourrait s’étendre directement aux 
contractants et sous-traitants du gouvernement, aux agents, 
aux cessionnaires, aux bénévoles et au-delà, en fonction des 
faits de l’affaire en question, comme nous le verrons dans la 
partie IV. Il convient de noter que, comme pour l’expression 
«fonds publics», l’expression «fonction publique» n’est pas 
définie par la Convention et que les notes interprétatives 
de la CNUCC n’éclairent pas sa signification spécifique. 
Toutefois, en toute logique, l’expression «fonction 
publique» peut raisonnablement être interprétée comme 
désignant des fonctions qui sont - au sens large - de nature 

28  Lorsque des biens sont confisqués de manière extraterritoriale et que la 
confiscation est reconnue judiciairement et effectuée par le pays dans lequel le bien 
est situé, les biens sont généralement dévolus à la propriété du pays d’accueil en vertu 
de son droit interne. Voir la partie IV du présent document, exemples de cas 3, 4, 5, 6, 
15 et 16.

29  Ce large champ d’application est réalisé par l’application du terme «agent 
public» dans l’art. 57, tel que défini à l’art. 2(a), à la fois directement par le biais de 
références aux art. 17 et 23, et indirectement par référence aux «autres infractions 
couvertes», notamment la corruption d’agents publics (articles 15 et 16), l’abus de 
fonctions (article 19) et l’enrichissement illicite (article 20), toutes ces infractions 
faisant référence à des acteurs «agents publics». Toutefois, les notes interprétatives 
de la CNUCC précisent l’intention des négociateurs, à savoir que «chaque État partie 
devra déterminer qui appartient aux catégories mentionnées à l’alinéa a) 1) de l’article 
2 [sur les agents nommés ou élus] et comment chacune de ces catégories est 
appliquée».

gouvernementale.

F. Renonciation à un jugement définitif de confiscation 
rendu dans l’État partie requérant

Enfin, les alinéas (a) et (b) de l’article 57.3 régissent 
respectivement les restitutions obligatoires non qualifiées 
des avoirs et les restitutions obligatoires qualifiées des 
avoirs, dont le champ d’application est examiné plus en 
détail dans la partie IV, sections 1 et 2. Ces deux alinéas 
(à la différence de l’alinéa 57.3(c)) exigent notamment 
que l’État partie requérant ait déjà légalement confisqué 
le bien dont la restitution est demandée. En particulier, 
l’État partie requérant doit fournir, dans le cadre de sa 
demande officielle, «une copie légalement admissible de 
la décision de confiscation sur laquelle ... [sa] demande est 
fondée». Cette décision doit être «un jugement définitif» 
de confiscation, c’est-à-dire une décision qui ne peut plus 
faire l’objet d’un appel.30 Toutefois, les alinéas 57.3(a) et (b) 
prévoient également que «l’État partie requis peut renoncer 
à cette exigence».

Considérée à sa juste valeur, l’option d’un État partie requis 
de renoncer simplement à la nécessité d’une décision 
de confiscation définitive de l’État partie requérant, tout 
en continuant d’observer une obligation non qualifiée ou 
qualifiée, de restituer le bien, constitue potentiellement une 
exception très importante prévue par les alinéas 57.3(a) et 
(b). Dans les affaires de corruption publique de haut niveau 
en particulier, diverses circonstances - notamment une 
corruption continue ou une longue histoire de corruption 
- peuvent empêcher un État partie d’origine d’obtenir une 
décision de confiscation à l’encontre d’un bien situé en 
dehors de ses frontières, même s’il dispose des autorités 
juridiques et procédurales nécessaires pour engager une 
telle procédure.31 Toutefois, les notes interprétatives de la 
CNUCC, relatives aux alinéas 57.3(a) et (b), indiquent que 
les négociateurs de la CNUCC n’avaient prévu qu’un champ 
d’application relativement étroit pour cette dérogation. Les 
notes précisent : 

30  Art. 55.3(b) et art. 57.3(a).

31  L’UNODC a observé à cet égard : 
Si les autorités des États requis doutent de la diligence d’un État requérant à recouvrer 
au niveau national le produit de la corruption auprès de personnes puissantes, ce 
scepticisme peut influer sur l’exercice de leur pouvoir discrétionnaire, … en particulier 
[en ce qui concerne] la décision de renoncer ou non à exiger un jugement définitif en 
vertu des paragraphes 3 a) et b) de l’article 57 avant de restituer les avoirs litigieux..
. . . Cependant, la leçon à tirer n’est pas que la richesse et l’influence d’un régime 
autoritaire au pouvoir pendant des décennies peuvent continuer à conditionner la 
conduite des affaires publiques pendant un certain temps après un changement de 
régime. La conclusion à tirer est plutôt que la communauté internationale et les États 
requis peuvent avoir besoin d’aller au-delà des exigences juridiques strictes de la 
Convention pour aider et encourager un État partie à surmonter ces effets persistants.
UNODC, Digest of Asset Recovery Cases (New York, 2015), p. 91, para. 244. 

https://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2015/15-05350_Ebook.pdf
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Il a été convenu que ........................... [L’État Partie 
requis devrait envisager de renoncer à demander un 
jugement définitif dans les cas où ce jugement ne 
peut être obtenu du fait que l’auteur de l’infraction ne 
peut être poursuivi pour cause de décès, de fuite ou 
d’absence ou dans d’autres cas appropriés.32

Cette interprétation semble suggérer qu’une renonciation 
ne serait appropriée que lorsqu’il n’est pas possible 
d’engager des poursuites pénales, avec une confiscation 
concomitante fondée sur une condamnation, à l’encontre 
d’un délinquant dont l’acte illégal est lié d’une manière 
ou d’une autre à l’avoir en question. Il ne semble pas tenir 
compte expressément de la possibilité d’une confiscation 
du bien sans condamnation, ni du fait que l’État partie 
requérant ait tenté d’obtenir une telle confiscation sans 
succès, ni du fait que cette confiscation ait été exclue par 
d’autres moyens.

Cependant, même si un Etat partie requis était enclin, sur la 
base de la Note interprétative, à adopter une vision étroite de 
cette option de renonciation contenue dans les alinéas 57. 
3(a) et (b), il pourrait néanmoins s’appuyer sur l’expression 
« dans d’autres cas appropriés « de la note interprétative 
pour inclure les cas dans lesquels la confiscation du bien 
sans condamnation « ne peut être obtenue « par l’Etat partie 
requérant, y compris, en particulier, lorsque l’Etat partie 
requérant est connu pour ne pas avoir encore adopté de lois 
de confiscation sans condamnation, comme c’est encore 
le cas dans de nombreux pays. L’expression «dans d’autres 
cas appropriés» pourrait également être interprétée comme 

32  Notes interprétatives de la CNUCC, art. 57, par. 3(69).

couvrant une situation dans laquelle l’État partie requérant 
a mis fin aux poursuites pénales et aux procédures de 
confiscation en cours dans le cadre d’un accord avec les 
entités qui s’opposent au recouvrement des avoirs pour 
qu’elles retirent leurs oppositions juridiques déposées 
devant les tribunaux de l’État partie d’accueil, ce qui permet 
au moins à la restitution des avoirs - si ce n’est à l’affaire 
pénale - d’aller de l’avant. Un tel scénario est examiné 
dans l’exemple de cas 1 à la section IV.1. Enfin, l’expression 
«dans d’autres cas appropriés» pourrait raisonnablement 
être interprétée comme visant la circonstance souvent 
rencontrée dans les affaires de corruption, à savoir que 
l’auteur de l’infraction bénéficie d’une forme d’immunité 
de poursuites pénales pour des actes commis alors qu’il 
exerçait une fonction publique dans un État d’origine, ou 
qu’il bénéficie d’une forme d’immunité internationale, ou 
encore que l’avoir lui-même est considéré comme couvert 
par des protections diplomatiques internationale33. Le 
Manuel de recouvrement des biens mal acquis contient une 
discussion utile sur le rôle que les immunités personnelles 
et les protections diplomatiques des avoirs peuvent 
potentiellement jouer dans les affaires de recouvrement de 
produits du crime et sur la manière dont elles peuvent être 
surmontées34. En outre, une affaire impliquant des demandes 
d’immunité spécifique et de protection diplomatique est 
examinée dans la partie IV, section 4, Exemple de cas 13.

33  Il convient de noter que l’application du sous-paragraphe 57.3(c) à l’affaire - avec 
sa portée ouverte de «dans tous les autres cas» - au lieu des sous-paragraphes 57.3(a) 
ou (b) éviterait la nécessité d’une renonciation dans les circonstances énumérées 
ci-dessus, mais avec une obligation réduite pour l’État partie d’accueil de restituer le 
bien.

34  Manuel de recouvrement des biens mal acquis p. 65–66.

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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Partie III.  
L’interaction des lois et
programmes nationaux et

des accords internationaux
avec les dispositions de la
Convention relatives à la

restitution des avoirs
Après avoir brièvement examiné les quatre catégories de restitution des avoirs 
de la CNUCC et les autres éléments de la CNUCC qui affectent toutes ces 
catégories, nous pouvons maintenant passer à un examen de la manière dont 
les lois nationales et les programmes administratifs de divers Etats parties à la 
CNUCC fonctionnent en conjonction avec la CNUCC, et de la manière dont les 
accords internationaux de diverses sortes sont également souvent imbriqués 

dans le processus de restitution des avoirs.

Tout d’abord, pour évaluer avec précision les défis posés par des scénarios 
spécifiques de restitution des avoirs, la connaissance de toutes les lois et/
ou programmes nationaux pertinents des Etats parties concernés, et d’autres 
accords internationaux pertinents, qu’ils soient ad hoc ou permanents, il est 
nécessaire de comprendre les mécanismes de restitution des avoirs impliqués 
par l’article 57.3. Cette partie examine comment un ou plusieurs de ces facteurs 
peuvent être pertinents pour tout Etat partie dans son application de cette 

partie clé de la Convention.
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Les paragraphes 57.1 et 57.2 de l’article 57 reconnaissent 
expressément le rôle essentiel que joue fréquemment le 
droit interne dans l’exécution de l’obligation d’un État partie 
de restituer le produit du crime en vertu des alinéas 57.3(a)-
57.3(c). Le paragraphe 57.1 dispose que les avoirs confisqués 
par un État partie sont « confisqués... conformément aux 
dispositions de la présente Convention et à son droit 
interne». Le paragraphe 57.2 stipule en outre que :

Chaque État partie adopte, conformément aux 
principes fondamentaux de son droit interne, les 
mesures législatives et autres nécessaires pour 
permettre à ses autorités compétentes de restituer 
les biens confisqués, lorsqu’il agit à la demande 
d’un autre État Partie, conformément à la présente 
Convention, et compte tenu des droits des tiers de 

bonne foi.

Comme indiqué dans le Manuel de recouvrement des biens 
mal acquis concernant l’interaction de l’article 57 avec la 
législation nationale de mise en œuvre : 

L’un des problèmes dont les praticiens doivent tenir 
compte, en matière de conventions, traités et accords 
internationaux, est de savoir comment les obligations 
créées par ces traités ont été intégrées, le cas échéant, 
dans la législation interne d’un État [requis] …. En 
théorie, les demandes d’entraide judiciaire effectuées 
dans le cadre d’un traité multilatéral (tel que l’UNCAC) 
peuvent s’appliquer directement à condition qu’il 
ait été ratifié par les deux juridictions…. Certaines 
juridictions ont mis en place des lois internes qui 
couvrent les détails ; d’autres n’ont que des lois 
limitées – ou inexistantes – incorporant le traité, et 
comptent sur son application directe par le biais des 
lois et procédures existantes, avec des modifications 
fondées sur le traité. … [ C’est pour cela qu’] il est 
important pour les praticiens de prendre en compte 
cette question et d’examiner les détails figurant dans 
la législation nationale concernant la mise en œuvre 

du traité multilatéral..35

35  Manuel de recouvrement des biens mal acquis p. 278.

Comme le suggère ce passage, la simple adoption par 
certains pays de la CNUCC fait de l’article 57, parmi les 
autres dispositions de la Convention, un «droit positif» 
dans ces juridictions. Elle confère ainsi aux agents publics 
de ces pays l’autorité légale expresse et affirmative de 
restituer les avoirs confisqués à un autre État partie en 
application de l’article 57, et souvent aussi l’autorité de 
recevoir ces restitutions. La France, le Liban, le Luxembourg, 
le Liechtenstein, la Suisse et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord sont des exemples de pays 
qui peuvent utiliser l’article 57 comme autorité directement 
applicable pour restituer des avoirs volés. Toutefois, tous 
ces pays, à l’exception du Royaume-Uni, ont adopté ou 
s’appuient sur une législation nationale plus spécifique, en 
tout ou en partie, pour restituer les produits du crime, en 
fonction des pays destinataires concernés. Le Royaume-Uni 
a jusqu’à présent évité d’adopter une législation de mise 
en œuvre, préférant la flexibilité offerte par l’application 
de l’article 57.3 en tant que tel. Les approches de chacun 
de ces États parties à la CNUCC en matière de restitution 
des produits du crime seront examinées en détail dans les 
exemples de cas spécifiques résumés dans la partie IV du 
présent document.

1. Mise en œuvre ou 
complément des lois 
nationales des États 
parties concernés

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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Qu’un pays applique ou non l’article 57 en tant qu’autorité 
légale directe pour restituer les produits du crime confisqués 
ou qu’il s’appuie plutôt sur des lois nationales d’application 
ou complémentaires pour le faire, sa législation peut 
néanmoins exiger qu’il utilise un accord international 
avec le pays d’origine pour servir d’instrument de transfert 
pour la restitution. Ces accords peuvent être des accords 
permanents préexistants, tels que des traités bilatéraux 
d’entraide judiciaire comportant des dispositions relatives 
au transfert des avoirs, ou des accords ad hoc lorsque les 
accords préexistants n’existent pas ou ne s’appliquent pas 
au pays destinataire. 

Au Luxembourg, par exemple, une convention de restitution 
des avoirs spécifique est requise par le droit interne pour 
servir - en tandem avec l’article 57.3 - de fondement juridique à 
la restitution de l’avoir par le Luxembourg, du moins en ce qui 
concerne les pays destinataires qui ne sont pas couverts par 
le cadre de restitution des avoirs de l’Union européenne36.  De 
même, le Royaume-Uni exige que les restitutions des avoirs 
au titre de l’article 57.3 soient effectuées conformément à un 
protocole d’accord spécifique ou à un accord de restitution 
avec le pays d’origine, à moins qu’il n’existe déjà un accord 
bilatéral prévoyant spécifiquement la restitution des avoirs 
confisqués37.  Inversement, le Pérou - également abordé dans 
la partie IV, section 2 - est un exemple de pays qui exige un 
accord de restitution des avoirs spécifique, adopté pour sa 
part en tant que traité, en tandem avec l’article 57, en tant 
que fondement juridique pour recevoir les restitutions de 
produits du crime.38 

36  Voir le code de procédure pénale luxembourgeois (CCP) Art. 668. (L. 1 Aout 
2007), https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/procedure_penale/20220705. «Le 
jugement ordonnant l’exécution de la décision étrangère entraîne le transfert, à l’Etat 
luxembourgeois, de la propriété des biens confisqués, sauf s’il en est convenu autrement 
avec l’Etat requérant ou si, dans un cas donné, un arrangement intervient entre le 
Gouvernement luxembourgeois et le Gouvernement de l’Etat requérant [soulignement 
ajouté]. ... Le jugement ordonnant l’exécution de la décision de restitution étrangère 
entraîne la restitution des biens saisis aux tiers lésés». Voir également Center for 
the Study of Democracy, Disposal of Confiscated Assets in the EU Member States: 
Laws and Practices (Sofia, 2014), p. 83, https://www.files.ethz.ch/isn/185046 
/Disposal-of-confiscated-assets-report.pdf. Le règlement de l’Union européenne 
relatif à la justice pénale et à la protection des données (protocole n° 36) de 2014, 
Page 17 de 232 (« règlement CJDP «), a mis en œuvre deux décisions-cadres de l’Union 
européenne, exigeant que 50 % des avoirs recouvrés d’une valeur égale ou supérieure 
à 10 000 euros soient partagés entre les pays membres de l’Union européenne qui ont 
coopéré au recouvrement. Voir le rapport d’examen du deuxième cycle du Mécanisme 
d’Examen de l’Application sur le Royaume-Uni, https://www.unodc.org/documents/
treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.
pdf, pp. 16–17. 

37 Voir https://www.gov.uk/government/publications/framework-for-transparent-
and-accountable-asset-return/framework-for-transparent-and-accountable-asset-
return, Paragraphes 26 et 27 26 et 27. Le nouveau cadre pour la restitution transparente 
et responsable des avoirs du Royaume-Uni prévoit expressément que «les fonds 
peuvent être restitués par le biais de divers mécanismes, notamment la restitution 
directe des avoirs, un fonds de restitution des avoirs, un programme multilatéral 
financé par le gouvernement britannique ou par l’intermédiaire de la société civile. 
Le mécanisme doit être accepté par le pays bénéficiaire, et nous devons donner la 
priorité à la transparence et à l’exclusion des fonds bénéficiant à tout auteur présumé 
tout en recherchant un accord». Ibid, paragraphe 22.

38  Voir la partie IV, section 2, dans l’exemple de cas 6, qui traite d’un retour conjoint 
du Luxembourg et de la Suisse au Pérou en vertu d’un accord tripartite spécifique au 
cas.

D’autres juridictions, telles que le Liban, le Liechtenstein et 
la Suisse, ainsi que l’Australie, l’Allemagne et le Bailliage de 
Jersey, dont les lois sur le retour des actifs sont examinées 
ci-dessous, autorisent l’utilisation d’accords de retour 
spécifiques au cas par cas, à titre discrétionnaire. Les États-
Unis d’Amérique, dont il est également question ci-dessous, 
exigent un accord international pour la restitution des avoirs 
dans certaines circonstances, mais pas dans d’autres. 

Outre les lois nationales qui autorisent l’utilisation d’accords 
de restitution des avoirs au cas par cas, le paragraphe 57.5 
de la CNUCC prévoit de manière générale que, «S’il y a lieu, 
les États Parties peuvent aussi envisager en particulier de 
conclure, au cas par cas, des accords ou des arrangements 
mutuellement acceptables pour la disposition définitive 
des biens confisqués.» [italiques ajoutés].

D’emblée, il convient de noter, à propos de cette disposition 
discrétionnaire, que parmi les États parties à la CNUCC qui, 
à ce jour, ont restitué le plus fréquemment les sommes 
les plus importantes d’avoirs à d’autres pays, les accords 
discrétionnaires de pays à pays au cas par cas de divers types 
sont une caractéristique régulière de ces restitutions, qu’ils 
soient requis ou non par les lois nationales. Ces juridictions 
comprennent actuellement, par ordre décroissant de 
l’importance des retours, les États-Unis, la Suisse, Jersey, 
Singapour et le Liechtenstein.39

Jersey, par exemple, n’exige pas d’accord international 
pour fournir une assistance juridique mutuelle en matière 
de recouvrement des avoirs, mais, en règle générale, elle 
subordonne cette assistance à des garanties de réciprocité 
et à des considérations relatives à la gravité de l’affaire. 
Toutefois, Jersey peut conclure et a conclu des accords ou 
des arrangements ad hoc sur le partage des avoirs, y compris 
dans des affaires de restitution de produits du crime. Deux 
de ces cas sont examinés dans la partie IV, sections 3 et 5, 
dans les exemples de cas 10 et 15, respectivement.40

39  Voir le document de séance préparé par l’initiative StAR : «Cartographie des 
recouvrements internationaux et des restitutions d’avoirs volés dans le cadre de la 
CNUCC : Un aperçu de la pratique du rapatriement transfrontalier des produits de la 
corruption au cours des dix dernières années» (CAC/COSP/2021/CRP.12). 

40  Rapport d’examen du Royaume-Uni dans le cadre du deuxième cycle du 
Mécanisme d’Examen de l’Application,https://www.unodc.org/documents/treaties/
UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf, Annexe 
II, section 3.3.1 (2020). Jersey a également conclu un accord bilatéral permanent 
de partage des avoirs avec les États-Unis et examine actuellement la possibilité de 
conclure des accords similaires avec d’autres pays. En outre, le Royaume-Uni a étendu 
à Jersey l’application de la Convention européenne d’entraide judiciaire de 1959 et 
de plusieurs autres accords bilatéraux et multilatéraux, sur la base du statut du 
Royaume-Uni en tant que partie à ces accords.

2. Exigence nationale 
d’un accord de 
retour spécifique ou 
permanent

3. Accords de retour 
discrétionnaires au 
cas par cas

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/procedure_penale/20220705
https://www.files.ethz.ch/isn/185046/Disposal-of-confiscated-assets-report.pdf
https://www.files.ethz.ch/isn/185046/Disposal-of-confiscated-assets-report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.gov.uk/government/publications/framework-for-transparent-and-accountable-asset-return/framework-for-transparent-and-accountable-asset-return
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https://www.gov.uk/government/publications/framework-for-transparent-and-accountable-asset-return/framework-for-transparent-and-accountable-asset-return
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
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Ces accords de restitutions des avoirs spécifiques ne sont 
pas requis par l’article 57 lui-même pour les restitutions des 
avoirs. Toutefois, dans de nombreux cas, les restitutions des 
avoirs font l’objet d’accords écrits et comportent souvent 
des dispositions et des mécanismes visant à garantir la 
transparence et la gestion efficace des actifs restitués par 
les juridictions requérantes.41 Parmi les exemples de telles 
dispositions figurent des mécanismes spécifiques d’audit 
ou de suivi, l’information des organisations de la société 
civile et la planification de l’utilisation des actifs restitués 
dans le cadre de projets de développement spécifiques.42 
La partie IV du présent document contient des références 
et des copies de plusieurs accords de restitution des 
avoirs spécifiques à des cas réels qui contiennent de telles 
dispositions en matière de transparence, et des copies de 
ces accords sont fournies en annexe.

41  Le principe 4 des Principes pour la liquidation et le transfert des avoirs volés 
confisqués dans les affaires de corruption, adoptés en 2017 dans le cadre du Forum 
mondial sur le recouvrement des avoirs (GFAR) qui s’est tenu à la Banque mondiale, 
prévoit notamment que « les pays de transfert et de réception garantissent la 
transparence et la responsabilité dans la restitution et la disposition des bien 
récupérés « [italiques ajoutés]. 

42  Des accords ad hoc sont également souvent utilisés pour réglementer la 
déduction des dépenses raisonnables. Voir Manuel de recouvrement des biens mal 
acquis, p. 304. Ces accords ad hoc sont souvent utilisés pour exprimer par écrit 
l’accord conjoint des pays concernés sur d’éventuelles déductions de «dépenses 
raisonnables» sur les avoirs à restituer par l’État d’accueil, déductions envisagées 
par le paragraphe 57.4 de la CNUCC. Le présent document ne traitera pas de ces 
déductions de dépenses, mais se contentera de noter que ce sujet peut être 
compliqué et sensible, qu’il est traité par les pays de diverses manières et qu’il semble 
faire de plus en plus l’objet de décisions politiques de la part des pays confrontés à des 
scénarios fréquents de restitution des avoirs.

Contrairement à certains États parties à la CNUCC pour 
lesquels les dispositions de la CNUCC constituent du droit 
positif (voir ci-dessus, partie III.1), d’autres États parties 
ne suivent pas cette approche. Pour ces pays, si l’article 
57 impose une obligation positive de restituer les avoirs 
confisqués dans les conditions et circonstances qu’il 
précise, il ne confère pas en même temps une autorité 
juridique indépendante pour exécuter cette obligation 
de restitution. Ces pays peuvent avoir des lois nationales 
totalement indépendantes de la CNUCC, voire antérieures à 
celle-ci, mais qui appliquent néanmoins les obligations de 
la CNUCC dans des termes différents ou plus spécifiques. 
Par conséquent, l’application par un pays de ces lois pour 
déterminer les retours de produits du crime peut très bien 
obscurcir la catégorie énoncée à l’article 57.3 qui correspond 
à leurs décisions de retour.

A. Des lois nationales autonomes sur la restitution des 
avoirs

Contrairement aux approches nationales de restitutions 
des avoirs mentionnées ci-dessus, pour lesquelles l’article 
57.3 de la CNUCC a une pertinence juridique directe (voir 
partie III.1 ci-dessus), l’Australie, le Bailliage de Jersey, le 
Chili, l’Allemagne et les Etats-Unis sont des exemples d’Etats 
parties à la CNUCC pour lesquels l’adoption de la CNUCC ne 
leur donne pas de pouvoir direct en matière de restitution 
des avoirs en vertu de l’article 57. Au contraire, comme nous 
le verrons plus loin, ces dernières juridictions s’appuient sur 
leurs cadres législatifs et politiques nationaux respectifs en 
matière de recouvrement des avoirs.

Bien que les approches juridiques de Jersey, du Chili et 
des États-Unis en matière de restitution des avoirs soient 
toutes examinées en détail dans le contexte des exemples 
de cas figurant dans la partie IV du présent document, un 
aperçu des systèmes australien et allemand fournit deux 
autres exemples utiles d’approches nationales autonomes 
en matière de lois sur la restitution des avoirs.

4. Bases juridiques et 
programmatiques 
indirectes pour la 
restitution des avoirs

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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Australie

L’Australie est un exemple d’État partie pour lequel l’adoption de la CNUCC ne 
lui confère pas le pouvoir direct de restituer des avoirs en vertu de l’article 57. 
L’Australie s’appuie plutôt sur son cadre législatif et politique national complet 
en matière de recouvrement des avoirs. La loi de 2002 sur les produits du crime 
(Proceeds of Crime Act), la loi de 1987 sur l’assistance mutuelle en matière 
pénale (Mutual Assistance in Criminal Matters Act) et la loi de 2006 sur le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme (Anti-Money Laundering 
and Counter-Terrorism Financing Act) constituent ensemble la base juridique 
permettant d’identifier, de saisir/geler, de confisquer et de restituer les avoirs 
provenant de la commission d’une infraction pénale. 43

Dans les procédures nationales de confiscation, conformément à la POCA, 
lorsqu’un tribunal australien ordonne une confiscation, les biens sont liquidés 
et crédités sur le compte des avoirs confisqués (section 296). L’Australie peut 
partager avec un pays étranger une partie des produits récupérés si le pays 
étranger a contribué de manière significative à la récupération ou à l’enquête ou 
la poursuite de l’activité illégale (dans le cadre de son «programme de partage 
équitable», section 296(4)(c) POCA). En vertu de l’article 70 de la loi POCA, les 
autorités australiennes peuvent ordonner que les biens confisqués fassent 
l’objet d’une autre disposition. Cette section peut être utilisée pour renvoyer un 
bien dans son pays d’origine. Toutefois, ce mécanisme est discrétionnaire.44 

En outre, la section 34B (3) de la MACMA prévoit une procédure complémentaire 
dans le cadre de laquelle un bien faisant l’objet d’une décision étrangère 
de confiscation définitive peut être cédé, ou traité d’une autre manière, 
conformément à toute instruction du procureur général, y compris la restitution 
à un pays requérant. L’Australie ne subordonne pas la coopération aux fins de la 
restitution et de la disposition des avoirs confisqués, y compris les produits du 
crime, à l’existence d’un traité.45 L’Australie a publié un guide étape par étape 
pour l’obtention d’une assistance internationale en matière de confiscation, 
y compris le recouvrement des avoirs. Le guide indique que l’Australie peut 
enregistrer et exécuter des ordonnances relatives aux produits du crime, 
qu’elles soient fondées sur une condamnation ou non, visant des personnes 
ou des biens provenant de n’importe quel pays, à condition que les critères 
juridiques appropriés soient remplis, notamment que l’ordonnance étrangère 
concerne une infraction passible d’une peine maximale de mort, d’une peine 
d’emprisonnement de plus de 12 mois ou d’une amende de plus de 51 000 dollars 
australiens. L’Australie ne prend généralement de telles mesures d’exécution 
qu’après avoir reçu une demande formelle d’assistance mutuelle. Elle peut, 
mais n’est pas tenue de conclure des accords de retour spécifiques avec le pays 
bénéficiaire.46

43  Voir le résumé analytique du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen sur l’Australie, https://
www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/WorkingGroups/ImplementationReviewGroup/
ExecutiveSummaries2/V1808730e.pdf, p. 8. 

44  Ibid., p. 10. 

45  Ibid. 

46  https://star.worldbank.org/resources/g20-asset-recovery-guide-australia-2013. Dans le présent 
document, les monnaies et les valeurs libellées en «$» représentent le dollar des États-Unis ou son 
équivalent, sauf indication contraire, afin de faciliter l’évaluation.

Allemagne

L’Allemagne est un autre exemple 
d’État partie pour lequel l’adoption de 
la CNUCC ne lui confère pas le pouvoir 
direct de restituer des avoirs en vertu 
de l’article 57. L’Allemagne dispose à 
la fois de pouvoirs de confiscation fon-
dés sur une condamnation et de pou-
voirs de confiscation non fondés sur 
une condamnation. Les autorités alle-
mandes peuvent exécuter des décisions 
étrangères de confiscation définitive, 
mais uniquement lorsqu’une telle déci-
sion aurait pu être prise en vertu du droit 
allemand (article 49, Gesetz über die in-
ternationale Rechtshilfe in Strafsachen 
(loi sur l’entraide internationale en ma-
tière pénale (IRG)) 47. Ces mesures s’ap-
pliquent à tout pays, à moins que des 
traités internationaux ne régissent ces 
dispositions (sect. 1(3), IRG)), comme 
la directive de l’Union européenne sur 
le gel et la confiscation des instruments 
et des produits du crime (2014/42/UE). 
Les autorités allemandes peuvent res-
tituer intégralement les avoirs confis-
qués par un autre pays, pour toutes les 
infractions, sur demande (art. 56b IRG), 
s’il existe un accord ad hoc avec le pays 
requérant prévoyant la restitution. Les 
principes de l’article 57 doivent néan-
moins être appliqués dans chaque ac-
cord ad hoc, bien que de manière discré-
tionnaire. Dans le cas d’une confiscation 
à l’initiative d’un tribunal allemand, 
toute partie lésée, y compris dans un 
autre pays, peut demander une indem-
nisation pendant la procédure de confis-
cation en enregistrant sa demande au-
près du ministère public ; le jugement 
du tribunal détermine son statut de 
partie lésée ainsi que le préjudice subi.48

47

48 La loi allemande sur la réforme du droit 
pénal relatif aux produits du crime est entrée en 
vigueur en 2017. Cette loi a transposé en droit 
allemand la directive de l’UE relative au gel et à 
la confiscation des instruments et des produits 
du crime (2014/42/UE). Elle a codifié deux parties 
relatives à la confiscation sans condamnation. 
La section 76(a)(4) du code pénal allemand a été 
modifiée de manière à ce que les biens puissent 
être confisqués de manière indépendante même 
si une personne ne peut pas être condamnée au 
pénal. Les infractions énumérées dans la loi sont 
le crime organisé, le financement du terrorisme 
et le blanchiment d’argent (sec. 76a(4) no. 1(f)). 
La loi codifie également le principe de common 
law de la «confiscation sans condamnation». Dans 
le cadre d’enquêtes portant sur des infractions 
énumérées - criminalité organisée, terrorisme, 
trafic de stupéfiants, traite des êtres humains et 
fraude fiscale - la preuve d’une infraction pénale 
commise individuellement n’est pas nécessaire 
pour la confiscation. En revanche, le tribunal peut 
ordonner une confiscation s’il est convaincu que la 
source de l’avoir spécifique en question était une 
infraction pénale. Voir «Allemagne : Une nouvelle 
loi facilite la confiscation des produits du crime», 
CMS Law-Now, 11 juillet 2017, https://www.cms-
lawnow.com/ealerts/2017/07/germany-new-law-
makes-confiscating-proceeds-of-crimes-easier.

49 Rapport d’examen de pays dans le cadre 
du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen 
de l’Application sur l’Allemagne, https://www.
u n o d c . o r g /d o c u m e n t s / t r e a t i e s / U N C A C /
CountryVisitFinalReports/2020_11_06_Germany_
Final_Country_Report.pdf, pp. 12, 211 et 251.

https://star.worldbank.org/resources/g20-asset-recovery-guide-australia-2013
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B. Programmes de restitution des avoirs nationaux

Comme indiqué plus haut, les États-Unis sont un exemple 
d’État partie pour lequel la méthode d’adoption et de mise 
en œuvre de la CNUCC ne lui donne pas directement le 
pouvoir, en vertu de l’article 57, d’exécuter les restitutions 
internationales de produits du crime. Pour effectuer 
des restitutions d’avoirs à d’autres pays, les États-Unis 
se sont toujours appuyés sur trois anciennes autorités 
de programme fondées sur la loi, non spécifiques à la 
corruption publique étrangère, qu’ils ont toutes adaptées en 
partie pour permettre les restitutions d’avoirs motivées par 
la CNUCC. Ces programmes sont détaillés dans un encadré 
et dans plusieurs exemples de cas dans la partie IV.49

Toutefois, les approches programmatiques nationales en 
matière de restitution des avoirs ne se limitent pas aux 
pays, tels que les États-Unis, qui ne disposent pas d’une 
autorité directe en matière de restitution des avoirs dans le 
cadre de la CNUCC. La Suisse, par exemple, qui est habilitée 
à restituer les produits du crime en vertu de la CNUCC et 
de sa législation nationale, a également mis en place un 
programme spécifique à cette fin. La section «Recouvrement 
des avoirs» du Département fédéral des affaires étrangères 
(DFAE) de la Suisse, présentée plus en détail dans la partie 
IV, se concentre spécifiquement sur la restitution à d’autres 
pays des avoirs confisqués attribuables à des personnes 
politiquement exposées (PPE) étrangères.

De même, la France a adopté en août 2021 une nouvelle 
législation qui permet spécifiquement d’utiliser les produits 
du crime étrangers confisqués comme financement 
supplémentaire pour les programmes français d’aide à 
l’étranger, administrés par le ministère français de l’Europe 
et des Affaires étrangères, dans les cas où les autorités 
françaises considèrent qu’une restitution directe des avoirs 
au pays d’origine est pratiquement intenable dans le cadre 
des mécanismes préexistants de restitution des avoirs en 
France, qui sont également résumés dans la partie IV. 

49 50 Ceci en dépit des dispositions constitutionnelles des États-Unis qui 
considèrent que les traités auxquels ils sont parties ont une autorité équivalente à 
celle des textes législatifs. Voir la Constitution américaine, article VI, section 2 (clause 
de suprématie). 

Le Sénat américain a généralement considéré la CNUCC comme «non auto-
exécutoire», ce qui signifie que ses dispositions nécessitent une législation de mise 
en œuvre par le Congrès pour être directement applicables, plutôt que d’être en elles-
mêmes directement équivalentes à un acte du corps législatif. United States Senate 
Executive Report No. 109-18, at 6, 8 et 22 (2006), https://www.govinfo.gov/content/
pkg/CRPT-109erpt18/html/CRPT-109erpt18.htm. Voir United States v. Emuegbunam, 
268 F.3d 377, 389 (6th Cir. 2001), citant Whitney v. Robinson, 124 U.S. 190, 194 (1888); 
voir aussi Sanchez-Llamas v. Oregon, 548 U.S. 331, 373 (2006), pour la jurisprudence 
distinguant les traités auto-exécutoires des traités non auto-exécutoires. Toutefois, 
le Sénat américain a prévu des exceptions pour les articles 44 (sur l’extradition) et 
46 (sur l’entraide judiciaire) de la CNUCC, dont il considère les dispositions comme 
«auto-exécutoires». Ibid.

D’une manière plus générale, un certain nombre de 
juridictions ayant des dossiers actifs de confiscation des 
avoirs dans les domaines de la lutte contre les stupéfiants, de 
la lutte contre la criminalité organisée et des vols et fraudes 
importants ont été impliquées à la fois dans le partage 
international des avoirs et/ou la restitution des avoirs 
confisqués à des victimes de pertes financières situées à 
l’étranger pendant de nombreuses années avant l’adoption 
de la CNUCC. Ces juridictions abritent souvent d’importants 
secteurs bancaires et financiers internationaux. Les 
États-Unis, la Suisse, le Liechtenstein, les îles Caïmans, 
les îles de la Manche, l’Australie, la région administrative 
spéciale (RAS) de Hong Kong (Chine) et Singapour en sont 
quelques exemples. Depuis le milieu des années 2000, les 
États membres de l’Union européenne se sont également 
engagés, au moins entre eux, dans le partage des avoirs 
confisqués50. On peut s’attendre à ce que les lois, protocoles 
et programmes respectifs de ces juridictions concernant 
les avoirs non liés à la corruption aient influencé, et parfois 
régi, la manière dont ils pourraient maintenant répondre aux 
demandes de restitution des avoirs présentées en vertu de 
la CNUCC. 

50  Voir note 37 concernant les décisions-cadres de l’UE de 2014 exigeant que 50 % 
des avoirs récupérés d’une valeur égale ou supérieure à 10 000 euros soient partagés 
entre les pays membres de l’UE qui ont coopéré au recouvrement.

https://www.govinfo.gov/content/pkg/CRPT-109erpt18/html/CRPT-109erpt18.htm
https://www.govinfo.gov/content/pkg/CRPT-109erpt18/html/CRPT-109erpt18.htm
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Enfin, certains États parties à la CNUCC, lorsqu’ils traitent des 
affaires de corruption publique à l’étranger, utilisent leurs 
traités généraux d’entraide judiciaire et/ou d’autres accords 
internationaux contraignants - qui ont généralement une 
portée bilatérale ou régionale - au lieu de la Convention. 
Cela est particulièrement vrai si les instruments bilatéraux 
ou régionaux offrent une assistance à la confiscation et des 
dispositions relatives à la restitution des avoirs qui sont plus 
spécifiques que celles contenues dans les articles 55 et 57 
de la CNUCC. Des exemples de ces retours bilatéraux sont 
présentés dans la partie IV. Toutefois, ces accords prévoient 
généralement l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire et/
ou limitent leurs obligations dans la mesure où elles sont 
autorisées par le droit national, et sont limités à deux pays 
signataires, ou à quelques-uns seulement. 51

En revanche, certaines juridictions disposent de lois 
autorisant l’assistance liée à la confiscation, y compris la 
restitution des avoirs, sur la seule base d’une déclaration 
de réciprocité du pays requérant selon laquelle il 
peut accorder et accordera lui-même une assistance 
comparable dans une éventuelle affaire future52. Toutefois, 
comme l’indique le manuel de recouvrement des biens mal 
acquis, «Contrairement aux traités, ces lois ne créent pas 
d’obligation internationale de fournir l’aide requise ; cette 
souplesse accroît ainsi l’incertitude quant à l’acceptabilité 
de la demande».53

51  Voir Manuel de recouvrement des biens mal acquis, pp. 278-279. De telles 
dispositions de mise en garde fondées sur le droit national peuvent néanmoins 
être très utiles entre des pays qui sont confrontés à une dynamique fréquente et 
continue de restitution des avoirs, car elles permettent l’application automatique 
de développements dans le droit de chacune des parties respectives qui autorisent 
une aide supplémentaire à la restitution des avoirs. Un exemple est donné lorsque les 
deux pays adoptent des dispositions relatives à la confiscation sans condamnation, 
ou au moins des dispositions permettant la reconnaissance des confiscations 
sans condamnation effectuées dans d’autres pays, ce qui permet d’étendre l’aide à 
la restitution des avoirs à de tels cas. Un autre exemple est constitué par le fait que 
l’assistance obligatoire de tous types couverte par un accord bilatéral est fondée sur 
la double incrimination, ce qui permet à de nouvelles dispositions pénales adoptées 
dans l’un ou l’autre pays d’être automatiquement couvertes par l’accord si l’autre pays 
dispose déjà d’une infraction corollaire.

52  Par exemple, «Jersey n’a pas besoin d’un traité pour fournir une assistance 
juridique mutuelle en matière de recouvrement des avoirs. Toutefois, en règle 
générale, l’octroi d’une assistance serait subordonné à des garanties de réciprocité 
et à des considérations relatives à la gravité du cas». Rapport de pays dans le cadre 
du deuxième cycle d’examens du Mécanisme d’Examen de l’Application, https://www.
unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_
Final_Country_Report.pdf, Annex II, section 3.3.1.

53  Manuel de recouvrement des biens mal acquis, p. 279.

L’examen des nombreuses variables qui régissent les 
restitutions des avoirs transfrontaliers d’un pays donné 
- décrites dans les parties II, III et V du présent document - 
vise à mettre en évidence la nécessité inévitable de mener 
des recherches approfondies sur le pays en question pour 
pouvoir entreprendre de tels restitutions. Qu’il s’agisse 
de rechercher ou d’assister un transfert des avoirs, la 
connaissance du terrain national spécifique impliqué de 
part et d’autre - juridique, programmatique et lié aux traités/
accords - ne peut que renforcer les chances de succès pour 
surmonter les obstacles traditionnels à la coopération 
entre les nations, comme le prévoit la CNUCC en matière de 
corruption.

La partie IV du présent document analyse l’article 57.3 
disposition par disposition et présente des exemples 
récents dans lesquels le Chili, la France, Jersey, le Liban, 
le Liechtenstein, le Luxembourg, la Suisse, le Royaume-
Uni et les États-Unis ont restitué ou s’efforcent de restituer 
des produits du crime, directement ou indirectement, à 13 
autres juridictions. Les juridictions qui ont reçu, recevront 
ou recevraient des restitutions directes des avoirs sont la 
Colombie, Curaçao, le Honduras, l’Indonésie, le Kirghizstan, 
la RAS de Macao, la Moldavie, le Nigéria, le Pérou et la Tunisie. 
Les pays qui ont bénéficié d’une restitution indirecte des 
avoirs par le biais de l’acquisition d’équipements ou de 
financements accordés à des organisations internationales 
sont la Guinée équatoriale, le Kenya et la Mauritanie. Les huit 
juridictions mentionnées ci-dessus qui restituent les avoirs 
utilisent leurs propres applications respectives de l’article 
57 et/ou des dispositions conventionnelles ou de droit 
interne connexes ou comparables pour ce faire. Comme 
nous l’avons déjà indiqué, les cas couverts, bien que non 
exhaustifs, sont instructifs par leur diversité et l’ingéniosité 
dont ils font preuve. Ils ont été sélectionnés pour aider les 
praticiens dans le domaine de la restitution des avoirs à 
actualiser les défis qu’ils devront relever pour mener à bien 
leurs propres affaires de recouvrement des avoirs. 

La partie V identifie et explique ensuite une série d’outils 
utiles pour l’analyse, la recherche et la coordination des 
restitutions des avoirs spécifiques. Ils sont présentés dans 
le cadre d’un ensemble plus large de considérations et 
d’approches suggérées que les responsables publics de 
n’importe quel pays peuvent utiliser pour structurer leurs 
approches en matière de restitution des avoirs.

5. Recours alternatif 
à d’autres traités 
ou accords ou à la 
réciprocité pour les 
restitutions d’avoirs

6. Dépasser les divisions 
nationales

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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Partie IV.  
Exemples de cas et

d’accords de restitution
des avoirs et analyse

détaillée des obligations
de restitution des avoirs
au titre de l’article 57,

paragraphe 3
En gardant à l’esprit les informations contextuelles précédentes sur 
l’article 57, nous pouvons examiner plus en détail chacun des alinéas de 
l’article 57.3 sous forme de schéma et considérer quelques cas et accords 

récents qui illustrent leurs applications respectives.
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Article 57.3(a)

L’article 57.3(a) stipule que

3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente 

Convention et aux paragraphes 1 et 2 du présent article, 

l’État partie requis :

(a)  Dans les cas de soustraction de fonds publics ou de 

blanchiment de fonds publics soustraits, visés aux 

articles 17 et 23 de la présente Convention, lorsque la 

confiscation a été exécutée conformément à l’article 55 

et sur la base d’un jugement définitif rendu dans l’État 

Partie requérant, exigence à laquelle il peut renoncer, 

restitue les biens confisqués à l’État Partie requérant;

Cette disposition peut être décomposée en ses éléments 
constitutifs, incorporés à d’autres dispositions spécifiques 
de la CNUCC sur lesquelles elle s’appuie, comme suit :

Article 57.3(a)

Scénario couvert : Lorsqu’un État partie requis exécute un 

jugement de confiscation d’un État partie requérant fondé 

sur une infraction principale spécifique, et :

Prérequis concernant le bien : Le bien confisqué 

(conformément à l’art. 57.3(a), art. 17 et art. 55.1(a) éléments 

et art. 2(a) définition)) :

1. Constitue des «fonds publics» ; 54

2. a été remis à un «agent public» (ce terme inclut 

également une personne privée exerçant une fonction 

publique, soit directement dans le cadre d›un service 

public, soit pour le compte d›une agence ou d›une 

entreprise publique, qu›elle soit rémunérée ou non) ;

3. Est55: 
a. le produit du crime56 de l’infraction principale ; ou

b. d’une valeur égale à ce produit ; ou

54 Comme nous l’avons déjà noté dans la note 25, mais qui mérite d’être répété ici, 
l’art. 57.3(a) limite spécifiquement son objet aux «fonds publics» que l’agent public a 
«détournés» ou «blanchis» (ou «détournés» ou «autrement détournés»). Cependant, 
l’expression «fonds publics» n’est pas définie par la Convention, et les notes 
interprétatives de la CNUCC n’éclairent pas sa signification spécifique. Certaines 
interprétations logiques pourraient inclure que les «fonds publics» sont tout «bien» 
(tel que défini au sens large par l’art. 2(d) de la CNUCC) ayant une valeur pécuniaire 
(voir Black’s Law Dictionary 6th ed. 2(d)) ayant une valeur pécuniaire (voir Black’s 
Law Dictionary 6th ed. («pecuniary ... consist[s] of money or that can be valued in 
money»)) que l’État partie d’origine possède légalement (c’est-à-dire en vertu d’un 
titre), nominalement ou à titre bénéficiaire, ou auquel il a légalement droit (comme 
les impôts éludés ou les droits de licence détournés) ou qu’il détient en fiducie 
(comme les avoirs des fonds de retraite des fonctionnaires).

55  Article 31

56 Aux fins du présent document, l’expression «produits du crime» s’entend 
comme tout bien provenant directement ou indirectement de la commission d’une 
infraction ou obtenu directement ou indirectement en la commettant n, ainsi que 
les instruments. L’expression «instruments» s’entend comme les biens utilisés pour 
faciliter une infraction pénale, tels qu’un moyen de transport utilisé pour transporter 
des articles illégaux ou une structure utilisée pour les dissimuler, les fabriquer ou en 
faire le commerce.

c. une sanction représentant la valeur pécuniaire des 
avantages tirés de l’infraction principale ;

4. Est situé sur le territoire d’un État partie requis (art. 55.1) ;

ET

5. Fait l’objet d’une demande au titre de l’art. 55.1(b) 

et conforme à l’art. 55.3(b) de la part de l’État partie 

propriétaire en vue de l’exécution de la décision de 

confiscation définitive de cet État partie et de la 

restitution du bien.57

N.B. - L’État requis peut renoncer, pour des motifs limités, 
à exiger un jugement définitif de confiscation rendu dans 
l’État requérant.

Prérequis à l’infraction principale: L’infraction principale 
à l’origine de la confiscation constitue une ou plusieurs des 
infractions principales suivantes de la CNUCC (et présente 
généralement une double incrimination en vertu des lois 
des deux États parties et de leur reconnaissance mutuelle 
de l’infraction principale en tant qu’infraction principale 
viable pour la confiscation) :

1. L’agent public mandaté a pratiqué le :

a. Détournement de fonds (art. 17), 

b. La soustraction (art. 17) ou

c. Un autre usage illicite de biens au profit de l’agent 

public ou d’une autre personne ou entité ; ou

d. Le blanchiment de ces actifs ou des produits 
qui en découlent directement ou indirectement 
(conformément à l’article 23.1(a) et à l’article 23.1(b)). 
23.1(a) et art. 2(e)) ; ou

2. Toute personne ayant :

Participé à l’une des infractions principales susmentionnées 
(article 23, paragraphe 1, point b), et article 27, paragraphes 1 
à 3), ou agi en tant que conspirateur, assistant ou complice 
de l’une de ces infractions ; ou 27.1-3)) ; ou

Fait l’acquisition, la détention ou l’utilisation de ce bien 
en sachant qu’il est le produit de l’une des infractions 
principales susmentionnées au moment de sa réception 
(art. 23.1(b) et art. 2(e)).58

57 Le respect de l’article 55.3(b) signifie, entre autres, que tous les motifs de refus 
de l’entraide énumérés à l’article 46(21) s’appliquent également à l’assistance à la 
restitution d‘avoirs en vertu de l’article 57, comme ils s’appliquent plus généralement 
à l’assistance à la confiscation en vertu de l’article 55.

58 L’inclusion de ces infractions inchoatives, participatives, accessoires et de 
complicité est indiquée par leur placement dans l’article 23.1 définissant l’infraction 
de blanchiment de capitaux et par l’avertissement de l’art. 23.2(a) selon lequel «[c]
haque État partie s’efforce d’appliquer le paragraphe 1 du présent article à l’éventail le 
plus large d’infractions principales».

1. Obligation de restituer 
les avoirs à l’État partie 
requérant 
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Il convient de noter qu’en incorporant toutes les prérequis susmentionnées, 
l’article 57.3(a) prescrit un ensemble restreint de circonstances dans lesquelles 
l’Etat requis est tenu de restituer les biens confisqués. Par conséquent, les 
recherches effectuées dans le cadre du présent document n’ont permis 
d’identifier que quelques cas réels impliquant des restitutions des avoirs qui 
relèvent expressément, ou apparemment, de cette catégorie. Ce n’est pas parce 
que les agents publics ne commettent pas les infractions visées, à savoir la 
soustraction, le détournement de fonds publics et le blanchiment d’argent qui 
y est lié, mais plutôt en raison des difficultés souvent rencontrées pour obtenir 
des jugements de confiscation définitifs et non susceptibles d’appel dans les 
États parties requis ou requérants. Toutefois, des progrès continuent d’être 
réalisés dans ce domaine.

Les quatre cas suivants, avec des retours d’actifs effectués entre 2013 et 2022, 
illustrent l’application de l’article 57.3(a). Ces cas sont subdivisés en (1) ceux 
pour lesquels l’Etat partie requis a expressément déclaré que sa restitution 
des avoirs appliquait directement l’article 57.3(a) comme autorité légale pour 
le retour ; et (2) ceux pour lesquels l’Etat partie requis a appliqué d’autres 
autorités, telles que le droit interne et/ou les traités bilatéraux d’entraide 
judiciaire, à son retour, sans référence à l’article 57, mais pour lesquels tous 
les facteurs indiquent une cohérence avec les dispositions de l’article 57.3(a).

A. Restitution des avoirs directement en vertu de l’article 57.3(a)

Exemple de cas 1
du Liechtenstein au Nigeria : 
174,5 millions d’euros ont été restitués en 2013-2014

Faits marquants :  L’article 57.3(a) s’applique directement ; aucun accord 

spécifique n’a été utilisé; l’État d’accueil a renoncé de facto à l’exigence 

d’une décision de confiscation étrangère et a utilisé sa propre procédure 

de confiscation nationale pour récupérer des fonds publics blanchis qui 

avaient été détournés par un agent public de l’État d’origine et reversés à ce 

dernier ; l’État d’accueil a ensuite restitué les fonds et la Banque mondiale 

a contrôlé leur utilisation finale dans l’État d’origine. 

Fin 2013, le gouvernement du Liechtenstein a restitué 7,5 
millions d’euros au gouvernement de la République fédérale 
du Nigeria en s’appuyant directement sur l’article 57.3(a) 
de la CNUCC. Les deux pays sont parties à la CNUCC. À la 
mi-2014, le Liechtenstein a restitué 167 millions d’euros 
supplémentaires au Nigeria en vertu de la même autorité. 
Les avoirs restitués proviennent des activités de corruption 
de feu le dictateur militaire nigérian, le général Sani Abacha, 
décédé en juin 1998. Comme indiqué précédemment, le 
Liechtenstein fait partie des États parties à la CNUCC qui 
peuvent utiliser l’article 57 comme autorité directement 
applicable pour restituer des avoirs, et l’article 253a de son 
code de procédure pénale l’autorise, mais ne l’oblige pas, à 
conclure un accord de restitution des avoirs spécifique au 

cas d’espèce avec l’État partie où l’infraction a été commise, 
avec la possibilité d’inclure dans l’accord des dispositions 
spécifiques régissant la restitution. 60

En ce qui concerne les avoirs restitués au Nigeria : 

Les enquêtes criminelles et les procédures de 
confiscation menées dans ce pays et au Liechtenstein 
ont établi que les fonds du Liechtenstein provenaient 
de pots-de-vin versés par la société allemande 
Ferrostaal AG à des sociétés dont le bénéficiaire final 
était le général Abacha. Ils concernaient un contrat 
grossièrement gonflé pour la construction [au Nigeria] 

60  Ibid., pp. 17 and 152–153. Lorsque le Liechtenstein confisque des avoirs en 
vertu de sa loi nationale sur l’entraide judiciaire, leur propriété est transférée à la 
Principauté du Liechtenstein.

L’approche du Liechtenstein en ma-
tière de restitution des avoirs
 
Au Liechtenstein, la CNUCC fait partie 
intégrante du droit national. En tant 
que traité international, il a au moins 
le statut de loi statutaire dans l’ordre 
juridique interne et prévaut sur les lois 
antérieures. Les décisions de confis-
cation, de gel et de saisie rendues par 
des tribunaux étrangers peuvent être 
exécutées en vertu de l’article 64 de la 
loi sur l’entraide judiciaire (LEM), sauf 
dispositions contraires des conventions 
internationales. Le Liechtenstein peut 
également prononcer des décisions de 
gel et de confiscation au niveau natio-
nal sans décision d’un tribunal étranger, 
sur la base d’une demande d’entraide 
judiciaire ou d’un rapport des médias, 
et ces demandes ne doivent pas né-
cessairement être soumises par la voie 
diplomatique. Les dispositions de la 
CNUCC sont directement applicables 
et l’article 57 fournit une base juridique 
au Liechtenstein pour la restitution des 
biens confisqués aux pays d’origine. 
Conformément à l’article 57.5 de la 
CNUCC, l’article 253a du code de procé-
dure pénale autorise le Liechtenstein à 
conclure un accord international sur le 
transfert des produits du crime confis-
qués vers le pays où l’infraction a été 

commise.59

59 Voir le rapport d’examen de pays du 
deuxième cycle du Mécanisme d’Examen 
de l’Application sur le Liechtenstein, https://
www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
C o u n t r y V i s i t F i n a l R e p o r t s / 2 0 1 7 _ 0 9 _ 1 2 _
Liechtenstein_Final_Country_Report.pdf, pp. 16-17.
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d’une fonderie d’aluminium. ...Le général Abacha a été 
l›avant-dernier et le plus brutal des dictateurs militaires 
du Nigeria. Lui et ce que la Cour suprême suisse a 
appelé «l›entreprise criminelle de la famille Abacha» 
ont amassé une fortune estimée entre 3 et 5 milliards 
de dollars grâce au détournement de fonds publics 
pendant son règne de 1993 à 1998. ... [À la mi-2014], le 
Nigeria avait récupéré 1,3 milliard de dollars, dont la 
plus grande tranche - 500 millions de dollars - provenait 
de la Suisse en 2005. Un montant supplémentaire de 
1,1 milliard de dollars - en France, au Royaume-Uni, au 
Luxembourg et dans l’île anglo-normande de Jersey 
- est toujours bloqué dans des procédures judiciaires. 
Les États-Unis ont gelé plus de 458 millions de dollars 
liés à Abacha à Jersey et en France.61

Les événements qui ont conduit à la confiscation des 
fonds d’Abacha au Liechtenstein sont relatés à la fois dans 
la presse et dans le rapport d’examen du Liechtenstein 
dans le cadre du deuxième cycle du Mécanisme d›Examen 
de  l’Application de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption (rapport d’examen du deuxième cycle du 
Mécanisme)62. Le ministère public du Liechtenstein a ouvert 
une enquête criminelle sur les avoirs liés à Abacha en 
2000 et les a gelés provisoirement sur la base de rapports 
d’activités suspectes soumis à sa cellule de renseignement 
financier. La même année, le gouvernement nigérian a 
demandé l’aide du Liechtenstein pour récupérer et restituer 
les avoirs. Des poursuites pénales engagées par la suite 
au Liechtenstein ont permis d’établir un lien entre cinq 
sociétés appartenant à la famille Abacha et le versement 
des avoirs sur des comptes bancaires au Liechtenstein, et 
des éléments de preuve ont montré que les avoirs avaient 
été prélevés sur le budget national du Nigeria.63

En 2008, le tribunal pénal du Liechtenstein a reconnu les 
cinq sociétés Abacha coupables et les a condamnées à 
verser au gouvernement du Liechtenstein les 174,5 millions 
d’euros que le tribunal a estimé être des fonds publics 
nigérians. La Cour constitutionnelle du Liechtenstein 
a confirmé la condamnation en 2012, finalisant ainsi le 
jugement sur le recouvrement des avoirs. En conséquence, 

61  “Liechtenstein agrees to return Abacha’s stolen €167m to Nigeria”, Financial 
Times, 10 October 2013, https://www.ft.com/content/c9d922ee-f6e2-11e3-b271-
00144feabdc0. Dans la partie IV.4 du présent document, nous examinerons l’affaire 
dans laquelle le bailliage de Jersey a restitué les avoirs d’Abacha au Nigeria. Il fournira 
également un résumé concernant la restitution des avoirs par la Suisse en 2014 et les 
efforts continus des États-Unis, du Royaume-Uni, du Luxembourg et de la France pour 
restituer d’autres avoirs d’Abacha au Nigeria.

62  Pour plus d’informations sur le mécanisme d’examen de la mise en œuvre, voir 
la partie V, 2.A du présent document.

63  Voir le rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de 
l’Application pour le Liechtenstein, pp. 16-17 et 152-153. Voir également “Nigeria fights 
to recover Abacha funds from Liechtenstein”, Financial Times, https://www.ft.com/
content/2dac07c8-31bd-11e3-a16d-00144feab7de.

fin 2013, le gouvernement du Liechtenstein a restitué au 
Nigeria les premiers 7,5 millions d’euros détenus par l’une 
des sociétés64. Les quatre autres sociétés ont refusé de 
remettre leurs avoirs comme cela leur avait été ordonné, ce 
qui a contraint le Liechtenstein à engager une procédure 
de confiscation sans condamnation pour les récupérer. Les 
quatre sociétés ont ensuite déposé une plainte contre le 
Liechtenstein auprès de la Cour européenne des droits de 
l’homme (CEDH) concernant l’action de confiscation dont 
elles ont fait l’objet, ce qui a encore retardé la restitution des 
167 millions d’euros d’actifs restants. Alors que la procédure 
devant la Cour européenne des droits de l’homme était en 
cours, des représentants du Liechtenstein et du Nigeria 
ont entamé, début 2014, des pourparlers pour répondre à 
la nécessité pour le Liechtenstein d’obtenir du Nigeria qu’il 
garantisse la couverture de toute perte que le Liechtenstein 
pourrait subir du fait d’une restitution à court terme du 
reste des avoirs confisqués au Nigeria, au cas où la Cour 
européenne des droits de l’homme rendrait ultérieurement 
une décision défavorable au Liechtenstein dans le cadre 
de cette procédure. Dans le même temps, la Banque 
mondiale a accédé à la demande du Nigeria, avec l’accord 
du Liechtenstein, selon laquelle elle contrôlerait l’utilisation 
des fonds confisqués à des fins de transparence lors de leur 
éventuelle restitution.65

En mai 2014, les sociétés Abacha ont inopinément retiré leur 
plainte auprès de la Cour européenne des droits de l’homme, 
en raison, semble-t-il, de la décision du gouvernement 
nigérian d’abandonner les poursuites pénales pour 
corruption engagées contre le fils aîné de Sani Abacha, 
Mohammed Abacha, décision qui a été largement critiquée 
à l’échelle internationale. Mohammed Abacha était accusé 
d’avoir reçu des biens volés que son père avait détournés 
lorsqu’il était au pouvoir. Les procédures pénales nigérianes 
comprenaient apparemment un volet de confiscation des 
avoirs fondé sur une condamnation, comme l’indique une 
déclaration du procureur général et ministre de la justice du 
Nigeria, Mohammed Adoke, qui aurait déclaré que l’objectif 
des «poursuites dans les affaires de corruption [au Nigeria] 
est de priver l’auteur de l’infraction des produits du crime». 
Pour ce faire, l’État doit s’emparer des produits du crime». 66

64  On peut supposer que cette première restitution des avoirs par le Liechtenstein 
a également été effectuée directement en application de l’article 57.3(a), en recourant 
à une dérogation à l’exigence d’une décision de confiscation définitive de la part du 
Nigeria. Toutefois, le rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme 
d’Examen de l’Application concernant le Liechtenstein n’est pas clair à ce sujet.

65 Voir le rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de 
l’Application pour le Liechtenstein, p. 153.

66  Premium Times, (27 Juin 2014), https://www.premiumtimesng.com/
news/163976-nigerian-government-acted-right-dropping-corruption-charges-
abacha-adoke.html.

https://www.ft.com/content/c9d922ee-f6e2-11e3-b271-00144feabdc0
https://www.ft.com/content/c9d922ee-f6e2-11e3-b271-00144feabdc0
https://www.ft.com/content/2dac07c8-31bd-11e3-a16d-00144feab7de
https://www.ft.com/content/2dac07c8-31bd-11e3-a16d-00144feab7de
https://www.premiumtimesng.com/news/163976-nigerian-government-acted-right-dropping-corruption-charges-abacha-adoke.html
https://www.premiumtimesng.com/news/163976-nigerian-government-acted-right-dropping-corruption-charges-abacha-adoke.html
https://www.premiumtimesng.com/news/163976-nigerian-government-acted-right-dropping-corruption-charges-abacha-adoke.html


26 

Le rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de 
l’Application de la Convention concernant le Liechtenstein note que le retrait 
de la plainte auprès de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 

a ouvert la voie à la restitution immédiate des avoirs [restants] 
conformément à l’article 57, paragraphe 3, point a), de la CNUCC. Cette 
décision surprise des [sociétés Abacha] n’a pas laissé au Liechtenstein 
le temps de finaliser un accord sur le contrôle et l’utilisation des avoirs. 
... Dans l’affaire Abacha, le Nigeria n’était pas intéressé par la conclusion 
d’un tel accord.67

Le Nigeria a reçu les 167 millions d’euros restants en juillet 2014. 

En ce qui concerne le recours par le Liechtenstein à l’article 57.3(a) pour 
obtenir la restitution des avoirs, son rapport indique que sa procédure de 
confiscation interne a conclu que les avoirs «impliquaient la soustraction 
de fonds au Nigeria». Ainsi, les rétrocommissions qu’Abacha a reçues en 
échange de l›attribution de marchés publics largement gonflés ont pu 
être interprétées comme constituant une soustraction de fonds publics, 
qui ont financé les rétrocommissions. Le Liechtenstein ne dispose pas 
d’une base législative nationale lui permettant de renoncer à l’exigence 
de l’alinéa 57.3(a) selon laquelle le Nigeria doit lui fournir un jugement de 
confiscation définitif à exécuter au nom du Nigeria. Les conclusions de 
l’examen de pays indiquent que le Liechtenstein a néanmoins renoncé 
à cette exigence dans les faits, même si ce n’est pas de manière formelle. 
Cela a été possible parce que, lorsque le Liechtenstein utilise «une décision 
de confiscation nationale, l’argent peut être restitué même en l’absence 
d’un jugement définitif étranger»68. Il convient de noter que le défunt Sani 
Abacha, principal responsable de la corruption à l’origine des avoirs blanchis 
au Liechtenstein, n’a jamais pu faire l’objet d’une procédure de confiscation 
fondée sur une condamnation au Nigeria en raison de son décès, et que le 
Nigeria ne disposait pas d’une autorité de confiscation non fondée sur une 
condamnation au moment de la restitution des avoirs par le Liechtenstein.69

Exemple de cas 2
Du Royaume-Uni vers le Kenya et la Mauritanie : 
345 000 £ et 50 000 £ restitués en 2017

Faits marquants :  L’article 57.3(a) s’applique directement ; le protocole 

d’accord est utilisé ; l’État d’accueil renonce à l’exigence d’une décision 

de confiscation étrangère ; l’État d’accueil utilise une procédure 

nationale de confiscation fondée sur la valeur pour recouvrer, en vue de 

leur restitution à l’État d’origine, les commissions de corruption versées 

à des agents publics ; le protocole d’accord applique d’autres mesures 

indirectes pour régir la restitution des avoirs. 

67  Rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application pour le 
Liechtenstein, pp. 153 et 157.

68  Ibid., p. 154. L’implication ici est que la nécessité pour le Liechtenstein, dans ce cas, de recourir à une 
procédure nationale de confiscation sans condamnation, pour collecter les avoirs que son tribunal pénal avait 
ordonné aux sociétés Abacha de verser au gouvernement du Liechtenstein, a ouvert la voie à la restitution des 
avoirs par le Liechtenstein en vertu de son droit national une fois la confiscation achevée.

69  Voir Groupe intergouvernemental d’action contre le blanchiment d’argent en Afrique de l’Ouest 
(GIABA), «Septième rapport de suivi Évaluation mutuelle Nigeria», (mai 2015), https://www.giaba.org/media/
f/932_7th%20FUR%20Nigeria%20-%20English.pdf, p. 6, et GIABA, Änti-money laundering and counter-terrorist 
financing measures : The Federal Republic of Nigeria, (August 2021), https://www.giaba.org/media/f/1151_
Second%20Mutual%20Evaluation%20Report%20of%20the%20Federal%20Republic%20of%20Nigeria.pdf, p. 
94, para. 288.

L’approche du Royaume-Uni en ma-
tière de restitution des avoirs

Au Royaume-Uni, l’application directe 
de l’article 57.3 est détaillée dans le 
cadre récemment publié par le minis-
tère de l’Intérieur (Framework for trans-
parent and accountable asset return) 
(janvier 2022)70. Toutefois, pour l’aider 
à respecter ses obligations au titre de 
la CNUCC, le Royaume-Uni a également 
adopté le Crime (International Co-ope-
ration) Act 2003 (CICA) et le Proceeds 
of Crime Act 2002 (External Requests 
and Orders) Order 2005 (POCA Order)71. 
Tous les actifs récupérés au Royaume-
Uni en vertu d’ordres de recouvrement 
sont versés au gouvernement central du 
Royaume-Uni, qui prend ensuite des dé-
cisions sur la restitution et la cession de 
ces actifs, conformément à la lettre et à 
l’esprit des obligations du Royaume-Uni 
en vertu du droit international, y com-
pris la CNUCC. Il s’agit notamment de 
restituer les actifs à leurs propriétaires 
légitimes antérieurs. Toutefois, en ce 
qui concerne la restitution des avoirs, 
il n’existe pas de disposition explicite 
dans le droit interne du Royaume-Uni. 72

70  En janvier 2022, le ministère de l’Intérieur 
du Royaume-Uni (International and Operational 
Asset Return Policy Unit) a publié un document 
d’orientation détaillé intitulé Framework for 
transparent and accountable asset return (Cadre 
pour un retour d’actifs transparent et responsable). 
Le cadre explique de manière concise l’éventail 
des autorités et des mécanismes inter-agences 
nationaux permettant d’effectuer des retours 
de produits du crime étrangers provenant de 
confiscations effectuées en Angleterre, au Pays 
de Galles et en Irlande du Nord. Voir https://www.
gov.uk/government/publications/framework-
for-transparent-and-accountable-asset-return/
framework-for-transparent-and-accountable-aset-
return, dans l’introduction et les paragraphes. 3–8.

71  Le ministère de l’intérieur britannique est 
l’autorité centrale pour les demandes formelles 
d’entraide judiciaire (MLA) pour le Royaume-Uni. En 
Écosse, le Crown Office International Co-operation 
Unit (ICU) remplit une fonction similaire, lorsque 
l’État requérant reconnaît l’autorité centrale de 
l’Écosse.

72 Rapport d’examen de pays du deuxième 
cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application 
pour le Royaume-Uni, p. 16, https://www.
u n o d c . o r g /d o c u m e n t s / t r e a t i e s / U N C A C /
CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_
Country_Report.pdf.

https://www.giaba.org/media/f/1151_Second%20Mutual%20Evaluation%20Report%20of%20the%20Federal%20Republic%20of%20Nigeria.pdf
https://www.giaba.org/media/f/1151_Second%20Mutual%20Evaluation%20Report%20of%20the%20Federal%20Republic%20of%20Nigeria.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
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En 2015, un tribunal du Royaume-Uni a reconnu une 
entreprise britannique, Smith & Ouzman, et deux de ses 
principaux dirigeants, coupables d’accusations criminelles 
liées à des paiements corrompus d’un montant total de 
395 000 livres sterling que l’entreprise a effectués à des 
fonctionnaires au Kenya et en Mauritanie en échange de 
contrats gouvernementaux gonflés pour la fourniture de 
matériel d’impression à ces pays. Ces trois pays sont parties 
à la CNUCC. Les paiements ont été effectués sous forme 
de commissions putatives aux fonctionnaires. Le tribunal 
a ordonné aux accusés de payer 881 158 livres sterling 
dans le cadre d’une ordonnance de confiscation, montant 
équivalent à la valeur des bénéfices que les accusés ont tirés 
de leur crime, en plus des amendes et des frais de justice. À 
la demande du Serious Fraud Office (SFO) du Royaume-Uni, 
qui a mené l’enquête et engagé les poursuites, le tribunal a 
également ordonné que 345 000 livres sterling des avoirs 
confisqués soient versées à titre de compensation au 
gouvernement kenyan et que 50 000 livres sterling soient 
versées au gouvernement mauritanien.73

Le rapport d’examen de pays du deuxième cycle du 
Mécanisme d’Examen de l’Application du Royaume-Uni 
indique qu’il s’est appuyé sur le sous-paragraphe 57.3(a) 
pour restituer les avoirs confisqués au Kenya et à la 
Mauritanie. Le Royaume-Uni peut avoir choisi dans ce cas 
de renoncer à l’exigence du sous-paragraphe 57.3(a) d’une 
décision de confiscation définitive des deux pays d’origine, 
étant donné qu’aucune mesure de confiscation dans l’un ou 
l’autre pays n’est mentionnée dans le rapport d’examen de 
pays du Mécanisme ou dans les rapports d’actualité. 

Le rapport d’évaluation note que le gouvernement 
du Royaume-Uni a travaillé avec les gouvernements 
bénéficiaires et la Banque mondiale pour élaborer un accord 
transparent pour le retour des fonds. Dans le cas du Kenya, 
les autorités britanniques ont utilisé les fonds pour acheter 
directement sept ambulances pour le pays dans le cadre 
d’un projet de développement national. Dans le cas de la 
Mauritanie, le rapport note que, parce qu’un «fonctionnaire 
corrompu a été promu» (vraisemblablement au lieu d’être 
licencié et/ou poursuivi par les autorités mauritaniennes), 
ses 50 000 livres sterling ont été ajoutées à un fonds de 
la Banque mondiale destiné à des projets d’infrastructure 
essentiels dans le pays.74

73  Voir le rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen 
de l’Application pour le Royaume-Uni, https://www.unodc.org/documents/treaties/
UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf , pp. 
195 and 225. Voir aussi Max Goldbart, “£2m Smith & Ouzman fine funds African 
development” Printweek, 21 mars 2017, https://www.printweek.com/news/article/2m-
smith-ouzman-fine-funds-african-development.

74  Rapport d’examen de pays du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de 
l’Application du Royaume-Uni, p. 225.

B. Restitution des avoirs conforme à l’article 57.3(a) 

Exemple de cas 3 
Du Liban à la Tunisie :
28,8 millions de dollars restitués en 2013

Faits marquants : L’article 57.3 s’applique de 

manière générale, la restitution des avoirs est conforme 

aux dispositions du sous-paragraphe 57.3(a); aucun 

accord spécifique n’a été utilisé pour la restitution; 

l’État d’accueil a exécuté la décision de confiscation 

de l’État d’origine afin de récupérer des fonds publics 

détournés par un agent public et reversés à ce dernier, 

puis blanchis par son épouse.

L’approche du Liban en matière de restitution des avoirs

Au Liban, les traités internationaux auxquels le pays est partie, 
y compris la CNUCC, ont la primauté sur les lois nationales 
conformément à l’article 2 du code de procédure civile. Le 
cadre juridique libanais contre la corruption comprend 
des dispositions du code pénal libanais (LCC), du code de 
procédure pénale et de la loi n° 318 du 20 avril 2001, modifiée 
par la loi n° 44 du 24 novembre 2015, sur la lutte contre le 
blanchiment d’argent, ainsi que le statut des fonctionnaires 
et la loi sur le travail75. Les articles 69 et 98 du code pénal 
libanais et l’article 14 de la loi 44 de novembre 2015 autorisent 
la confiscation au niveau national, et le Liban reconnaît à 
la fois la confiscation fondée sur l’objet et la confiscation 
fondée sur la valeur des biens résultant de la commission d’un 
crime ou utilisés pour commettre un crime. Ces dispositions 
permettent également de confisquer des objets destinés à être 
utilisés pour commettre des infractions, ainsi que des biens 
transformés ou mélangés. Bien que le Liban n’ait pas de loi sur 
l’entraide judiciaire internationale, il peut fournir une AML sur 
la base d’un traité et, en l’absence de traité, sur la base de la 
réciprocité. En 2020, un guide de la coopération internationale 
avec la République libanaise pour récupérer l’argent issu de la 
corruption a été publié. Le Liban a également utilisé la CNUCC 
comme base juridique pour l’AML, y compris dans le contexte 

du recouvrement et de la restitution des avoirs.76

75  Voir le rapport d’examen de pays du premier cycle du Mécanisme d’Examen de 
l’Application sur le Liban (2015), pp. 2-4, https://www.unodc.org/documents/treaties/
UNCAC/CountryVisitFinalReports/2016_03_08_Lebanon_Final_Country_Report.pdf. 
Les détails de la criminalisation par le Liban des infractions principales de la CNUCC 
sont décrits aux pages 3 à 5.

76  Ibid., pp. 5, 10 and 107. Le Liban a conclu des accords bilatéraux en matière d’AML 
avec la Bulgarie, la Grèce, l’Italie et la Tunisie et est partie à la Convention arabe pour 
la répression du terrorisme. Le rapport du premier cycle du Mécanisme d’Examen 
de l’Application du Liban indique, en ce qui concerne l’assistance internationale au 
recouvrement et à la restitution des avoirs, qu’après la finalisation des procédures de 
saisie et de gel des avoirs liés à la criminalité, un ordre d’exécution doit être obtenu 
pour les jugements et les décisions de saisie rendus à l’étranger. L’obtention d’un 
ordre d’exécution est une procédure sommaire, étant donné que l’émission d’un tel 
ordre d’exécution n’est demandée qu’après confirmation que la décision qui l’exige 
est légitime et qu’elle est conforme aux termes et conditions contenus dans le droit 
interne. Ibid., p. 107. 

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.printweek.com/news/article/2m-smith-ouzman-fine-funds-african-development
https://www.printweek.com/news/article/2m-smith-ouzman-fine-funds-african-development
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2016_03_08_Lebanon_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2016_03_08_Lebanon_Final_Country_Report.pdf
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En avril 2013, la République du Liban a restitué à la 
République tunisienne l’équivalent de 28 800 818 dollars 
d’avoirs confisqués. Les deux pays sont des États parties à 
la CNUCC. Les avoirs confisqués avaient été blanchis des 
années auparavant sur un compte de la Lebanese Canadian 
Bank S.A.L. au Liban par Leila Bent Mohamed Bent Rhouma-
al-Trabelsi, l’épouse du président tunisien Zine El Abbedine 
Ben Ali. Ben Ali, ancien chef de la sécurité de la Tunisie, a 
dirigé la Tunisie pendant 23 ans, prenant le pouvoir lorsque, 
en tant que premier ministre en 1987, il a déclaré le président 
à vie Habib Bourguiba médicalement inapte à gouverner. Il 
a été démis de ses fonctions en janvier 2011 et s’est ensuite 
exilé définitivement en Arabie saoudite avec Leila Trabelsi 
et leurs trois enfants. 

Après la chute de Ben Ali en février 2011, les autorités 
tunisiennes ont mis en place une commission spéciale 
chargée de récupérer les biens volés par Ben Ali, sa famille 
et d’autres fonctionnaires. En conséquence, la même année, 
une série d’actifs - dont plus de 80 millions de dollars sur des 
comptes bancaires étrangers, ainsi que plusieurs avions et 
bateaux - ont été gelés ou saisis par des fonctionnaires en 
Belgique, en France, en Italie et en Suisse, à la demande 
d’enquêteurs tunisiens. Le compte bancaire de Leila Trabelsi 
à la Lebanese Canadian Bank S.A.L., dont le solde s’élève à 
un peu moins de 28,8 millions de dollars, a également été 
gelé par la Commission d’enquête spéciale libanaise (SIC) 
en mars 2011, à la demande de la SIC tunisienne.

Un gouvernement tunisien intérimaire a également inculpé 
Ben Ali et Trabelsi. Ben Ali a été condamné par contumace 
à la prison à vie en 2011 pour incitation à la violence et au 
meurtre, et pour vol de fonds publics à grande échelle. En 
juin 2011, la cinquième chambre pénale du tribunal de 
première instance de Tunisie a également condamné M. 
Trabelsi pour vol de fonds publics à grande échelle. Dans 
une décision complémentaire rendue en décembre 2011, 
sur la base de la condamnation de Mme Trabelsi, le tribunal 
tunisien a ordonné la confiscation des fonds se trouvant sur 
son compte bancaire au Liban77. Début 2012, le ministère 
tunisien de la justice a transmis aux autorités libanaises la 
décision de confiscation rendue par le tribunal tunisien, en 
leur demandant d’exécuter la décision de confiscation et de 
restituer le solde du compte aux autorités tunisiennes. En 
décembre 2012, la cinquième chambre de la cour d’appel de 
Beyrouth a accordé un mandat d’exécution de la décision 
de confiscation tunisienne et a ordonné que le solde du 
compte soit restitué à la Tunisie. En conséquence, les fonds 
ont été «remis sous forme de chèque à l’actuel président 

77  Voir Jean Pierre Brun, “Tracking Tunisia’s stolen assets : the balance sheet three 
years on”, World Bank Blogs, 22 Janvier 2014, https://blogs.worldbank.org/arabvoices/
tracking-tunisias-stolen-assets-balance-sheet-three-years. Voir aussi https://star.
worldbank.org/sites/default/files/2021-01/StAR ARW database_0.xlsx et ANNEXE I - 
Chronologie des événements liés au recouvrement des avoirs dans le cadre de l’affaire 
libano-tunisienne,EGMONT BECA 2017 (courtesy of Lebanon SIC).

tunisien Moncef Marzouki par Ali bin Fetais-al-Marri, à 
l’époque procureur général du Qatar et avocat spécial de 
l’UNODC pour le recouvrement des avoirs volés»78, qui a 
participé à cette affaire à la demande du ministre tunisien 
de la justice. 

La décision de la Cour d’appel de Beyrouth, rendue dans 
l’affaire n° 893, le 12 décembre 2012, n’ayant pas été publiée, 
on ne sait pas si cette cour, ou d’autres documents libanais, 
ont fait référence à l’article 57.3 de la CNUCC, ou à l’alinéa 
57.3(a) en particulier, comme étant la base juridique de la 
décision du Liban de restituer les avoirs confisqués à la 
Tunisie, ou comme étant cohérente avec cette décision.79

Cependant, comme nous l’avons déjà noté, les obligations 
conventionnelles internationales du Liban, y compris la 
CNUCC, ont la primauté sur ses lois nationales. Si le Liban 
n’a pas de loi nationale sur l’AML, il a un traité bilatéral sur 
l’AML avec la Tunisie, et le rapport d’examen du premier 
cycle 2016 du Mécanisme d’Examen de l’Application de 
la Convention sur le Liban note que le Liban «a également 
utilisé la CNUCC comme base juridique pour l’AML». Il se 
peut que cela ait été le cas pour la restitution des avoirs de 
Ben Ali à la Tunisie, car une section du rapport énumérant 
des exemples spécifiques d’assistance du Liban à d’autres 
pays en matière de «gel, de saisie et de confiscation» 
mentionne, entre autres, la Tunisie :

Le cas de la Tunisie : Une somme résultant de la 
corruption et de la soustraction de fonds publics que 
l’ancien président de la Tunisie aurait obtenus a été 
gelée et recouvrée, conformément aux résolutions de 
l’ONU. 80

En plus de ce qui précède, les autorités libanaises ont 
confirmé lors d’un entretien récent que l’article 57 de la 
CNUCC constituait de manière générale la base de la 
restitution par le pays des avoirs à la Tunisie et ont confirmé 
la caractérisation des rapports du Mécanisme d’Examen 
de l’Application selon laquelle les avoirs confisqués 
provenaient de la «soustraction» de fonds publics tunisiens 
par Ben Ali81. Par conséquent, le présent document classe 
cette affaire dans la catégorie des restitutions d’avoirs au 
sens de l’article 57.3(a) de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée. 

78  Cette information provient d’un blog publié par l’Asset Recovery Watch de 
l’Initiative pour le recouvrement des avoirs volés de la Banque mondiale (Source : 
Jean Pierre Brun et Richard Miron, «Tunisia’s cash back : The start of more to come 
?». World Bank Blogs, 15 Avril 2013.), https://blogs.worldbank.org/arabvoices/tunisias-
cash-back-start-more-come .

79  Ibid.

80  Voir le rapport d’examen de pays du premier cycle du Mécanisme d’Examen 
de l’Application pour le Liban, https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
CountryVisitFinalReports/2016_03_08_Lebanon_Final_Country_Report.pdf, pp. 107, 
110. 

81  Entretien du 28 février 2022 avec les autorités libanaises.

https://blogs.worldbank.org/arabvoices/tracking-tunisias-stolen-assets-balance-sheet-three-years
https://blogs.worldbank.org/arabvoices/tracking-tunisias-stolen-assets-balance-sheet-three-years
https://star.worldbank.org/sites/default/files/2021-01/StAR%20ARW%20database_0.xlsx
https://star.worldbank.org/sites/default/files/2021-01/StAR%20ARW%20database_0.xlsx
https://blogs.worldbank.org/arabvoices/tunisias-cash-back-start-more-come
https://blogs.worldbank.org/arabvoices/tunisias-cash-back-start-more-come
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2016_03_08_Lebanon_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2016_03_08_Lebanon_Final_Country_Report.pdf
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Exemple de cas 4
États-Unis vers la Colombie :
pas de restitution des avoirs récupérés en 2021 
en raison de la dépréciation des actifs et des 
frais de cession

Faits marquants : Le bien restitué par le biais du 

programme national de partage des avoirs de l’État 

d’accueil et du traité bilatéral d’AML aurait été conforme 

à l’article 57.3(a); l’État d’accueil a exécuté la décision 

de confiscation de l’État d’origine pour le bien de 

substitution ; mais la valeur du bien s’était dépréciée, 

ne laissant aucune valeur à restituer après que l’État 

d’accueil a payé les coûts de disposition du bien requis. 

L’approche des États-Unis en matière de restitution des 
avoirs

Comme indiqué précédemment, les États-Unis sont un État 
partie pour lequel la méthode d’adoption et de mise en œuvre 
de la CNUCC ne leur donne pas le pouvoir direct, en vertu 
de l’article 57, d’exécuter les restitutions internationales de 
produits du crime82. En outre, les États-Unis sont un exemple 
d’État partie qui n’a pas non plus adopté de législation 
d’application spécifique vis-à-vis de la CNUCC, y compris 
l’article 57, sur la base d’une décision législative selon 
laquelle, comme indiqué dans un rapport exécutif du Sénat 
des États-Unis, les États-Unis n›ont pas adopté de législation 
d›application spécifique vis-à-vis de la CNUCC :

[Le droit actuel des États-Unis [depuis 2006], y compris les 
lois des États des États-Unis, remplit les obligations de la 
Convention pour les États-Unis. En conséquence, les États-
Unis d’Amérique n’ont pas l’intention d’adopter une nouvelle 
législation pour s’acquitter de leurs obligations au titre de la 
convention.83

Il en résulte que, pour procéder à la restitution des produits 
du crime confisqués à d’autres pays, les États-Unis se sont 
appuyés de manière efficace et cohérente sur trois anciennes 
autorités de programme fondées sur la loi, non spécifiques à 
la corruption publique étrangère, qu’ils ont toutes adaptées en 

82  Et ce, malgré la disposition constitutionnelle des États-Unis qui considère 
que les traités auxquels ils sont parties ont une autorité équivalente à celle des 
textes législatifs. Voir United States Constitution, Article VI., section 2 (Supremacy 
Clause).Le Sénat américain a généralement considéré la CNUCC comme un 
traité «non auto-exécutoire» en vertu du droit américain, ce qui signifie que ses 
dispositions nécessitent une législation de mise en œuvre par le Congrès pour être 
directement applicables, plutôt que d’être elles-mêmes directement équivalentes à 
un acte du corps législatif. United States Senate Executive Report No. 109-18, pp. 6, 
8 and 22 (2006), https://www.govinfo.gov/content/pkg/CRPT-109erpt18/html/CRPT-
109erpt18.htm. Voir United States v. Emuegbunam, 268 F.3d 377, 389 (6th Cir. 2001), 
citant Whitney v. Robinson, 124 U.S. 190, 194 (1888); voir aussi Sanchez-Llamas v. 
Oregon, 548 U.S. 331, 373 (2006), pour la jurisprudence distinguant les traités auto-
exécutoires et non auto-exécutoires.Toutefois, le Sénat a prévu des exceptions pour 
les articles 44 (sur l’extradition) et 46 (sur l’entraide judiciaire) de la CNUCC, qu’il 
considère comme «auto-exécutoires» et donc directement applicables. Ibid.

83  Rapport exécutif du Sénat des États-Unis n° 109-18, section 3, Déclarations, 
paragraphe (a) (2006), approuvant la CNUCC pour ratification par le président des 
États-Unis, sous cette réserve. 

partie pour permettre les restitutions d’avoirs motivées par la 
CNUCC.

Ces programmes américains - qui sont notamment laissés à 
l’entière discrétion du pouvoir exécutif de ce gouvernement - 
sont les suivants : (1) le programme international de partage 
des avoirs confisqués, fondé sur la reconnaissance de tous 
les types de coopération en matière de confiscation fournis 
par d’autres pays en rapport avec l’ensemble des infractions 
pénales 84; (2) le programme de remise des avoirs confisqués 
; et (3) le programme connexe de restitution des avoirs 
confisqués, qui dédommagent tous deux les victimes - y 
compris les pays étrangers - en cas de pertes pécuniaires 
démontrables résultant directement de l’infraction à l’origine 
de la confiscation (le plus souvent des infractions de vol et de 
fraude impliquant des personnes et des entités privées) ou 
d’une infraction connexe. Le programme de remise indemnise 
également les propriétaires innocents ou les détenteurs de 
privilèges garantis des biens confisqués85. L’un ou l’autre de 
ces trois programmes, ou une combinaison de ceux-ci, sont 
utilisés pour le renvoi des produits du crime américains vers 
d’autres pays, en fonction des circonstances propres à chaque 
cas. 86 Des exemples de ces programmes américains appliqués 
à des affaires de corruption publique à l’étranger sont présentés 
dans les exemples de cas 4, 7, 11, 12 et 16 ci-dessous.

Enfin, depuis 2010, le Département de la Justice des États-
Unis a mis en place une initiative de recouvrement des actifs 
liés à la kleptocratie, dans le cadre de laquelle une équipe de 
procureurs fédéraux de la section “blanchiment d’argent et 
recouvrement d’actifs” de la division criminelle se consacre, 
en partenariat avec les services de police fédéraux américains 
et leurs homologues étrangers, à la confiscation des produits 
de la corruption de fonctionnaires étrangers et, le cas échéant, 
à la restitution de ces produits confisqués, conformément aux 
obligations des États-Unis au titre de la CNUCC et d’autres 
conventions et traités pertinents en matière d’application 
de la loi. Ces restitutions des avoirs sont obtenues grâce aux 
programmes discrétionnaires et aux moyens de règlement des 
litiges.

84  Le titre 18, United State Code § 981(i)(1), et le titre 21, United States Code 
§ 881(e)(1)(E), autorisent le procureur général des États-Unis à transférer des 
biens personnels confisqués, ou le produit de la vente de biens personnels ou 
immobiliers, qu’ils soient confisqués au pénal ou au civil, à tout pays étranger qui 
a participé directement ou indirectement à la saisie ou à la confiscation de ces 
biens. Ces transferts doivent notamment être (1) approuvés par le secrétaire d’État 
américain et (2) autorisés par un accord international entre les États-Unis et le 
pays destinataire. La section 981(i)(1), le titre 19 du code des États-Unis § 1616a (c)
(2)(B) et le titre 31 du code des États-Unis § 9703.1(h)(2) confèrent au secrétaire 
du Trésor des pouvoirs comparables en matière de partage international pour les 
avoirs confisqués gérés par les composantes du département du Trésor.

85 Il convient de noter que la procédure de «remise» des biens confisqués aux 
États-Unis est une autorité administrative du ministère américain de la justice 
et de divers organismes fédéraux chargés de l’application de la loi, qui peut être 
appliquée aux biens confisqués dans le cadre de procédures fondées ou non 
sur une condamnation, qu’elles soient de nature judiciaire ou administrative. En 
comparaison, la procédure de «restauration» est un mécanisme plus ciblé utilisé 
par le ministère de la justice pour utiliser des avoirs déjà confisqués, sur lesquels 
les tribunaux fédéraux américains n’ont pas de pouvoir de disposition direct, afin 
de financer certaines ordonnances de dédommagement des victimes imposées 
par les tribunaux américains, en tout ou en partie, qui sont prononcées lors de 
la condamnation à la suite de condamnations pénales. Voir le Département de 
la Justice des Etats-Unis  https://www.justice.gov/jm/jm-9-121000-remission-
mitigation-and-restoration-forfeited-properties  et https://www.justice.gov/
criminal-vns/restitution-process. Par conséquent, les pays étrangers, comme 
d’autres victimes ou propriétaires, qui subissent des pertes pécuniaires en 
raison d’infractions de corruption publique entraînant la confiscation d’avoirs aux 
États-Unis, peuvent être éligibles - comme alternative à la remise administrative 
directe des avoirs confisqués par le pouvoir exécutif américain - à une restitution 
ordonnée par un tribunal américain, financée en tout ou en partie par les avoirs 
confisqués, dans le cadre de poursuites pénales appropriées. Il convient de 
noter que la procédure de restauration ne s’applique qu’aux victimes et non aux 
propriétaires de bonne foi et aux détenteurs de privilèges garantis, car seules les 
victimes peuvent obtenir une indemnisation par le biais d’un dédommagement 
ordonné par le tribunal.

86

https://www.govinfo.gov/content/pkg/CRPT-109erpt18/html/CRPT-109erpt18.htm
https://www.govinfo.gov/content/pkg/CRPT-109erpt18/html/CRPT-109erpt18.htm
https://www.justice.gov/jm/jm-9-121000-remission-mitigation-and-restoration-forfeited-properties
https://www.justice.gov/jm/jm-9-121000-remission-mitigation-and-restoration-forfeited-properties
https://www.justice.gov/criminal-vns/restitution-process
https://www.justice.gov/criminal-vns/restitution-process
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En février 2022, le Département de la Justice des États-
Unis a informé le bureau du procureur général de la 
République de Colombie que l’exécution d’une décision de 
confiscation définitive rendue par un tribunal colombien à 
l’encontre d’un appartement en copropriété situé à Miami, 
en Floride, n’avait malheureusement produit aucun actif 
net susceptible d’être restitué à la Colombie. Les deux 
pays sont parties à la CNUCC. L’appartement représentait 
«un bien de remplacement, de substitution ou équivalent» 
au sens du code pénal colombien pour des fonds publics 
colombiens détournés dans le cadre d’un vaste système de 
corruption publique dans ce pays, connu sous le nom de 
«Carrousel des contrats»87. Près de trois ans se sont écoulés 
entre la première demande d’action de la Colombie auprès 
des États-Unis concernant cet appartement, faite en vertu 
de la CNUCC en septembre 2018 pour demander le gel 
provisoire de l’appartement, et l’entrée de l’ordonnance 
finale de confiscation du tribunal fédéral américain dans 
l’affaire en juillet 2021. Pendant cette période, la valeur 
nette de l’appartement avait diminué de plus de 50 % en 
raison des impôts impayés, des frais d’hypothèque et 
d’autres dépenses liées à la sécurisation, au règlement, à la 
commercialisation et à la liquidation de la propriété par les 
autorités américaines au nom de la Colombie, aggravés par 
un effondrement de l’immobilier dans la région du sud de la 
Floride pendant la période de liquidation.

Malgré l’absence d’actifs nets confisqués à restituer à la 
Colombie, l’aspect Miami de l’affaire Carousel of Contracts 
a néanmoins marqué une avancée significative dans la 
coopération en matière de confiscation entre la Colombie 
et les États-Unis, ainsi qu’un premier exemple important 
de coopération en matière de recouvrement d’avoirs liés à 
la corruption publique. L’affaire la plus large, en Colombie, 
concernait les activités de corruption de l’ancien maire 
de Bogota et de son frère, sénateur national colombien, 
parmi beaucoup d’autres. L’Institut de développement 
urbain (IDU), une autorité gouvernementale colombienne, 
a passé des contrats avec de nombreuses entreprises 
pour des réparations importantes des routes publiques de 
Bogota, ainsi que pour la construction de nouvelles voies 
pour un système de transport rapide par bus en cours de 
développement à la fin des années 2000. Lors de la signature 
des contrats, IDU a versé des avances aux entreprises pour 

87 Alors que les programmes américains de remise et de restauration des victimes 
ne nécessitent pas de traité, de convention ou d’accord international spécifique avec 
le pays bénéficiaire, le processus de partage des avoirs, en revanche, exige que les 
États-Unis aient un accord international quelconque avec le pays bénéficiaire qui 
prévoit spécifiquement le partage des avoirs. Si cette dernière exigence est souvent 
remplie par l’un des plus de 50 traités bilatéraux d’entraide judiciaire (MLAT) et/ou 
les 21 accords bilatéraux permanents de partage des avoirs auxquels les États-Unis 
sont parties (bien qu’elle ne soit pas remplie par les dispositions des conventions 
multilatérales, y compris la CNUCC), des accords spécifiques sont souvent utilisés 
en conjonction avec ces accords, ou sont utilisés seuls, dans le cadre de la restitution 
des avoirs de la kleptocratie.

couvrir les coûts initiaux de la construction. Ces avances 
constituaient des fonds publics. Deux des entreprises 
sous-traitaient avec le Grupo Nule, un conglomérat de 
construction dont les propriétaires ont par la suite fait l’objet 
d’une enquête et de poursuites pour fraude, corruption de 
fonctionnaires et soustraction de fonds publics dans le 
cadre de ces contrats.

 Les tribunaux colombiens ont constaté que les dirigeants 
de Grupo Nule avaient contrôlé les entreprises impliquées 
dans les contrats d’infrastructure d’UDI et qu’ils avaient 
finalement détourné l’équivalent de plus de 22 millions de 
dollars (en dollars américains de 2018) des fonds publics 
reçus à titre d’avances dans le cadre de ces contrats. Les 
accusés Nule ont plaidé coupable, ont été condamnés pour 
détournement de fonds publics en violation de l’article 397 
du code pénal colombien, et leurs condamnations ont été 
confirmées en appel en 2012. Selon les enquêteurs financiers 
du bureau du procureur général de Colombie, les accusés 
de Nule ont blanchi leurs revenus criminels par le biais 
du système financier américain en transférant des fonds 
de Colombie vers des comptes américains nominalement 
détenus par leurs proches et/ou par des sociétés affiliées au 
Grupo Nule. À la suite des condamnations pénales, comme 
il est d’usage en Colombie, les procureurs ont engagé des 
procédures de confiscation sans condamnation pour 
récupérer les actifs liés aux infractions contractuelles et, en 
lieu et place, d’autres actifs des défendeurs pour servir de 
confiscation de substitution.

Il convient de noter qu’avant 2018, les procureurs colombiens 
avaient tenté à plusieurs reprises, sans succès, d’obtenir 
l’aide des États-Unis pour geler l’appartement de Miami en 
tant qu’actif de substitution88. Conformément à la législation 
colombienne de l’époque, l’ordonnance restrictive 
colombienne prévue pour être exécutée aux États-Unis a été 
émise par un procureur colombien, alors que la législation 
américaine autorisant l’exécution d’une ordonnance 
étrangère de gel/saisie exige qu’une telle ordonnance soit 
émise par «un tribunal du pays étranger», c’est-à-dire par un 
juge89. Il s’agit d’une divergence courante, mais essentielle, 

88 Voir, en général, Daniel Medendorp Escobar, «Ex-Bogota council member 
sentenced to 3 years for Bogota works corruption scandal», Colombia Reports, 9 Juin 
2014, https://colombiareports.com/ex-bogota-council-member-sentenced-3-years-
bogota-works-corruption-scandal/amp/ et “Nule Group corruption scandal”, DBpedia, 
https://dbpedia.org/page/Nule_Group_corruption_scandal.
Il convient de noter que, pendant que la législation des États-Unis n’autorise la 
confiscation de biens de substitution que dans le cadre de procédures nationales 
fondées sur une condamnation, ses lois sur l’exécution des décisions de confiscation 
étrangères peuvent s’appliquer aux biens de substitution et aux biens de valeur 
équivalente qui sont confisqués dans le cadre de procédures étrangères non fondées 
sur une condamnation, si le régime de confiscation de l’État requérant le prévoit.

89  Voir le titre 28 du code des États-Unis, section 2467(d)(3)(B)(2). Cette exigence 
de contrôle judiciaire, qui s’applique également aux autorités américaines dans le 
cadre de leur propre saisie/gel des avoirs, vise à garantir l’évaluation indépendante et 
objective par un tribunal étranger de la suffisance des preuves apportées par l’autorité 
étrangère chargée des poursuites à l’appui de la décision étrangère de gel/saisie qui 
doit être exécutée aux États-Unis.

https://colombiareports.com/ex-bogota-council-member-sentenced-3-years-bogota-works-corruption-scandal/amp/
https://colombiareports.com/ex-bogota-council-member-sentenced-3-years-bogota-works-corruption-scandal/amp/
https://dbpedia.org/page/Nule_Group_corruption_scandal
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entre les lois des États-Unis et de certains autres pays de 
common law et les lois de nombreuses juridictions de droit 
civil, comme la Colombie, en ce qui concerne les saisies 
préliminaires et les gels d’avoirs en vue d’une éventuelle 
confiscation. Cependant, un amendement de 2017 en 
Colombie a ajouté une nouvelle disposition concernant les 
«mesures de précaution pour les biens à l’étranger». La loi 
modifiée prévoit :

Le bureau du procureur général sera habilité à demander 
à l’autorité compétente du pays coopérant de mettre en 
œuvre le gel des avoirs liés à des biens situés à l’étranger 
et faisant l’objet d’une confiscation d’avoirs. Ces mesures 
feront l’objet d’un examen juridique correspondant devant 
les juges chargés de la confiscation des avoirs afin qu’elles 
aient un effet juridique complet dans le pays étranger 
[italiques ajoutés].90

Cet amendement prévoit à la fois un contrôle judiciaire 
colombien, limité aux cas impliquant des avoirs à l’étranger, 
et l’octroi exprès d’une compétence extraterritoriale sur 
ces avoirs. Ces deux autorisations sont utiles aux pays 
qui ont des exigences en matière de contrôle judiciaire 
similaires à celles des États-Unis et qui cherchent à aider la 
Colombie, ou tout autre pays de droit civil, dans les affaires 
de recouvrement d’actifs. 

90  Article 208A de la loi colombienne 1708 de 2014, promulguée et modifiée par la 
loi 1849 de 2017.

Sur la base de cette modification statutaire et d’une nouvelle 
ordonnance de gel/saisie émise par le tribunal colombien, 
les procureurs américains ont obtenu une ordonnance 
de gel pour la propriété de Miami au nom de la Colombie 
en janvier 2019, laissant aux autorités colombiennes 
suffisamment de temps pour obtenir une ordonnance 
définitive de confiscation de l’actif en Colombie. En juillet 
2021, le tribunal américain a rendu son ordonnance finale 
de confiscation modifiée au nom du tribunal colombien. 

Bien que, comme indiqué, les mesures d’exécution 
américaines n’aient pas permis de restituer des actifs au 
gouvernement colombien en raison de la dépréciation des 
actifs et des frais de liquidation, les autorités américaines 
ont néanmoins réussi à priver l’appartement de la propriété 
de personnes associées aux crimes de corruption sous-
jacents en Colombie, tout en établissant une base solide 
pour la coopération avec la Colombie, y compris la restitution 
d’actifs, dans des cas similaires à l’avenir. En informant 
les autorités colombiennes de l’issue finale de l’affaire, le 
Département de la Justice des États-Unis a souligné que, 
s’il avait récupéré une valeur nette de la confiscation de 
l’appartement, il l’aurait restituée à la Colombie en vertu 
de la disposition relative à la restitution des avoirs des 
victimes de l’accord bilatéral permanent de partage des 
avoirs conclu entre les États-Unis et la Colombie en 2016, et 
conformément à ses obligations au titre de l’article 57.3(a) 
de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. 91

91  Cette disposition, l’article 5, paragraphe e) de l’accord de partage bilatéral, en 
référence aux obligations conjointes des pays en vertu de l’art. 14, paragraphe 2, donne 
la priorité à la restitution des avoirs confisqués au pays requérant «aux fins de faire 
valoir les droits des victimes identifiables» plutôt qu’au «partage des avoirs entre les 
[pays]».
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Article 57.3(b)

Article 57.3(b) stipule : 

3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente 

Convention et aux paragraphes 1 et 2 du présent article, 

l’État partie requis : ... 

(b) Dans le cas du produit de toute autre infraction visée 

par la présente Convention, lorsque la confiscation a 

été exécutée conformément à l’article 55 de la présente 

Convention et sur la base d’un jugement définitif dans 

l’État Partie requérant, exigence à laquelle il peut 

renoncer, restitue les biens confisqués à l’État Partie 

requérant, lorsque ce dernier fournit des preuves 

raisonnables de son droit de propriété antérieur sur 

lesdits biens à l’État Partie requis ou lorsque ce dernier 

reconnaît un préjudice à l’État Partie requérant comme 

base de restitution des biens confisqués;

Cette disposition peut être décomposée en ses éléments 
constitutifs, incorporés à d’autres dispositions spécifiques 
de la CNUCC sur lesquelles elle s’appuie, comme suit :

Article 57.3(b)

Scenario couvert : Lorsqu’un État partie requis exécute un 

jugement de confiscation d’un État partie requérant fondé 

sur une infraction principale spécifique, et avec les éléments 

suivants :

Prérequis concernant le bien: Le bien confisqué 

(conformément à l’article 57.3(b), à l’article 55.1(a) et à 

l’article 57.3(b)). 55.1(a) et art. 15-19 et 23 éléments et art. 2(a) 

définition)) :

1. Était la propriété de l’État partie requérant ; OU

2. fait l’objet d’un «préjudice» pour l’État partie requérant, 
c’est-à-dire qu’il représente une perte pécuniaire pour 
l’État partie requérant, perte qui a été directement 
causée par l’infraction principale à l’origine de la 
confiscation ou par une infraction directement liée à 
celle-ci ;92

92  L’article 57.3(b) prévoit la restitution d’un bien confisqué lorsque, entre autres, 
«l’État partie requis reconnaît un préjudice à l’État Partie requérant comme base de 
restitution des biens confisqués» du bien [soulignement ajouté]. La CNUCC ne définit 
pas le «préjudice» en tant que tel. Toutefois, l’article 57 traite de la restitution des 
«biens», définis comme des «tous les types d’avoirs» (art. 2(d)), ce qui implique que 
la perte pécuniaire résultant d’un crime contre les biens fait partie intégrante de la 
signification du terme «dommage» dans ce contexte. See Black’s Law Dictionary 6th 
ed. (“pécuniaire... consiste en de l’argent ou en ce qui peut être évalué en argent»). 
Par conséquent, le terme «préjudice» est interprété ici de manière générale comme 
une perte pécuniaire causée par l’infraction principale de la confiscation ou par une 
infraction directement liée. Cette interprétation est prise en considération du fait que 

ET

3. Est93: 
(a) le produit du crime94 de l’infraction principale ; ou

(b) d’une valeur égale à ce produit ; ou

(c) une sanction représentant la valeur pécuniaire des 

avantages tirés de l’infraction principale;

4. Est situé sur le territoire d’un Etat partie requis (art. 

55.1) ; et

5. Fait l’objet d’une demande en vertu de l’art. 55.1(b) 
et conforme à l’art. 55.3(b) de la part de l’État partie 
propriétaire afin d’exécuter la décision de confiscation 
de cet État partie et de restituer le bien.

N.B. –L’État partie requis peut renoncer, pour des motifs 
limités, à l’exigence d’un jugement de confiscation définitif 
rendu dans l’État partie requérant.

Prérequis concernant l’infraction principale : L’infraction 

principale à l’origine de la confiscation constitue une ou 

plusieurs des infractions principales suivantes de la CNUCC 

(et présente généralement une double incrimination en vertu 

des lois des deux États parties et de leur reconnaissance 

mutuelle de l’infraction principale en tant qu’infraction 

principale viable pour la confiscation) :

1. Un agent public ayant commis :

(a) Détournement de fonds (art. 17), 

(b) Soustraction (art. 17)

(c) Ou tout autre usage illicite (art. 17)) de biens privés, de 
fonds ou de valeurs qui lui sont remis à raison de ses 
fonctions, à son profit ou à celui d’une autre personne 
ou entité ;

2. La corruption liée à un agent public national (art. 15), 

c’est-à-dire : 

(a) Le fait de promettre, d’offrir ou d’accorder, par toute 

personne (corruption active), un «avantage indu» à un 

agent public national, pour l’agent, toute autre personne 

les notes interprétatives des comptes rendus officiels de la négociation de la CNUCC 
ne fournissent aucune indication ni aucun éclairage sur le sens que les négociateurs 
entendaient donner au terme «préjudice» dans le contexte de l’article 57.

93  Article 31

94  Comme indiqué ci-dessus, aux fins du présent document, l’expression 
«produits du crime» désigne tout bien provenant directement ou indirectement 
de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou indirectement en la 
commettant, ainsi que les instruments. L’expression «instruments» désigne les biens 
utilisés pour faciliter la commission d’une infraction pénale, tels qu’un moyen de 
transport utilisé pour acheminer des articles illégaux ou une structure utilisée pour 
les dissimuler, les fabriquer ou en faire le commerce.

2. Obligation qualifiée de 
restituer un bien à l’État 
partie requérant  
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ou entité, afin que l’agent accomplisse ou s’abstienne 

d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions 

officielles (art. 15(a)) ; ou

(b) La sollicitation ou l’acceptation par un agent public 

national (corruption passive) d’un «avantage indu» pour 

l’agent, une autre personne ou entité, afin d’accomplir 

ou s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses 

fonctions officielles. (art. 15(b)) ;

3. La corruption (active) d’un agent public étranger ou 

d’un fonctionnaire d’une organisation internationale 

publique (art. 16.1), c’est-à-dire le fait pour toute personne 

de promettre, d’offrir ou d’accorder un «avantage indu» 

à un agent public étranger ou à un fonctionnaire d’une 

organisation internationale publique, pour l’agent/le 

fonctionnaire ou une autre personne ou entité, afin qu’il 

accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans 

l’exercice de ses fonctions officielles, en vue d’obtenir ou 

de conserver un marché ou un autre avantage indu en 

liaison avec des activités de commerce internationale. 

(art. 16.1) ;95

4. Avantage indu (passif) sollicité ou accepté par un 

agent public étranger ou un fonctionnaire d’une 

organisation internationale publique, pour l’agent/

le fonctionnaire ou une autre personne ou entité, afin 

d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans 

l’exercice de ses fonctions officielles (art. 16.2) ;

5. L’»abus de fonctions» intentionnel d’un agent public 

(art. 19), c’est-à-dire le fait d’accomplir ou de s’abstenir 

d’accomplir, dans l’exercice de ses fonctions, un acte en 

violation des lois afin d’obtenir un «avantage indu» pour 

lui-même ou pour d’autres personnes ou entités ;

6. L’»enrichissement illicite» d’un agent public (art.20), 

c’est-à-dire l’augmentation substantielle du patrimoine 

d’un agent public que celui-ci ne peut raisonnablement 

justifier par rapport à ses revenus légitimes;96

95  Notant à nouveau que cet élément supplémentaire de l’article 16.1 inclut la 
«fourniture d’une aide internationale» dans les «activités de commerce international». 
Voir note de bas de page 17

96  La clause introductive de l’article 20 stipule que «chaque État partie envisage 
d’adopter» l’infraction d’enrichissement illicite «sous réserve de sa constitution et 
des principes fondamentaux de son système juridique». Cette clause indique que la 
CNUCC reconnaît que certains de ses États parties peuvent ne pas avoir d’infraction 
corollaire directe à l’enrichissement illicite dans leur droit interne. Cependant, 
l’application par un État requis de l’»approche fondée sur le comportement» aux faits 
spécifiques présentés par l’État partie requérant peut néanmoins permettre à l’État 
requis de conclure à la double incrimination d’une infraction portant un nom différent 
et/ou comportant des éléments quelque peu différents.

7. Le «trafic d’influence» (art. 18) de toute personne, c’est-

à-dire :

(a) Promettre, offrir ou donner à un agent public ou à une 

autre personne un «avantage indu» afin que l’agent ou la 

personne «abuse» de son influence réelle ou supposée 

en vue d’obtenir un «avantage indu» de la part d’une 

administration ou d’une autorité publique de l’État 

partie un avantage indu pour instigateur initial de l’acte 

(art. 18(a)) ; ou

(b) La sollicitation ou l’acceptation par un agent public 

ou une autre personne d’un «avantage indu» pour lui-

même ou pour une autre personne afin d’abuser de 

son influence réelle ou supposée en vue d’obtenir un 

«avantage indu» de la part d’une administration ou 

d’une autorité publique de l’État partie un avantage indu 

(article 18, point b)) ;

8. Le blanchiment par toute personne du produit 

directement ou indirectement dérivé de l’une des 

infractions principales de la CNUCC énumérées ci-

dessus (conformément aux articles 23.1(a) et 23.1(b)). 

23.1(a) et art. 2(e)) ;

9. La participation de toute personne à une infraction 

principale de la CNUCC énumérée ci-dessus, ou son 

rôle dans une conspiration, d’assistance, une tentative 

ou une complicité (art. 23.1(b)(ii) et art. 27.1-3) ; ou 27.1-

3) ; ou

10. L’acquisition, la détention ou l’utilisation d’un bien 

par toute personne sachant qu’il est le produit d’une 

des infractions principales de la CNUCC énumérées ci-

dessus au moment de sa réception (art. 23.1(b)(i) et art. 

23.1(b)(i) et art. 2(e))) ;

11. La «dissimulation ou la rétention continue d’un bien» 

par toute personne, sachant que ce bien provient d’une 

des infractions principales de la CNUCC énumérées ci-

dessus (art. 24) ; ou

12. Toute personne faisant entrave au bon fonctionnement 
de la justice (art. 25) dans une procédure (art. 25(a)), 
ou l’ingérence dans l’exercice des fonctions officielles 
d’un fonctionnaire de justice ou d’un agent de la force 
publique (art. 25(b)), en relation avec la commission 
d’une des infractions principales de la CNUCC 
énumérées ci-dessus.
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Il convient de noter que le sous-paragraphe 57.3(b), comme 
le sous-paragraphe 57.3(a), est relativement simple dans 
ce qu’il exige, une fois qu’il est renvoyé à toutes les autres 
dispositions de la Convention auxquelles il se rapporte. 
Une exigence qui doit être soulignée, cependant, est la 
qualification du sous-paragraphe 57.3(b) selon laquelle 
l’Etat partie requérant doit raisonnablement établir soit sa 
«propriété antérieure» du bien confisqué, soit le «dommage 
causé à l’Etat partie requérant» par le bien pour justifier 
l’obligation non qualifiée d’un retour du bien de la part de 
l’Etat partie requis. C’est pour cette raison que le sous-titre 
de cette sous-section du document est «Obligation qualifiée 
de restituer l’avoir confisqué à un État partie requérant», afin 
de la différencier de l’obligation non qualifiée (bien que 
plus étroite) de restitution de l’avoir imposée par le sous-
paragraphe 57.3(a).

Les trois affaires suivantes concernant des restitutions 
des avoirs entre 2015 et 2022 illustrent l’application de 
l’article 57.3(b). Comme précédemment, ces affaires sont 
subdivisées en (1) celles pour lesquelles l’État partie 
requis a expressément indiqué que sa base juridique pour 
le retour des avoirs était l’application directe de l’article 
57. 3(b) ; et (2) celles pour lesquelles l’Etat partie requis a 
appliqué d’autres autorités - telles que le droit interne et/ou 
les traités bilatéraux d’entraide judiciaire - à sa restitution, 
sans référence à l’article 57, mais pour lesquels tous les 
facteurs indiquent une cohérence avec les dispositions 
du sous-paragraphe 57.3(b) - et dans un cas, également 
une cohérence défendable avec les dispositions du sous-
paragraphe 57.3(a).

A. Restitutions d’avoirs directement en vertu de l’article 
57.3(b)

Exemple de cas 5 
du Royaume-Uni à la RAS de Macao, Chine :
28 718 752,63 livres sterling restituées en 2015

Faits marquants :  L’article 57.3(b) a été directement 
appliqué ; un accord spécifique a été utilisé uniquement 
pour le recouvrement des dépenses ; l’État d’accueil a 
exécuté la décision de confiscation fondée sur la valeur 
de la juridiction d’origine afin de recouvrer des avoirs 
équivalents à des pots-de-vin et des commissions 
occultes reçus par un agent public étranger, avoirs que 
le pays d’accueil a ensuite restitués.

En novembre 2015, le ministère de l’Intérieur du Royaume-
Uni a restitué 28 718 752,63 livres sterling à la région 
administrative spéciale (RAS) de Macao de la République 

populaire de Chine.97 Le Royaume-Uni est partie à la CNUCC 
et les dispositions de la CNUCC s’appliquent à la RAS de 
Macao.98

La restitution des avoirs, effectuée par les autorités 
britanniques directement en vertu de l’article 57.3(b) de 
la Convention, découle d’une confiscation fondée sur une 
condamnation ordonnée en 2008 par un tribunal de la RAS 
de Macao à l’issue du procès pénal initial d’Ao Man Long, 
ancien secrétaire aux transports et aux travaux publics de la 
RAS de Macao, accusé de corruption publique. La corruption 
d’Ao s’est étendue à un large éventail de projets de travaux 
publics. Certains concernaient des appels d’offres pour 
des marchés publics, pour lesquels Ao ordonnait à ses 
subordonnés de sélectionner une entreprise particulière 
en échange d’un paiement de pots-de-vin. D’autres 
impliquaient la sélection directe d’un entrepreneur dont le 
gain financier était reversé en partie à Ao ou l’accélération 
des inspections et des approbations de projets de travaux 
privés en échange de pots-de-vin. Ao se serait constitué une 
fortune personnelle estimée à 100 millions de dollars grâce 
à ces infractions99.  De nombreux autres accusés impliqués 
dans la corruption ont été jugés séparément d’Ao.100   

Le procès d’Ao en 2008 - le premier d’une série de trois - a 
abouti à sa condamnation pour 40 chefs d’accusation de 
corruption, deux chefs d’accusation d’abus de pouvoir, 
13 chefs d’accusation de blanchiment d’argent et un 
chef d’accusation de richesse injustifiée. La décision de 
confiscation fondée sur la valeur rendue par le tribunal 
de la RAS de Macao s’est étendue aux biens d’Ao situés au 
Royaume-Uni, à savoir une résidence londonienne d’une 
valeur de 9,3 millions de livres sterling et des comptes 
bancaires d’une valeur de 18 millions de livres sterling, qu’Ao 
contrôlait directement, par l’intermédiaire de sa famille et 
de cinq sociétés des Îles Vierges britanniques dont il était le 
propriétaire effectif.

Avant le procès de 2008, les autorités de la RAS de Macao 
avaient demandé l’entraide judiciaire au Royaume-Uni, 

97  Rapport d’examen du deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application 
sur le Royaume-Uni, https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf, p. 198. Voir 
aussi https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-
works-ao-man-long-gets-28-years-prison/. 

98  Conformément aux dispositions de l’article 153 de la loi fondamentale de la 
région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine et 
de l’article 138 de la loi fondamentale de la région administrative spéciale de Macao 
de la République populaire de Chine, le gouvernement de la République populaire de 
Chine a décidé que la Convention s’appliquerait à la région administrative spéciale de 
Hong Kong et à la région administrative spéciale de Macao de la République populaire 
de Chine. Voir https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_
no=XVIII-14&chapter=18&clang=_en#EndDec.

99  https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-
works-ao-man-long-gets-28-years-prison/.

100  https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-
works-ao-man-long-gets-28-years-prison/.

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-works-ao-man-long-gets-28-years-prison/
https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-works-ao-man-long-gets-28-years-prison/
https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-works-ao-man-long-gets-28-years-prison/
https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-works-ao-man-long-gets-28-years-prison/
https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-works-ao-man-long-gets-28-years-prison/
https://macaonews.org/politics/macau-former-secretary-transport-public-works-ao-man-long-gets-28-years-prison/
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conformément à la CNUCC, pour geler/saisir, confisquer et 
finalement restituer les avoirs d’Ao à la RAS de Macao. En mars 
2013, un tribunal britannique a ordonné l’enregistrement de 
la décision de confiscation rendue par le tribunal de la RAS 
de Macao, ce qui a permis aux autorités britanniques de 
prendre des mesures d’exécution. Ces mesures ont pris fin 
en 2015, avec près de 29 millions de livres sterling récupérés 
dans la résidence de Londres et sur des comptes bancaires 
britanniques. Le ministère de l’intérieur britannique a 
rapatrié ces avoirs dans la RAS de Macao dans le cadre d’un 
accord de retour spécifique. Les autorités britanniques se 
sont vu rembourser 116 603 livres sterling au titre des frais 
qu’elles avaient engagés pour s’opposer à la confiscation 
d’une partie des avoirs devant le tribunal britannique101.  Le 
fait que le Royaume-Uni s’appuie sur l’article 57.3(b) pour 
justifier la restitution des avoirs montre qu’il se concentre 
sur la corruption et l’abus de pouvoir d’Ao, qui sont les 
infractions à l’origine de la décision de confiscation rendue 
par le tribunal de la RAS de Macao.

B. Restitution des avoirs conformément à l’article 
57.3(b)

Exemple de cas 6
De la Suisse et le Luxembourg vers le Pérou :
Retour d’environ 26 millions de dollars en 2020

Faits marquants:  Deux États d’accueil ont appliqué leur 
droit interne, sans référence à l’article 57.3, pour restituer 
des avoirs conformément aux dispositions de l’alinéa 
57.3 b) (et sans doute de l’alinéa 57.3 a)) ; la restitution 
était fondée sur un accord tripartite spécifique ; les États 
d’accueil ont exécuté la décision de confiscation de l’État 
d’origine pour récupérer des fonds publics détournés 
par un agent public au profit d’un contractant du 
gouvernement en échange de pots-de-vin/commissions 
versés à l’agent ; les États d’accueil ont restitué les fonds 
sous réserve des mesures prudentielles incluses dans 

l’accord de restitution.

101  «[Les traités internationaux ratifiés par le Conseil fédéral suisse font partie 
du droit interne suisse et sont applicables dès leur entrée en vigueur sans qu’il 
soit nécessaire de les intégrer dans l’ordre juridique interne par l’adoption d’une loi 
spéciale. L’article 5, alinéa 4, de la Constitution fédérale impose à la Confédération 
et aux cantons de respecter le droit international. Cela n’implique toutefois pas 
que la suprématie du droit international sur le droit interne soit garantie en toutes 
circonstances. Cette disposition ne résout pas le conflit potentiel entre une norme 
de droit international et une norme de droit suisse. Dans un tel cas, le Tribunal 
fédéral suisse et la majorité des auteurs acceptent en principe la primauté du droit 
international, mais admettent quelques exceptions.» Voir le rapport d’examen de pays 
du premier cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application sur la Suisse, https://www.
unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/Switzerland_final_
country_review_report_ENG.pdf, p. 13.

L’approche de la Suisse en matière de restitution des 
avoirs

Dans le cas de la Suisse, les dispositions des traités ou des 
conventions sont directement applicables et sont considérées 
comme du droit national «positif», dans la mesure où elles 
sont suffisamment précises pour être mises en œuvre. 102 La 
Suisse donne effet à l’article 57 de la CNUCC par le biais de lois 
nationales complémentaires. En particulier, la loi nationale 
suisse sur l’entraide judiciaire, la loi fédérale du 20 mars 
1981 sur l’entraide internationale en matière pénale (EIMP), 
fournit, à l’article 74a, une base juridique pour geler ou saisir 
des valeurs patrimoniales pour un État requérant «et remettre 
ensuite les valeurs patrimoniales en vue de leur confiscation 
ou de leur restitution à la personne qui y a droit”103

Outre l’IMAC suisse, deux autres lois suisses peuvent s’avérer 
pertinentes dans le cadre de l’examen des restitutions des 
avoirs par la Suisse : la loi fédérale sur le partage des valeurs 
patrimoniales confisquées en Suisse de 2004104, et la loi 
sur les valeurs patrimoniales d’origine illicite (LVP/FIAA) de 
2015105. L’article 18 de la FIAA autorise l’utilisation d’accords 
spécifiques au cas par cas, à titre discrétionnaire.

102  «Les traités internationaux ratifiés par le Conseil fédéral suisse font 
partie du droit interne suisse et sont applicables dès leur entrée en vigueur 
sans qu’il soit nécessaire de les intégrer dans l’ordre juridique interne par 
l’adoption d’une loi spéciale. L’article 5, alinéa 4, de la Constitution fédérale 
impose à la Confédération et aux cantons de respecter le droit international. 
Cela n’implique toutefois pas que la suprématie du droit international sur le 
droit interne soit garantie en toutes circonstances. Cette disposition ne résout 
pas le conflit potentiel entre une norme de droit international et une norme de 
droit suisse. Dans un tel cas, le Tribunal fédéral suisse et la majorité des auteurs 
acceptent en principe la primauté du droit international, mais admettent 
quelques exceptions.» Voir le rapport d’examen de pays du premier cycle du 
Mécanisme d’Examen de l’Application sur la Suisse https://www.unodc.org/
documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/Switzerland_final_
country_review_report_ENG.pdf, p. 13.

103  IMAC article 74a. Cette disposition du droit suisse est expliquée plus en 
détail à l’adresse suivante https://www.bj.admin.ch/dam/rhf/en/data/strafrecht/
wegleitungen/asset-recovery-e.pdf.download.pdf/asset-recovery-e.pdf. L’article 
74a de l’IMAC est la principale disposition du cadre juridique suisse permettant 
d’effectuer des restitutions de produits du crime à l’étranger.

104  La loi fédérale sur le partage des valeurs patrimoniales confisquées en 
Suisse de 2004  fournit la base légale pour la conclusion d’accords de partage 
des avoirs entre la Suisse et des Etats étrangers, ainsi que pour le partage 
interne des valeurs patrimoniales entre la Confédération et les cantons. https://
www.bj.admin.ch/bj/en/home/sicherheit/rechtshilfe/strafsachen/sharing.
html#:~:text=The%20Federal%20Act%20on%20the,Federal%20Government%20
and%20the%20cantons. 

105  L’une des fonctions de la loi suisse de 2015 sur les valeurs patrimoniales 
d’origine illicite (LVP/FIAA),https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/322/en, 
est une mesure préventive qui permet - dans des situations exceptionnelles - de 
geler des avoirs potentiellement acquis de manière illicite par des personnes 
politiquement exposées (PPE) étrangères et leurs proches associés, afin de 
soutenir la coopération future dans le cadre de procédures d’entraide judiciaire 
avec le pays d’origine visant à clarifier l’origine des avoirs. Si une demande 
satisfait aux exigences légales, une saisie peut être effectuée dans le cadre 
de l’IMAC. En cas d’échec de la procédure d’entraide judiciaire, la LVP prévoit, 
dans des situations exceptionnelles, la possibilité d’engager une procédure 
de confiscation administrative. L’article 5 de l’ASAF énonce les principes à 
suivre lors de la restitution des avoirs confisqués par les tribunaux suisses 
sur la base d’une procédure administrative. Les principes de transparence et 
de responsabilité doivent être respectés quel que soit le contexte national. La 
restitution des valeurs patrimoniales a pour but d’améliorer les conditions de 
vie de la population locale ou de renforcer l’Etat de droit, contribuant ainsi à la 
lutte contre l’impunité, dans l’Etat d’origine. En règle générale, un accord entre le 
gouvernement suisse et le gouvernement de l’État d’origine règle les modalités 
pratiques de la restitution des avoirs. Des organisations non gouvernementales 
peuvent également être impliquées. Voir le rapport d’évaluation mutuelle de la 
Suisse du GAFI de décembre 2016, https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/
images/mer-switzerland-2016.pdf, p. 72, para. 217, and pp. 225–228, paras 37.1, 
38.2 and 38.3. Concernant la LVP, voir aussi  https://www.unodc.org/documents/
treaties/UNCAC/WorkingGroups/workinggroup2/2016-August-25-26/
V1605155f.pdf. 
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La Suisse a également mis en place un programme 
spécifique, la section Asset Recovery, au sein de son 
Département fédéral des affaires étrangères (DFAE), 
qui se concentre spécifiquement sur la restitution à 
d’autres pays d’avoirs confisqués attribuables à des 
personnes politiquement exposées (PPE) étrangères.106 
Cette section, qui a été rendue permanente en 2020, 
travaille en collaboration avec l’Agence suisse de 
développement, également au sein du DFAE, pour 
négocier des accords de restitution spécifiques 
à chaque cas avec les pays destinataires de ces 
restitutions d’avoirs.107

L’approche luxembourgeoise en matière de 
restitution des avoirs

En ce qui concerne le Luxembourg, si les dispositions 
de l’article 57.3 de la CNUCC sont directement 
applicables, leur mode d’exécution est régi par les 
articles 659 et suivants du Code de procédure pénale 
(CPP) luxembourgeois. L’article 660 du CPP charge 
le procureur général du Luxembourg de recevoir et 
d’évaluer les demandes d’entraide judiciaire pour 
l’exécution des décisions de confiscation étrangères 
et de les présenter, conformément à l’article 666, au 
tribunal pénal local où se trouvent les biens pour 
décision et exécution. L’article 666 précise que la 
constatation des faits par le tribunal étranger est 
contraignante
Le Luxembourg dispose depuis longtemps d’un pouvoir 
de confiscation fondé sur la condamnation et du pouvoir 
d’exécuter les décisions de confiscation rendues 
par des juridictions étrangères. Il a plus récemment 
adopté des dispositions autorisant la confiscation 
sans condamnation en cas de richesse inexpliquée 
et dans certains cas d’acquittement de l’accusé108.  En 
outre, au moins un tribunal luxembourgeois a reconnu 
la décision de confiscation sans condamnation d’un 
tribunal étranger.109

106  Le Groupe d’action financière (GAFI) définit une personne 
politiquement exposée (PPE) comme une personne qui est ou a 
été chargée d’une fonction publique importante. En raison de leur 
position et de leur influence, il est reconnu que de nombreuses PPE 
occupent des postes qui peuvent potentiellement être utilisés de 
manière abusive pour commettre des infractions de blanchiment 
d’argent et des infractions principales connexes, notamment la 
corruption et les pots-de-vin, ainsi que pour mener des activités liées 
au financement du terrorisme.https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/
documents/recommendations/Guidance-PEP-Rec12-22.pdf, p. 3, para. 1.

107  Voir https://www.eda.admin.ch/eda/en/fdfa/foreign-policy/
international-law/unrechtmaessig-erworbene-gelder.html. Voir aussi 
Loi de 2015 sur valeurs patrimoniales d’origine illicite en Suisse, 
articles 17–19, https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/322/en, et 
Federal Department of Foreign Affairs, “No Dirty Money: The Swiss 
Experience in Returning Illicit Assets”, https://www.eda.admin.ch/dam/
eda/en/documents/aussenpolitik/voelkerrecht/edas-broschuere-
no-dirty-money_EN.pdf, p. 29. Alors que les autorités judiciaires 
suisses sont responsables de la saisie et de la restitution ultérieure 
des avoirs dans le cadre de l’entraide judiciaire, la négociation des 
accords de restitution des avoirs, lorsqu’ils sont utilisés, relève de la 
responsabilité du DFAE.

108  Voir l’art. 31 du code pénal.

109  Voir Jugt. No 1310/2015, du Tribunal de l’arrondissement de et à 
Luxembourg, douzième chambre

En décembre 2020, des représentants du Luxembourg, du Pérou et 
de la Suisse ont conclu un accord trilatéral de restitution des avoirs, 
conformément à l’article 57.5 de la CNUCC, par lequel les signataires 
européens ont restitué au gouvernement du Pérou environ 26 
millions de dollars de produits du crime. Ces avoirs représentaient 
le produit de trois comptes bancaires en Suisse et de deux comptes 
bancaires au Luxembourg, que les autorités judiciaires de ces 
pays avaient gelés pour la première fois en 2002, sur la base d’une 
demande de LBA émise par les autorités compétentes du Pérou, qui 
enquêtaient sur des activités de corruption au Pérou commises par 
Vladimiro Montesinos Torres et ses associés.

Montesinos était l’ancien chef de facto des services de 
renseignement nationaux péruviens sous l’administration de 
l’ancien président péruvien Alberto Fujimori, dont il était également 
le proche conseiller personnel110.  Sur la base du gel des comptes 
bancaires et de l’assistance accordée par la Suisse et le Luxembourg, 
les procureurs péruviens ont pu confisquer le contenu des comptes 
bancaires bloqués grâce à une première application extraterritoriale 
par les tribunaux péruviens d’une autorité de confiscation sans 
condamnation à l’encontre d’actifs situés en dehors des frontières 
péruviennes.111En réponse à des demandes ultérieures d’assistance 
mutuelle en matière de confiscation formulées par le Pérou en vue 
de l’exécution de sa décision judiciaire de confiscation, les autorités 
suisses et luxembourgeoises, respectivement, ont reconnu et 
exécuté la décision au nom du Pérou et ont finalement récupéré 
les fonds en vue de les restituer au Pérou. Le procureur suisse a 
utilisé l’article 74a de la loi suisse sur l’entraide internationale pour 
exécuter sommairement la décision de confiscation du Pérou. 112  Un 
tribunal luxembourgeois a appliqué les articles 659 à 668 du code 
de procédure pénale luxembourgeois sur l’exécution des décisions 
de confiscation étrangères. 113  

110  Fujimori et Montesinos ont tous deux fui le Pérou après la destitution de Fujimori pour 
corruption en 2000, mais ils ont tous deux étés renvoyés au Pérou (Montesinos du Venezuela 
en 2001 et Fujimori du Chili en 2007), où ils ont été reconnus coupables et condamnés à une 
peine de prison. Voir Rick Vecchio, “Deported Fugitive Spymaster Lands in Peru”, ABC News, 25 
Juin 2001, https://abcnews.go.com/International/story?id=80872&page=1 et Jonathan Franklin, 
“Chile orders Fujimori back to Peru”, The Guardian, 21 Septembre 2007, https://www.theguardian.
com/world/2007/sep/21/chile.jonathanfranklin .

111  Il convient de noter que, si la procédure Pérdida de Dominio du Pérou est une procédure 
de confiscation sans condamnation, dans ce cas, elle a été engagée en tant qu’action 
indépendante à la suite des condamnations pénales de Montesinos et de plusieurs de ses 
coaccusés militaires de haut rang. La procédure de Pérdida de Dominio, également connue 
sous le nom d’Extinción de Dominio, est beaucoup plus couramment utilisée en Amérique latine 
que la procédure de confiscation fondée sur la condamnation et peut, dans certains cas, être 
utilisée après la condamnation dans le cadre d’une procédure distincte. Voir Gilmar Giovanny 
Santander, Naturaleza jurídica de la extinción de dominio: fundamentos de las causales 
extintivas, Universidad de Salamanca (Bogota, 2018), https://repository.usta.edu.co/bitstream/
handle/11634/13246/2018gilmarsantander.pdf?sequence=1, p. 2, fn. 2 (PDF p. 16).
Autre première pour les autorités péruviennes, le Manuel de recouvrement des biens mal acquis 
note qu’elles ont également appliqué le pouvoir de négociation de plaidoyer récemment adopté 
pour obtenir la coopération et la condamnation d’accusés clés, qui ont fourni des informations et 
des preuves utiles et ont également signé des renonciations autorisant les banques étrangères 
qui détenaient des actifs contrôlés par les accusés à transférer volontairement ces actifs aux 
autorités péruviennes. Manuel de recouvrement des biens mal acquis, p. 43, Encadré. 2.3.

112  Voir note de bas de page 104 concernant l’article 74a de l’IMAC suisse. 74a. Si l’exécution de 
la décision de confiscation péruvienne avait été contestée en Suisse, l’affaire aurait été jugée par 
le tribunal pénal suisse, puis par la Cour suprême suisse.

113  Voir la décision de la Cour de Luxembourg mentionnée ci-dessus dans la note de bas de 
page 110.
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En 2016, l’ancien ministre péruvien de la justice et des 
droits de l’homme a proposé d’entamer des discussions 
avec la Suisse sur l’utilisation des avoirs après leur retour. 
En 2017, le Pérou a mis en place un groupe de travail 
multisectoriel composé de représentants des différentes 
autorités nationales impliquées dans le retour. Sa mission 
était d’assurer la coordination interne nécessaire aux 
négociations sur la restitution des avoirs situés en Suisse 
et au Luxembourg. Le groupe de travail a considérablement 
amélioré le processus de négociation visant à garantir 
que le crime ne paie pas et que la population affectée 
bénéficie en fin de compte des avoirs restitués. Bien que 
la Suisse ait déjà eu l’occasion de restituer des produits 
du crime au Pérou et à d’autres pays, c’est la première fois 
que le gouvernement luxembourgeois restitue des avoirs au 
Pérou en 2020114. L’accord spécifique conclu entre les trois 
pays, en plus de fournir une base juridique au Pérou pour 
recevoir les fonds restitués, spécifie un cadre mutuellement 
convenu et contraignant en vertu duquel le Pérou utilisera 
les fonds pour financer des projets de développement 
nationaux spécifiés - sous réserve de mesures spécifiques 
de transparence et de responsabilité - visant à renforcer 
l’État de droit et la lutte contre la corruption publique dans le 
pays. Le Département fédéral suisse des affaires étrangères 
a négocié l’accord spécifique au nom de la Suisse, par 
analogie avec les dispositions relatives à la restitution 
des avoirs de la loi suisse sur les avoirs illicites étrangers 
(LRAE) de 2015.115 Conformément à la législation péruvienne, 
le Pérou a adopté l’accord en tant que traité, tout comme le 
Luxembourg (dont la législation exige un accord spécifique 
pour de tels retours hors UE, mais pas nécessairement 
sous la forme d’un traité). Comme l’accord en question est 
trilatéral et qu’il a une longueur et un champ d’application 
plus étendus que de nombreux accords de retour d’actifs 
spécifiques, il a fallu plus de deux ans aux parties pour le 
négocier et le conclure. Il fournit un exemple illustrant le 
large éventail de dispositions prudentielles que les pays de 
retour et d’accueil peuvent utiliser dans un tel instrument 
international. Par conséquent, une copie du texte anglais 
complet de l’accord figure à l’Annexe 1 du présent document.

La question de savoir quel alinéa de l’article 57.3 de 
la CNUCC a été appliqué en l’espèce par les autorités 

114  Voir “Luxembourg, Switzerland to Return Illicitly Acquired Assets to Peru”, 
Chronicle.lu, 17 Decembre 2020, https://chronicle.lu/category/abroad/35001-
luxembourg-switzerland-to-return-illicitly-acquired-assets-to-peru?utm_
source=pocket_mylist; voir aussi https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/
images/mer-switzerland-2016.pdf, pp. 70–72.

115  Voir la loi suisse de 2015 sur les valeurs patrimoniales d’origine illicite (LVP/
FIAA) de 2015, Article 18, https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/322/en. Pour 
plus d’informations, voir Switzerland, Non-paper on Switzerland’s Experience in 
Repatriating Illicitly Acquired Assets by Politically Exposed Persons (PEP),https://
www.eda.admin.ch/content/dam/eda/en/documents/aussenpolitik/finanzplatz-
wirtschaft/09-cas-de-restitution_en.pdf. Voir également la note de bas de page 106 
ci-dessus.

luxembourgeoises et suisses est sujette à conjecture, car 
les deux pays ont décidé de restituer des avoirs au Pérou sur 
la base des dispositions de leur droit interne, sans référence 
spécifique à l’article 57.3.

Selon une traduction non officielle d’une décision du tribunal 
luxembourgeois d’avril 2017 dans l’affaire116, la demande 
du Pérou pour l’exécution de sa décision de confiscation 
concernait des comptes détenus par deux sociétés 
prête-nom [désignées par le tribunal luxembourgeois 
uniquement comme (B) et (C)] détenues par une banque 
luxembourgeoise [désignée (D)] dont les signataires 
[désignés comme (F) et (G)] avaient été condamnés au 
Pérou pour avoir participé à une organisation criminelle 
dirigée par Montesinos [désignée comme (A)]. Au sujet de 
Montesinos [i.e. (A)], le tribunal luxembourgeois a écrit que 
(A) a été poursuivi au Pérou pour corruption active [c’est-
à-dire versement de pots-de-vin117] et passif [c’est-à-dire en 
acceptant] un enrichissement illicite et a participé à une 
organisation criminelle pour avoir reçu frauduleusement, en 
sa qualité de chef des services de renseignement péruviens 
et de conseiller de l’ancien président du Pérou... des pots-
de-vin provenant de contrats de vente d’armes entre la 
Russie, Israël et l’État péruvien. ...(F) et (G) ont admis leur 
complicité dans les crimes de corruption, d’organisation 
criminelle et... de collusion. ... [Le tribunal péruvien] a 
ordonné la confiscation des avoirs liés aux comptes [que 
les sociétés candidates] (B)... et (C)... ont ouverts auprès 
de (D)... dont le bénéficiaire effectif est le condamné (A) 
[Montesinos]. Les décisions de confiscation [péruviennes] 
sont fondées sur les condamnations [...] de (A) [Montesinos] 
[...] en rapport avec les infractions d’enrichissement 
illicite et de corruption commis par (A) [Montesinos], en 
l’occurrence le paiement de pots-de-vin perçus par (A) 
[Montesinos] dans le cadre de contrats d’armement signés 
par les autorités péruviennes, les avoirs [sur] les comptes 
luxembourgeois étant le produit des infractions commises 
par la personne condamnée. ... Tant la demande d’exequatur 
[c’est-à-dire d’exécution] [péruvienne] que la décision 
étrangère confisquant les avoirs bancaires ... rempliraient 
les conditions des articles 662(1) et 662(2) du code de 
procédure pénale [luxembourgeois]. ...Les faits à l’origine 
de la demande [du tribunal péruvien] et commis par (A) 
116  Voir Luxembourg, Court of Appeals, No. 149, 17 V., 4 Avril 2017, https://anon.public.
lu/D%C3%A9cisions%20anonymis%C3%A9es/CSJ/05_Chambre%20correctionnel
le/2017/20170404_149-accessible.pdf. Cette décision d’appel a confirmé l’ordonnance 
d’un tribunal de première instance luxembourgeois qui avait accordé l’exécution d’une 
demande d’exécution de la décision de confiscation rendue en 2015 par un tribunal 
péruvien. L’affaire a été portée en appel parce que l’un des titulaires de compte s’était 
initialement opposé à la décision de la juridiction inférieure accordant l’exécution, 
mais l’opposition a été retirée par la suite.x

117  Cette référence au versement de pots-de-vin par Montesinos renvoie 
probablement à un cas survenu en septembre 2000, au cours duquel il a été filmé en 
train de verser 15 000 dollars à un membre du Congrès péruvien pour lui demander 
de rejoindre la coalition gouvernementale du président Fujimori. Voir le Manuel de 
recouvrement des biens mal acquis, p. 23, encadré 1. 3.
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[Montesinos] constituent des infractions punissables 
en droit luxembourgeois, en ...violation des articles 246 
[Corruption passive & Trafic d’influence118], Les articles 
322 [association de malfaiteurs], 324bis [organisation 
criminelle] et 324ter [participation à une organisation 
criminelle, direction d’une organisation criminelle] du code 
pénal.

En Suisse, la demande d’exécution de la décision du tribunal 
péruvien de confisquer les comptes bancaires à Zurich a été 
exécutée par un procureur suisse en application de l’article 
74a IMAC. Cependant, comme dans l’affaire du Luxembourg, 
la demande du tribunal péruvien à la Suisse concernait 
également des avoirs détenus sur des comptes dont les 
signataires étaient des complices de Montesinos dans les 
détournements de fonds publics péruviens par l’attribution 
illicite de marchés publics de défense en échange de pots-
de-vin ou de commissions occultes sur ces fonds publics.119 

Les infractions principales qui sous-tendent les ordonnances 
de confiscation péruviennes - à savoir «l’enrichissement 
illicite et de participation à une organisation criminelle 
pour avoir reçu frauduleusement, en sa qualité [d’agent 
public péruvien], des pots-de-vin provenant de contrats 
relatifs à des ventes d’armes entre la Russie, Israël et 
l’État péruvien»120 - semblent clairement relever du sous-
paragraphe 57.3(b), qui inclut notamment la «corruption» 
et le «trafic d’influence». Toutefois, étant donné le contrôle 
apparent de Montesinos, en tant que marionnettiste, sur 
l’appareil péruvien d’acquisition de matériel de défense à 
l’époque où il était au pouvoir, ces infractions pourraient 
sans doute être considérées comme des activités couvertes, 
au moins en partie, par le sous-paragraphe 57.3(a) (en 
particulier, le détournement et autre partage de fonds 
publics), plutôt que par le sous-paragraphe 57.3(b). Il est 
clair que Montesinos était un «agent public» du Pérou selon 
la définition de l’article 2(a) de la CNUCC. Il est également 
évident que les fonds reçus par Montesinos à titre de «pots-
de-vin» et d’»enrichissement illicite» provenaient du Trésor 
public péruvien. 

118  L’article 246 du code pénal luxembourgeois prévoit : «Sera puni de la réclusion 
de cinq à dix ans et d’une amende de 500 euros à 187.500 euros, le fait, par une 
personne, dépositaire ou agent de l’autorité ou de la force publiques, ou chargée 
d’une mission de service public, ou investie d’un mandat électif public, de solliciter 
ou d’agréer, sans droit, directement ou indirectement, pour elle-même ou pour autrui, 
des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques:
1° Soit pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission 
ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat;
2° Soit pour abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir 
d’une autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des 
marchés ou toute autre décision favorable https://sherloc.unodc.org/cld/uploads/res/
document/lux/2014/criminal_code_of_luxembourg_html/cp_L2T04.pdf .

119  Suisse, Conseil fédéral, «Affaire Montesinos : La Suisse transfère 77 millions 
de dollars au Pérou», https://www.admin.ch/gov/en/start/documentation/media-
releases.msg-id-23237.html. Voir aussi Manuel de recouvrement des biens mal 
acquis, pp. 23–24, encadré 1.3, et pp. 45–46.

120 https://anon.public.lu/D%C3%A9cisions%20anonymis%C3%A9es/CSJ/05_
Chambre%20correctionnelle/2017/20170404_149-accessible.pdf

Dans l’affaire Liechtenstein-Nigeria évoquée ci-dessus, 
des circonstances similaires de rétrocommissions 
contractuelles payées avec des fonds publics ont donné 
lieu à une restitution des avoirs en vertu du sous-
paragraphe 57.3(a). Bien que, comme on l’a vu, ni les 
autorités luxembourgeoises ni les autorités suisses ne se 
soient appuyées sur une partie particulière de l’article 57.3 
ou n’y aient fait référence comme étant pertinente pour 
la restitution des avoirs au Pérou, les pays qui présentent 
des demandes similaires de restitution des avoirs 
confisqués en raison d’activités analogues de commissions 
occultes pourraient envisager d’invoquer l’alinéa 57.3(a), 
éventuellement en même temps que l’alinéa 57.3(b), 
lorsqu’ils préparent leurs demandes d’entraide judiciaire 
pour de telles restitutions.121

Exemple de cas 7
États-Unis vers Indonésie :
Retour de 5,95 millions de dollars en 2022

Faits marquants:  L’État d’accueil a appliqué son droit 
interne et son programme de remise aux victimes 
conformément à l’article 57.3(b) pour restituer les 
avoirs ; il a renoncé de facto à l’exigence d’une décision 
de confiscation de l’État d’origine ; il a pris lui-même 
l’initiative d’une confiscation interne pour récupérer les 
profits qu’un entrepreneur privé avait tirés de pots-de-vin 
versés à des agents publics ; aucun accord spécifique 

n’a été utilisé pour réaliser la restitution des avoirs.

 

121  Il convient de noter que les 16,38 millions de dollars d’avoirs restitués par la 
Suisse au Pérou en 2020 dans le cadre de l’accord de restitution trilatéral - restitution 
qui n’a été rendue possible que par l’application par le Pérou de sa récente autorité de 
confiscation sans condamnation - ne représentaient qu’une partie du total des avoirs 
liés à Montesinos restitués par la Suisse au Pérou. Entre 2002 et 2006, la Suisse a 
restitué au Pérou 93 millions de dollars d’avoirs supplémentaires. Le juge d’instruction 
du canton de Zurich chargé de l’affaire a ordonné le rapatriement direct d’une partie 
de ces avoirs, tandis que d’autres sommes ont été restituées volontairement avec 
le consentement des accusés et des cibles qui coopéraient avec les procureurs 
péruviens dans l’affaire en vertu d’une loi sur le plaider-coupable adoptée récemment 
à l’époque. Selon les informations disponibles, ces avoirs initialement restitués par la 
Suisse (ainsi que d’autres fonds similaires confisqués par les États-Unis et restitués 
au Pérou) «ont été acheminés par l’intermédiaire d’un fonds national [péruvien] 
(FEDADOI), qui a toutefois été administré par le biais du budget normal, un conseil 
de représentants déterminant l’affectation des fonds. Ce conseil était composé de 
représentants de cinq agences gouvernementales [péruviennes] et, dans le cadre des 
accords conclus entre les États requérants et les États requérants, les avoirs devaient 
être investis dans des efforts de lutte contre la corruption. ...En effet, l’organisation et 
la mise en œuvre de la FEDADOI étaient telles qu’un contrôle accru de la destination et 
de l’utilisation finale était possible, y compris dans une certaine mesure par la société 
civile, et que les projets financés devaient bénéficier directement à l’État de droit et à la 
lutte contre la corruption. En outre, les fonds concernés seraient soumis aux contrôles 
standard mis en œuvre par le ministère péruvien de l’économie et des finances 
dans le cadre du système de gestion des finances publiques du pays. Les personnes 
interrogées au Pérou ont admis que certains des projets financés dans le cadre de 
cet accord étaient potentiellement douteux et que l’implication des dirigeants des 
agences bénéficiaires potentielles dans la prise de décision concernant l’utilisation 
des fonds aurait pu être perçue comme un conflit d’intérêts». Claudia Baez-Camargo, 
Gretta Fenner et Saba Kassa, «It takes two to tango : Decision-making processes on 
asset return», Basel Institute on Governance, document de travail 24 (octobre 2017), 
p. 17, https://baselgovernance.org/publications/working-paper-24-it-takes-two-tango-
decision-making-processes-asset-return.

https://sherloc.unodc.org/cld/uploads/res/document/lux/2014/criminal_code_of_luxembourg_html/cp_L2T04.pdf
https://sherloc.unodc.org/cld/uploads/res/document/lux/2014/criminal_code_of_luxembourg_html/cp_L2T04.pdf
https://www.admin.ch/gov/en/start/documentation/media-releases.msg-id-23237.html
https://www.admin.ch/gov/en/start/documentation/media-releases.msg-id-23237.html
https://anon.public.lu/D%C3%A9cisions%20anonymis%C3%A9es/CSJ/05_Chambre%20correctionnelle/2017/20170404_149-accessible.pdf
https://anon.public.lu/D%C3%A9cisions%20anonymis%C3%A9es/CSJ/05_Chambre%20correctionnelle/2017/20170404_149-accessible.pdf
https://baselgovernance.org/publications/working-paper-24-it-takes-two-tango-decision-making-processes-asset-return
https://baselgovernance.org/publications/working-paper-24-it-takes-two-tango-decision-making-processes-asset-return
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En janvier 2022, le Département de la Justice des 
États-Unis a restitué 5 956 356 dollars à l’Indonésie 
par l’intermédiaire de la Commission indépendante 
d’éradication de la corruption de la République d’Indonésie 
(Komisi Pemberantasan Korupsi, ou KPK), en recourant 
au programme discrétionnaire de «remise» des avoirs 
administratifs confisqués mis en place par le ministère.122 
Les avoirs restitués provenaient d’une propriété située aux 
États-Unis et appartenant à Johannes Marliem, un citoyen 
américain et indonésien possédant la double nationalité. 
À la fin des années 2000, Marliem a travaillé pour la 
société américaine Biomorf, dont la filiale indonésienne, 
PT Biomorf Lone Indonesia, a reçu en 2009 une part de 50 
millions de dollars d’un contrat de 400 millions de dollars 
du gouvernement indonésien pour la production de la 
carte d’identité biométrique nationale indonésienne (Kartu 
Tanda Penduduk ou «e-KTP»). Pour obtenir ce contrat, 
Marliem a versé une série de pots-de-vin considérables à des 
fonctionnaires et à des hommes politiques indonésiens de 
niveau ministériel, dont le secrétaire général de l’Indonésie, 
deux anciens directeurs du ministère de l’intérieur et le 
président du parlement indonésien. Une enquête menée 
par la KPK en 2014 a établi que ces fonctionnaires avaient 
eux-mêmes conspiré et agi pour gonfler le contrat e-KTP 
de plus de 100 millions de dollars, et peut-être même de 
200 millions de dollars, afin de recevoir des pots-de-vin et 
d’autres avantages personnels liés au contrat. Sur les 50 
millions de dollars que Biomorf a reçus dans le cadre de son 
contrat e-KTP, 12 millions ont été versés à Marliem,123 qui les 
a utilisés en partie pour acheter des biens aux États-Unis, 
notamment une luxueuse maison de vacances au bord d’un 
lac dans la campagne du Minnesota, une série d’œuvres d’art 
de grande valeur et deux polices d’assurance-vie de grande 
valeur sur sa personne, avec sa famille comme bénéficiaire.

L’enquête du KPK, qui a donné lieu à de nombreuses 
auditions de témoins et de suspects et à des perquisitions 
en Indonésie, a révélé le rôle de Marliem dans le système 
de contrats e-KTP. Elle a également permis au KPK de 
commencer à collaborer étroitement avec le FBI. Le FBI 
a rapidement ouvert une enquête nationale aux États-
Unis, qui a donné lieu à des analyses des documents 
financiers de Marliem et à des perquisitions dans ses 
luxueuses résidences du Minnesota et de West Hollywood, 
en Californie, ainsi que dans ses appareils électroniques, 

122  Voir la note de bas de page 86 pour une discussion sur les remises de peine aux 
États-Unis.

123  Voir généralement “Top Indonesian Official, Long Seen as Untouchable, 
Gets Prison for Graft”, The New York Times, 24 avril 2018, https://www.nytimes.
com/2018/04/24/world/asia/indonesia-setya-novanto-corruption.html. Voir 
également “Tyrany of Secrecy, The E-KTP Mega-Corruption Case Money, Power and 
Greed”, Independent Observer, 30 mars 2018, https://observerid.com/tyrany-of-
secrecy-the-e-ktp-mega-corruption-case-money-power-and-greed/. 

au moyen de mandats fondés en grande partie sur des 
éléments de preuve fournis officieusement par le KPK. Il 
s’est avéré que les appareils électroniques contenaient de 
nombreux enregistrements numériques des discussions 
conspiratrices de Marliem avec les fonctionnaires et les 
politiciens indonésiens impliqués dans l’affaire. À la mi-
2017, Marliem aurait été sur le point de coopérer avec les 
enquêteurs indonésiens. Cependant, en août 2017, quelques 
jours après avoir été interrogé par le FBI en tant que principal 
suspect dans l’enquête américaine, Marliem s’est suicidé à 
la suite d’un affrontement avec la police de Los Angeles à 
son domicile de West Hollywood.124

Le décès de Marliem a empêché son transfert éventuel des 
États-Unis vers l’Indonésie pour y être jugé,125 ainsi que la 
possibilité d’une décision de confiscation fondée sur une 
condamnation indonésienne qui aurait pu s’étendre à ses 
avoirs américains.126 L’Indonésie n’avait pas non plus de 
législation prévoyant une confiscation sans condamnation.127 
Au lieu de cela, en septembre 2017, les procureurs fédéraux 
américains du Minnesota ont entamé une action de 
confiscation sans condamnation à l’encontre des avoirs 
américains de Marliem qui étaient directement liés aux 
profits tirés de ses pots-de-vin indonésiens.128 En mars 2018, 
le tribunal du district du Minnesota a ordonné un jugement 
par défaut de confiscation de la résidence de Marliem dans 
le Minnesota et de ses œuvres d’art, ainsi que des prestations 
de décès versées par ses polices d’assurance-vie à la suite de 

124  Voir Stefanno Reinard, “Indonesia graft witness worried about safety before 
his death”, Reuters, 14 août 2017, https://www.reuters.com/article/us-indonesia-
corruption-witness/indonesia-graft-witness-worried-about-safety-before-his-death-
idUSKCN1AU1E1 et Stephen Montemayor, “Embroiled in massive Indonesian draft 
probe, Minnesotan took own life after FBI standoff”, StarTribune, 30 Septembre 
2017, https://www.startribune.com/embroiled-in-massive-indonesian-graft-probe-
minnesotan-took-own-life-after-fbi-standoff/448708163/.

125  Si Marliem avait survécu, les autorités américaines, même si elles avaient été 
enclines à le faire, auraient probablement rencontré d’importantes difficultés pour le 
remettre à l’Indonésie afin qu’il soit poursuivi, car il n’existe pas de traité d’extradition 
bilatéral entre l’Indonésie et les États-Unis, ce que la loi américaine exige comme base 
pour l’extradition. Voir le titre 18 du code des États-Unis, sections 3184 et 3181(a)-(b).

126  Le code pénal indonésien prévoit généralement la confiscation des biens 
en fonction de leur valeur pour tous les crimes commis en Indonésie, en cas de 
condamnation de l’accusé et dans le cadre de sa peine, et une autorité de confiscation 
élargie est disponible en ce qui concerne les infractions de corruption publique. Voir 
le rapport d’évaluation mutuelle de septembre 2018 du Groupe Asie/Pacifique sur le 
blanchiment d’argent - Organismes régionaux de type GAFI (FSRB) sur le quatrième 
cycle de l’Indonésie, https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-
fsrb/APG-Mutual-Evaluation-Report-Indonesia.pdf, pp. 124–125, paragraphes. 54–56, 
58 et 61.

127  Voir UNODC, Groupe de travail anti-corruption du G20 : Responses to the 2020 
Accountability Report Questionnaire (2020), https://www.unodc.org/documents/
corruption/G20-Anti-Corruption-Resources/Accountability-and-Monitoring-
Reports/2020_Accountability_Report_Annex.pdf, p.174, encadré A.10. Mais voir le 
rapport d’évaluation mutuelle du quatrième cycle du FSRB du groupe Asie-Pacifique 
de septembre 2018 de l’Indonésie, ci-dessus, p. 52, para. 162, indiquant que « 
l’Indonésie peut poursuivre la confiscation civile [liée à la corruption] lorsqu’il y a une 
perte de revenus pour l’État et que la criminalité ne peut pas être prouvée «. Toutefois, 
cette déclaration n’est pas expliquée plus en détail dans le rapport et aucune autorité 
juridique sous-jacente n’est citée.

128  Les infractions principales à l’origine de la confiscation aux États-Unis étaient 
le versement de pots-de-vin par Marliem en violation de la loi américaine contre la 
corruption à l’étranger (Foreign Corrupt Practices Act (FCPA, titre 15 du code des 
États-Unis, sections 78dd-1 et suivantes)), qui interdit à toute personne ou société 
américaine d’offrir, de payer ou de promettre de payer de l’argent ou toute autre chose 
de valeur à un fonctionnaire étranger dans le but d’obtenir ou de conserver un marché, 
ainsi que des infractions de blanchiment d’argent en vertu du titre 18 du code des 
États-Unis, section 1957.

https://www.nytimes.com/2018/04/24/world/asia/indonesia-setya-novanto-corruption.html
https://www.nytimes.com/2018/04/24/world/asia/indonesia-setya-novanto-corruption.html
https://observerid.com/tyrany-of-secrecy-the-e-ktp-mega-corruption-case-money-power-and-greed/
https://observerid.com/tyrany-of-secrecy-the-e-ktp-mega-corruption-case-money-power-and-greed/
https://www.reuters.com/article/us-indonesia-corruption-witness/indonesia-graft-witness-worried-about-safety-before-his-death-idUSKCN1AU1E1
https://www.reuters.com/article/us-indonesia-corruption-witness/indonesia-graft-witness-worried-about-safety-before-his-death-idUSKCN1AU1E1
https://www.reuters.com/article/us-indonesia-corruption-witness/indonesia-graft-witness-worried-about-safety-before-his-death-idUSKCN1AU1E1
https://www.startribune.com/embroiled-in-massive-indonesian-graft-probe-minnesotan-took-own-life-after-fbi-standoff/448708163/
https://www.startribune.com/embroiled-in-massive-indonesian-graft-probe-minnesotan-took-own-life-after-fbi-standoff/448708163/
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/APG-Mutual-Evaluation-Report-Indonesia.pdf
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/APG-Mutual-Evaluation-Report-Indonesia.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/G20-Anti-Corruption-Resources/Accountability-and-Monitoring-Reports/2020_Accountability_Report_Annex.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/G20-Anti-Corruption-Resources/Accountability-and-Monitoring-Reports/2020_Accountability_Report_Annex.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/G20-Anti-Corruption-Resources/Accountability-and-Monitoring-Reports/2020_Accountability_Report_Annex.pdf
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son suicide. Des mois supplémentaires ont été nécessaires 
aux autorités américaines pour commercialiser et liquider 
les actifs corporels. 

En novembre 2021, la liquidation étant terminée, le KPK a 
présenté une demande officielle au ministère de la Justice 
pour que le produit net de la confiscation américaine soit 
restitué au gouvernement indonésien par l’intermédiaire 
du KPK. Sur recommandation du ministère, l’Indonésie a 
spécifiquement demandé une «remise» d’actifs, que les 
États-Unis ont accordée en reconnaissance des pertes 
pécuniaires directes de l’Indonésie résultant du système 
de corruption e-KTP dans lequel Marliem avait joué un rôle 
important. En conséquence, le ministère de la Justice a 
restitué 100 % des avoirs nets confisqués à la KPK en janvier 
2022. Cette restitution, bien que juridiquement fondée sur 
le droit interne américain et son programme de remise 
d’actifs, était conforme à l’obligation des États-Unis au titre 
de l’article 57.3(b) de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption (CNUCC). Étant donné que le programme de 
remise des États-Unis n’exige pas que le pays requérant ait 
lui-même confisqué les avoirs restitués et, compte tenu de 
l’impossibilité d’une confiscation indonésienne à la suite 
du décès de Marliem, la remise des États-Unis à l’Indonésie 
constituait une renonciation de facto à cette exigence de 
l’alinéa 57.3(b).

Article 57.3(c)

L’article 57.3(c) stipule ce qui suit :

3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente 
Convention et aux paragraphes 1 et 2 du présent article, 
l’État partie requis :

(c) Dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de 
restituer les biens confisqués à l’État Partie requérant, 
de les restituer à ses propriétaires légitimes antérieurs 
ou de dédommager les victimes de l’infraction.

Cette disposition peut être décomposée en ses éléments 
constitutifs, incorporés à d’autres dispositions spécifiques 
de la CNUCC sur lesquelles elle s’appuie, comme suit :

Article 57.3(c)

Scénario couvert : Lorsqu’un jugement de confiscation 
national est obtenu par un État partie sur la base d’une 
demande d’assistance au recouvrement d’avoirs présentée 
par un autre État partie à la CNUCC (n’impliquant pas 
l’exécution d’une décision de confiscation obtenue dans 
l’État partie requérant) OU sur la base d’une décision de l’État 
partie d’accueil constatant la perte subie par un propriétaire 
légitime antérieur ou une victime d’une infraction, avec les 
éléments suivants :

Prérequis concernant le bien: Le bien confisqué 
(conformément à l’art. 55.1(a) et art. 46.14 et la définition de 
l’art. 2(e)) 

1. Est129: 
(a) le produit du crime 130 de l’infraction principale ; ou

(b) d’une valeur égale à ce produit ; ou

(c) une sanction représentant la valeur pécuniaire des 
avantages tirés de l’infraction principale ;

2. Est situé sur le territoire d’un Etat partie requis (art. 55.1) ;

ET

3. Fait l’objet d’une demande en vertu de l’art. 55.1(a) et 
conforme à l’art. 55.3(a) de l’État partie requérant pour la 
confiscation et la restitution du bien ;

OU

129  Article 31

130  Comme indiqué ci-dessus, aux fins du présent document, l’expression 
«produits du crime» désigne tout bien provenant directement ou indirectement 
de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou indirectement en la 
commettant, ainsi que les instruments. L’expression «instruments» désigne les biens 
utilisés pour faciliter la commission d’une infraction pénale, tels qu’un moyen de 
transport utilisé pour acheminer des articles illégaux ou une structure utilisée pour 
les dissimuler, les fabriquer ou en faire le commerce.

3. Priorité à la restitution 
des avoirs à l’État partie 
requérant, au propriétaire 
légitime antérieur ou à la 
victime d’une infraction
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4. Fait l’objet :

(i) d’une perte pour un propriétaire légitime antérieur du 

bien ; ou

(ii) d’une perte pour une victime ou d’une indemnisation 

due à une victime de l’infraction principale ou d’une 

infraction connexe (telle que reconnue par l’État partie 

procédant à la confiscation131) ;

Prérequis à l›infraction principale : L’infraction principale 
à l’origine de la confiscation constitue une ou plusieurs des 
infractions principales suivantes de la CNUCC (et présente 
généralement une double incrimination en vertu des lois 
des deux États parties et de leur reconnaissance mutuelle de 
l’infraction principale en tant qu’infraction principale viable 
pour la confiscation) :

1. Un agent public ayant commis :

(a) Détournement de fonds (art 17) ; 

(b) Soustraction (art. 17)

(c) Ou tout autre usage illicite (art. 17)) 

(d) de biens privés, de fonds ou de valeurs qui lui sont remis 
à raison de ses fonctions, à son profit ou à celui d’une 
autre personne ou entité ;

2. La corruption liée à un agent public national (art. 15), 
c’est-à-dire

(a) Le fait de promettre, d’offrir ou d’accorder, par toute 
personne (corruption active), un «avantage indu» à un 
agent public national, pour l’agent, toute autre personne 
ou entité, afin que l’agent accomplisse ou s’abstienne 
d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions 
officielles (art. 15(a)) ; ou

(b) La sollicitation ou l’acceptation par un agent public 
national (corruption passive) d’un «avantage indu» pour 
l’agent, une autre personne ou entité, afin d’accomplir 
ou s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses 
fonctions officielles. (art. 15(b)) ;

3. La corruption (active) d’un agent public étranger ou 

d’un fonctionnaire d’une organisation internationale 

publique (art. 16.1), c’est-à-dire le fait pour toute personne 
de promettre, d’offrir ou d’accorder un «avantage indu» 
à un agent public étranger ou à un fonctionnaire d’une 
organisation internationale publique, pour l’agent/le 

131  Le fait que la perte en question doit être reconnue par l’État partie requis semble 
implicite, étant donné qu’au moins certains États parties ont défini au niveau national 
des limites juridiques ou politiques quant aux types de pertes pour lesquelles ils 
autoriseront le versement d’une indemnisation à partir des avoirs confisqués. Voir, par 
exemple, la note de bas de page 86, qui examine les critères des États-Unis régissant 
leurs programmes de remise et de restitution aux victimes (pertes pécuniaires 
résultant directement du crime à l’origine de la confiscation ou d’une infraction 
connexe, ainsi que les propriétaires de bonne foi ou les détenteurs de privilèges 
garantis sur les biens confisqués).

fonctionnaire ou une autre personne ou entité, afin qu’il 
accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles, en vue d’obtenir ou 
de conserver un marché ou un autre avantage indu en 
liaison avec des activités de commerce internationale. 

(art. 16.1) ; 132

4. Avantage indu (passif) sollicité ou accepté par un 

agent public étranger ou un fonctionnaire d’une 

organisation internationale publique, pour l’agent/
le fonctionnaire ou une autre personne ou entité, afin 
d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans 

l’exercice de ses fonctions officielles (art. 16.2);

5. L’»abus de fonctions» intentionnel d’un agent public 
(art. 19), c’est-à-dire le fait d’accomplir ou de s’abstenir 
d’accomplir, dans l’exercice de ses fonctions, un acte en 
violation des lois afin d’obtenir un «avantage indu» pour 

lui-même ou pour d’autres personnes ou entités; 

6. L’»enrichissement illicite» d’un agent public (art.20), 
c’est-à-dire l’augmentation substantielle du patrimoine 
d’un agent public que celui-ci ne peut raisonnablement 
justifier par rapport à ses revenus légitimes;

7. Le «trafic d’influence» (art. 18) de toute personne, c’est-
à-dire 

(a) Promettre, offrir ou donner à un agent public ou à une 
autre personne un «avantage indu» afin que l’agent ou la 
personne «abuse» de son influence réelle ou supposée 
en vue d’obtenir un «avantage indu» de la part d’une 
administration ou d’une autorité publique de l’État 
partie un avantage indu pour instigateur initial de l’acte 
(art. 18(a)) ; ou

(b) La sollicitation ou l’acceptation par un agent public 
ou une autre personne d’un «avantage indu» pour lui-
même ou pour une autre personne afin d’abuser de 
son influence réelle ou supposée en vue d’obtenir un 
«avantage indu» de la part d’une administration ou 
d’une autorité publique de l’État partie un avantage indu 

(article 18, point b)) ;

8. Le blanchiment par toute personne du produit 
directement ou indirectement dérivé de l’une des 
infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus (conformément aux articles 23.1(a) et 23.1(b)). 

23.1(a) et art. 2(e)); 

132  Notant à nouveau que cet élément supplémentaire de l’article 16.1 inclut la 
«fourniture d’une aide internationale» dans les «activités de commerce international». 
Voir note de bas de page 17.
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9. La participation de toute personne à une infraction 
principale de la CNUCC énumérée ci-dessus, ou son 
rôle dans une conspiration, d’assistance, une tentative 
ou une complicité (art. 23.1(b)(ii) et art. 27.1-3) ; ou 27.1-
3);  ou

10. L’acquisition, la détention ou l’utilisation d’un bien 

par toute personne sachant qu’il est le produit d’une 
des infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus au moment de sa réception (art. 23.1(b)(i) et art. 
23.1(b)(i) et art. 2(e))) ;

11. La «dissimulation ou la rétention continue d’un bien» 

par toute personne, sachant que ce bien provient d’une 
des infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus (art. 24) ; ou

12. Toute personne faisant entrave au bon fonctionnement 

de la justice (art. 25) dans une procédure (art. 25(a)), 
ou l’ingérence dans l’exercice des fonctions officielles 
d’un fonctionnaire de justice ou d’un agent de la force 
publique (art. 25(b)), en relation avec la commission 
d’une des infractions principales de la CNUCC 
énumérées ci-dessus.

Le sous-paragraphe 57.3(c) indique qu’il s’applique «[d]
ans tous les autres cas» - ces «autres cas» se distinguant 
des «cas» décrits plus en détail dans les sous-paragraphes 
57.3(a) et (b).

Les termes du sous-paragraphe 57.3(c) impliquent que le sous-
paragraphe 57.3(c) envisage également une confiscation du 
bien à l›initiative de l’Etat partie d’accueil. Cela contraste avec 
les alinéas précédents 57.3(a) et (b), qui exigent tous deux 
que l’Etat partie requis ait reçu un jugement de confiscation 
définitif à exécuter pour l’Etat partie requérant (à moins que 
l’Etat requis ne renonce à cette exigence).

Deuxièmement, en ce qui concerne la portée des infractions 
principales de confiscation auxquelles il s’applique, le sous-
paragraphe 57.3(c) semblerait inclure toutes les infractions 
principales de la CNUCC «couvertes par» ou «établies 
conformément à» la Convention. En effet, l’alinéa 57.3(c) est 
soumis au chapeau du paragraphe 57.3, qui prévoit qu’il doit 
être «conforme» aux articles 46 [sur l’entraide judiciaire] 
et 55 [sur l’assistance liée à la confiscation], qui indiquent 
tous deux qu’ils s’appliquent aux infractions «couvertes» ou 
«établies» par la Convention. 

Troisièmement, en ce qui concerne l’obligation d’envisager 
en priorité la restitution du bien confisqué à l’État partie 
requérant, il convient de noter que l’alinéa 57.3(c) n’inclut pas 

les prérequis de l’alinéa 57.3(b) selon lesquelles l’État partie 
requérant doit raisonnablement établir soit sa «  propriété 
antérieure  » du bien confisqué, soit le «  préjudice subi par 
l’État partie requérant » du fait de ce bien. 

Le manuel de recouvrement des biens mal acquis note 
que les procédures de confiscation engagées d’office dans 
un État requis peuvent être limitées à des infractions de 
blanchiment d’argent qui n’impliquent pas nécessairement 
des infractions principales étrangères ou des infractions 
connexes, ce qui atténue ou supprime la justification d’une 
restitution d’avoirs. Cela peut être particulièrement important 
lorsque l’État partie requis utilise un système de confiscation 
«  fondé sur la valeur  » qui attribue une valeur à l’ensemble 
des bénéfices tirés d’une infraction pénale et impose ensuite 
au défendeur une sanction pécuniaire égale à cette valeur 
qui peut être prélevée sur tous les biens du défendeur. En 
revanche, les systèmes de confiscation fondés sur les biens 
ciblent les produits directs et les instruments de l’infraction 
principale ainsi que les biens qui en proviennent.133 

Quatrièmement, l’alinéa 57.3(c) prévoit la possibilité de 
restituer un bien confisqué détenu par l’État partie hôte soit à 
des parties non étatiques qui sont les «propriétaires légitimes 
antérieurs» du bien, soit à des parties non étatiques qui sont 
des «victimes» de l’infraction principale de confiscation 
afin d’indemniser ces victimes, vraisemblablement pour les 
pertes pécuniaires qu’elles ont subies. Ici aussi, les termes du 
sous-paragraphe 57.3(c) indiquent qu’une telle restitution ou 
indemnisation doit être «examinée en priorité». En outre, cela 
peut suggérer qu’un tel retour ou paiement d’indemnisation 
pourrait avoir lieu sans que l’État partie d’origine n’en fasse 
la demande.134 

Ci-dessous, cinq affaires sont présentées, avec des retours 
d’actifs de 2019 à 2022 qui illustrent l’application de 
l’article 57.3(c). Comme précédemment, ces affaires sont 
subdivisées en (1) celles pour lesquelles l’État partie requis 
a expressément indiqué que son retour d’avoirs appliquait 
directement l’article 57.3(c), ou 57.3 de manière plus générale 
; et (2) celles pour lesquelles l’État partie requis a appliqué 
d’autres autorités, telles que le droit interne et/ou les traités 
bilatéraux d’entraide judiciaire, à son retour, sans référence 
à l’article 57, mais pour lesquelles les faits indiquent une 
cohérence avec les dispositions de l’article 57.3(c).

133  Manuel de recouvrement des biens mal acquis, pp. 72–73 and 221–224.

134  Comme indiqué précédemment, si le sous-paragraphe 57.3(c) est soumis 
au chapeau du paragraphe 57.3 selon lequel il est «conforme» aux articles 46 (sur 
l’entraide judiciaire) et 55 (sur l’assistance liée à la confiscation), aucune de ces 
dispositions n’aborde ou ne mentionne indirectement la restitution des avoirs au 
profit de parties non étatiques étant les propriétaires légitimes ou les victimes devant 
être indemnisées à la suite de l’infraction principale de confiscation.

https://star.worldbank.org/publications/asset-recovery-handbook-guide-practitioners-second-edition
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A. Restitution des avoirs directement en vertu de 
l’article 57.3(c)

Exemple de cas 8 
Le Royaume-Uni à la Moldavie :
Restitution de 456 068 £ en 2021

Faits marquants :  L’article 57.3(c) a été appliqué 
directement par l’État d’accueil pour la restitution des 
avoirs ; l’État d’accueil a pris lui-même l’initiative d’une 
décision de confiscation nationale sans condamnation 
pour récupérer des fonds privés volés par un agent 
public étranger ; un protocole d’accord assorti de 
mesures prudentielles a régi la restitution.

En septembre 2021, le ministère de l’Intérieur du Royaume-
Uni a annoncé son accord avec le gouvernement de la 
République de Moldavie pour restituer à la Moldavie 456 
068 livres sterling de fonds qu’un tribunal de première 
instance britannique avait ordonné de confisquer en février 
2019 dans le cadre d’une procédure de confiscation sans 
condamnation engagée par le Royaume-Uni. La restitution 
des avoirs a été exécutée conformément à un protocole 
d’entente signé par l’ambassadeur du Royaume-Uni en 
Moldavie et le ministre du Travail et de la Protection sociale 
de la Moldavie.135 Les deux pays sont parties à la CNUCC.

Les avoirs confisqués étaient détenus sur trois comptes 
bancaires HSBC au Royaume-Uni, contrôlés par Vlad Luca 
Filat, le fils de 22 ans de l’ancien premier ministre moldave 
Vladimir Filat. Vladimir Filat a été emprisonné en Moldavie à 
la suite de sa condamnation en 2016 pour corruption, abus 
de pouvoir et soustraction d’une somme estimée à 260 
millions de dollars provenant de trois banques moldaves, 
que Filat a ensuite blanchie par l’intermédiaire, entre autres, 
du système financier de la Lettonie. S’a soustraction de fonds 
s’inscrivait dans le cadre d’un système frauduleux beaucoup 
plus vaste qui aurait, entre autres, entraîné la faillite des 
trois banques moldaves nécessitant un contrôle et des prêts 
massifs de la part de la Banque nationale de Moldavie pour 
éviter l’effondrement de l’économie nationale.136 Il a été remis 
en liberté conditionnelle en 2019.

135  Voir United Kingdom, Home Office, Return of funds forfeited by the National 
Crime Agency (Luca Filat): agreement between UK and Moldova, 22 September 
2021, https://www.gov.uk/government/publications/return-of-funds-forfeited-by-the-
national-crime-agency-luca-filat-agreement-between-uk-and-moldova. Le Royaume-
Uni utilise le terme «forfeiture» ou «civil asset recovery» pour ses procédures de 
confiscation sans condamnation, par lesquelles les avoirs ont été saisis, et utilise le 
terme «confiscation» pour ses procédures fondées sur une condamnation. 

136  Voir “UK court confiscates nearly £500,000 from son of jailed former Moldovan 
PM”, EU-OCS, 8 February 2019, https://www.eu-ocs.com/uk-court-confiscates-nearly-
500000-from-son-of-jailed-former-moldovan-pm/; Daniela Castro, “Moldova: Former 
PM Sentenced in Billion-Dollar Bank Fraud Case”, Organized Crime and Corruption 
Reporting Project, 30 juin 2016, https://www.occrp.org/en/daily/5424-moldova-
former-pm-sentenced-in-billion-dollar-bank-fraud-case; et David Pegg, “Court orders 
son of Moldova’s former PM to pay £466,000”, The Guardian, 7 février 2019, https://
www.theguardian.com/world/2019/feb/07/court-orders-son-moldova-former-pm-
pay-466000.

Aucune procédure de gel ou de confiscation n’a été engagée à 
l’encontre des actifs par la Moldavie. Un tribunal britannique 
avait bloqué les trois comptes HSBC en mai 2018 en vertu 
d’une ordonnance de gel des comptes conformément à la loi 
britannique sur le financement criminel (Criminal Finance 
Act) de 2017. Le contenu des comptes a été confisqué sur 
la base de preuves recueillies par l’Agence nationale de 
lutte contre la criminalité du Royaume-Uni montrant que 
les comptes étaient alimentés par d’importants dépôts 
provenant de sociétés étrangères basées principalement 
en Turquie et dans les îles Caïmans. Les comptes avaient 
également reçu un certain nombre de dépôts importants en 
espèces, dont 98 000 livres sterling déposées en l’espace 
de trois jours. Le tribunal a estimé, selon la prépondérance 
des probabilités, que Luca Filat n’était pas en mesure de 
démontrer que l’argent provenait d’une source légitime 
et a conclu que les fonds provenaient du comportement 
criminel de Vladimir Filat en Moldavie.137

Le protocole d’accord de trois pages entre les gouvernements 
du Royaume-Uni et de la Moldavie mentionne spécifiquement 
l’engagement du Royaume-Uni, en tant qu’État partie à la 
CNUCC, «à prévenir et à combattre la corruption, notamment 
par la confiscation et la restitution des fonds volés aux États 
victimes, conformément aux définitions de la CNUCC». Le 
protocole d’accord fait référence à la confiscation prononcée 
par le tribunal britannique dans l’affaire Filat, ainsi qu’à 
«la corruption passive et au trafic d’influence commis par 
Vladimir Filat». Bien que le protocole d’accord ne précise 
pas lui-même la disposition de l’article 57.3 sur laquelle 
repose la réstitution d’avoirs, un fonctionnaire du ministère 
de l’intérieur a indiqué que le protocole d’accord est «une 
application de l’article 57[.3]c de la CNUCC”.

Les termes du protocole d’accord garantissent la restitution 
des fonds confisqués sur la base de l’engagement du 
gouvernement moldave à les utiliser «pour financer une 
assistance sociale qui bénéficiera aux personnes vulnérables 
en Moldavie», ce qui inclut spécifiquement l’emploi de 566 
travailleurs sociaux pendant quatre mois pour soutenir les 
personnes gravement handicapées en Moldavie. Le projet 
doit être géré par l’Agence nationale moldave d’assistance 
sociale et contrôlé par une organisation de la société civile 
moldave désignée à cet effet par le gouvernement moldave. 
Le protocole d’accord comprend également des dispositions 
en matière de transparence et de responsabilité, ainsi qu’une 
«déclaration anti-corruption» conjointe des gouvernements 
britannique et moldave, qui précise les mesures d’enquête, 
de signalement et de remboursement éventuel prises 
par les autorités moldaves. Une copie du texte anglais 
137 

https://www.gov.uk/government/publications/return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-agency-luca-filat-agreement-between-uk-and-moldova
https://www.gov.uk/government/publications/return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-agency-luca-filat-agreement-between-uk-and-moldova
https://www.eu-ocs.com/uk-court-confiscates-nearly-500000-from-son-of-jailed-former-moldovan-pm/
https://www.eu-ocs.com/uk-court-confiscates-nearly-500000-from-son-of-jailed-former-moldovan-pm/
https://www.occrp.org/en/daily/5424-moldova-former-pm-sentenced-in-billion-dollar-bank-fraud-case
https://www.occrp.org/en/daily/5424-moldova-former-pm-sentenced-in-billion-dollar-bank-fraud-case
https://www.theguardian.com/world/2019/feb/07/court-orders-son-moldova-former-pm-pay-466000
https://www.theguardian.com/world/2019/feb/07/court-orders-son-moldova-former-pm-pay-466000
https://www.theguardian.com/world/2019/feb/07/court-orders-son-moldova-former-pm-pay-466000
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complet du protocole d’accord figure à l’Annexe 2 du présent 
document.138 

Exemple de cas 9 
Du Chili au Honduras :
Retour de 152 683 $ en 2019

Faits marquants : L’article 57.3 a été appliqué 
directement par une juridiction de l’État d’accueil, 
qui n’a pas précisé l’alinéa 57.3(c) dans sa décision de 
retour, mais le retour était conforme aux dispositions 
de cet alinéa ; aucun accord spécifique n’a été utilisé 
pour le retour ; l’État d’accueil a engagé lui-même une 
confiscation fondée sur une condamnation nationale, 
sur la base d’une infraction principale de blanchiment 
de capitaux, pour recouvrer des pots-de-vin et des fonds 

publics détournés par un agent public de l’État d’origine. 

L’approche du Chili en matière de restitution des avoirs 

Le Chili a mis en œuvre la CNUCC - ainsi que les autres grandes 
conventions des Nations unies relatives à l’application de la 
loi - «en incorporant les dispositions nécessaires dans son 
système juridique national, en particulier la loi 20.000, la loi 
19.913, le CPC, le CP, la loi 20.393 et la loi 19.906 modifiant la loi 
18.314». Le Chili n’a pas d’autorité en matière de confiscation 
sans condamnation, et s’il peut assurer une coopération 
internationale dans le cas de confiscations étrangères fondées 
sur une condamnation, il pourrait avoir des difficultés à le faire 
dans le cas de confiscations étrangères non fondées sur une 
condamnation. Le cadre juridique national du Chili permet le 
partage des avoirs confisqués avec d’autres pays, y compris à 
la suite d’actions coordonnées entre les autorités chargées de 
l’application de la loi. Cependant, il n’existe pas de mécanisme 
statutaire permettant de restituer les produits du crime en 
tant que tels. Toutefois, dans un cas, examiné dans le présent 
exemple, un tribunal chilien s’est appuyé sur l’article 57 de la 
CNUCC pour restituer au Honduras des avoirs de corruption 
que le Chili avait confisqués dans le cadre d’une procédure 
engagée de son propre chef. Aucun accord de restitution des 
avoirs spécifique n’a été utilisé dans cette affaire.139

En 2019, la République du Chili a ordonné la restitution à la 
République du Honduras, conformément à l’article 57.3 de 
la CNUCC, de l’équivalent de 152 683 dollars d’avoirs que les 
procureurs chiliens avaient confisqués dans le cadre d’une 
procédure d’auto-condamnation en 2016.140 Les deux pays 
138  Le texte du protocole d’accord est également disponible à l’adresse suivante  : 
https://www.gov.uk/government/publications/return-of-funds-forfeited-by-the-
national-crime-agency-luca-filat-agreement-between-uk-and-moldova/mou-
between-uk-and-moldova-on-the-return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-
agency-in-relation-to-luca-filat.

139  The Financial Action Task Force of Latin America (GAFILAT), Mutual Evaluation 
Report of the Republic of Chile, September 2021, https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/
documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-Mutual-Evaluation-Report-Chile-2021.pdf, p. 
218, para. 349.

140  Sur la base d’entretiens réalisés en avril 2021 par le personnel de l’UNODC avec 
des procureurs chiliens (ci-après «entretiens avec les PPO chiliens»). Voir également 
le 2021 GAFILAT Mutual Evaluation Report of the Republic of Chile, https://www.fatf-

sont parties à la CNUCC. Les actifs représentent le reste du 
produit des pots-de-vin et des fonds publics honduriens 
détournés qui ont été blanchis au Chili entre 2011 et 2014 
par Mario Roberto Zelaya Rojos. Zelaya a été nommé en 2010 
directeur exécutif de l’Institut hondurien de sécurité sociale 
(IHSS), poste qu’il a occupé jusqu’en janvier 2014. L’IHSS 
est une agence gouvernementale hondurienne qui fournit 
des services de sécurité sociale, y compris l’indemnisation 
des travailleurs, la retraite, la maternité et les prestations de 
décès à environ 1,6 million de citoyens honduriens.141 

Peu après son entrée en fonction, Zelaya a interrompu les 
paiements réguliers dus à une entreprise hondurienne dans 
le cadre de son contrat de 19 millions de dollars avec l’IHSS 
pour la fourniture de services informatiques, puis a sollicité 
et accepté des pots-de-vin d’un montant de 2,08 millions 
de dollars de la part de l’entreprise en échange de la reprise 
des paiements. Zelaya a également demandé à l’entreprise 
de verser des pots-de-vin à deux membres du conseil 
d’administration de l’IHSS chargés de superviser le contrat 
de l’entreprise. Pour dissimuler les paiements illicites, 
l’entreprise a envoyé les pots-de-vin par l’intermédiaire d’une 
société affiliée.142  La corruption de Zelaya s›est rapidement 
étendue à la direction d›une vaste entreprise criminelle 
de fonctionnaires du gouvernement hondurien et de leurs 
proches, qui ont détourné environ 300 millions de dollars 
de fonds publics honduriens en créant des sociétés-écrans 
pour recevoir toute une série de contrats gouvernementaux 
frauduleux. Les contacts concernaient des projets de 
construction surévalués et des achats d›équipement et 
de matériel.143 Zelaya a utilisé sa part des revenus illicites 
en partie pour acheter des maisons, des appartements et 
des véhicules d’une valeur d’environ 7 millions de dollars 
au Honduras, et il a également blanchi une partie de ces 

gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-Mutual-Evaluation-Report-
Chile-2021.pdf, pp. 68–69, Box No. 8, and p. 148, Box No. 11. La restitution des avoirs 
au Honduras a été ordonnée par la Direction générale du crédit collatéral du Chili 
(DICREP), qui, entre autres responsabilités, administre les avoirs saisis et confisqués 
au Chili et les vend aux enchères publiques sur décision de justice afin de les liquider. 
Ibid., p. 66, para. 289. 

141  Ibid. Voir également le Département de la Justice des États-Unis, Bureau 
des affaires publiques, “Department of Justice Seeks Recovery of Approximately 
$1,528,000 in Bribes Paid to Honduran Official, 13 janvier 2015, https://www.justice.
gov/opa/pr/department-justice-seeks-recovery-approximately-1528000-bribes-paid-
honduran-official.

142  Ibid. Mario Zelaya a ensuite blanchi le produit de ces pots-de-vin aux États-
Unis, où son frère, Carlos Alberto Zelaya Rojas, l’a utilisé pour acquérir des biens 
immobiliers à louer dans la région de la Nouvelle-Orléans. Certaines de ces propriétés 
ont été immatriculées au nom de sociétés contrôlées nominalement par Carlos 
Zelaya afin de dissimuler la source illicite des fonds ainsi que leur propriétaire effectif. 
Les procureurs de la Kleptocracy Asset Recovery Initiative du ministère américain 
de la justice, avec l’aide des autorités honduriennes, ont confisqué ces propriétés et 
les revenus locatifs correspondants et ont récemment liquidé ces actifs pour en tirer 
environ 1,3 million de dollars. Voir Département de la Justice des Etats-Unis, Bureau 
des Affaires Publiques, “Honduran Man Indicted for Conspiring to Launder Over $1 
Million in Bribes and Funds Misappropriated from The Honduran Social Security 
Agency”, 1 May 2018, https://www.justice.gov/usao-edla/pr/honduran-man-indicted-
conspiring-launder-over-1-million-bribes-and-funds. Au moment de la rédaction 
du présent document, le Département américain de la Justice négociait avec les 
autorités du gouvernement hondurien la restitution au Honduras de 100 % des avoirs 
nets confisqués, dans le cadre de son programme international de partage des avoirs..

143  Voir Combatting Impunity: Evaluating the Extent of Cooperation with the Mission 
to Support the Fight against Corruption and Impunity in Honduras”, Central America 
Monitor, September 2019, Series 1, https://www.wola.org/wp-content/uploads/2019/10/
Impunidad-HN-ENG-10.17.pdf; voir aussi “Honduran Ex-Officials, Entrepreneurs 
Arrested for Corruption”, teleSUR, 27 août 2021, https://www.telesurenglish.net/news/
Honduran-Ex-Officials-Entrepreneurs-Arrested-for-Corruption-20210827-0009.html.

https://www.gov.uk/government/publications/return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-agency-luca-filat-agreement-between-uk-and-moldova/mou-between-uk-and-moldova-on-the-return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-agency-in-relation-to-luca-filat
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revenus à l’étranger.144 On estime à 2 800 le nombre de 
patients honduriens décédés en raison de la médiocrité 
des traitements médicaux et du manque de médicaments, 
d’équipements et d’autres matériels à la suite des 
détournements des ressources de la sécurité sociale menés 
par Zelaya.145

En 2013, le ministère public hondurien a commencé à 
enquêter sur Zelaya et ses acolytes pour corruption.146 En 
2014, ils ont trouvé des preuves que, entre autres activités 
de blanchiment, Zelaya avait, depuis 2011, transféré 
progressivement plus de 700 000 dollars au Chili au profit 
d’une maîtresse, Natalia Ciuffardi Castro, une ressortissante 
chilienne qu’il avait rencontrée lors d’un voyage à Santiago.147 
Selon les autorités chiliennes, auxquelles les autorités 
honduriennes ont demandé de l’aide lorsqu’elles ont eu 
connaissance de ces transferts, 

[Ciuffardi], ainsi que son père, ... qui était directement 
au courant de l’origine illicite des fonds obtenus 
par l’associé de [sa] fille [Zelaya], ... ont participé 
directement et consciemment à la dissimulation et au 
déguisement du produit des fonds obtenus de manière 
illicite. [Zelaya], profitant de sa position élevée dans une 
institution publique étrangère, a accepté de multiples 
pots-de-vin. Dans le but de fausser l’origine illicite de 
leur richesse, [Zelaya et Ciuffardi] ont créé une série de 
sociétés fictives par l’intermédiaire desquelles ils ont 
acheminé les fonds, faussant ainsi leur comportement 
illicite. Ainsi, [Ciuffardi] a reçu une série de virements 
et de paiements électroniques provenant de pots-de-
vin... [et] a signé plusieurs faux contrats de prestation 
de services avec des sociétés écrans... Les services 
contractés par [Ciuffardi] n’ont jamais été exécutés et 
n’étaient qu’un paravent pour justifier l’accroissement 
de leur richesse. Les fonds reçus par [Ciuffardi] 
provenaient principalement de comptes associés à 
des sociétés écrans... Parmi les moyens utilisés [...], il 
y avait des virements et des bons internationaux à la 
demande, compte tenu des comptes bancaires que le 
couple détenait aux États-Unis et au Panama. De même, 
pour l’acheminement direct des fonds, des traites en 
espèces ont été utilisées, pour lesquelles un bureau de 
change enregistré au Chili a été utilisé. Ces ressources 
ont été investies par [Ciuffardi] dans l’acquisition de 

144  Voir “Fugitive Honduran government official arrested” BBC News, 10 septembre 
2014, https://www.bbc.com/news/world-latin-america-29137408. Voir aussi note de 
bas de page 150. 

145  Voir Combatting Impunity, https://www.wola.org/wp-content/uploads/2019/10/
Impunidad-HN-ENG-10.17.pdf.

146  Ibid.

147  Voir “Entradas etiquetadas como Natalia Ciuffardi”, Honduprensa, 3 juillet 2016, 
https://honduprensa.wordpress.com/tag/natalia-ciuffardi/; 

biens immobiliers, notamment deux appartements 
à Santiago et un terrain au bord de l’océan dans la 
commune [chilienne] d’[El] Tabo. Elle a également 
acquis un véhicule pour son père... [qui] a directement 
demandé au couple de l’argent pour investir dans l’achat 
d’un camion pour leur société de transport récemment 
créée. Les fonds ont été envoyés par le biais de mandats 
canalisés par le même bureau de change.148

L’association de Zelaya avec Ciuffardi a pris fin début 2014, 
lorsqu’un tribunal pénal hondurien a ordonné l’arrestation 
de Zelaya pour fraude, acceptation de pots-de-vin, abus 
de fonds publics et blanchiment d’argent. Zelaya s’est 
enfui mais a été capturé en septembre 2014 dans le 
sud du Honduras, près de la frontière avec le Nicaragua. 
Après son arrestation,149 Les procureurs honduriens ont 
eu connaissance des nombreux biens immobiliers et 
véhicules de Zelaya au Honduras et ont entamé des 
procédures de confiscation de ces biens, ainsi que de ceux 
des conspirateurs honduriens de Zelaya, en recourant à la 
fois à des procédures fondées sur la condamnation et à des 
procédures non fondées sur la condamnation.150

Les procureurs honduriens ont également découvert des 
preuves du blanchiment d’avoirs illicites de Zelaya au Chili, 
en coordination avec Ciuffardi et son père. En réponse, en 
2014, les procureurs honduriens ont envoyé une demande 
officielle au Chili pour obtenir l’extradition de Ciuffardi vers 
le Honduras afin qu’elle y soit poursuivie151 et a demandé, 
dans le cadre de la procédure d’extradition, que les autorités 
148  Chile’s 2021 GAFILAT Mutual Evaluation Report of the Republic of Chile, 
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-Mutual-
Evaluation-Report-Chile-2021.pdf, pp. 68–69, Box No. 8. 

149  Suite à une série de condamnations pénales débutant en 2016, Zelaya a été 
condamné à partir de mai 2021 à des peines de prison d›une durée totale de 102 
ans. Voir Combattre l›impunité, https://www.wola.org/wp-content/uploads/2019/10/
Impunidad-HN-ENG-10.17.pdf et https://www.telesurenglish.net/news/Honduran-Ex-
Officials-Entrepreneurs-Arrested-for-Corruption-20210827-0009.html.

150  En octobre 2015, les procureurs honduriens avaient achevé la confiscation d’un 
bien, l’immeuble Torre Sky à Tegucigalpa, qui a rapporté l’équivalent de 694 934,60 
dollars. En octobre 2016, ils avaient saisi pour confiscation l’équivalent de 11,2 millions 
de dollars de biens dans le cadre de 38 procédures en cours sans condamnation. Voir 
le rapport d’évaluation mutuelle GAFILAT 2016 du Honduras,https://www.fatf-gafi.org/
media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-MER-Honduras-2016-English.pdf, 
pp. 39, 46, 56 et 110; et rapport de pays Honduras dans le cadre du premier cycle du 
Mécanisme d’Examen de l’Application , p. 60. 

151  Le Honduras a apparemment présenté sa demande d’extradition en vertu de la 
Convention de Montevideo sur l’extradition de 1933, selon les entretiens avec l’OPP 
chilien. Voir également le 2016 GAFILAT Mutual Evaluation Report of the Republic of 
Honduras, https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-
MER-Honduras-2016-English.pdf, p. 99, para. 578, et 2021 GAFILAT, Mutual Evaluation 
Report of the Republic of Chile, https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/
reports/mer-fsrb/GAFILAT-Mutual-Evaluation-Report-Chile-2021.pdf, p. 99, et p. 137, 
para. 628. Il n’est pas clair si l’intention du Honduras en demandant l’extradition de 
Ciuffardi était de poursuivre la confiscation basée sur la condamnation dans le 
cadre de ses poursuites au Honduras, ou si une décision de confiscation basée sur 
la condamnation qui en résulterait se serait appliquée de manière extraterritoriale 
en 2014 aux avoirs blanchis situés au Chili. Le rapport d’évaluation mutuelle de la 
République du Honduras établi par le GAFILAT en 2016 indique qu’à cette date, la loi 
hondurienne sur la confiscation sans condamnation (appelée «loi sur la confiscation 
des avoirs») aurait pu s’appliquer aux avoirs situés en dehors du Honduras, notant 
que si «la mesure de confiscation des avoirs [du B.C.N.] a été vraiment efficace au 
niveau national, [...] la coopération internationale en la matière est limitée, car peu de 
pays de la région disposent de ce type de législation et l’inclusion de la coopération 
internationale concernant les biens n’a pas été envisagée». Cependant, la section 
80 de la loi spéciale contre le blanchiment d’argent [du Honduras] permet une plus 
grande coopération au niveau international en ce qui concerne les biens, y compris le 
partage et le rapatriement des biens». Ibid., p. 59, para. 320 (soulignement ajouté).
Toutefois, la loi spéciale contre le blanchiment d’argent n’est entrée en vigueur que le 30 
mai 2015.. Ibid., p. 9, para. 19. Le rapport n’aborde pas la question de l’extraterritorialité 
en ce qui concerne l’autorité du Honduras fondée sur les condamnations.
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avoirs en 2019 ; aucune référence spécifique n’est apparente 
quant à l’alinéa particulier de l’article 57.3 qui a été appliqué.156 
Cependant, étant donné que le Honduras n’a pas présenté au 
Chili une décision définitive de confiscation hondurienne à 
exécuter dans l’affaire, et que les autorités chiliennes ont 
confisqué les avoirs dans le cadre d’une procédure d’auto-
condamnation fondée sur des infractions chiliennes de 
blanchiment d’argent, l’article 57.3(c) semblerait être la 
disposition applicable à cette restitution des avoirs.

En ce qui concerne cette restitution, les procureurs 
chiliens impliqués dans l’affaire ont averti que la CNUCC 
n’est pas couverte par la disposition de la Constitution 
chilienne relative à la primauté des traités internationaux 
sur le droit national, disposition qui ne concerne que les 
traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, une 
limitation qui, selon eux, est assez fréquente dans les pays 
d’Amérique latine. Comme indiqué, la restitution du produit 
liquidé par le Chili au gouvernement hondurien s’est faite 
sans restriction et sans qu’il soit nécessaire de conclure 
un accord de restitution d’actifs spécifique entre les deux 
pays. Compte tenu du préjudice subi par le Honduras du 
fait des infractions à l’origine de la confiscation chilienne, 
de la nature des infractions sous-jacentes et de la demande 
hondurienne de restitution des avoirs en l’absence d’efforts 
nationaux de confiscation de la part du Honduras, la 
restitution par le Chili dans cette affaire était conforme aux 
exigences de l’alinéa (c) de l’article 57.3.

 

B. Restitution des avoirs conforme à l’article 57.3(c)

Exemple de cas 10 
Du Jersey au Kenya :
3 millions de livres sterling restitués en 2022

Faits marquants : La restitution des avoirs par la 
juridiction d’accueil était conforme à l’article 57.3(c) ; la 
juridiction d’accueil a pris l’initiative d’une confiscation 
fondée sur une condamnation nationale, sur la base 
d’une infraction principale de blanchiment d’argent, 
pour récupérer des pots-de-vin et des fonds publics 
détournés par un agent public étranger ; des accords 
spécifiques ont été utilisés dans le contexte d’accords-
cadres plus larges pour identifier les projets publics 
appropriés de l’État d’origine auxquels les avoirs 
restitués ont été consacrés.

156  Voir le rapport 2021 GAFILAT, Mutual Evaluation Report of the Republic of Chile, 
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-Mutual-
Evaluation-Report-Chile-2021.pdf, p. 148, Box No. 11.

chiliennes bloquent les avoirs détenus au Chili par Ciuffardi 
et attribuables à Zelaya. Les procureurs chiliens ont 
accédé à cette demande en gelant/saisissant les avoirs 
conformément à la demande d’extradition en cours du 
Honduras. Mais en mars 2015, la Cour suprême chilienne 
(première instance au Chili pour les demandes d’extradition 
internationale), en application du principe aut dedere aut 
judicare, a refusé de remettre aux autorités chiliennes les 
biens qu’elles détenaient au Chili et qui étaient attribuables 
à Zelaya.152 Au lieu de cela, les procureurs chiliens ont agi sur 
la base de l’enquête menée par le Honduras sur Ciuffardi 
et son père, en les accusant, en vertu du droit chilien, de 
blanchiment d’argent en provenance du Honduras et en 
engageant des procédures de confiscation fondées sur 
des condamnations sur la base de ces chefs d’accusation. 
La 9e Cour de garantie de Santiago a reconnu Ciuffardi et 
son père coupables de ces accusations et, à la mi-2016, 
la cour l’a condamnée à cinq ans de liberté surveillée. Le 
tribunal a également ordonné la confiscation des biens 
de Ciuffardi attribuables aux fonds qu’elle avait reçus de 
Zelaya, y compris le contenu d’un compte bancaire, les deux 
appartements et la maison d’El Tabo, mentionnés ci-dessus, 
et plusieurs véhicules. Ces biens ont ensuite été liquidés 
après avoir perdu beaucoup de leur valeur.153

À la mi-2018, le commissaire hondurien de l›IHSS a 
officiellement demandé aux autorités chiliennes de 
restituer au Honduras les produits liquidés des biens 
confisqués. Cette demande a placé les procureurs chiliens 
devant un dilemme, dans la mesure où le droit chilien 
prévoit que les produits du crime confisqués par les 
autorités chiliennes dans les affaires de trafic de stupéfiants 
et de blanchiment d›argent doivent être utilisés pour des 
projets de réhabilitation sociale et de prévention. Toutefois, 
le tribunal chilien chargé de statuer sur la confiscation et la 
disposition des avoirs a choisi dans cette affaire de donner 
la priorité à l›obligation du gouvernement chilien en tant 
qu›État partie à la CNUCC - que le Chili a mise en œuvre par le 
biais de sa législation nationale154 – de restituer les avoirs au 
gouvernement hondurien en vertu de l’article 57.3.155 Comme 
indiqué ci-dessus, le Chili a ordonné la restitution des 
152  Entretiens avec l’OPP chilien et “Chilean justice denies extradition of Natalia 
Ciuffardi”, Honduprensa, 5 mars 2015, https://honduprensa-wordpress-com.translate.
goog/2015/03/05/justicia-chilena-niega-extradicion-de-natalia-ciuffardi/?_x_tr_
sl=es&_x_tr_tl=en&_x_tr_hl=en&_x_tr_pto=sc. 

153  Entretiens avec l’OPP chilien et “Court recognizes sentence in the case of Natalia 
Ciuffardi”, LaPrensa, Tegucigalpa, 19 septembre 2016, https://www-laprensa-hn.
translate.goog/honduras/corte-reconoce-sentencia-en-el-caso-de-natalia-ciuffardi-
EWLP1001410?_x_tr_sl=es&_x_tr_tl=en&_x_tr_hl=en&_x_tr_pto=sc.

154  2021 GAFILAT, Mutual Evaluation Report of the Republic of Chile, https://www.
fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/mer-fsrb/GAFILAT-Mutual-Evaluation-
Report-Chile-2021.pdf, p. 218, para. 349.

155  Entretiens avec l’OPP chilien . Voir aussi American University Center for Latin 
American & Latino Studies, The MACCIH Monitor, Issue 5, 30 August 2018. https://
www.american.edu/centers/latin-american-latino-studies/upload/maccih-monitor-5-
english.pdf, et Chili, Bureau du contrôleur général de la République, Unité des relations 
et coopérations internationales,https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
WorkingGroups/workinggroup2/2018-June-6-7/Contributions_NV/Chile_EN.pdf.
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Approche du Bailliage de Jersey en matière 
de restitution des avoirs

Le Bailliage de Jersey, une dépendance 
autonome de la Couronne britannique, n’a pas 
d’autorité directe en matière de restitution des 
avoirs en vertu de la CNUCC, s’appuyant plutôt 
sur la législation nationale. La ratification de 
la CNUCC par le Royaume-Uni a été étendue à 
Jersey, y compris ses composantes relatives à 
l’entraide judiciaire et aux restitutions d’avoirs. 
Cependant, lorsqu’une demande est faite 
sur la base d’une convention multilatérale, la 
législation nationale donne au procureur général 
de Jersey un pouvoir discrétionnaire pour fournir 
cette assistance.157 Le cadre juridique national 
de Jersey contre la corruption comprend 
principalement la loi de 2006 sur la corruption 
(Jersey), la loi de 1998 sur la commission des 
services financiers (Jersey) et la loi de 1999 
sur les produits du crime (Jersey) (POCL), 
ainsi que les règlements pris en application 
de ces lois. Jersey peut exécuter des décisions 
étrangères fondées sur une condamnation, 
même si le défendeur est décédé ou a pris la 
fuite, à condition que la Royal Court de Jersey 
soit convaincue que le défendeur a été informé 
de la procédure, et peut également exécuter 
des décisions étrangères de confiscation 
non fondées sur une condamnation. En 
l’absence d’une décision étrangère, la Royal 
Court peut verser une compensation ou des 
dommages-intérêts sur la base de demandes 
de restitution, d’enrichissement sans cause 
ou de compensation équitable sur la base de 
demandes de recherche de propriété, entre 
autres.158 

En ce qui concerne la restitution des avoirs, 
Jersey peut conclure des accords de partage des 
avoirs spécifiques à chaque cas ou appliquer 
les accords bilatéraux de partage des avoirs 
existants, tels que celui conclu avec les États-
Unis. Toutefois, en l’absence d’un tel accord, 
«les dispositions contraignantes de la [CNUCC] 
sur la restitution obligatoire des avoirs seront 
prises en compte par le ministre [du Trésor et 
des Ressources] lorsqu’il exercera son pouvoir 

discrétionnaire dans les cas appropriés.”159

157  MONEYVAL Report on Fourth Assessment Visit of Jersey, 
decembre 2015, https://rm.coe.int/report-on-fourth-assessment-
visit-anti-money-laundering-and-combating-/1680716452, p. 238, 
para. 1151. 

158  Rapport de pays pour le Royaume-Uni dans le 
deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application, 
h t t p s : // w w w . u n o d c . o r g /d o c u m e n t s / t r e a t i e s / U N C A C /
CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.
pdf, annex II, sections 2.2.1 et 3.3.1 (2020). 

159  Ibid., pp. 11–12.

Fin mars 2022, le procureur général de Sa Majesté pour le bailliage de 
Jersey et le haut-commissaire du Kenya au Royaume-Uni ont signé 
un accord bilatéral de restitution des avoirs en vertu duquel Jersey a 
accepté de restituer au Kenya 3 millions de livres sterling de produits de 
la corruption. Les deux pays sont parties à la CNUCC.160 Les procureurs 
de Jersey ont confisqué les actifs dans le cadre d’une procédure d’auto-
condamnation en février 2016.161 Le défendeur dans l’affaire de 2016, 
Windward Trading Limited, une société enregistrée à Jersey, a plaidé 
coupable de quatre chefs d’accusation de blanchiment d’argent devant 
la Cour royale de Jersey. La Cour royale a imposé une ordonnance de 
confiscation de 3 281 897,40 £ et 540 330,69 $, dépouillant ainsi la 
société de tous ses actifs.162 

Windward a admis dans cette affaire avoir blanchi à Jersey, entre juillet 
1999 et octobre 2001, le produit des activités de corruption de son 
propriétaire effectif, le ressortissant kenyan Samuel Gichuru. Gichuru 
était le directeur général de la Kenya Power and Lighting Company 
(KPLC), la compagnie publique d’électricité du gouvernement kenyan. 
Sous la direction de Gichuru, la KPLC a attribué toute une série de contrats 
importants à un certain nombre de sociétés d’ingénierie et d’énergie 
dans le monde entier, qui ont toutes versé des pots-de-vin à Windward au 
profit de Gichuru. L’ampleur de la corruption liée aux contrats publics de 
Gichuru au Kenya était considérable, comme l’indique l’ordonnance de 
février 2016 de la Cour royale de Jersey qui a reconnu Windward coupable 
et l’a condamnée, ainsi que les comptes rendus de presse relatifs à 
l’affaire. Le tribunal de Jersey a conclu que Windward «a sciemment 
permis à Gichuru d’obtenir des pots-de-vin substantiels qui lui ont été 
versés alors qu’il occupait des fonctions publiques au Kenya. La société 
a joué un rôle essentiel sans lequel la corruption à grande échelle est 
impossible : le blanchiment d’argent».163

La condamnation de Windward découle initialement d›une déclaration 
de transaction suspecte (STR) déposée auprès de la cellule de 
renseignement financier de Jersey en mai 2002 par Walbrook Trustees 
(Jersey) Limited. Walbrook, une société créée par les comptables de 
Gichuru à Jersey, était l’administrateur de Windward à Jersey, fournissait 
les directeurs et le secrétaire de Windward et était signataire des comptes 
bancaires de Windward à Jersey auprès de la HSBC Bank Plc et de la 
Royal Bank of Scotland International Limited. Gichuru était le propriétaire 
effectif de Windward, et diverses entités de Walbrook détenaient les 
actions de Windward en son nom. À partir de 1986, Walbrook a reçu des 
transferts de fonds résultant des activités de Gichuru et a effectué des 
paiements en son nom.

Lorsque Walbrook a déposé sa déclaration d’opération suspecte en 2002, 
les autorités de police de Jersey ont empêché Walbrook d’effectuer tout 

160  Voir Jersey, Information et services publics, “Jersey and Kenya sign history Asset Recovery 
Agreement”, 28 mars 2022, https://www.gov.je/news/2022/pages/JerseyKenyaCOVID-19.aspx.

161  5 juin 2021, Entretien de l’UNODC avec les autorités de Jersey.

162  Voir The Attorney General v. Windward Trading Limited (24février 2016), https://justis.vlex.
com/#vid/792609453 et https://allafrica.com/stories/202108310745.html.

163  Voir John Kamau, “Kenya: Rise of Mr. Moneybags – Deals That Built Kenya Power Boss an Empire”, 
allAfrica, 31 août 2021, https://allafrica.com/stories/202108310745.html.

https://rm.coe.int/report-on-fourth-assessment-visit-anti-money-laundering-and-combating-/1680716452
https://rm.coe.int/report-on-fourth-assessment-visit-anti-money-laundering-and-combating-/1680716452
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.gov.je/news/2022/pages/JerseyKenyaCOVID-19.aspx
https://allafrica.com/stories/202108310745.html
https://allafrica.com/stories/202108310745.html
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paiement supplémentaire et, en conséquence, Walbrook 
a suspendu les paiements de Windward à Gichuru à 
partir de cette date. Le procureur général de Jersey a 
ensuite ouvert une enquête criminelle en août 2003. En 
fin de compte, la condamnation de Windward dans cette 
affaire repose sur de nombreuses preuves, y compris des 
documents et des déclarations de témoins provenant de 
12 autres pays et juridictions, qui ont été nécessaires pour 
prouver les techniques complexes de blanchiment d’argent 
transfrontalier utilisées dans cette affaire.164 Au moment 
de la rédaction, les autorités de Jersey étaient en train 
de demander l’extradition de Gichuru, ainsi que celle de 
l’ancien ministre kenyan Chris Okemo, pour qu’ils soient 
jugés sur des accusations criminelles devant la Cour royale 
de Jersey dans le cadre de l’affaire.165

L’accord de restitution des avoirs spécifique conclu 
entre Jersey et le Kenya a permis d’effectuer la première 
restitution des avoirs dans le cadre général préexistant 
de restitution des avoirs issus de la corruption et de la 
criminalité au Kenya (FRACCK),166 que le Kenya et la Suisse 
avaient initialement signé en 2016 et que Jersey a rejoint 
en décembre 2018.167 Le FRACCK vise à servir de structure 
faîtière conforme aux principes du Forum mondial sur le 
recouvrement des avoirs (GFAR). Un troisième accord, signé 
en même temps que le FRACCK en décembre 2018, est un 
protocole d’entente bilatéral entre le Kenya et Jersey sur la 
coopération financière. Ce protocole d’entente comprenait 
une disposition relative à la restitution éventuelle des 
actifs au Kenya sur la base des décisions d’un «comité 
directeur [...] de partenaires internationaux», comprenant 
des représentants des gouvernements du Kenya et de 
Jersey, «pour l’identification de projets de développement 
appropriés qui recevront des fonds par l’intermédiaire du 
FRACCK». Le quatrième accord, entre Jersey et le Kenya, 
signé en mars 2022, répond à l’engagement de restitution 
des actifs pris dans le protocole d’accord de 2018. Il affecte 
les fonds restitués au soutien de la réponse actuelle du 
Kenya à la pandémie de COVID-19. Avec l’aide de Jersey 

164  Ibid. Voir aussi Jersey, Information et services publics, “Jersey confiscates 
£3.6 million proceeds of corruption”, 25 février 2016, https://www.gov.je/News/2016/
pages/jersey-confiscates-proceeds-of-corruption.aspx et https://justis.vlex.
com/#vid/793412653 . 

165  “Green light for Kenyan officials accused of corruption to be extradited to 
Jersey”, Baliwick Express, 8 November 2021, https://www.bailiwickexpress.com/jsy/
news/watch-green-light-kenyan-officials-accused-corruption-be-extradited-jersey/#.
Yh1GavnMI2x. Les autorités de Jersey ont émis des mandats d’arrêt contre Gichuru et 
Okema en 2011, mais leur procédure d’extradition a été retardée par des contestations 
juridiques jusqu’à ce que la Cour suprême du Kenya statue en novembre 2021 que 
le ministère public du Kenya est habilité à poursuivre la procédure d’extradition «en 
priorité».

166  Kenya, Framework for the Return of Assets from Corruption and Crime in Kenya 
(FRACCK) : entre le gouvernement de la République du Kenya, le Conseil fédéral 
suisse, le gouvernement du Royaume-Uni et le gouvernement de Jersey, https://www.
gov.je/SiteCollectionDocuments/Government%20and%20administration/FRACCK.
pdf .

167 Voir Jersey, Information et services publics, “Confiscated funds to return to 
Kenya”, 12 décembre 2018, https://www.gov.je/News/2018/pages/kenyafunds.aspx.

Overseas Aid, deux fournisseurs tiers ont été sélectionnés 
pour mettre en œuvre les programmes de réponse à la 
pandémie de COVID-19. Quatre-vingt-dix pour cent des fonds 
retournés sont alloués à l’achat d’équipements médicaux 
essentiels, notamment des unités de soins intensifs et des 
lits d’hôpitaux. Les dix pour cent restants soutiendront des 
projets communautaires qui renforceront les capacités du 
personnel de santé et amélioreront les soins à domicile.168

Comme dans le cas de la restitution des avoirs du Chili 
au Honduras examinée précédemment, compte tenu du 
préjudice subi par le Kenya du fait des infractions à l’origine 
de la confiscation de Jersey, de la nature des infractions 
sous-jacentes et de la demande kenyane de restitution des 
avoirs en l’absence de confiscation kenyane, la restitution 
des avoirs de Jersey dans cette affaire est conforme aux 
exigences du sous-paragraphe 3(c) de l’article 57, même si 
l’autorité de Jersey pour la restitution est son droit interne, 
et non la CNUCC en tant que telle.

Exemple de cas 11 
Des États-Unis au Pérou :
Retour de 600 000 dollars en 2022

Faits marquants:  La restitution des avoirs par l’État 
d’accueil était conforme à l’article 57.3(c) ; l’État 
d’accueil a pris l’initiative d’une confiscation nationale 
sans condamnation, fondée sur une violation de la loi 
américaine contre la corruption, afin de récupérer des 
fonds publics étrangers acceptés comme pots-de-vin 
par un chef d’État étranger dans le cadre de l’attribution 
d’un marché public, puis blanchis dans l’État d’accueil ; 
l’accord spécifique de l’État d’accueil avec l’État d’origine 
spécifiait l’application conjointe convenue à l’avance 
des avoirs restitués aux efforts internationaux en cours 
de l’État d’origine en matière de recouvrement des 

produits de la criminalité.

En août 2022, le gouvernement des États-Unis a restitué 
686 505 dollars au gouvernement de la République du 
Pérou dans le cadre d’un accord de partage des avoirs signé 
en février 2022. Les actifs ont été transférés, comme l’exige 
la loi péruvienne, au Programme national des biens saisis 
(acronyme espagnol PRONABI), qui relève du ministère de la 
Justice et des Droits de l’homme du Pérou. Comme indiqué 
précédemment, les deux pays sont parties à la CNUCC. Les 
fonds transférés dans le cadre de l’accord représentaient 
100 % des actifs nets confisqués par le Département de la 

168  Ibid.
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Justice des États-Unis dans le cadre d’une procédure d’auto-
condamnation contre des actifs détenus aux États-Unis par 
le Havenell Trust et ses bénéficiaires, Alejandro Celestino 
Toledo Manrique et Eliane Chantal Karp-Toledo.169 Toledo et 
Karp-Toledo ont été respectivement président et première 
dame du Pérou de 2001 à 2006. Toledo a été le premier 
président élu du Pérou, après l’exil de l’ancien président 
Alberto Fujimori au début de l’année 200.170

L’affaire américaine a établi que les actifs confisqués étaient 
liés à des pots-de-vin de plusieurs millions de dollars que 
Toledo avait sollicités et reçus pendant son mandat de la 
part d’Odebrecht S.A. Odebrecht est une société holding 
brésilienne qui, par l’intermédiaire de ses filiales et des 
sociétés dont elle était actionnaire majoritaire, exerçait 
des activités dans de multiples secteurs, notamment 
l’ingénierie, la construction, les infrastructures, l’énergie, 
les produits chimiques, les services d’utilité publique 
et l’immobilier. Entre 2001 et 2016 environ, Odebrecht, 
ainsi que certains de ses employés, agents et autres co-
conspirateurs, se sont engagés dans un vaste programme 
de corruption, dans le cadre duquel ils se sont entendus 
avec d’autres pour verser plus de 700 millions de dollars en 
paiements et autres éléments de valeur à des fonctionnaires 
étrangers dans de nombreux pays, y compris le Pérou, et 
pour leur bénéfice.

En échange de son pot-de-vin, Toledo devait user de son 
influence pour favoriser Odebrecht dans son appel d’offres 
pour la construction de l’autoroute interocéanique sud, un 
projet d’infrastructure du gouvernement péruvien. Après 
avoir obtenu les contrats, Odebrecht a versé à Toledo environ 
25 millions de dollars entre 2006 et 2010 sur des comptes 
utilisés et/ou contrôlés par Josef Maiman, un ami et associé 
de longue date de Toledo. En 2007, Toledo a utilisé environ 
1,2 million de dollars de l’argent des pots-de-vin pour acheter 
une maison pour lui-même et sa femme dans la région 
métropolitaine de Washington, DC, dont le titre de propriété 
a d’abord été détenu par une entité créée par Maiman et a 
ensuite été transféré au Havenell Trust. Toledo et son épouse 
ont vendu la maison en 2015 pour 1,2 million de dollars et ont 
déposé 1,1 million de dollars de ce montant sur un compte 
de la Bank of America détenu par le Havenell Trust. En juillet 
2016, Toledo a déposé 700 000 dollars supplémentaires de 
pots-de-vin d’Odebrecht sur le même compte, après quoi, 
sur les instructions de Toledo, la plupart des fonds ont été 
transférés hors du compte au profit de Toledo.

169  Les États-Unis utilisent le terme «confiscation civile» pour leurs procédures de 
confiscation sans condamnation, dans le cadre desquelles les biens de Tolède ont été 
saisis, et utilisent le terme «confiscation pénale» pour leurs procédures fondées sur 
une condamnation.

170  Fondation internationale pour les systèmes électoraux, «Election for Peruvian 
Presidency», Election Guide Democracy Assistance and Election News, 8 avril 
2001.,https://www.electionguide.org/elections/id/1840/.

En décembre 2016, Odebrecht S.A. a plaidé coupable 
devant le tribunal fédéral américain de Brooklyn, New 
York, de conspiration en vue de violer les dispositions 
anti-corruption de la loi américaine sur les pratiques de 
corruption à l’étranger (FCPA), admettant à cette occasion 
avoir versé des pots-de-vin à Toledo dans le cadre du projet 
autoroutier péruvien.171 En juin 2018, le gouvernement 
péruvien a officiellement demandé l’extradition de Toledo 
vers le Pérou pour des accusations de trafic d’influence, de 
collusion et de blanchiment d’argent en lien avec le système 
de corruption d’Odebrecht. Deux mois plus tard, en août 
2018, des agents fédéraux américains ont saisi les 639 583 
dollars restants sur le compte de la Havenell Trust à la Bank 
of America. En juillet 2019, ils ont arrêté Toledo dans une 
autre maison qu’il possédait en Californie, conformément à 
la demande d’extradition du Pérou. Ils ont également saisi 
44 261 dollars et 2 550 euros supplémentaires en devises 
trouvés à l’intérieur d’une valise dans la chambre principale 
de la maison.

En octobre 2019, puis en janvier 2020, les procureurs 
fédéraux américains ont intenté des actions en confiscation 
sans condamnation, également devant le tribunal fédéral 
américain de Brooklyn, à New York, contre, respectivement, 
les fonds récupérés sur le compte de Bank of America et les 
fonds saisis lors de la perquisition au domicile de Toledo, 
alléguant qu’ils provenaient de produits de la corruption 
que Toledo avait reçus d’Odebrecht. Aucune plainte n’a 
été déposée dans le cadre de ces deux actions et, en 
février et avril 2020, le tribunal fédéral américain a rendu 
deux jugements de confiscation par défaut. Par la suite, 
fin septembre 2021, un tribunal fédéral américain de San 
Francisco a jugé que Toledo pouvait être extradé vers le 
Pérou. Toledo a été extradé vers le Pérou en avril 2023 après 
avoir contesté en vain la décision de la juridiction inférieure 
autorisant son extradition devant la cour d’appel américaine 
du neuvième circuit.172

Dès le début de l’année 2017, le gouvernement péruvien 
a fourni une aide importante dans le cadre de l’enquête 
américaine sur Odebrecht et des actions de confiscation 
des biens de Toledo aux États-Unis. Cette aide comprenait, 

171  Voir United States, Attorney’s Office, Eastern District of New York, «Odebrecht 
And Braskem Plead Guilty And Agree To Pay At Least $3.5 Billion In Global Criminal 
Penalties To Resolve Largest Foreign Bribery Case In History» (Odebrecht et Braskem 
plaident coupables et acceptent de payer au moins 3,5 milliards de dollars de 
pénalités pénales globales pour résoudre la plus grande affaire de corruption à 
l’étranger de l’histoire), 21 décembre 2016,https://www.justice.gov/usao-edny/pr/
odebrecht-and-braskem-plead-guilty-and-agree-pay-least-35-billion-global-criminal 

172  Voir Dan Collyns, « Pérou : l’ancien président Alejandro Toledo arrive pour 
faire face à des accusations de corruption «, The Guardian, 23 avril 2023, https://
www.theguardian.com/world/2023/apr/23/peru-former-president-alejandro-
toledo-arrives-to-face-corruption-charges, and Joe Schneider, “Peru’s Ex-President 
Wins a Short Reprieve of Extradition From US”, Bloomberg, 25 février 2023, https://
www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&ua
ct=8&ved=2ahUKEwj1kcKYs5P-AhUcj2oFHRZ-CjwQFnoECAkQAQ&url=https%3
A%2F%2Fwww.yahoo.com%2Fnow%2Fperu-ex-president-wins-short-024749391.
html&usg=AOvVaw28VBYlZWOCCRx9VEtubmGp 
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entre autres éléments de preuve, des relevés bancaires 
détaillés et d’autres documents, des diagrammes et des 
déclarations de témoins. Sur la base de cette assistance, 
et compte tenu de l’intérêt majeur des États-Unis à ce que 
les produits du crime récupérés soient restitués au Pérou, le 
gouvernement américain a approuvé la restitution au Pérou 
de la totalité du montant net confisqué par les autorités 
américaines. Étant donné que l’action de confiscation des 
États-Unis a été entreprise de leur propre initiative, cette 
restitution d’actifs est conforme aux obligations des États-
Unis en vertu de l’article 57.3(c) de la CNUCC.

Les États-Unis se sont appuyés sur l’accord de partage 
susmentionné avec le Pérou pour satisfaire à l’exigence 
légale américaine selon laquelle le partage des États-Unis 
doit être effectué conformément à un accord international 
avec le pays bénéficiaire, qu’il soit permanent ou ad hoc, 
qui prévoit spécifiquement le partage des avoirs173 L’accord 
de deux pages résume les mesures de confiscation prises 
par les États-Unis dans cette affaire, ainsi que les preuves et 
l’assistance vitales que le Pérou a apportées aux procédures 
pénales et de confiscation engagées par les États-Unis. 
L’accord indique également que le PRONABI, dès réception 
des fonds partagés, les transférera au ministère des affaires 
étrangères du Pérou qui, sur la base d’un échange de 
lettres préalable avec le ministère de la justice et des droits 
de l’homme, affectera la totalité des fonds au bureau de 
coopération judiciaire du ministère des affaires étrangères, 
qui joue un rôle essentiel dans les efforts déployés par le 
gouvernement péruvien pour récupérer à l’étranger les 
produits de la corruption publique commise au détriment 
de la République du Pérou. Une copie du texte anglais 
complet de l’accord de partage spécifique au cas se trouve à 
l’Annexe 3 de ce document.

Exemple de cas 12
Des États-Unis vers le Kirghizistan :
Retour de 4,56 millions de dollars en 2019

Faits marquants : Les avoirs restitués en vertu de 
la loi et du programme de remise aux victimes de 
l’État d’accueil étaient conformes à l’article 57.3(c) 
; l’État d’accueil a pris l’initiative d’une confiscation 
fondée sur une condamnation nationale, sur la base 
d’une infraction principale de fraude nationale, pour 

173  En l’espèce, la loi relative au partage des avoirs était le titre 18 du code des 
États-Unis, section 981(i). Les États-Unis et le Pérou n’ont pas de traité bilatéral en 
matière d’AML, mais coopèrent dans les affaires pénales principalement par le biais 
de plusieurs conventions de l’Organisation des États américains et des Nations Unies 
en matière d’application de la loi, y compris la CNUCC, à laquelle les deux pays sont 
parties. Toutefois, ces conventions ne prévoient pas le partage des avoirs comme 
l’exige la législation américaine.

récupérer des fonds publics détournés par un chef d’État 
étranger ; aucun accord spécifique n’a été utilisé pour 
la restitution des avoirs ; au lieu de cela, la déclaration 
publique conjointe des gouvernements engage le 
gouvernement bénéficiaire à financer des programmes 

sociaux et des efforts de lutte contre la corruption. 

En février 2019, le Département de la Justice des États-Unis 
a rapatrié 4,56 millions de dollars de produits du crime 
confisqués au gouvernement de la République kirghize. 
Les deux pays sont parties à la CNUCC. La restitution des 
avoirs, qui a été effectuée en vertu des lois et du programme 
de remise aux victimes du ministère de la Justice, a été 
marquée par une déclaration publique conjointe des 
gouvernements des États-Unis et du Kirghizistan. Les 
avoirs étaient liés à la corruption et au vol de millions de 
dollars de fonds du gouvernement kirghize sous le régime 
de Kurmanbek Bakiyev, et en particulier de son fils Maxim 
Bakiyev.

Kurmanbek Bakiyev est arrivé au pouvoir au Kirghizstan 
en 2005 après ce que l’on a appelé la «révolution des 
tulipes». En 2010, après que les manifestants eurent pris 
le contrôle de la capitale, M. Bakiev a démissionné et a 
fui le pays avec sa femme et ses deux enfants adultes. 
Lorsqu’un nouveau gouvernement a pris le pouvoir, il 
a lancé des enquêtes sur M. Bakiev et sa famille. Le fils 
de l’ancien président, Maxim Bakiyev, a finalement été 
accusé par les autorités kirghizes de soustraction de 
fonds et d’abus de pouvoir. Il a été reconnu coupable par 
contumace et condamné à vingt-cinq ans de prison. L’un 
de ses proches amis et conseillers, Eugène Gourevitch, a 
également été condamné mais s’est enfui aux États-Unis. 

Après la fuite des Bakiev du Kirghizstan, Gourevitch a 
entrepris la gestion des actifs volés de Maxim Bakiev et, 
de mars à juillet 2012, Gourevitch s’est engagé dans un 
stratagème visant à escroquer Maxim Bakiev. Il a demandé 
à Bakiev de transférer 6 millions de dollars sur un compte 
contrôlé par Gourevitch, afin que ce dernier puisse réaliser 
un investissement légitime dans l’introduction en bourse 
de Facebook. Les fonds ont été transférés, mais Gourevitch 
n’a jamais effectué l’investissement. Des agents du FBI ont 
saisi 4,56 millions de dollars de ces fonds dans le cadre 
d’une enquête américaine sur Gourevitch pour infraction 
d’initié, et les procureurs américains de Brooklyn, New York, 
ont ensuite accusé Gourevitch de fraude électronique et 
d’obstruction à la justice dans le cadre de cette affaire. En 
conséquence, Gourevitch a commencé à coopérer avec 



 51

l’enquête américaine et, en février 2014, il a plaidé coupable 
à l’accusation de fraude électronique et a accepté un 
jugement de confiscation de 6 millions de dollars, auquel 
les procureurs ont appliqué les 4,56 millions de dollars qu’ils 
avaient précédemment saisis sur ses comptes. En juin 2014, 
Gourevitch a été condamné. Les procureurs américains 
ont également tenté de faire extrader Maxim Bakiyev vers 
les États-Unis dans le cadre d’une infraction d’initié sans 
rapport avec l’affaire, mais ils ont ensuite abandonné les 
poursuites à son encontre et le Royaume-Uni lui a accordé 
l’asile politique en 2017.174 

Dans le cadre de la procédure pénale engagée aux États-
Unis contre Gourevitch, Maxim Bakiyev a demandé au 
tribunal fédéral américain de Brooklyn (New York) de lui 
restituer les 4,56 millions de dollars de fonds confisqués 
qu’il avait perdus au profit de Gourevitch. Le tribunal 
a estimé que Bakiev n’avait pas apporté la preuve qu’il 
était propriétaire du compte d’où provenaient les fonds. 
Par conséquent, le tribunal américain a refusé de rendre 
une ordonnance de restitution. Maxim Bakiev a ensuite 
déposé une demande de remise administrative des biens 
confisqués auprès du Département de la Justice des État–-
Unis, affirmant être à la fois propriétaire des fonds et victime 
du crime à l’origine de la confiscation. En septembre 2016, 
le gouvernement de la République kirghize - avec l’aide d’un 
cabinet d’avocats américain représentant le pays à titre 
gracieux - a également déposé une demande de remise, 
affirmant que les fonds confisqués faisaient partie d’une 
somme beaucoup plus importante d’actifs de l’État volés 
par Bakiyev par le biais d’une fraude comptable, de comptes 
de correspondants et de transactions à plusieurs niveaux 
effectuées en République kirghize, puis transférées sur des 
comptes détenus par des sociétés écrans en Europe et aux 
États-Unis.175 

Les procureurs américains ont contribué à établir un 
lien entre les fonds confisqués et les délits de corruption 
commis au Kirghizstan. Ils ont été assistés par le ministère 
des finances de la République kirghize, la banque centrale 
et le bureau du procureur général. En fin de compte, le 
ministère de la Justice a recommandé de faire droit à la 
demande de remise de la République kirghize et de rejeter 

174  Voir Johan Heathershaw, et. al., The UK’s kleptocracy problem, Chatham House, 8 
décembre 2021 https://www.chathamhouse.org/2021/12/uks-kleptocracy-problem/02-
supply-and-demand.

175  Voir Département de la Justice des États-Unis, Bureau des Affaires Publiques, 
“Justice Department Repatriates Forfeited Funds to the Government of the Kyrgyz 
Republic”, 26 février 2019, https://www.justice.gov/opa/pr/justice-department-
repatriates-forfeited-funds-government-kyrgyz-republic#:~:text=February%20
26%2C%202019-,Justice%20Department%20Repatriates%20Forfeited%20Funds%20
to%20the%20Government%20of%20the,and%20his%20son%20Maxim%20Bakiyev: 
https://www.akingump.com/en/news-insights/akin-gump-assists-kyrgyz-republic-
in-securing-repatriation-of.html; et “Eugene Gourevitch sentenced to over 5 years in 
prison for $6 million fraud – report”, AKIpress, 17 juin 2014, https://m.akipress.com/
news:543263:Eugene_Gourevitch_sentenced_to_over_5_years_in_prison_for_$6_
million_fraud_-_report/.

la demande de Maxim Bakiyev. Il a estimé que M. Bakiyev 
n’avait pas d’intérêt valable, de bonne foi et juridiquement 
identifiable dans les fonds saisis, comme l’exigent les 
règlements du ministère de la Justice, et qu’il n’avait pas 
non plus démontré une perte pécuniaire d’un montant 
spécifique. Bien que la République kirghize n’ait pas été 
qualifiée directement de victime, puisqu’elle n’a pas été 
victime du crime spécifique sous-jacent à la confiscation 
américaine, elle a bénéficié d’une remise dans l’intérêt de la 
justice en raison de la traçabilité des fonds.

En fin de compte, il a été déterminé que la République 
kirghize avait mis en place des mesures de transparence 
et de surveillance suffisantes et le ministère de la Justice 
a accordé la remise des avoirs confisqués en février 2019. 
Au moment de la rédaction du présent document, les 
gouvernements des États-Unis et de la République kirghize 
déployaient des efforts supplémentaires pour localiser et 
restituer le reste des avoirs volés couverts par l’ordonnance 
de confiscation de 6 millions de dollars américains. La 
restitution des avoirs, bien que réalisée dans le cadre de la 
législation et du programme nationaux des États-Unis, était 
conforme à l’article 57.3(c).

Dans sa déclaration commune avec le gouvernement des 
États-Unis, le gouvernement de la République kirghize 
a confirmé que les avoirs confisqués et remis seront 
utilisés au profit du peuple kirghize, en mettant l’accent 
sur les projets sociaux, la lutte contre la corruption et la 
transparence, comme le précise la déclaration commune. 
Les projets comprennent l’amélioration du système de 
santé, la construction d’installations d’approvisionnement 
en eau potable et le renforcement des programmes 
gouvernementaux de lutte contre la corruption, en particulier 
dans le secteur de la justice. La déclaration commune visait 
en partie à fournir une base sur laquelle les organisations de 
la société civile opérant en République kirghize pourraient 
suivre la mise en œuvre des projets sociaux et des efforts 
de transparence. Une copie des textes anglais et kirghize 
de la déclaration commune figure à l’Annexe 4 du présent 
document.

https://www.chathamhouse.org/2021/12/uks-kleptocracy-problem/02-supply-and-demand
https://www.chathamhouse.org/2021/12/uks-kleptocracy-problem/02-supply-and-demand
https://www.akingump.com/en/news-insights/akin-gump-assists-kyrgyz-republic-in-securing-repatriation-of.html
https://www.akingump.com/en/news-insights/akin-gump-assists-kyrgyz-republic-in-securing-repatriation-of.html
https://m.akipress.com/news:543263:Eugene_Gourevitch_sentenced_to_over_5_years_in_prison_for_$6_million_fraud_-_report/
https://m.akipress.com/news:543263:Eugene_Gourevitch_sentenced_to_over_5_years_in_prison_for_$6_million_fraud_-_report/
https://m.akipress.com/news:543263:Eugene_Gourevitch_sentenced_to_over_5_years_in_prison_for_$6_million_fraud_-_report/
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Il existe plusieurs types de scénarios d’affaires de corruption 
à l’étranger dont on peut dire qu’ils n’entrent pas dans les 
trois catégories de restitution des avoirs couvertes dans la 
partie IV, sections 1 à 3, qui correspondent respectivement 
aux alinéas (a) à (c) de l’article 57.3. Le présent document 
considère ces autres cas extérieurs comme faisant partie 
d’une quatrième catégorie distincte de restitution des 
avoirs, dans laquelle un État partie qui accueille les avoirs 
confisqués pourrait envisager la possibilité, plutôt que 
l’obligation, de restituer les avoirs à leur pays d’origine, 
directement ou indirectement, au profit du gouvernement 
de ce pays, de ses citoyens, de ses propriétaires légitimes 
antérieurs et/ou de ses victimes, qui ont été affectés par le 
crime de corruption sous-jacent. 

Cette option de restitution des avoirs est fondée sur l’esprit, 
plutôt que sur la lettre, de la CNUCC et de son article 57. Cette 
option est fondée sur le fait que l’article 57 n’est ni restrictif 
ni exclusif, de sorte que tout pays confronté à une restitution 
potentielle de produits du crime est libre d’appliquer 
l’éventail plus large d’outils conventionnels, juridiques et/ou 
programmatiques dont il dispose pour restituer des avoirs 
à un autre pays lorsque l’équité de l’affaire le justifie.176 Entre 
les États parties à la CNUCC, cette option est également 
particulièrement fondée, comme nous l’avons déjà noté, sur 
l’admonestation de l’article 51 selon laquelle les États parties 
«s’accordent mutuellement la coopération et l’assistance la 
plus large possible» en ce qui concerne la restitution des 
avoirs.

Une liste non exhaustive des circonstances qui se 
présentent dans ces cas de quatrième catégorie comprend 
les éléments suivants, qui, seuls ou combinés, peuvent 
poser des problèmes pour la restitution des avoirs :

(1) Lorsqu’un État partie d’accueil a confisqué un bien 

de sa propre initiative mais n’a reçu aucune demande 

d’assistance à la confiscation ou de restitution du bien 

de la part de l’État partie d’origine, ni aucune demande au 

nom d’un propriétaire antérieur ou d’une victime, alors 

qu’il reconnaît néanmoins la propriété antérieure ou le 

préjudice subi par l’État partie d’origine, la perte subie 

par un propriétaire légitime antérieur non étatique, et/

ou la perte subie par une victime ou indemnisation des 

victimes’ ’dû dans l’État partie d’origine.;  

(2) Lorsque le bien en question appartient désormais à un 

pays tiers qui, dans le cadre d’une procédure sommaire 
176  Voir, par exemple, les dispositions de la Convention CTO et de la Convention 
de Vienne de 1988 mentionnées dans la note de bas de page 13, ainsi que les autres 
dispositions du droit interne, des programmes et des traités mentionnées dans la 
partie III, sections 1 et 4 ci-dessus.

d’exécution ou d’une autre manière, a reconnu et intégré 
la décision de confiscation extraterritoriale de l’État 
partie auquel il est demandé de restituer le bien ; ou

(3) Lorsque le pays qui demande le recouvrement et la 
restitution du bien - que ce soit par l’exécution de son 
propre jugement de confiscation ou non - n’est pas un 
État partie à la CNUCC. 

Cette section résume les affaires impliquant des moyens 
directs et alternatifs de restitution des produits du crime qui 
présentent un ou plusieurs des ensembles de circonstances 
susmentionnés qui ne relèvent pas de l’article 57.3. Toutefois, 
cette section propose tout d’abord une ventilation de la 
manière dont les principes généraux définis par la CNUCC, 
et par l’article 57.3 en particulier, pourraient être utilisés 
pour analyser ces cas.

Cas ne relevant pas de l’article 57.3

Scénarios couverts : Lorsqu’un Etat partie :

1. a pris l’initiative d’une confiscation d’avoirs sur son 
territoire, sans avoir renoncé à la confiscation par un 
autre Etat partie ;

OU

2. confisque de manière extraterritoriale un bien qui se 
trouve et demeure dans un pays tiers ; 

ET

3. un autre pays ayant subi un dommage potentiel en ce 
qui concerne le bien, ou ayant fait l’objet de réclamations 
de la part du propriétaireantérieure ou de la victime :

(a) n’a pas demandé la confiscation ou la restitution du 
bien ; 

(b) demande la restitution du bien situé dans le pays tiers ;

et/ou

(c) demande la restitution directe du bien mais n’est pas un 
État partie à la CNUCC.

Prérequis concernant les avoirs : Le bien confisqué :

1. Est177: 

(a) le produit du crime178 de l’infraction principale ; ou

177  Article 31.

178  Comme indiqué ci-dessus, aux fins du présent document, l’expression 
«produits du crime» désigne tout bien provenant directement ou indirectement 
de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou indirectement en la 
commettant, ainsi que les instruments. L’expression «instruments» désigne les biens 
utilisés pour faciliter la commission d’une infraction pénale, tels qu’un moyen de 
transport utilisé pour acheminer des articles illégaux ou une structure utilisée pour 
les dissimuler, les fabriquer ou en faire le commerce.

4. Considération facultatif de la restitution 
d’un bien confisqué à un autre État, à un 
propriétaire légitime antérieur ou aux 
victimes d’infractions
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(b) d’une valeur égale à ces produits ; ou

(c) une peine représentant la valeur pécuniaire des 
avantages tirés de l’infraction principale ;

2. Fait l’objet de :

(a) d’une propriété antérieure ou d’un préjudice pour le 
pays d’origine ;

(a) d’une perte pour un propriétaire légitime antérieur du 
bien ; 

OU

(c) d’une perte pour une ou plusieurs victimes, ou 
indemnisation   des victimes au titre de l’infraction 
principale ou d’une infraction connexe (telle 
que reconnue par l’État partie ayant procédé à la 
confiscation) ;

 ET

3. Est juridiquement apte, si nécessaire avec l’assistance 
d’un pays tiers détenant ou propriétaire du bien :

(a) d’une restitution directe au pays d’origine, à un 
propriétaire légitime antérieur, ou à une victime ou à 
des victimes dûment indemnisées, respectivement ; OU

(b) à une restitution indirecte par des moyens alternatifs 
transparents destinés à bénéficier à une ou plusieurs 
de ces entités et/ou personnes ;

en vertu de la législation ou des programmes nationaux, 
et/ou d’une convention, d’un traité ou d’un autre accord 
international, de l’État partie qui a confisqué les avoirs et, le 
cas échéant, d’un pays tiers prêtant assistance.

Prérequis concernant l’infraction principale : L’infraction 
principale à l’origine de la confiscation constitue une 
infraction principale de la CNUCC (et a généralement 
une double incrimination en vertu des lois de l’État partie 
d’accueil et du pays d’origine, ainsi qu’une éventuelle 
reconnaissance mutuelle de l’infraction principale en tant 
qu’infraction principale viable pour la confiscation), ce qui 
inclut :

1. Un agent public ayant commis :

(a) Détournement de fonds (art. 17) ; 

(b) Soustraction (art. 17) ; ou

(c) Ou tout autre usage illicite (art. 17))

2. de biens privés, de fonds ou de valeurs qui lui sont 
remis à raison de ses fonctions, à son profit ou à celui 
d’une autre personne ou entité ;’ ’’« La corruption liée à 
un agent public national (art. 15), c’est-à-dire : 

(a) Le fait de promettre, d’offrir ou d’accorder, par toute 
personne (corruption active), un «avantage indu» à un 
agent public national, pour l’agent, toute autre personne 
ou entité, afin que l’agent accomplisse ou s’abstienne 
d’accomplir un  acte dans l’exercice de ses fonctions 
officielles (art. 15(a)); ou

(b) La sollicitation ou l’acceptation par un agent public 
national (corruption passive) d’un «avantage indu» pour 
l’agent, une autre personne ou entité, afin d’accomplir 
ou s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses 
fonctions officielles. (art. 15(b));

3. ’’La corruption (active) d’un agent public étranger ou 
d’un fonctionnaire d’une organisation internationale 
publique (art. 16.1), c’est-à-dire le fait pour toute personne 
de promettre, d’offrir ou d’accorder un «avantage indu» 
à un agent public étranger ou à un fonctionnaire d’une 
organisation internationale publique, pour l’agent/le 
fonctionnaire ou une autre personne ou entité, afin qu’il 
accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles, en vue d’obtenir 
ou de conserver un marché ou un autre avantage 
indu en liaison avec des activités de commerce 
internationale.  ’(art. 16.1;179

4. Avantage indu (passif) sollicité ou accepté par un 
agent public étranger ou un fonctionnaire d’une 
organisation internationale publique, pour l’agent/
le fonctionnaire ou une autre personne ou entité, afin 
d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles  ’ » »’’’(art. 16.2;

5. L’»abus de fonctions» intentionnel d’un agent public 
(art. 19), c’est-à-dire le fait d’accomplir ou de s’abstenir 
d’accomplir, dans l’exercice de ses fonctions, un acte en 
violation des lois afin d’obtenir un «avantage indu» pour 
lui-même ou pour d’autres personnes ou entités ’ » »’’’; 

6. L’»enrichissement illicite» d’un agent public (art.20), 
c’est-à-dire l’augmentation substantielle du patrimoine 
d’un agent public que celui-ci ne peut raisonnablement 
justifier par rapport à ses revenus légitimes « ’ »’ «  »’;

7. Le «trafic d’influence» (art. 18) de toute personne, c’est-

à-dire :

179  Cet élément supplémentaire de l’art. 16.1 inclut «la fourniture d’une aide 
internationale» dans les «activités de commerce international». Voir note de bas de 
page 17.
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(a) Promettre, offrir ou donner à un agent public ou à une 
autre personne un «avantage indu» afin que l’agent ou la 
personne «abuse» de son influence réelle ou supposée 
en vue d’obtenir un «avantage indu» de la part d’une 
administration ou d’une autorité publique de l’État 
partie un avantage indu pour instigateur initial de l’acte 
(art. 18(a)) ; ou

(a) La sollicitation ou l’acceptation par  un agent public 
ou une autre personne d’un «avantage indu» pour lui-
même ou pour une autre personne afin d’abuser de 
son influence réelle ou supposée en vue d’obtenir un 
«avantage indu» de la part d›une administration ou 
d›une autorité publique de l’État partie un avantage 

indu (article 18, point b)) ;

8. ’Le blanchiment par toute personne du produit 
directement ou indirectement dérivé de l’une des 
infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus (conformément aux articles 23.1(a) et 23.1(b)). 
23.1(a) et art. 2(e)) ;

9. La participation de toute personne à une infraction 
principale de la CNUCC énumérée ci-dessus, ou son rôle 
dans une conspiration, une assistance, une tentative ou 
une complicité (art. 23.1(b)(ii) et art. 27.1-3) ; ou 27.1-3) ; 
ou

10. L’acquisition, la détention ou l’utilisation d’un bien 
par toute personne sachant qu’il est le produit d’une 
des infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus au moment de sa réception (art. 23.1(b)(i) et art. 
23.1(b)(i) et art. 2(e))) ;

11. La «dissimulation ou la rétention continue d’un bien» 
par toute personne, sachant que ce bien provient d’une 
des infractions principales de la CNUCC énumérées ci-
dessus (art. 24) ; ou

12. Toute personne faisant entrave au bon fonctionnement 
de la justice (art. 25) dans une procédure (art. 25(a’), 
ou l’ingérence dans l’exercice des fonctions officielles 
d’un fonctionnaire de justice ou d’un agent de la force 
publique (art. 25(b)), en relation avec la commission 
d’une des infractions principales de la CNUCC 
énumérées ci-dessus.

Les quatre cas suivants, concernant une restitution indirecte 
d’avoirs achevée en 2022 et trois efforts de restitution des 
avoirs toujours en cours en 2023, illustrent l’application de 
l’analyse qui précède. Ces cas sont subdivisés en (1) cas où 
un État partie a confisqué les avoirs et les a appliqués ou 

les appliquera à des programmes au profit de l’État partie 
d’origine au lieu d’une restitution directe ; (2) cas où les 
avoirs ont été confisqués de manière extraterritoriale et 
ensuite restitués par un troisième État partie à la CNUCC ; et 
(3) cas où le pays demandant la restitution des avoirs n’est 
pas un État partie à la CNUCC.

A. Avoirs affectés à des programmes au profit d’un État 
partie au lieu d’une restitution directe

Exemple de cas 13
De la France à la Guinée équatoriale :
Nouvelle loi pour la programmation d’une aide 
de 150 millions d’euros soumise à des mesures 
prudentielles

Faits marquants : L’État d’origine n’a pas présenté de 
demande de restitution des avoirs et s’est opposé 
à la confiscation par l’État d’accueil à la suite d’une 
condamnation, qui a permis de récupérer des avoirs 
prétendument détournés par le chef de l’État d’origine et 
son fils ; les avoirs ont été confisqués et l’État d’accueil a 
adopté une nouvelle loi pour utiliser les avoirs récupérés 
afin de financer des programmes nationaux d’aide 
à l’étranger au profit de l’État d’origine, au lieu d’une 
restitution directe.

L’approche de la France en matière de restitution des 
avoirs

En France, les traités internationaux ratifiés font partie 
intégrante du droit français et prévalent sur toute disposition 
légale nationale contraire. La confiscation fondée sur une 
condamnation est possible en France, et les décisions 
fondées sur une condamnation rendues par d’autres 
pays de l’Union européenne (UE) y sont exécutoires. Les 
décisions rendues par des autorités judiciaires étrangères 
non membres de l’UE sont également exécutoires en vertu 
des articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale, 
qui s’appliquent en l’absence de convention internationale 
en disposant autrement. S’agissant de la confiscation 
sans condamnation, la loi française n° 2016-731 du 3 juin 
2016 a introduit un mécanisme interne de non-restitution 
sans condamnation préalable, qui a les effets matériels 
et juridiques de la confiscation. Mais depuis 2003, la 
France exécute les décisions étrangères de confiscation 
sans condamnation dès lors qu’elles portent sur des biens 
susceptibles d’être confisqués en application de la loi 
française. 180

180  Article 55 de la Constitution française. Voir le résumé analytique du 
deuxième cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application, https://www.unodc.
org/documents/treaties/UNCAC/WorkingGroups/ImplementationReviewGroup/
ExecutiveSummaries2/V2005000e.pdf, pp. 2, 11–12. 

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/WorkingGroups/ImplementationReviewGroup/ExecutiveSummaries2/V2005000e.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/WorkingGroups/ImplementationReviewGroup/ExecutiveSummaries2/V2005000e.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/WorkingGroups/ImplementationReviewGroup/ExecutiveSummaries2/V2005000e.pdf


 55

Les demandes de restitution des avoirs 
confisqués adressées à la France en vertu de 
conventions internationales, dont la CNUCC, sont 
exécutées conformément à ces conventions, 
qui prévalent sur le droit interne français. En 
l’absence de convention internationale en 
disposant autrement, la restitution des avoirs 
confisqués est régie par le code de procédure 
pénale (art. 713-36), en vertu duquel la propriété 
de l’avoir est dévolue à l’État français, sauf accord 
contraire avec l’État requérant..181 En vertu du droit 
français, lorsque des avoirs illicites, y compris 
des produits du crime étrangers, sont confisqués 
en France, le pays d’origine peut en demander 
la restitution ou chercher à obtenir d’autres 
compensations dans le cadre de la procédure 
d’entraide judiciaire. En outre, si les avoirs font 
l’objet d’une enquête française indépendante 
- notamment pour blanchiment d’argent et/
ou corruption - l’État d’origine peut se joindre à 
cette action en tant que partie civile, ou il peut 
intenter une action civile indépendante devant 
les tribunaux français. Jusqu’à récemment, en 
l’absence de demande, les avoirs étaient dévolus 
au budget général de l’État français - ce n’est plus 
le cas au moment de la rédaction de ce document, 
car un principe général de restitution des avoirs 
a été inscrit dans une nouvelle législation 
adoptée en août 2021.182 Cette législation permet 
spécifiquement d’utiliser les avoirs confisqués 
issus de la corruption à l’étranger comme 
financement complémentaire des programmes 
français d’aide à l’étranger, administrés par le 
ministère français de l’Europe et des Affaires 
étrangères, dans les cas où les autorités 
françaises considèrent qu’une restitution directe 
des avoirs au pays d’origine est pratiquement 
intenable dans le cadre des mécanismes 
préexistants de restitution des avoirs de la 
France. Cette approche programmatique, selon 
le ministère, permettra «d’améliorer la qualité 
de vie de la population [du pays d’origine]... dans 
le respect des principes de transparence et de 
responsabilité, notamment pour éviter que les 
fonds en question ne soient utilisés dans des 
circuits de corruption».183 La nouvelle législation 
- la loi n° 2021-1031 du 4 août 2021, à l’article 
2, section XI - et les programmes d’assistance 
étrangère qu’elle autorise, sont examinés plus 
en détail dans la partie IV, section 4.A infra, dans 
le contexte de l’exemple de cas 13, la procédure 
française de poursuite et de confiscation qui a 
inspiré son adoption.

181  Ibid.

182  Article 2.XI of Law No 2021-1031 of 4 August 2021.

183 France, Ministère de l’Europe et des affaires étrangères, 
“France has a new recovery mechanism for “illicit assets””, 
Octobre 2021, https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-
foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-
recovery-mechanism-for-illicit-assets/.

Fin juillet 2021, un arrêt de la Cour de cassation française a mis un terme 
aux poursuites judiciaires engagées depuis plusieurs années contre 
Teodoro Nguema Obiang Mangue, vice-président de la Guinée équatoriale 
et fils du président de la Guinée équatoriale, pour soustraction de fonds et 
blanchiment d’argent à grande échelle. La décision du tribunal a confirmé 
la condamnation d’Obiang Mangue par un tribunal français en 2017, déjà 
confirmée en appel, ainsi que l’imposition par le tribunal d’une peine de 
trois ans de prison avec sursis et d’une amende de 30 millions d’euros. 
Elle a également confirmé la confiscation, fondée sur la condamnation, 
de 150 millions d’euros, exécutables sur les biens d’Obiang Mangue 
en France, que le tribunal a estimé avoir volés au détriment des fonds 
publics de son pays d’origine. L’affaire française contre Obiang Mangue a 
été initiée en 2008 par une plainte déposée auprès du tribunal français 
par Transparency International, une organisation mondiale de la société 
civile axée sur la lutte contre la corruption, et Sherpa, une association 
française de défense de l’environnement et des droits de l’homme, à 
laquelle se sont jointes par la suite les autorités françaises chargées des 
poursuites.184

La Guinée équatoriale et la France sont parties à la CNUCC. Obiang 
Mangue a été nommé par son père, le président Obiang Mbasogo, comme 
son adjoint en 2012 et comme vice-président en 2016. Il a reçu un salaire 
officiel de moins de 100 000 dollars, mais il est allégué qu’il a utilisé sa 
position et son influence en tant que haut fonctionnaire pour amasser 
plus de 300 millions de dollars d’actifs par la corruption et le blanchiment 
d’argent, en violation des lois de la Guinée équatoriale. Par le biais 
d’intermédiaires et de personnes morales, il a acquis de nombreux biens 
à l’étranger, notamment en France et aux États-Unis. De 2000 jusqu’à la 
condamnation d’Obiang Mangue en France en 2017, il aurait acheté des 
biens de luxe et des propriétés à travers la France, dont un hôtel particulier 
de 25 millions d’euros sur l’avenue Foch à Paris, de nombreuses voitures 
de luxe, des œuvres d’art, des bijoux et des vêtements de créateurs. En 
novembre 2020, la Cour internationale de justice a statué en faveur de la 
France en rejetant l’appel collatéral d’Obiang Mangue devant le tribunal, 
dans lequel il affirmait que l’hôtel particulier de Paris était une mission 
diplomatique protégée.185 

Moins d’une semaine après la décision de la Cour de cassation de juillet 
2021 dans l’affaire Obiang Mangue, l’Assemblée nationale française a voté 
le 2 août l’adoption d’une nouvelle législation pour appliquer - dans des 
cas tels que celui d’Obiang - « [u]n mécanisme innovant visant à restituer 
les avoirs directement au peuple « en lieu et place d’une restitution 
directe à un État partie à la CNUCC présentant des circonstances 
analogues à celles qui affectent actuellement la Guinée équatoriale.186 
Comme indiqué sur le site du ministère français de l’Europe et des 

184 Human Rights Watch, “France: Equatorial Guinea Vice President’s Conviction Upheld”, 28 Juillet 
2021, https://www.hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-uph
eld?gclid=EAIaIQobChMImout4tvI9gIVl4CGCh2mZQNcEAAYASAAEgIT6fD_BwE#. Voir aussi UNODC’s 
Digest of Asset Recovery Cases, (New York, 2015), page 34: https://www.unodc.org/documents/
corruption/Publications/2015/15-05350_Ebook.pdf

185 

186  Voir France has a new recovery mechanism…, https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-foreign-
policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-mechanism-for-illicit-assets/.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043898536/
https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-mechanism-for-illicit-assets/
https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-mechanism-for-illicit-assets/
https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-mechanism-for-illicit-assets/
https://www.hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-upheld?gclid=EAIaIQobChMImout4tvI9gIVl4CGCh2mZQNcEAAYASAAEgIT6fD_BwE%23%20
https://www.hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-upheld?gclid=EAIaIQobChMImout4tvI9gIVl4CGCh2mZQNcEAAYASAAEgIT6fD_BwE%23%20
https://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2015/15-05350_Ebook.pdf
https://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2015/15-05350_Ebook.pdf
https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-mechanism-for-illicit-assets/
https://www.diplomatie.gouv.fr/en/french-foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-mechanism-for-illicit-assets/
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Affaires étrangères, la nouvelle loi n° 2021-1031 du 4 août 
2021, à l’article XI187, prévoit la restitution des avoirs dans le 
cadre de programmes pour 

l’amélioration de la qualité de vie des populations... dans le 
respect des principes de transparence et de redevabilité, 
notamment pour éviter que les fonds en question ne soient 
utilisés dans des circuits de corruption. Le recouvrement des 
fonds sera mis en œuvre par des actions de coopération et de 
développement, mais celles-ci ne seront pas comptabilisées 
comme de l’aide publique au développement dans les 
déclarations de la France à l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE). ...le ministère 
de l’Europe et des Affaires étrangères, qui attribuera les 
crédits correspondant aux sommes confisquées, après leur 
intégration dans le budget global de l’Etat. Ces sommes 
seront ensuite affectées à des actions de coopération et 
de développement. Plusieurs organismes, dont l’Agence 
Française de Développement (AFD), pourront alors utiliser 
ces fonds pour mettre en œuvre des actions de coopération 
et de développement avec les populations concernées.188

Le site web du ministère français explique en outre que le 
ministère définira lui-même les conditions de restitution 
au cas par cas afin de garantir que les fonds restitués 
contribueront à l’amélioration des conditions de vie des 
populations de leurs pays d’origine. Le ministère a précisé 
qu’il chercherait à obtenir l’accord du pays d’origine pour 
ses décisions de programmation et qu’il effectuerait 
des évaluations de suivi après le décaissement des 
fonds programmés. Au moment de la rédaction de cette 
publication, aucun détail n’était disponible sur les projets 
spécifiques de programmation des avoirs confisqués 
d’Obiang au profit des Equato-Guinéens.

La programmation des avoirs confisqués d’Obiang par 
les programmes français d’aide étrangère au profit des 
Equato-Guinéens se situe clairement en dehors du schéma 
prescrit par l’article 57.3 pour la restitution directe des 
avoirs confisqués, soit à un Etat partie requérant, soit à 
des propriétaires légitimes antérieurs ou à des victimes 
méritant d’être indemnisées. Toutefois, comme les autorités 
françaises l’ont reconnu avec leur nouvelle législation, des 
circonstances exceptionnelles peuvent justifier des moyens 
exceptionnels ; dans ce cas, des moyens qui sont dans 
l’esprit de l’article 57, si ce n’est dans ses termes spécifiques.

187  Pour le texte de l’article XI, voir https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000043898536/. 

188  France has a new recovery mechanism…, https://www.diplomatie.gouv.fr/
en/french-foreign-policy/development-assistance/france-has-a-new-recovery-
mechanism-for-illicit-assets/#sommaire_1 .

Cette affaire est remarquable car les tribunaux français 
ont constaté qu’Obiang Mangue avait détourné de grandes 
quantités de fonds publics de son pays et les avait blanchis 
en France, ce qui constitue la base de la restitution de 
ces avoirs, conformément à l’alinéa 57.3(a). Cependant, la 
Guinée équatoriale n’a jamais cherché à confisquer elle-
même les avoirs en France, comme l’exige le point 57.3(a), 
et n’a jamais demandé que les avoirs en France soient 
confisqués aux fins de leur restitution, comme l’exige le 
point 57.3(c), mais s’est au contraire activement opposée à 
la confiscation des avoirs.189 

Exemple de cas 14
États-Unis à la Guinée équatoriale : 
Règlement d’un litige de 26,6 millions de 
dollars pour une utilisation bénéfique

Faits marquants : L’État d’origine n’a pas présenté 
de demande de restitution des avoirs et a intenté un 
procès contre la confiscation de l’État hôte fondée sur 
l’absence de condamnation ; l’État hôte a confisqué les 
avoirs et a obtenu un règlement approuvé par le tribunal 
prévoyant une aide à la programmation de l’organisation 
internationale au profit de l’État partie d’origine au lieu 
d’une restitution directe.

Fin septembre 2021, deux mois après que la Haute Cour 
française ait confirmé la confiscation des avoirs français 
d’Obiang Mangue, un juge fédéral américain de Los Angeles 
(Californie) a également décidé de mettre en œuvre 
l’application de 26,6 millions de dollars d’avoirs confisqués 
par les procureurs américains à Obiang Mangue, en faveur 
de programmes internationaux au profit du peuple de 
Guinée équatoriale. La décision du tribunal américain a 
autorisé un accord entre les procureurs américains et les 
avocats d’Obiang Mangue aux États-Unis pour distribuer 
19,25 millions de dollars d’avoirs confisqués aux Nations 
unies pour l’achat et la distribution de vaccins COVID-19 
en Guinée équatoriale, ainsi que 6,35 millions de dollars 
à Medical Care Development International (MCDI) pour 
l’achat et la distribution de médicaments et de fournitures 
médicales dans l’ensemble du pays.190

189  Le 29 septembre 2022, la Guinée équatoriale a engagé une procédure contre 
la France devant la Cour internationale de justice au sujet d’un différend portant sur 
la violation alléguée par la France de ses obligations au titre de la convention. Voir 
https://www.icj-cij.org/public/files/case-related/184/184-20220930-PRE-01-00-EN.pdf

190  Département de la Justice des États-Unis, Bureau des Affaires Publiques, 
communiqué de presse numéro 21-899, 20 septembre 2021, https://www.justice.gov/
opa/pr/266-million-allegedly-illicit-proceeds-be-used-fight-covid-19-and-address-
medical-needs (United States v. One Michael Jackson Signed Thriller Jacket, No. 2:11-
CV-03582 (C.D. Cal. 2011)).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043898536/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043898536/
https://www.icj-cij.org/public/files/case-related/184/184-20220930-PRE-01-00-EN.pdf
https://www.justice.gov/opa/pr/266-million-allegedly-illicit-proceeds-be-used-fight-covid-19-and-address-medical-needs
https://www.justice.gov/opa/pr/266-million-allegedly-illicit-proceeds-be-used-fight-covid-19-and-address-medical-needs
https://www.justice.gov/opa/pr/266-million-allegedly-illicit-proceeds-be-used-fight-covid-19-and-address-medical-needs
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À l’instar des mesures prises par la France, l’accord conclu 
par les parties au litige avec les États-Unis pour financer des 
achats et des distributions à des tiers montre également 
l’application de moyens novateurs pour appliquer l’esprit de 
l’article 57, si ce n’est ses termes spécifiques.

L’accord de 2021 sur le décaissement des avoirs d’Obiang 
Mangue fait suite à sept années de négociations entre les 
procureurs américains et les avocats d’Obiang sur les détails 
du décaissement. Le tribunal américain avait ordonné la 
confiscation des avoirs en 2014 après une longue procédure 
sans condamnation qui s’est terminée par un règlement du 
litige. Selon l’accord de règlement, Obiang Mangue devait 
vendre un manoir à Malibu, en Californie, qu’il avait acheté 
pour 30 millions de dollars, une voiture Ferrari et divers 
objets de valeur appartenant à Michael Jackson, et verser 
un million de dollars représentant la valeur d’autres biens. 
Le règlement prévoyait également que 10,3 millions de 
dollars des fonds du règlement seraient confisqués par les 
États-Unis et que le reste serait distribué à une organisation 
caritative ou à une autre organisation au profit du peuple de 
Guinée équatoriale.191 

B. Restitution par un État tiers d’un bien confisqué de 
manière extraterritoriale

Exemple de cas 15 
Jersey via les États-Unis vers le Nigéria :
312 millions de dollars restitués en 2020 ; 
et Royaume-Uni via les États-Unis au Nigeria :  
20,6 millions de dollars restitués en 2022

Faits marquants: Deux restitutions indirectes d’avoirs 
en dehors des dispositions de l’article 57 étaient 
néanmoins conformes à ses principes ; une confiscation 
extraterritoriale sans condamnation a été utilisée par 
une juridiction pour récupérer des avoirs hébergés dans 
deux autres juridictions, afin de récupérer des avoirs 
pour les restituer à l’État d’origine ; un accord tripartite 
spécifique et un accord bipartite ultérieur spécifique, 
contenant tous deux des mesures prudentielles, ont régi 

la restitution à l’État d’origine.

191  Voir Département de la Justice des États-Unis, Bureau des Affaires Publiques, 
10 octobre 2014, https://www.justice.gov/opa/pr/second-vice-president-equatorial-
guinea-agrees-relinquish-more-30-million-assets-purchased. Les procureurs suisses 
auraient clos leur enquête sur Obiang Mangue en 2019 après qu’il a accepté de 
confisquer des automobiles et de récolter 27 millions de dollars aux enchères, tandis 
qu’en juillet 2021, les autorités britanniques l’auraient sanctionné en gelant ses avoirs 
et en lui imposant une interdiction de voyager sur la base des preuves découvertes 
dans le cadre de ces affaires. Voir Human Rights Watch, 28 juillet 2021. https://www.
hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-
upheld# .

En mai 2020, le gouvernement du Bailliage de Jersey a 
versé 311 797 876,11 dollars aux États-Unis pour qu’ils soient 
restitués au gouvernement de la République fédérale du 
Nigéria en vertu d’un accord trilatéral de partage des actifs 
entre Jersey, les États-Unis et le Nigéria. En septembre 2022, 
le gouvernement du Royaume-Uni a fourni un montant 
supplémentaire d’environ 20,6 millions de dollars aux États-
Unis pour restitution au Nigeria dans le cadre d’un accord 
bilatéral distinct entre les États-Unis et le Nigeria. Tous 
ces actifs, d’une valeur totale de 332,4 millions de dollars, 
sont liés aux actes de corruption commis au Nigeria par 
l’ancien chef d’État nigérian Sani Abacha et ses complices 
entre 1993 et 1998 (décrits dans la partie IV, section 1.A. de 
l’exemple de cas 1). 

La confiscation des avoirs fournis par Jersey et le Royaume-
Uni a été ordonnée aux États-Unis en 2014 en vertu d’une 
ordonnance de non-condamnation rendue par un juge 
fédéral américain à Washington, DC.192 L’ordonnance du 
tribunal était fondée sur sa compétence extraterritoriale 
en matière de confiscation, en vertu du droit américain, 
d’avoirs situés à l’étranger qui sont le produit de crimes de 
corruption publique étrangers et qui ont été blanchis vers 
des juridictions étrangères ou par l’intermédiaire du système 
bancaire des États-Unis.193 Les fonds d’Abacha à Jersey ont été 
blanchis par l’intermédiaire du système bancaire américain, 
puis détenus sur des comptes bancaires à Jersey au nom 
de Doraville Properties Corporation, une société des îles 
Vierges britanniques, et au nom du fils de l’ancien général 
Abacha..194 Les fonds au Royaume-Uni ont également été 
blanchis par l’intermédiaire du système bancaire américain 
et confisqués à deux banques britanniques.195 

 La Kleptocracy Asset Recovery Initiative du Département 
de la Justice des États-Unis a rendu publique cette action 
de confiscation en mars 2014, cherchant à récupérer 550 
millions de dollars d’avoirs liés à Abacha. Peu après, grâce 

192  L’ordonnance de confiscation américaine a été rendue dans l’affaire United 
States v. All assets held in account number 80020796, in the name of Doraville 
Properties Corporation, at Deutsche Bank International Limited in Jersey, Channel 
Islands, And All interest, benefits, or assets traceable thereto, ET AL., 13-cv-1832 (JDB) 
(D.D.C.).

193  La compétence extraterritoriale des États-Unis pour les confiscations sans 
condamnation date de 1992 et figure au Titre 28 du code des États-Unis (U.S.C.), qui 
contient les lois régissant le système judiciaire fédéral américain et la procédure 
judiciaire. La section 1355(a) du titre 28 du code des États-Unis dispose, dans sa 
partie pertinente, que «les tribunaux [de première instance] de district [fédéraux 
américains] sont compétents en première instance ... pour toute action ou procédure 
de recouvrement ou d’exécution de toute ... confiscation ... [lorsqu’un bien soumis à 
confiscation en vertu des lois des États-Unis se trouve dans un pays étranger ou a été 
détenu ou saisi en vertu d’une procédure judiciaire ou d’une autorité compétente d’un 
gouvernement étranger....».

194  Voir Département de la Justice des États-Unis, Bureau des Affaires Publiques, 
communiqué de presse numéro 20-428, 4 mai 2020, https://www.justice.gov/opa/pr/
us-repatriates-over-3117-million-assets-nigerian-people-were-stolen-former-nigerian-
dictator and Jersey, “Repatriation agreement between Jersey, Nigeria and USA, 04 
Février 2020, https://www.gov.je/news/2020/pages/RepatriationAgreementNigeria.
aspx.

195 

https://www.justice.gov/opa/pr/second-vice-president-equatorial-guinea-agrees-relinquish-more-30-million-assets-purchased
https://www.justice.gov/opa/pr/second-vice-president-equatorial-guinea-agrees-relinquish-more-30-million-assets-purchased
https://www.hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-upheld
https://www.hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-upheld
https://www.hrw.org/news/2021/07/28/france-equatorial-guinea-vice-presidents-conviction-upheld
https://www.justice.gov/opa/pr/us-repatriates-over-3117-million-assets-nigerian-people-were-stolen-former-nigerian-dictator
https://www.justice.gov/opa/pr/us-repatriates-over-3117-million-assets-nigerian-people-were-stolen-former-nigerian-dictator
https://www.justice.gov/opa/pr/us-repatriates-over-3117-million-assets-nigerian-people-were-stolen-former-nigerian-dictator
https://www.gov.je/news/2020/pages/RepatriationAgreementNigeria.aspx
https://www.gov.je/news/2020/pages/RepatriationAgreementNigeria.aspx
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à l’entraide judiciaire des autorités de Jersey, du Royaume-
Uni et de France, le département a obtenu le gel de plus 
de 458 millions de dollars de ces avoirs déposés sur des 
comptes dans ces trois pays.196 Le tribunal américain a 
ordonné la confiscation des avoirs gelés en août 2014, et 
son ordonnance est devenue définitive en 2018 après des 
appels infructueux. Il est à noter qu’aucun des actifs saisis 
puis confisqués dans le cadre de l’action intentée aux États-
Unis n’était situé dans ce pays.197 

En ce qui concerne les actifs récupérés à Jersey, la Cour 
royale de Jersey a enregistré et exécuté la décision de 
confiscation américaine de 2014 en 2019, peu de temps 
après la résolution des appels américains. À la suite de la 
décision d’exécution du tribunal de Jersey, les fonds sont 
devenus la propriété de Jersey et ont été déposés dans son 
fonds de recouvrement des actifs civils, conformément 
à la loi de Jersey.198 Par la suite, conformément à l’accord 
trilatéral, Jersey a transféré les avoirs au Département de 
la Justice des États-Unis au titre du partage des avoirs, 
en reconnaissance du fait que la confiscation de Jersey 
découlait de la confiscation américaine. Après avoir déposé 
les avoirs partagés dans son fonds de confiscation des avoirs, 
le Département de la Justice des États-Unis a eu recours à 
sa propre autorité et à son propre programme international 
de partage des avoirs pour achever la restitution des avoirs 
au gouvernement nigérian, conformément à l’accord 
trilatéral.199 

En ce qui concerne les avoirs récupérés au Royaume-Uni, 
la National Crime Agency (NCA) britannique a exécuté le 
jugement de confiscation américain de 2014 devant les 

196  Les autorités françaises ont saisi 144 millions de dollars sur la base d’un mandat 
de saisie britannique, et le Royaume-Uni a saisi 30 millions de dollars dans le cadre d’un 
procès intenté en vertu de la loi britannique sur la juridiction civile et les jugements 
(Civil Jurisdiction and Judgments Act). La plainte américaine pour confiscation, qui 
reste en suspens, vise également à confisquer cinq personnes morales enregistrées 
dans les îles Vierges britanniques. Voir United States Department of Justice, Office 
of Public Affairs, Press Release Number 14-230, 5 mars 2014,  https://www.justice.
gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-dictator-largest-
kleptocracy-forfeiture.

197  En ce qui concerne l’efficacité juridique dans un pays étranger d’une décision 
de confiscation extraterritoriale rendue par un tribunal fédéral américain, un 
tribunal américain a estimé que l’on peut attendre de l’État requis qu’il respecte ses 
obligations conventionnelles, même s’il n’est pas tenu par ailleurs d’exécuter les 
décisions [de confiscation] rendues par les tribunaux des États-Unis. Mais le respect 
et la coopération [de l’État requis] ne déterminent que l’efficacité des décisions de 
confiscation rendues par les tribunaux de district, et non leur compétence pour rendre 
ces décisions». United States v. All Funds in Account Nos. 747.034, 747.009/278, & 
747.714/278 Banco Espanol de Credito, Spain, 141 F. Supp. 2d 548 (D.D.C. 2001), aff’d 
295 F.3d 23 (D.C. Cir. 2002).

198 Voir les notes de bas de page 158 à 160 et le texte d’accompagnement ci-dessus 
concernant les autorités nationales de Jersey chargées d’exécuter les décisions de 
confiscation étrangères ; et https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf, Annexe II, 
Rapport d’examen de pays du Bailliage de Jersey, p. 11, concernant la restitution par 
Jersey des produits du crime confisqués après leur dépôt obligatoire dans ses fonds 
de confiscation d’avoirs civils ou pénaux.

199  Voir note de bas de page 87 concernant le Fonds de confiscation des avoirs du 
ministère américain de la justice et son programme international de partage des 
avoirs. Sans les mesures prudentielles sur la restitution des avoirs que les trois pays 
ont acceptées dans l’accord trilatéral, le ministère de la justice aurait pu restituer les 
avoirs au Nigeria en vertu de son traité bilatéral d’entraide judiciaire avec ce pays, 
entré en vigueur en 2003, qui contient une disposition sur le transfert des avoirs 
confisqués.

tribunaux britanniques, conformément à une demande 
formelle d’entraide judiciaire des États-Unis, obtenant une 
ordonnance de recouvrement d’avoirs civils en juillet 2021. La 
NCA a ensuite transféré les fonds au ministère de l’intérieur 
britannique, qui a partagé les actifs avec le ministère 
de la justice américain en septembre 2022 en vertu des 
dispositions permanentes de coopération en matière de 
confiscation du traité bilatéral d’entraide judiciaire entre les 
États-Unis et le Royaume-Uni (MLAT).200 Après avoir déposé 
les avoirs partagés dans son fonds de confiscation des 
avoirs, le ministère de la justice a eu recours à son propre 
programme et à son autorité internationale en matière 
de partage des avoirs pour procéder à la restitution des 
avoirs au gouvernement nigérian, conformément à l’accord 
bilatéral de partage des avoirs avec le Nigeria, signé en août 
2022 et portant sur une affaire spécifique.201

Dans le cadre de l’accord de partage trilatéral, les États-
Unis et Jersey se sont engagés à transférer 100 % des actifs 
nets confisqués au Nigeria pour soutenir trois projets 
d’infrastructure essentiels dans des zones économiques 
clés qui avaient été autorisés par le gouvernement nigérian 
: la construction du deuxième pont sur le Niger, de la voie 
express Lagos-Ibadan et de la route Abuja-Kano. L’accord 
bilatéral conclu en 2022 entre les États-Unis et le Nigeria 
prévoit également le transfert de 100 % des actifs nets 
confisqués au Nigeria pour soutenir les trois mêmes projets 
d’infrastructure. Les deux accords prévoient des mesures 
clés pour garantir la transparence et la responsabilité, 
notamment l’administration des fonds et des projets par la 
Nigeria Sovereign Investment Authority (NSIA), l’examen 
financier par un auditeur indépendant et le suivi par une 
organisation indépendante de la société civile ayant 
une expertise en ingénierie et dans d’autres domaines. 
Les accords interdisent également que les fonds soient 
dépensés au profit des auteurs présumés de la corruption ou 
pour payer des honoraires conditionnels à des avocats.202 Le 
texte complet de l›accord trilatéral de 58 pages et des 
annexes est disponible à l’adresse suivante https://www.
justice.gov/opa/press-release/file/1273556/download.

200  Article 16, para. 3, https://www.congress.gov/104/cdoc/tdoc2/CDOC-104tdoc2.
pdf. Voir aussi https://www.nationalcrimeagency.gov.uk/news/abacha-millions-
recovered-by-nca?highlight=WyJhYmFjaGEiXQ==; et Adebayo 16 mai 2022 https://
www.premiumtimesng.com/news/headlines/530083-exclusive-the-men-who-
helped-abacha-launder-23-million-recently-recovered-by-uk-govt.html .

201  Département de la Justice des États-Unis, Bureau des Affaires Publiques, 
communiqué de presse numéro 22-898, 23 août 2022, https://www.justice.gov/
opa/pr/united-states-enters-agreement-nigeria-repatriate-over-23-million-assets-
stolen-former. En ce qui concerne les avoirs saisis en France, le ministère américain 
de la Justice poursuit ses efforts pour faire appliquer sa décision de confiscation 
extraterritoriale à leur encontre, en coopération avec les autorités françaises. La BBC 
a rapporté le 28 janvier 2021 qu’un avocat suisse qui représente depuis longtemps 
le Nigeria dans ses efforts pour récupérer les biens d’Abacha a déclaré qu’il «attend 
toujours 144 millions de dollars en France et 18 millions de dollars supplémentaires à 
Jersey». “Sani Abacha - the hunt for the billions stolen by Nigeria’s ex-leader”, https://
www.bbc.com/news/world-africa-54929254.

202  L’accord reflète les principes de transparence et de responsabilité dans la 
restitution et la disposition des avoirs récupérés, adoptés lors du Forum mondial sur 
le recouvrement des avoirs (GFAR).

https://www.justice.gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-dictator-largest-kleptocracy-forfeiture
https://www.justice.gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-dictator-largest-kleptocracy-forfeiture
https://www.justice.gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-dictator-largest-kleptocracy-forfeiture
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/CountryVisitFinalReports/2020_11_16_UK_Final_Country_Report.pdf
https://www.justice.gov/opa/press-release/file/1273556/download
https://www.justice.gov/opa/press-release/file/1273556/download
https://www.congress.gov/104/cdoc/tdoc2/CDOC-104tdoc2.pdf
https://www.congress.gov/104/cdoc/tdoc2/CDOC-104tdoc2.pdf
https://www.nationalcrimeagency.gov.uk/news/abacha-millions-recovered-by-nca?highlight=WyJhYmFjaGEiXQ==
https://www.nationalcrimeagency.gov.uk/news/abacha-millions-recovered-by-nca?highlight=WyJhYmFjaGEiXQ==
https://www.premiumtimesng.com/news/headlines/530083-exclusive-the-men-who-helped-abacha-launder-23-million-recently-recovered-by-uk-govt.html
https://www.premiumtimesng.com/news/headlines/530083-exclusive-the-men-who-helped-abacha-launder-23-million-recently-recovered-by-uk-govt.html
https://www.premiumtimesng.com/news/headlines/530083-exclusive-the-men-who-helped-abacha-launder-23-million-recently-recovered-by-uk-govt.html
https://www.justice.gov/opa/pr/united-states-enters-agreement-nigeria-repatriate-over-23-million-assets-stolen-former
https://www.justice.gov/opa/pr/united-states-enters-agreement-nigeria-repatriate-over-23-million-assets-stolen-former
https://www.justice.gov/opa/pr/united-states-enters-agreement-nigeria-repatriate-over-23-million-assets-stolen-former
https://www.bbc.com/news/world-africa-54929254
https://www.bbc.com/news/world-africa-54929254
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En ordonnant la confiscation des avoirs d’Abacha en 2014, 
le tribunal de première instance américain a déterminé, 
comme l’avait affirmé le Département de ’a Justice des 
États-Unis, que le comportement d’Abacha et de ses co-
conspirateurs concernant les avoirs bloqués

[c]onstitue[nt] un vol, une conversion, une fraude, 
une extorsion et une soustraction, un vol ou un 
détournement de fonds publics par ou au profit d’un 
agent public [qui étaient] des infractions pénales 
en’vertu du droit nigérian, telles qu’énumérées dans 
les codes pénal et criminel nigérians, y compris, mais 
sans s’y limiter, la loi sur le code pénal nigérian de 1990, 
CAP.77, partie 3, chapitres 12 et 34, et la loi sur le code 
pénal nigérian de 1963, CAP. 89 (1987), chapitres X et 
XIX.

Ces conclusions ont étayé la base juridique sur laquelle le 
tribunal américain s’est fondé pour confisquer les avoirs, 
à savoir que les avoirs étaient le produit blanchi d’une 
activité criminelle étrangère spécifiquement reconnue 
par le droit américain comme base d’une condamnation 
américaine pour blanchiment d’argent - et par conséquent, 
d’une confiscation sans condamnation par les États-Unis - 
parce que ces produits avaient transité par des institutions 
financières situées sur le territoire américain.203 

Cette affaire est instructive à plusieurs égards en ce 
qui concerne l’article 57.3 de la CNUCC. Tout d’abord, 
la Convention est applicable aux trois juridictions 
impliquées dans l’affaire - le Nigeria, les États-Unis, Jersey 
et le Royaume-Uni. Il était donc pertinent que l’action en 
confiscation des États-Unis soit fondée sur des infractions 
étrangères (à savoir la soustraction de fonds, le vol, la 
conversion et l’appropriation illicite par un agent public 
de fonds publics au profit de l’agent public) qui tombent 

203  Le titre 18 du code des États-Unis, section 1956(c)(7)(B)(iv), précise qu’une 
«infraction contre une nation étrangère... [y compris] la corruption d’un agent public, 
ou la soustraction, le vol ou la soustraction de fonds publics par ou au profit d’un agent 
public», est une «activité illégale spécifiée» constituant une condition préalable 
possible à une infraction de blanchiment de capitaux lorsque les autres éléments 
statutaires du blanchiment de capitaux sont satisfaits. La plainte in rem déposée par 
les États-Unis alléguait des violations des articles 1956 (blanchiment d’instruments 
monétaires) et 1957 (participation à des transactions monétaires portant sur des 
biens provenant d’une activité illégale spécifique), qui, en l’espèce, constituent tous 
deux des infractions passibles de confiscation en vertu de l’article 981(a)(1)(A) du 18 
U.S.C.).
Le comportement spécifique allégué et prouvé comprend, en résumé, que le général 
Abacha et ses complices ont systématiquement détourné des milliards de dollars 
de fonds publics de la Banque centrale du Nigeria sous le prétexte fallacieux que 
ces fonds étaient nécessaires à la sécurité nationale. Les conspirateurs ont retiré 
les fonds en espèces et les ont ensuite transférés à l’étranger par l’intermédiaire 
d’institutions financières américaines. Le général Abacha et son ministre des 
finances ont également fait en sorte que le gouvernement du Nigeria achète des 
obligations du gouvernement nigérian à des prix largement gonflés auprès d’une 
société contrôlée par Bagudu et Mohammed Abacha, générant ainsi une manne 
illégale de plus de 282 millions de dollars. Le général Abacha et ses associés ont 
également extorqué plus de 11 millions de dollars à une société française et à sa 
filiale nigériane dans le cadre de paiements relatifs à des contrats gouvernementaux. 
Les fonds impliqués dans chacun de ces stratagèmes ont également été blanchis 
par l’intermédiaire des États-Unis. Voir Département de la justice des États-Unis, 
Bureau des affaires publiques, Communiqué de presse numéro 14-230, 5 mars 2014. 
https://www.justice.gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-
dictator-largest-kleptocracy-forfeiture.

clairement sous le coup de l’obligation non qualifiée de 
restitution des avoirs prévue à l’alinéa 57.3(a). En outre, bien 
que le Nigeria n’ait jamais confisqué les avoirs en question, 
il aurait pu bénéficier d’une dérogation à ce prérequis - une 
option que le paragraphe 57.3(a) offre expressément à l’État 
partie requis - car, comme indiqué dans l’exemple de cas 
n° 1 concernant la restitution des avoirs du Liechtenstein 
au Nigeria, Sani Abacha n’a jamais pu faire l’objet d’une 
procédure de confiscation fondée sur une condamnation 
au Nigeria en raison de son décès en 1998, et le Nigeria ne 
disposait pas d’une procédure de confiscation non fondée 
sur une condamnation au moment de la décision de 
confiscation rendue par le tribunal américain en août 2014. 
En l’absence d’une telle renonciation, toute considération 
d’une restitution des avoirs en vertu de l’article 57.3 relèverait 
nécessairement de l’obligation moindre de restitution des 
avoirs du sous-paragraphe 57.3(c) relatif aux «autres cas» ne 
justifiant qu’une «considération prioritaire de la restitution» 
des avoirs lors de leur confiscation par l’État partie requis. Or, 
l’absence de décision de confiscation de la part du Nigéria a 
eu pour effet d’empêcher la restitution des avoirs.204

Malgré ce qui précède, un certain nombre de facteurs 
supplémentaires dans l’affaire ne sont pas pris en compte 
par l’article 57.3 ou la CNUCC en général, à savoir une 
confiscation extraterritoriale par l’État partie requis d’avoirs 
situés dans des pays tiers, confiscation que les pays tiers 
ont légalement exécutée, ce qui a eu pour conséquence que 
les pays tiers sont devenus les détenteurs légaux du titre de 
propriété des avoirs. En outre, comme le montre la séquence 
détaillée des événements qui sont consignés dans les 
passages préliminaires de l’accord trilatéral, le procureur 
général du Nigeria a fait deux demandes écrites pour la 
restitution éventuelle des avoirs au Nigeria : la première en 
2012, citant la CNUCC comme motif général de confiscation 
des avoirs, et la seconde en 2016, après la confiscation par les 
États-Unis, mais avant sa finalisation et sa reconnaissance 
ultérieure à Jersey. Toutefois, ces deux demandes ont été 
adressées au Département de la Justice des États-Unis et 

204  Il convient de noter que la Suisse a également restitué à la République fédérale 
du Nigeria des avoirs liés à Abacha. Dans une ordonnance datée du 11 octobre 2014, 
l’autorité de poursuite pénale du canton de Genève a confisqué quelque 380 millions 
de dollars à diverses sociétés contrôlées par la famille Abacha, considérée par la 
Suisse comme une organisation criminelle. Ces fonds avaient été saisis en 2006 au 
Luxembourg sur ordre de l’autorité de poursuite pénale de Genève. Le rapatriement 
des fonds à Genève et leur confiscation font suite à la conclusion, en juillet 2014, 
d’un accord global entre la République fédérale du Nigéria et la famille Abacha. Cet 
accord posait le principe de la confiscation des avoirs saisis et de leur attribution 
au Nigéria. Il prévoyait également que le Nigéria abandonne sa plainte contre Abba 
Abacha. L’ordonnance de confiscation prévoit notamment que les fonds restitués 
seront contrôlés par la Banque mondiale. Jusqu’à ce que le système de contrôle soit 
opérationnel, les fonds resteront entre les mains de la justice genevoise. Se fondant 
sur l’article 53 CP, qui prévoit l’abandon des poursuites lorsque l’accusé répare 
autant que possible les dommages subis, l’autorité de poursuite a ensuite classé la 
procédure, qui était en cours depuis 1999 et ne visait finalement qu’Abba Abacha. Ce 
dernier, qui a purgé 561 jours de détention dans l’attente de son procès entre 2004 et 
2006, s’est vu refuser toute indemnisation à ce titre en raison de l’existence avérée 
d’une organisation criminelle. Voir FATF, https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/
images/mer-switzerland-2016.pdf, p. 70, Encadré 10 – Exemple 2.

https://www.justice.gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-dictator-largest-kleptocracy-forfeiture
https://www.justice.gov/opa/pr/us-freezes-more-458-million-stolen-former-nigerian-dictator-largest-kleptocracy-forfeiture
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/images/mer-switzerland-2016.pdf
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/images/mer-switzerland-2016.pdf
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non aux autorités de Jersey. Néanmoins, poussés par le 
Nigéria, les États-Unis et Jersey ont rejoint le Nigéria fin 
2018 et début 2019, en signant une «Déclaration d’intention» 
invoquant spécifiquement l’article 57.5 de la CNUCC (ainsi 
que le Principe 4 du GfAR), et convenant essentiellement que 
les avoirs alors définitivement confisqués seraient rapatriés 
au Nigéria, sous réserve d’un accord précisant les utilisations 
qui seraient faites des avoirs restitués, et prévoyant des 
mesures de transparence, de responsabilité, de suivi et de 
contrôle pour garantir la légitimité de leur disposition. Puis, 
comme on l’a vu, les avoirs ont effectivement été restitués205 
La même reconnaissance tacite s’est produite dans le cadre 
de l’exécution par le Royaume-Uni du jugement américain 
et de l’utilisation du partage des avoirs en vertu de son 
traité bilatéral d’entraide judiciaire avec les États-Unis pour 
transférer les avoirs du ministère de l’intérieur au ministère 
de la justice.

Si l’on considère ces circonstances dans leur ensemble, 
l’affaire qui précède illustre bien l’hypothèse générale de 
la présente section, à savoir que, par une application ultra 
vires des principes de l’article 57.3 à des scénarios d’affaires 
de corruption étrangère se situant en dehors de ses limites 
techniques, les États qui hébergent des produits du crime 
étrangers confisqués peuvent, s’ils sont motivés, procéder 
à une restitution facultative, plutôt qu’obligatoire, des avoirs 
confisqués à l’État partie d’origine, en se fondant sur l’esprit, 
plutôt que sur la lettre, de l’article 57.

Le prochain et dernier exemple de cas illustre une 
application ultra vires similaire de l’esprit de l’article 57 
à un pays qui n’est pas, ou pas encore, un État partie à la 
Convention.

 

C. Restitution d’actifs à un État non partie à la CNUCC

Exemple de cas 16
États-Unis à Curaçao :
29,78 millions de dollars, restitution en cours

Faits marquants:  L’État d’accueil a appliqué sa 
législation nationale pour geler les avoirs, puis a reconnu 
et exécuté une décision définitive de confiscation liée à 
la corruption rendue par un État d’origine requérant qui 
n’est pas partie à la CNUCC ; la restitution des avoirs 
confisqués est prévue sans référence à l’article 57.3, mais 

205  La section 524(c)(4)(A) du titre 28 du code des États-Unis dispose que «tous 
les montants provenant de la confiscation de biens en vertu d’une loi appliquée ou 
administrée par le ministère de la justice [...] sont [avec des exceptions mineures non 
pertinentes] déposés dans le fonds [de confiscation des avoirs]». Voir également la 
note de bas de page 199 concernant le Civil Asset Recovery Fund de Jersey.

conformément à celui-ci, sur la base de la législation et 
du programme de partage des avoirs de l’État d’accueil 
; l’État d’accueil et l’État d’origine négocient un accord 
de restitution spécifique à chaque cas pour compléter 
un accord permanent de coopération en matière de 
confiscation existant qui couvre l’État d’origine.

Le 8 mars 2023, un tribunal fédéral américain de Washington 
a rendu une ordonnance définitive reconnaissant et 
exécutant une ordonnance de confiscation rendue en 2016 
par un tribunal de Curaçao, visant à restituer au pays caribéen 
environ 29,78 millions de dollars de produits de la corruption 
publique blanchis sur plusieurs comptes d’investissement à 
Miami, en Floride, au milieu et à la fin des années 2000.206 La 
décision de confiscation de 2016, rendue par le tribunal de 
première instance de Curaçao, découle de la condamnation 
pénale prononcée par ce tribunal en avril 2016 à l’encontre 
de Robertico Alejandro dos Santos, le propriétaire effectif 
des comptes d’investissement de Miami, accusé, en vertu 
de la législation de Curaçao, de falsification de documents 
officiels liés aux opérations de loterie publique de dos 
Santos, ainsi que de blanchiment d’argent dans le cadre 
de ces infractions..207 Comme indiqué dans l’exemple 4, les 
tribunaux de première instance américains sont autorisés 
à reconnaître et à exécuter sommairement les ordonnances 
restrictives et les décisions de confiscation définitives 
rendues par des tribunaux étrangers, conformément à la 
section 2467 du titre 28 du code des États-Unis, adoptée 
en 2000 et modifiée en 2011. Les autorités américaines ont 
initialement gelé les comptes de Miami au nom de Curaçao 
en août 2011.

Curaçao n’est pas actuellement couverte par la CNUCC.208 
Le procureur général de Curaçao a demandé l’exécution 
de l’ordonnance du tribunal de Curaçao par le biais d’une 
demande officielle d’entraide judiciaire adressée au 
ministère de la justice en vertu de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée 
(UNTOC), qui couvre Curaçao en tant que pays constitutif 
du Royaume des Pays-Bas. 209– Plus précisément, le 

206  La procédure d’exécution américaine était intitulée In re: All Assets Contained 
or Formerly Contained in Investment Account Numbers R2 67045 37 and R2 61787 at 
UBS Financial Services, Inc., Held in the Names of Ponsford Overseas Limited and 
Tula Finance LTD. for the Benefit of Robertico Alejandro dos Santos, et al., 11-Misc.-452 
(D.D.C.)(CKK). See “NAF 72.5 Million of Lottery Boss Seized”, The Daily Herald, 1 April 
2016, https://www.sxm-talks.com/the-daily-herald/naf-72-5-million-of-lottery-boss-
seized/ and “Curacao Court Seizes $40 Million From Lottery Boss”, ZIZ News, 3 April 
2016, https://zizonline.com/curacao-court-seizes-40-million-from-lottery-boss/. 

207  In the Case Against the Defendant: Robertico Alejandro DOS SANTOS, Bureau du 
ministère public no. 500.00430/12, Judgment given on 1 April 2016 (Judge W.P.M. ter 
Berg LL.M).

208  Selon le bureau du procureur général de Curaçao, Curaçao a informé le Conseil 
des ministres du Royaume des Pays-Bas qu’elle souhaitait être couverte par la CNUCC, 
mais le gouvernement de Curaçao doit d’abord mettre en œuvre une législation 
suffisante pour se conformer aux obligations de la CNUCC. Une fois cette étape 
franchie, le Royaume pourra ratifier la CNUCC au nom de Curaçao.

209  Voir Département d’État américain, Bureau of International Narcotics and Law 
Enforcement Affairs, 2016 International Narcotics Control Strategy Report (INCSR), 
https://2009-2017.state.gov/j/inl/rls/nrcrpt/2016/vol2/253394.htm 

https://www.sxm-talks.com/the-daily-herald/naf-72-5-million-of-lottery-boss-seized/
https://www.sxm-talks.com/the-daily-herald/naf-72-5-million-of-lottery-boss-seized/
https://zizonline.com/curacao-court-seizes-40-million-from-lottery-boss/
https://2009-2017.state.gov/j/inl/rls/nrcrpt/2016/vol2/253394.htm
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procureur a demandé l’exécution en vertu des dispositions 
de coopération en matière de confiscation des articles 12 et 
13 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. Le procureur de Curaçao aurait 
également pu demander l’exécution de la décision de 
confiscation du tribunal de Curaçao en vertu d’un accord 
complémentaire de coopération en matière de confiscation 
mutuelle conclu en 1992 entre le Royaume des Pays-Bas 
et les États-Unis, qui contient également des dispositions 
relatives à l’exécution réciproque des ordonnances de 
restriction des avoirs et des décisions de confiscation.

Selon le ministère public de Curaçao, M. dos Santos, demi-
frère de l’ancien ministre des finances de Curaçao, George 
Jamaloodin,210 – engagé dans une opération de jeu illégale à 
grande échelle sur les îles de Curaçao et de Saint-Martin entre 
2004 et 2011. Saint-Martin est également un pays constitutif 
des Pays-Bas, sur lequel le procureur général régional basé 
à Curaçao est également compétent en matière pénale. 
Opérant sous le nom commercial de «Robbie’s Lottery», 
dos Santos faisait partie d’un groupe de fournisseurs privés 
de loterie dans ces juridictions auxquels les régulateurs 
gouvernementaux vendent des licences de loterie légales. 
Ces licences confèrent aux autorités de régulation le droit 
exclusif de délivrer aux détenteurs de licences des «lots 
de numéros» constitués de billets officiellement imprimés 
et numérotés, avec des talons numérotés à l’identique. 
Les titulaires de licence vendent les billets au public et 
renvoient ensuite les talons numérotés aux autorités de 
régulation pour inspection et tenue de registres. Les types 
de tickets varient entre des tickets à gratter à gain immédiat 
et d’autres qui permettent aux acheteurs de sélectionner 
une combinaison à plusieurs chiffres et d’attendre un tirage 
ultérieur. Les détenteurs de billets gagnants perçoivent un 
prix de la part des titulaires de licences, qui le prélèvent sur 
leurs revenus. L’autorité de régulation garantit le paiement 
des gains si un titulaire de licence n’est pas en mesure 
de payer. Les titulaires de licence paient aux autorités de 
régulation une taxe sur la valeur ajoutée et des droits de 
licence, tout en conservant leurs bénéfices après avoir payé 
les salaires, les loyers et les dépenses.

Le nom commercial Robbie’s Lottery a été enregistré dans 
trois sociétés appartenant exclusivement à M. dos Santos à 
Curaçao et à Saint-Martin, qui employaient des centaines de 
personnes. Les enquêteurs ont découvert qu›en 2009, dos 
Santos possédait plus de 70 millions de dollars en espèces 
et en actifs, ce qui dépassait largement son revenu annuel 

210  Voir «Insufficient evidence against Robbie dos Santos», StMaartenNews.com, 
20 décembre 2019, https://stmaartennews.com/judicial/insufficient-evidence-robbie-
dos-santos/.

déclaré de 67 500 dollars. Les dossiers ont montré que dos 
Santos avait blanchi une partie importante de ces actifs 
sur les comptes de Miami, dont les propriétaires nominaux 
étaient plusieurs sociétés contrôlées par dos Santos. Le 
procureur de Curaçao soupçonnait dos Santos d›avoir 
utilisé la structure légale de la loterie de Robbie pour vendre 
de grandes quantités de faux billets sur lesquels il ne payait 
ni taxes ni droits de licence. Il réalisait ainsi d›importants 
profits illégaux tout en violant les lois gouvernementales 
sur les licences de jeux, en escroquant le gouvernement de 
ses droits de licence et des recettes de la taxe sur la valeur 
ajoutée, et en escroquant les acheteurs de billets de leur 
droit à un paiement garanti sur leurs gains si le fournisseur 
de la loterie n›était pas en mesure de les payer.

Le tribunal de Curaçao a finalement reconnu dos Santos 
coupable de falsification de formulaires fiscaux et de 
documents comptables liés à ses activités de loterie, ainsi 
que de blanchiment d’argent, notamment par l’utilisation 
des comptes dont il était le propriétaire effectif aux 
États-Unis. Le tribunal a acquitté dos Santos d’un chef 
d’accusation de falsification de billets de loterie. Dos Santos 
a été condamné à deux ans de prison et le tribunal a ordonné 
la confiscation d’un grand nombre de ses biens, y compris 
les quatre comptes d’investissement à Miami. 

L’ordonnance d’exécution rendue par le tribunal américain 
en mars 2023 a permis aux États-Unis et à Curaçao de 
négocier la restitution des avoirs à Curaçao. Étant donné que, 
comme indiqué ci-dessus, Curaçao n’est pas actuellement 
couverte par la CNUCC, elle pourrait à nouveau s’appuyer 
sur la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée (UNTOC) pour demander la 
restitution des avoirs dos Santos. La disposition de l’article 
14, paragraphe 2, de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée relative à la 
restitution des avoirs stipule que l’État partie requis,

[Lorsqu’il donne suite à la demande présentée par 
un autre État partie conformément à l’article 12 [sur 
la confiscation et la saisie] et à l’article 13 [sur la 
coopération internationale en matière de confiscation], 
il envisage à titre prioritaire, dans la mesure où le droit 
interne le permet et si la demande lui en est faite, de 
restituer le produit du crime ou les biens confisqués à 
l’État partie requérant, afin qu’il puisse indemniser les 
victimes de l’infraction ou restituer ce produit du crime 
ou ces biens à leurs propriétaires légitimes.

Toutefois, comme indiqué précédemment, les exigences 
de l’UNTOC en matière de restitution des avoirs sont 

https://stmaartennews.com/judicial/insufficient-evidence-robbie-dos-santos/
https://stmaartennews.com/judicial/insufficient-evidence-robbie-dos-santos/
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discrétionnaires, soit par le biais d’un partage des avoirs 
avec un autre pays en reconnaissance de la coopération en 
matière de confiscation apportée par ce pays (dans l’article 
UNTOC, art. 14.3(b)), ou pour dédommager les victimes de 
crimes ou les propriétaires légitimes (conformément à 
l’art. 14.2). En revanche, l’article 57 de la CNUCC énonce des 
exigences obligatoires (bien que variables) concernant la 
restitution des avoirs directement à l’État partie requérant, 
le cas échéant, en particulier dans le sous-paragraphe 
57.3(a).211 Curaçao pourrait également s’appuyer sur l’accord 
de coopération en matière de confiscation conclu entre les 
États-Unis et les Pays-Bas en 1992, qui couvre également 
Curaçao.212 Dans son article 7, l’accord bilatéral prévoit un 
partage discrétionnaire des avoirs entre les pays, mais 
n’aborde pas les questions d’indemnisation des victimes

Dans ce cas particulier, il convient de noter que, si les 
dispositions de la CNUCC devaient s’appliquer, la définition 
large d’»agent public» discutée dans la partie II, section E, 
pourrait bien englober Robertico dos Santos sur la base de 
son rôle de fournisseur agréé pour la loterie publique du 
gouvernement de Curaçao. Ceci, ainsi que l’appropriation 
frauduleuse par dos Santos - par la falsification de 
documents publics et le blanchiment d’argent - des recettes 
de la taxe sur la valeur ajoutée et des droits de licence 
du gouvernement de Curaçao, qui ont été confiés à dos 
Santos en vertu de son accord de licence, pourrait sans 

211  Voir aussi Manuel de recouvrement des biens mal acquis, p. 359, note de bas de 
page 9.

212  Accord concernant la coopération mutuelle en matière de dépistage, de gel, de 
saisie et de confiscation des produits et des instruments du crime et le partage des 
avoirs confisqués. TIAS 12482 ; 2029 UNTS 189 (1992).

doute placer ses crimes sous la rubrique de l’article 17 de la 
CNUCC et donc justifier une restitution obligatoire d’avoirs 
en vertu de l’article 57.3(a). Même si ce n’est pas le cas, étant 
donné le préjudice financier subi par le gouvernement de 
Curaçao du fait de la perte de taxes et de redevances, les 
infractions commises par dos Santos pourraient relever de 
l’article 57.3(b), ce qui justifierait également une restitution 
des avoirs.

Étant donné que la CNUCC ne s›applique pas directement 
dans ce cas parce que son champ d›application territorial 
n›a pas été étendu à Curaçao, Curaçao pourrait néanmoins 
exhorter les États-Unis à agir dans l’esprit de l’article 57.3 en 
restituant les avoirs confisqués à Curaçao par le biais du 
programme national américain de partage des avoirs.213 Au 
moment de la rédaction du présent rapport, les autorités 
des États-Unis et de Curaçao avaient déjà entamé des 
discussions sur la restitution des avoirs dos Santos à 
Curaçao.

213  Les décisions de confiscation étrangères qui sont juridiquement suffisantes 
pour justifier une exécution sommaire par les procureurs et les tribunaux américains 
en vertu du 28 US Code 2467 fournissent une base solide aux autorités américaines 
pour justifier le partage d’actifs conformément aux lois et aux lignes directrices 
américaines en matière de partage international, y compris des parts allant jusqu’à 
100 % des actifs nets confisqués dans les affaires de corruption publique à l’étranger.
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Partie V.  
Approches et outils pour
réussir une restitution
des avoirs confisqués

à l’étranger
Comme le montrent les 16 exemples de cas, lorsqu’il s’agit 
de restitutions transfrontalières des avoirs confisqués, il est 
nécessaire de connaître de nombreux éléments sur l’autre ou 
les autres États concernés, quel que soit le côté de la restitution 

de l’avoir où l’on se trouve.
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Dans les cas où l’État requérant a déjà demandé l’exécution 
de la confiscation, l’État requis peut généralement s’appuyer 
sur les demandes d’assistance antérieures de l’État 
requérant pour obtenir une grande partie, mais pas la totalité, 
des informations nécessaires.214 (Pour un guide étape par 
étape de la procédure de recouvrement des avoirs jusqu’à 
la confiscation des avoirs, voir les lignes directrices de 
Lausanne : https://learn.baselgovernance.org/course/view.
php?id=20.) Cependant, dans de nombreux cas, l’État requis 
confisque l’actif de sa propre initiative, éventuellement sans 
demande formelle préalable d’assistance au recouvrement 
d’avoirs.215 Dans de tels cas, les deux États peuvent partir de 
zéro pour déterminer si une confiscation à l’initiative de 
l’État requis est viable en vertu de ses lois et, le cas échéant, 
quelles voies juridiques, procédurales, programmatiques et 
quels accords internationaux peuvent conduire les parties à 
une éventuelle restitution des avoirs.216

Dans les deux cas, l’article 57.2 de la CNUCC exige de l’État 
partie requérant qu’il présente - et de l’État partie d’accueil 
qu’il examine - une demande officielle de restitution du 
bien qui doit être conforme aux exigences fondamentales 
énoncées aux articles 46 et 55.217 En pratique, cependant, 
l’État requis peut avoir une série d’autres questions valables, 
dont les réponses pourraient aider à déterminer sa voie 
juridique et diplomatique vers une restitution des avoirs. 
De son côté, l’État partie requérant peut avoir ses propres 

214  En effet, l’article 46 de la CNUCC sur l’entraide et l’article 55 sur l’assistance en 
matière de confiscation, ainsi que la plupart des autres traités ou accords d’entraide, 
exigent du pays requérant qu’il fournisse un exposé complet (et de préférence 
concis) du contexte factuel, juridique, procédural et conventionnel de son affaire et 
de la manière dont le pays requis peut l’aider dans cette affaire. Plus précisément, 
l’article 46, paragraphes 2(k) et 14-16, et l’article 55, paragraphes 2, 3(c) et 4, exigent 
collectivement que la demande soit (1) être formulée par écrit et traduite, si nécessaire 
; (2) identifier l’autorité requérante ainsi que le nom et la fonction de l’autorité chargée 
de l’affaire dans l’État requérant ; (3) décrire l’objet et la nature de l’affaire et les faits 
qui s’y rapportent ; (4) décrire l’assistance demandée et les détails de toute procédure 
particulière qu’il est demandé d’appliquer ; (5) indiquer l’identité, le lieu de résidence 
et l’adresse de l’autorité chargée de l’affaire ; et (5) indiquer l’identité, la localisation et 
la nationalité de toute personne concernée ; (6) décrire le but dans lequel le retour est 
demandé ; et (7) décrire les actions demandées et fournir, lorsqu’elle est disponible, 
une copie légalement admissible de toute décision sur laquelle la demande est 
fondée. En outre, étant donné que les paragraphes 2(k) et 9(b) de l’article 46 2(k) 
et 9(b) permettent à l’Etat requis de refuser l’assistance, y compris les restitutions 
d’avoirs qui impliquent l’utilisation de ses procédures obligatoires, sur la base de 
l’absence de double incrimination (et de la double viabilité de la confiscation), les 
textes complets de toutes les lois pénales violées devraient également être fournis.

215  Un examen des affaires de restitution de produits du crime, publié par l’UNODC 
dans son Digest of Recovery Cases en 2015, indique ce qui suit : «En examinant les 
cas étudiés pour le Digest, la rareté des demandes de coopération internationale 
fondées sur des décisions de confiscation émanant de l’État dont les ressources ont 
été détournées ou qui a subi un préjudice est notable.» p. 82, paragraphe 223.

216  Il peut être nécessaire de repartir de zéro, en particulier si l’État partie requérant 
procède à une confiscation sur la base d’une infraction nationale de blanchiment 
d’argent qui nécessite de préciser la nature exacte des infractions étrangères à 
l’origine des avoirs blanchis.

217  Les États parties qui ont déjà présenté des demandes de gel/saisie et/ou de 
confiscation d’avoirs peuvent généralement incorporer par référence ces demandes 
antérieures dans leurs demandes supplémentaires de restitution des avoirs. La seule 
dérogation à l’exigence de demande semble concerner les cas de «restitution de biens 
[confisqués] à leurs propriétaires légitimes antérieurs ou d’indemnisation des victimes 
de l’infraction». Voir l’article 57.3(c). Mais même dans ces cas-là, il est fortement 
recommandé, d’un point de vue pratique, que les propriétaires/victimes eux-mêmes, 
ou l’État partie en leur nom, fassent une demande qui puisse donner lieu à une action. 

questions importantes sur la volonté, la capacité juridique 
et programmatique et les antécédents de l’État partie requis 
à se conformer à une demande de restitution des avoirs. 

En partant de l’hypothèse qu’un bien étranger a déjà été 
confisqué - que ce soit par des moyens conjoints ou de sa 
propre initiative - et qu’il est par ailleurs prêt à être envisagé 
pour un retour 218 - On trouvera ci-après des exemples 
de questions communes qu’un État d’accueil, un État 
confiscateur - s’il n’est pas l’État d’accueil - et un État d’origine 
pourraient souhaiter examiner. Les deux séries de questions 
visent à aborder, directement ou indirectement, l’ensemble 
des critères de restitution des avoirs déjà détaillés dans les 
parties II et III du présent document, ainsi que les scénarios 
détaillés dans la partie IV, section 4, qui ne relèvent pas de 
l’article 57.3. Ces critères concernent la légalité, la faisabilité, 
les moyens, les véhicules et les garanties potentielles d’une 
restitution. Si les questions peuvent être posées par chaque 
État à l’autre, la plupart d’entre elles peuvent probablement 
trouver une réponse plus rapide et plus efficace - au moins 
en partie, comme base d’ouverture des négociations - 
grâce à des recherches indépendantes menées via des 
sources ouvertes sur Internet ou des sources fermées 
auxquelles un État peut déjà avoir accès dans le cadre d’un 
réseau intergouvernemental de recouvrement des avoirs 
ou d’application de la loi. Les négociations se déroulent 
invariablement mieux et plus rapidement lorsque toutes les 
parties ont fait des recherches pour anticiper les principales 
questions et préoccupations de leurs homologues.

Les questions suivantes partent de l’hypothèse qu’un ou 
plusieurs des États impliqués dans la restitution des avoirs 
peuvent ne pas être parties à la CNUCC, et/ou que les 
circonstances présentées par une restitution potentielle 
peuvent ne pas relever de l’article 57.3.

218  La préparation d’un bien confisqué en vue de sa restitution à un autre pays 
implique souvent l’un ou l’autre ou l’ensemble des éléments suivants, en fonction 
de la nature exacte du bien : liquider le bien ; déduire du produit de la liquidation le 
coût des honoraires versés à des contractants externes pour des services tels que 
le gel/la saisie, la restitution, l’entretien, la sécurisation, la réparation, la location, 
l’évaluation, la commercialisation, la vente et d’autres tâches liées aux biens corporels 
; et identifier, notifier, plaider et indemniser les tiers ayant des droits de propriété 
innocents et viables à l’égard du bien.

1. Approches pour la 
recherche par pays 
sur les régimes de 
restitution des avoirs

https://learn.baselgovernance.org/course/view.php?id=20
https://learn.baselgovernance.org/course/view.php?id=20
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Questions potentielles d’un État requis

1. L’État requérant est-il un État partie à la 
CNUCC ?

a. Dans l’affirmative, a-t-il déclaré des 
exceptions ou des réserves à l’une des 
exigences des articles 15-28, 46, 55 ou 
57 ? Dans l’affirmative, quelles sont ces 
exceptions et/ou réserves ?

b. Dans la négative, l’État requis est-il 
partie à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale 
organisée ou à la Convention de 
Vienne sur les stupéfiants de 1988, au 
cas où les avoirs confisqués pourraient 
être restitués en vertu des dispositions 
pertinentes de ces conventions 
relatives à la restitution des avoirs.

2. L’État requérant est-il partie à un accord 
ou traité bilatéral ou régional d’entraide 
judiciaire et/ou d’assistance en matière de 
confiscation avec l’État requis qui contient 
des dispositions relatives au transfert des 
avoirs confisqués ?

3. La législation de l’État requérant exige-
t-elle un accord international quelconque 
avec l’État requis comme base de la 
restitution d’un bien confisqué ? Si l’État 
requis exige un tel accord, l’État requérant 
est-il disposé à en négocier un ?

4. Si l’un ou l’autre État répond par 
l’affirmative à la question 3, si un accord 
permanent prévoyant la restitution 
des avoirs confisqués n’est pas déjà en 
place, quelles sont les exigences de l’État 
requérant en ce qui concerne le contenu, 
la négociation, la conclusion et l’entrée 
en vigueur d’un accord ad hoc ? Quelle(s) 
est/sont l’autorité(s) de négociation 
appropriée(s) de l’État requérant ?

5. En ce qui concerne la restitution d’un bien 
spécifique demandée :

c. Le bien est-il situé sur le territoire de 
l’État requis ?

d. Dans la négative, l’État tiers qui 
héberge le bien est-il un État partie à la 
CNUCC ?

e. Si ce n’est pas le cas, le(s) Etat(s) tiers 
qui accueille(nt) le bien est-il (sont-ils)

i. un État partie à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et/ou à la 
Convention de Vienne de 1988 ?

ii. un État partie à tout accord ou traité 
bilatéral ou régional d’entraide 

judiciaire et/ou d’assistance en 
matière de confiscation conclu 
avec l’État requis et/ou l’État 
requérant et contenant des 
dispositions relatives au transfert 
des avoirs confisqués ?

d. Quelle est l’infraction commise sous 
la juridiction de l’État requérant qui 
motive la demande de restitution 
des avoirs ?

e. Quels sont les éléments constitutifs 
de l’infraction et les sanctions 
possibles ? 

f. Quels sont les faits liés à l’infraction ?

g. Qui a perpétré l’infraction ? Est-il ou 
est-elle employé(e) ou associé(e) à 
l’État requérant ou à une organisation 
internationale et, dans l’affirmative, 
de quelle manière ?

h. Quel est le lien entre les faits/
l’infraction/l’auteur et le bien dont la 
restitution est demandée ?

i. Quelle est la nature de toute perte 
ou de tout dommage résultant du 
crime, en ce qui concerne le bien 
demandé à :

i. l’État requérant ?

ii. à tout propriétaire antérieur 
de bonne foi situé dans l’État 
requérant ? et/ou

iii. toute(s) victime(s) de l’infraction 
située(s) dans l’État requérant ? 

j.  Le bien recherché est-il :

i. le produit du crime dans l’État 
requérant ?

ii. un instrument du crime ?

iii. un substitut ou une valeur 
équivalente à ce produit ou à cet 
instrument ? ou

iv. pour application à un jugement 
de confiscation fondé sur la 
valeur ?

k. Des poursuites pénales, une 
condamnation ou une peine ont-
elles été prononcées à l’encontre de 
l’auteur dans l’État requérant, quelle 
en a été l’issue et certains aspects 
ont-ils été menés en l’absence de 
l’auteur ou de son conseil juridique ?

l. Si une condamnation a été 
prononcée conformément au point 

k. ci-dessus, une confiscation 
liée à la condamnation a-t-elle 
été ordonnée pour le bien dont la 
restitution est demandée ?

m. S’il n’y a pas eu de condamnation 
conformément au point k. ci-
dessus, le bien dont la restitution 
est demandée a-t-il été confisqué 
dans le cadre d’une procédure 
ne reposant pas sur une 
condamnation ?

n. Si une confiscation a été ordonnée 
pour le bien dont la restitution est 
demandée, cette décision est-elle 
actuellement définitive et ne peut 
plus faire l’objet d’un recours ?

6. Le crime, l’auteur et le bien, considérés 
ensemble, relèvent-ils d’un ou de 
plusieurs alinéas de l’article 57.3(a) à (c) 
de la CNUCC ? Dans l’affirmative, lequel/
lesquels et comment ?

7. Le crime, l’auteur et le bien, considérés 
ensemble, relèvent-ils d’un ou de 
plusieurs alinéas de l’article 57.3(a) à (c) 
de la CNUCC ? Dans l’affirmative, lequel/
lesquels et comment ?

8. Quelle(s) entité(s) ou agence(s) de 
l’État requérant recevra, contrôlera et 
disposera d’un bien restitué :

a. Le Trésor public, en vertu de la loi ?

b. Une entité ou un fonds de gestion 
des biens confisqués désigné par 
la loi ?

c. Une (des) agence(s) 
gouvernementale(s) et/ou une 
(des) autre(s) entité(s) légalement 
désignée(s) pour des parts 
prédéterminées ? ou

d. Une autre agence, une autre entité, 
un autre fonctionnaire ou une autre 
personne, et sous quelle autorité 
légale ?

9. Quels sont les contrôles comptables 
et d’audit utilisés par l’entité (les 
entités), l’agence (les agences) et/ou 
la (les) personne(s) identifiée(s) à la 
question 8 ? 

10. L’État requérant est-il disposé 
à prendre, d’un commun accord, 
des mesures différentes de celles 
énumérées ci-dessus pour la réception, 
la disposition, la comptabilité et/
ou l’audit des avoirs restitués, en 
raison d’une quantité ou d’une nature 
inhabituelle d’un avoir à restituer ?
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Questions supplémentaires 
éventuelles de la part d’un État 
requérant

En plus de l’enquête sur les réponses 
aux questions 1 à 10 ci-dessus :

1. L’État requis est-il un État partie 
à la CNUCC ?

a. Dans l’affirmative, a-t-il déclaré des 
exceptions ou des réserves à l’une 
des exigences des articles 15-28, 
46, 55 ou 57 ? Dans l’affirmative, 
quelles sont ces exceptions et/ou 
réserves ?

b. Dans la négative, l’État requis 
est-il partie à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée ou à 
la Convention de Vienne sur les 
stupéfiants de 1988, au cas où les 
avoirs confisqués pourraient être 
restitués en vertu des dispositions 
pertinentes de ces conventions 
relatives à la restitution des avoirs ?

2. S’il s’agit d’un État partie à la CNUCC, 
comment le droit de l’État requis adopte-
t-il et applique-t-il les obligations de 
restitution des avoirs prévues à l’article 
57 ?

a. En tant qu’autorité juridique directe 
et globale ?

b. par le biais d’une législation 
nationale d’application ou 
complémentaire ?

c. par le biais d’une législation 
préexistante et/ou autonome ?

d. Par le biais de programmes 
autorisés par l’un des éléments ci-
dessus ?

3. Quels sont les exigences et les critères 
de ces lois et/ou programmes, s’ils 
diffèrent de ceux de l’article 57 et/ou s’ils 
sont plus étendus ?

4. L’État requis est-il partie à un accord 
ou traité bilatéral ou régional d’entraide 
judiciaire et/ou d’assistance en matière 
de confiscation avec l’État requérant qui 
contient des dispositions relatives au 
transfert des avoirs confisqués ?

5. La législation de l’État requis exige-t-
elle un accord international quelconque 
avec l’État requérant comme base de 
la restitution d’un bien confisqué ? Si 
l’État requérant exige un tel accord, l’État 
requis est-il disposé à en négocier un ?

6. Si l’un ou l’autre État répond par 
l’affirmative à la question 5, si un accord 
permanent prévoyant la restitution des 
avoirs confisqués n’est pas déjà en place, 
quelles sont les exigences de l’État requis 
concernant le contenu, la négociation, la 
conclusion et l’entrée en vigueur d’un 
accord ad hoc ? Quelle est l’autorité de 
négociation légalement autorisée de 
l’Etat requis ?

7. Quel est le bilan de l’État requis 
en ce qui concerne les restitutions 
transfrontalières d’avoirs confisqués en 
général, et les produits du crime tels que 
définis par la CNUCC en particulier ?

8. Pour tout État tiers qui accueille un 
bien dont la restitution est demandée :

a. Quelles sont les réponses aux 
questions 2 à 7 ci-dessus ?

b. L’État tiers est-il disposé à restituer 
directement le bien à l’État requérant ?

9. En ce qui concerne la restitution d’un 
avoir spécifique demandé :

a. Si l’infraction pénale à l’origine de la 
demande de restitution des avoirs 
de l’État requérant figure parmi 
les sept infractions «qu’il envisage 
d’adopter» définies au chapitre III 
de la CNUCC, l’État requérant a-t-il 
adopté une telle infraction ?

b. Dans l’affirmative, quels sont le 
nom, les éléments et les sanctions 
possibles de l’infraction pénale 
dans l’État requis/de confiscation 
qui correspond le mieux aux faits 
et au droit pénal violé dans l’État 
requérant ?

10. L’infraction pénale décrite à la 
question 9 ci-dessus relève-t-elle d’une 
ou de plusieurs des infractions visées 
aux articles 15 à 25 de la CNUCC ? Dans 
l’affirmative, laquelle (lesquelles) et 
comment ?

11. L’État requis est-il disposé à prendre 
des mesures mutuellement acceptables 
qui diffèrent de celles déjà établies dans 
l’État requérant pour la réception, la 
disposition, la comptabilité et/ou l’audit 
des avoirs restitués, en fonction de la 
quantité ou de la nature d’un avoir à 
restituer ?
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Pour quiconque entreprend un retour transfrontalier des 
avoirs confisqués, il faut d’abord savoir où trouver des 
informations pertinentes et détaillées. Comme nous l’avons 
déjà indiqué, diverses ressources Internet sont disponibles 
pour effectuer les recherches spécifiques à chaque pays 
qui sont nécessaires pour répondre à la plupart des 
questions suggérées ci-dessus. Il existe également des 
sources fermées auxquelles les États requis et requérants 
peuvent avoir accès en raison de leur participation à un 
réseau intergouvernemental de recouvrement des avoirs. 
D’autres ressources utiles sont également accessibles. 
Voici quelques outils de recherche qui ont fait leurs preuves 
et qui permettent de jeter les bases des restitutions 
transfrontalières des avoirs. 

A. Rapports du Mécanisme d’Examen de l’application de 
la CNUCC

Le meilleur point de départ pour rechercher les États parties 
à la CNUCC est probablement les rapports écrits détaillés 
produits par le mécanisme d’examen de l’application de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption (IRM).219

Le Mécanisme est un processus d’examen par les pairs entre 
188 (à ce jour) États parties à la CNUCC qui a débuté en 2009 
dans le but d’aider les États parties dans leur mise en œuvre 
de la Convention.220 Dans son deuxième cycle d’examen 
actuel, qui a débuté en 2016, le Mécanisme examine la 
mise en œuvre des chapitres II (Mesures préventives) 
et V (Recouvrement des avoirs) de la Convention et, par 
conséquent, en ce qui concerne le chapitre V, fournit l’aperçu 
le plus complet des mesures prises par les États parties 
pour recouvrer et restituer les avoirs. Mais les informations 
contenues dans les rapports du premier cycle d’examen 
du Mécanisme, qui examine l’application des chapitres III 
(Incrimination, détection et répression) et IV (Coopération 
internationale), peuvent également être d›une grande utilité 
pour répondre aux questions d›importance fondamentale 
ou contingente pour les restitutions d›avoirs, telles que 
celles relatives à la double incrimination et à l’applicabilité 
de l’entraide judiciaire, entre autres.

219  Voir https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/implementation-review-
mechanism.html.

220  Jusqu’à présent, le Mécanisme d’Examen de l’Application se compose de deux 
cycles : le premier cycle a débuté en 2010 et a examiné la mise en œuvre des chapitres 
III et IV de la Convention ; le deuxième cycle a débuté en 2016 et examine la mise en 
œuvre des chapitres II et V de la Convention, incluant donc des informations sur la 
mise en œuvre de l’article 57. Chaque État partie - à l’exception du Saint-Siège - fait 
l’objet d’un examen par les pairs une fois par cycle, et chaque examen donne lieu à 
deux documents : un rapport d’examen complet et un résumé analytique du rapport 
d’examen. Le Saint-Siège, agissant également au nom et pour le compte de l’État de 
la Cité du Vatican, s’est spécifiquement réservé le droit de consentir, dans chaque 
cas particulier et sur une base ad hoc, à être soumis à tout mécanisme ou organe 
d’examen de la mise en œuvre de la Convention qui a été établi, ou qui pourrait être 
établi à l’avenir, par la Conférence des États Parties.

2. Outils pour la recherche 
par pays sur les régimes 
de restitution des avoirs

Les informations relatives aux premier et deuxième cycles 
d’examen et tous les documents publiés, y compris tous 
les résumés analytiques et certains rapports d’examen 
complets, sont disponibles pour chaque État partie 
examiné à l’adresse suivante https://www.unodc.org/unodc/
en/corruption/country-profile/index.html.221 Il est à noter 
que pour le deuxième cycle du Mécanisme, 77 résumés 
analytiques - sur un total éventuel de 188 - ont été achevés au 
moment de la rédaction du présent document.222 De plus en 
plus d’examens sont finalisés chaque année et les examens 
prévus pour chaque année du deuxième cycle peuvent être 
identifiés en ligne.223

Sur la base de 59 résumés analytiques établis au moment 
de la rédaction d’un rapport thématique sur la mise en 
œuvre du chapitre V de la Convention, les observations 
générales de l’UNODC sont notamment les suivantes en ce 
qui concerne l’article 57 : 

La plupart des États avaient adopté des dispositions relatives à 
la restitution ou à la disposition des avoirs, mais aucun n’avait 
prévu dans sa législation nationale la restitution obligatoire et 
inconditionnelle dans les cas de soustraction de fonds publics 
ou de blanchiment de fonds publics soustraits [art. 57, par. 3 
a)]. Un seul État, appartenant au Groupe des États d’Afrique, 
disposait d’une législation prescrivant le transfert obligatoire 
à l’État requérant de tout montant recouvré en vertu d’une 
décision de confiscation étrangère définitive et contraignante, 
mais « sous réserve de tout accord ou arrangement conclu avec 
l’État requérant ». Dans plusieurs États, les biens confisqués 
pouvaient être restitués moyennant l’application directe 
de la Convention. Dans tous les autres États, la restitution 
était généralement laissée à la discrétion des autorités 
compétentes, mais les États dans lesquels la Convention était 
directement applicable ont indiqué que le paragraphe 3 a) de 

l’article 57 avait force exécutoire en la matière.224

B. Portail «Outils et ressources pour la connaissance de 
la lutte contre la corruption» (TRACK)

Le portail Tools and Resources for Anti-Corruption 
Knowledge (TRACK) a été créé en tant que portail de 

221  Le rapport complet est confidentiel, à moins que l’État partie examiné ne 
choisisse de le publier ; le résumé analytique est publié dans les six langues officielles 
des Nations unies lorsqu’il est terminé.

222  Les  payscentres financiers pour lesquels les résumés analytiques du deuxième 
cycle du Mécnisme et, pour certains, les rapports d’examen complets sont désormais 
disponibles sont notamment les suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Arabie 
Saoudite, Australie, Belgique, France, Irlande, Liechtenstein, Malaisie, Maurice, 
Panama, Royaume-Uni, Thaïlande et Uruguay.

223  Voir 2022.11.25_-_Country_pairings_for_the_second_review_cycle.pdf (unodc.
org). Le premier cycle du Mécanisme d’Examen de l’Application est presque terminé, 
avec 175 résumés analytiques actuellement disponibles. Le deuxième cycle, en cours, 
a été prolongé jusqu’en juin 2024 en raison de retards.

224  Application du chapitre V (Recouvrement d’avoirs) de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption: Rapport thématique établi par le Secrétariat (CAC/
COSP/2021/6), paragraphe. 60,https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/
COSP/session9/CAC-COSP-2021-6/V2107585_F.pdf.

https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/implementation-review-mechanism.html
https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/implementation-review-mechanism.html
https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/country-profile/index.html
https://www.unodc.org/unodc/en/corruption/country-profile/index.html
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/Review-Mechanism/CountryPairingSchedule/2022.11.25_-_Country_pairings_for_the_second_review_cycle.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/Review-Mechanism/CountryPairingSchedule/2022.11.25_-_Country_pairings_for_the_second_review_cycle.pdf
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restitutions des avoirs, y compris celles qui sont couvertes 
par l’article 57 de la CNUCC227 et ses divers organismes 
régionaux de type GAFI (FSRB) dans le monde entier.228 Les 
pays membres de ces organismes multilatéraux, souvent 
avec l’aide de la Banque mondiale ou d’autres organisations 
internationales, procèdent à des examens détaillés par 
les pairs des autres pays membres pour s’assurer qu’ils 
respectent globalement les normes internationalement 
reconnues en matière de lutte contre le blanchiment de 
capitaux (LBC) et le financement du terrorisme (CFT), qui 
sont énoncées dans les 40 recommandations du GAFI229 et 
11 normes de résultats immédiats (ORI).230 Ces rapports MER 
peuvent normalement être facilement trouvés en tapant 
« [nom du pays] Rapport d’évaluation mutuelle « dans un 
moteur de recherche Internet, ce qui dirigera le chercheur 
vers le texte intégral des rapports, consultable, qui se trouve 
sur les sites Internet du GAFI ou du FSRB.

Parmi les recommandations du GAFI pertinentes en l’espèce 
figure la recommandation 36, qui demande aux pays de 
«prendre des mesures immédiates pour devenir partie à 
la CNUCC et la mettre pleinement en œuvre» [italiques 
ajoutés], y compris les dispositions de l’article 57 relatives 
à la restitution des avoirs.231 Les Recommandations 4 et 38 
et les OI 2 et 8 sont également directement pertinentes, car 
elles concernent toutes, en totalité ou en partie, les lois d’un 
pays en matière de confiscation des avoirs et de gel ou de 
saisie provisoire, ainsi que la manière dont un pays applique 
ces lois. Comme expliqué plus en détail ci-dessous, les 
recommandations 4 et 38 énoncent, entre autres exigences, 
des normes juridiques et procédurales minimales pour les 
autorités chargées de la confiscation des avoirs et de la 
saisie/du gel provisoire, à la fois pour application dans les 
affaires pénales nationales d’un pays et en réponse à des 

227  Voir en général www.fatf-gafi.org. 

228  Voir en général :
1. Asia/Pacific Group on Money Laundering (APG) (Voir aussi: APG website);
2. Caribbean Financial Action Task Force (CFATF) (Voir aussi: CFATF website); 
3. Council of Europe Committee of Experts on the Evaluation of Anti-Money Laundering 
Measures and the Financing of Terrorism (MONEYVAL) (Voir aussi: Moneyval website);
4. Eurasian Group (EAG) (Voir aussi: EAG website);
5. Eastern and Southern Africa Anti-Money Laundering Group (ESAAMLG) (Voir aussi: 
ESAAMLG website);
6. Financial Action Task Force of Latin America (GAFILAT) (Voir aussi:  GAFILAT 
website);
7. Inter Governmental Action Group against Money Laundering in West Africa (GIABA) 
(Voir aussi: GIABA website);
8. Middle East and North Africa Financial Action Task Force (MENAFATF) (Voir aussi: 
MENAFATF website); et
9.  Task Force on Money Laundering in Central Africa (GABAC) (Voir aussi: http://
spgabac.org/).

229  Pour les recommandations spécifiques du GAFI, voir GAFI, International 
Standards on Combating Money Laundering and the Financing of Terrorism & 
Proliferation: The FATF Recommendations (Paris, 2012; actualisé en 2022).

230  Pour les «résultats immédiats» du GAFI, voir https://www.fatf-gafi.org/
publications/mutualevaluations/documents/effectiveness.html.

231  La recommandation 36 demande également aux pays d’adopter et de 
mettre pleinement en œuvre la Convention des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée et la Convention de Vienne sur les stupéfiants de 1988, 
y compris leurs dispositions relatives au gel ou à la saisie, à la confiscation et à la 
disposition des produits du crime, y compris le partage et la restitution des avoirs.

gestion des connaissances axé sur la mise en œuvre de 
la Convention.225 Il s’agit d’un portail unique permettant 
d’accéder aux informations relatives à la corruption et 
à la criminalité économique. TRACK offre une variété 
de ressources classées par chapitre de la Convention 
(mesures préventives, incrimination et répression, 
coopération internationale et recouvrement d’avoirs), ainsi 
que par domaine thématique, y compris le sport, le genre, 
l’environnement et d’autres. Le portail est également conçu 
comme un répertoire de toutes les contributions soumises 
à titre volontaire par les États parties sur la mise en œuvre 
de la Convention et de la déclaration politique adoptée 
lors de la session extraordinaire de l’Assemblée générale 
contre la corruption, telles que les bonnes pratiques et les 
progrès accomplis dans l’utilisation des mécanismes de 
coopération internationale au titre de la Convention. Un 
élément clé du portail TRACK est sa bibliothèque juridique, 
qui rassemble plus de 70 000 textes de loi anti-corruption 
provenant de plus de 180 juridictions à travers le monde. 
Cette couverture géographique accrue permet aux juges, 
procureurs, décideurs, praticiens du droit, chercheurs et 
autres parties intéressées de consulter les dispositions 
législatives de différentes juridictions afin d’identifier 
les bonnes pratiques et les défis à relever et d’élaborer 
une législation modèle. Actuellement, le projet Sharing 
Electronic Resources and Laws on Crime (SHERLOC)226 
et TRACK travaillent ensemble pour rendre la législation 
collectée par le Mécanisme d’Examen de l’Application 
de la Convention des Nations Unies contre la corruption 
accessible dans la base de données législative SHERLOC 
sous le type de crime «Corruption».

SHERLOC comprend également un répertoire en ligne des 
autorités nationales compétentes de la CNUCC, qui permet 
d’accéder facilement aux coordonnées des autorités 
nationales compétentes désignées dans le cadre de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption.

C. Rapports d’évaluation mutuelle et rapports de suivi 
du GAFI et du FSRB

Les rapports d’évaluation mutuelle (MER) produits par le 
Groupe d’action financière (GAFI) constituent un autre outil 
souvent utile pour rechercher les détails de la manière dont 
certains pays effectuent les déclarations internationales de 

225  Disponible sur https://track.unodc.org 

226  SHERLOC est un autre portail de gestion des connaissances géré par UNODC pour 
faciliter la diffusion d’informations concernant la mise en œuvre de la Convention des 
Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, de ses trois protocoles 
et du cadre juridique international contre le terrorisme. Il est disponible à l’adresse 
suivante: https://sherloc.unodc.org/cld/en/st/home.html 

http://www.fatf-gafi.org
http://www.fatf-gafi.org/pages/asiapacificgrouponmoneylaunderingapg.html
http://www.apgml.org/
http://www.fatf-gafi.org/pages/caribbeanfinancialactiontaskforcecfatf.html
http://www.cfatf-gafic.org/
http://www.fatf-gafi.org/pages/moneyval.html
http://www.fatf-gafi.org/pages/moneyval.html
http://www.coe.int/moneyval
http://www.coe.int/moneyval
http://www.fatf-gafi.org/pages/eurasiangroupeag.html
http://www.eurasiangroup.org/
http://www.fatf-gafi.org/pages/easternandsouthernafricaanti-moneylaunderinggroupesaamlg.html
http://www.esaamlg.org/
http://www.fatf-gafi.org/pages/gafilat.html
http://www.gafilat.org/
http://www.gafilat.org/
http://www.fatf-gafi.org/pages/intergovernmentalactiongroupagainstmoneylaunderinginwestafricagiaba.html
http://www.giaba.org/
http://www.fatf-gafi.org/pages/menafatf.html
http://www.menafatf.org/
http://spgabac.org/
http://spgabac.org/
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/pdfs/FATF%20Recommendations%202012.pdf
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/pdfs/FATF%20Recommendations%202012.pdf
https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/recommendations/pdfs/FATF%20Recommendations%202012.pdf
https://www.fatf-gafi.org/publications/mutualevaluations/documents/effectiveness.html
https://www.fatf-gafi.org/publications/mutualevaluations/documents/effectiveness.html
https://track.unodc.org
https://sherloc.unodc.org/cld/en/st/home.html
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demandes d’entraide judiciaire internationale dans des 
affaires pénales étrangères. Ces pouvoirs comprennent les 
mécanismes d’un pays pour assurer la restitution, le partage 
international des avoirs ou le rapatriement des produits du 
crime confisqués dans les cas appropriés. Pour leur part, 
les OI 2 et 8 énoncent des critères permettant d’évaluer 
l’efficacité de l’application pratique par un pays, tant au 
niveau national qu’international, des lois de confiscation et 
de saisie/gel préconisées par les recommandations 4 et 38.

Étant donné que le GAFI et les FSRB évaluent désormais 
- depuis leur dernier cycle d›évaluations - l’efficacité de 
leurs pays membres respectifs à respecter les normes de 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme du GAFI, en plus de l’évaluation traditionnelle de 
la conformité technique de base des pays avec les normes, 
cette approche combinée peut permettre d’obtenir des 
résultats particulièrement utiles concernant les capacités 
de recouvrement et de restitution des avoirs de chaque pays. 
Ces évaluations peuvent être particulièrement précieuses 
lorsqu’il s’agit de rechercher des pays pour lesquels les 
résumés analytiques du deuxième cycle du Mécanisme de 
l’UNODC n’ont pas encore été publiés. Étant donné qu’une 
grande partie des MER est généralement superflue par 
rapport aux thèmes du recouvrement des avoirs et de la 
restauration, les lecteurs devraient se pencher en particulier 
sur les points suivants :

 » Recommandation 4 : sur les capacités juridiques 
d’un pays à confisquer et à disposer des avoirs situés 
à l’intérieur du pays et dans d’autres pays dans leurs 
propres cas ;

 » Recommandation 36 : sur l’adhésion d’un pays aux 
principales conventions des Nations Unies en matière 
de répression et à d’autres conventions internationales 
pertinentes, ainsi que sur le degré de mise en œuvre de 
ces conventions ;

 » Recommandation 38 : sur les capacités juridiques 
d’un pays à fournir une assistance en matière de 
confiscation à d’autres pays - y compris ceux qui 
recourent à la confiscation sans condamnation (NCB) - 
en ce qui concerne les avoirs situés à l’intérieur du pays 
et dans d’autres pays ; également sur les capacités et 
les critères d’un pays en matière de partage des avoirs 
confisqués avec d’autres pays ;

 » Résultat immédiat (RI) 8 : sur l’efficacité d’un pays à 
engager et à mener à bien des actions de confiscation 
des avoirs situés sur son territoire et dans d’autres 

pays ; également sur les capacités d’un pays à payer 
la restitution aux victimes par le biais de procédures 
judiciaires et/ou à rapatrier ou partager les avoirs 
confisqués avec d’autres pays ; et

 » Résultat immédiat (RI) 2 : efficacité d’un pays à 
faciliter les actions de confiscation à l’étranger des 
avoirs situés sur son territoire et dans d’autres pays ; 
capacité d’un pays à gérer et à rapatrier ou à partager 
les avoirs confisqués dans le cadre d’actions à l’étranger 
avec le pays confiscateur et d’autres pays.

Il est important de noter que les rapports d’évaluation 
mutuelle du GAFI et du FSRB se limitent à l’état de 
conformité d’un pays donné au moment de son évaluation 
dans le cadre d’un cycle d’évaluation particulier. Les pays 
ne sont évalués qu’une seule fois par cycle, et chaque cycle 
peut durer jusqu’à dix ans ou plus, en fonction du nombre 
de pays qui doivent être évalués au cours de ce cycle, parmi 
de nombreux autres facteurs. En outre, comme indiqué ci-
dessus, seuls les cycles d’évaluation les plus récents (par 
exemple, le quatrième cycle actuel pour le GAFI lui-même) 
évaluent l’efficacité d’un pays par rapport aux différents 
résultats immédiats, en plus de sa conformité technique 
avec les 40 recommandations. Cela signifie que le MER le 
plus récent d’un pays peut remonter à dix ans. Toutefois, si 
un pays, lors de sa dernière évaluation mutuelle, est classé 
«non conforme» (NC) ou «partiellement conforme» (PC) pour 
l’une des 40 recommandations, ou «faible» ou «modéré» 
pour l’une de ses évaluations de l’efficacité, il devra souvent 
soumettre des rapports annuels de «suivi» au GAFI ou à son 
secrétariat FSRB respectif, faisant état de ses progrès (ou de 
l’absence de progrès) concernant cette recommandation 
ou cet OI particulier. Par conséquent, les chercheurs qui 
s’intéressent à l’état des notations plus récentes d’un pays 
concernant les recommandations 4, 36 ou 38, ou les OI 2 ou 
8 en particulier, au-delà de son MER complet le plus récent, 
peuvent rechercher les rapports de suivi annuels que le pays 
peut avoir déposés et qui font état de ses progrès sur ces 
aspects de son respect de la loi. Ces rapports de suivi sont 
généralement répertoriés avec les MER sur les sites Internet 
du GAFI et du FSRB. Il convient de noter que, pour ceux qui 
étudient les capacités de recouvrement et de restitution 
des avoirs d’un pays dans l’espoir d’obtenir l’assistance de 
ce pays dans une affaire active et potentiellement urgente 
de confiscation fondée ou non sur une condamnation, ce 
sont les détails à glaner sur ces capacités qui sont les plus 
importants, et non les notations d’évaluation elles-mêmes.
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rapports sont disponibles en plusieurs langues, et d’autres 
contiennent des documents supplémentaires qui peuvent 
s’avérer utiles pour les procédures de restitution des avoirs. 
Ces rapports sont disponibles à l’adresse suivante https://
star.worldbank.org/publications

E. Autres sources ouvertes de publications 

Il existe d’autres sources ouvertes d’information en ligne qui 
sont moins ciblées que celles mentionnées ci-dessus, mais 
qui sont néanmoins utiles, en particulier celles publiées par 
de nombreux gouvernements nationaux. De plus en plus, 
les gouvernements publient en ligne le texte intégral de leur 
code pénal et de leur code de procédure pénale, entre autres 
lois, parfois en plusieurs langues. Ces sources fournissent 
également de plus en plus de textes de règlements, de 
descriptions de programmes, de guides politiques, de 
listes de traités et d’accords internationaux conclus par 
un pays, de documents d’analyse et de politique d’experts 
et de nombreuses autres publications officielles utiles. 
Les organes de gouvernance multilatéraux, tels que l’UE et 
le Conseil de l’Europe, pour n’en citer que deux, partagent 
également en ligne des publications officielles semblables 
à celles fournies par les gouvernements nationaux.

De même, des organisations internationales telles que 
les Nations Unies, le Groupe de la Banque mondiale, 
l’Organisation des États américains, ainsi que des 
organisations non gouvernementales telles que 
Transparency International, fournissent des publications 
en ligne très utiles sur le recouvrement et la restitution 
des avoirs, dont un certain nombre sont citées dans le 
présent document. Enfin, les publications universitaires 
et juridiques du monde entier sont désormais facilement 
accessibles via Internet et peuvent souvent fournir des 
documents ciblés sur les tendances et les développements 
dans le domaine du recouvrement des avoirs.

F.  Réseaux de coopération informelle entre services 
répressifs

i. Réseaux interagences de recouvrement des avoirs 
(ARIN)

En juin 2021, le rapport du GAFI sur les défis opérationnels 
mentionné ci-dessus a observé que :

S’il n’est pas absolument nécessaire d’élaborer de 
nouveaux instruments juridiques sur la coopération 
internationale en matière de recouvrement des avoirs, 
il est possible de renforcer et d’accélérer l’exécution 
des accords existants et l’échange d’informations... 

Le GAFI a récemment mis l’accent sur le recouvrement des 
avoirs

En juin 2021, le secrétariat du GAFI a publié un rapport inédit 
sur les résultats de son premier examen approfondi en 
dix ans du recouvrement des avoirs et de la manière dont 
il est évalué dans le cadre du processus du GAFI. Intitulé 
Operational Challenges Associated with Asset Recovery232 Le 
rapport se fonde sur les résultats de l’évaluation de 106 pays 
et juridictions et souligne l’importance pour les juridictions 
de disposer des instruments nécessaires - dans le cadre d’une 
conformité totale avec les trois recommandations spécifiques 
du GAFI et les deux résultats immédiats mentionnés ci-dessus 
- pour soutenir la pratique de la confiscation et du rapatriement 
transfrontaliers. En ce qui concerne plus particulièrement les 
restitutions d’avoirs, le rapport note que, même en présence 
d’une législation nationale mettant en œuvre les exigences 
des conventions multilatérales en matière d’application de la 
loi : 

Parfois, les juridictions refusent de reconnaître et d’exécuter 
les décisions de confiscation, ou n’ont pas l’autorisation de 
le faire, s’il n’existe pas d’accords bilatéraux. L’existence d’un 
accord bilatéral peut être particulièrement importante pour 
la phase de rapatriement, lorsque se posent des questions 
telles que la proportion des avoirs restitués aux juridictions 
respectives, la manière dont les coûts associés à la gestion 
des biens seront attribués et ce qui se passera si les victimes 
ou des tiers demandent une indemnisation. Dans le même 
temps, un accord spécifique au cas d’espèce couvrant ces 
points est également souvent nécessaire... La Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
[,] et la Convention des Nations Unies contre la corruption pour 
les infractions de corruption [,] fournissent une base juridique 
pour le rapatriement des biens confisqués dans les affaires 
transfrontalières impliquant des juridictions qui n’ont pas 
d’accords bilatéraux en place. Les soumissions des juridictions 
au cours de la première phase des évaluations [de l’actuel 
quatrième cycle du GAFI] ont montré qu’il peut s’agir d’une 
base utile pour le partage et le rapatriement des avoirs dans les 
affaires transfrontalières, mais des accords supplémentaires 
au cas par cas sont généralement nécessaires pour couvrir des 
spécificités telles que la manière dont les coûts associés aux 
contestations juridiques et à la gestion des avoirs peuvent être 

pris en charge.233

D. Guides de recouvrement des avoirs

L’initiative StAR mentionnée dans la partie I, section B, a 
également compilé à ce jour une série de guides concis 
sur le recouvrement d’avoirs pour 29 pays, dont certains 
traitent des détails des processus de disposition et de 
restitution des avoirs dans les pays respectifs, ainsi que 
d’autres informations utiles à cet égard. Certains de ces 
232  Operational Challenges Associated with Asset Recovery, FATF Risks, Trends, and 
Methods Group 16 juin 2021, réunion virtuelle, FATF/RTMG (2021)17/REV2 (4 juin 2021), 
(ci-après : Rapport du GAFI sur les défis opérationnels).

233  Rapport du GAFI sur les défis opérationnels, p. 18.

https://star.worldbank.org/publications
https://star.worldbank.org/publications
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Plusieurs réseaux informels de praticiens existent 
pour soutenir la coopération informelle et faciliter les 
demandes d’AML sur le recouvrement des avoirs... Le 
principal groupe de réseaux impliqués dans ce travail 
est [le] CARIN et les ARIN, qui rassemblent les points de 
contact des services répressifs et judiciaires.234

Le Camden Asset Recovery Inter-agency Network (CARIN), 
basé en Europe occidentale, et ses sept ramifications 
régionales (ARIN) forment des collectifs interconnectés 
et informels de contacts entre les services répressifs et 
les autorités judiciaires et de poursuite de 164 pays.235 
Chaque pays participant fournit deux représentants à 
son réseau : un représentant des services répressifs et un 
représentant du pouvoir judiciaire ou du ministère public, 
tous deux ayant une expérience directe et pratique des 
enquêtes et des poursuites transfrontalières en matière 
de recouvrement des produits du crime. Ces équipes de 
deux personnes aident leurs partenaires du réseau en leur 
fournissant des informations et d’autres contacts d’experts 
sur les enquêtes, le gel ou la saisie et la gestion des avoirs, 
les procédures de confiscation, la cession des avoirs et 
d’autres sujets connexes. Elles servent également de points 
de contact dans leurs pays respectifs pour permettre à 
leurs collègues nationaux d’obtenir une assistance rapide 
en matière de recouvrement des avoirs par l’intermédiaire 
des différents réseaux. Les huit réseaux sont reliés entre 
eux par leurs secrétariats respectifs, ce qui permet à leurs 
participants de partager leurs connaissances et d’échanger 
des renseignements sur des affaires spécifiques, des détails 
opérationnels ainsi que des informations et des stratégies 
en matière de litiges par les moyens établis. 

Les représentants des juges et des procureurs de CARIN 
et d’ARIN, en particulier, ont souvent un accès direct aux 
informations et aux contacts nationaux sur les possibilités 

234  Ibid. pp. 68–70.

235  Ibid. Le CARIN compte 61 juridictions participantes couvrant la majeure partie 
de l’Europe ainsi que le Canada, la Russie et les États-Unis. Ses ramifications, les ARIN, 
couvrent l’Afrique australe, orientale et occidentale, l’Asie-Pacifique, l’Asie occidentale 
et centrale, les Caraïbes et l’Amérique latine. Certaines juridictions sont membres de 
plusieurs réseaux en fonction de leurs priorités régionales. Les huit réseaux sont les 
suivants
1. Camden Asset Recovery Inter-agency Network (CARIN) (https://www.carin.network)
2. Asset Recovery Interagency Network – Asia Pacific (ARIN-AP) (http://www.arin-ap.
org) 
3. Asset Recovery Inter-Agency Network for the Caribbean (ARIN-CARIB) (https://arin-
carib.org/)
4. Asset Recovery Inter-Agency Network for East Africa (ARIN-EA) (https://eaaaca.com/
about-arinea)
5. Red de Recuperación de Activos de GAFILAT (RRAG) (https://www.gafilat.org/index.
php/es/espanol/18-inicio/gafilat/49-red-de-recuperacion-de-activos-del-gafilat-rrag) 
6. Réseau inter-agences pour le recouvrement des avoirs en Afrique australe (ARINSA) 
(https://new.arinsa.org/) 
7. Réseau inter-agences pour le recouvrement des avoirs en Afrique de l’Ouest (ARIN-
WA) (https://www.unodc.org/westandcentralafrica/en/launch-the-asset-recovery-
network-arinwa.html); and
8. Réseau inter-agences pour le recouvrement des avoirs en Asie occidentale et 
centrale (ARIN-WCA)
https://www.unodc.org/rpanc/en/Sub-programme-2/the-asset-recovery-inter-agency-
network-in-west-and-central-asia-is-becoming-real.html ).

de restitution des avoirs confisqués dans leurs pays 
respectifs pour l’ensemble des affaires pénales, y compris 
les affaires de corruption publique à l’étranger. Ils peuvent 
donc constituer une ressource importante ou un premier 
point de contact pour l’obtention d’informations spécifiques 
à leur pays.

ii. Le réseau opérationnel mondial des autorités chargées 
de l’application des lois anti-corruption (réseau GlobE)

Le Réseau opérationnel mondial des services de détection 
et de répression de la corruption (Réseau GlobE) de l’UNODC 
offre une plateforme d’échange d’informations entre pairs et 
de coopération informelle pour mieux identifier, enquêter 
et poursuivre les infractions de corruption transfrontalières 
et recouvrer les avoirs volés. Lancé en 2021, le réseau GlobE 
est ouvert aux autorités spécialisées visées à l’article 36 de 
la Convention (autorités de détection et de répression de la 
corruption) de tous les États membres de l’ONU et des États 
parties à la Convention.236 

G. Exemples d’accords de restitution des avoirs

Ce document fournit des exemples de trois accords 
bilatéraux de restitution des avoirs de corruption et d’un 
accord trilatéral, ainsi qu’un lien vers un second accord 
trilatéral. Un autre exemple d’accord trilatéral - entre les 
gouvernements de la Suisse, des États-Unis et du Kazakhstan 
- est disponible à l’adresse suivante https://2009-2017.
state.gov/documents/organization/108887.pdf. Chaque 
pays participant fournit deux représentants à son 
réseau : un représentant des services répressifs et un 
représentant du pouvoir judiciaire ou du ministère public, 
tous deux ayant une expérience directe et pratique des 
enquêtes et des poursuites transfrontalières pour le 
recouvrement des produits du crime. Ces équipes de deux 
personnes soutiennent les partenaires de leur réseau en 
leur fournissant des informations et d’autres contacts 
d’experts sur les enquêtes, le gel ou la saisie et la gestion 
des avoirs, les procédures de confiscation, la cession 
des avoirs et d’autres sujets connexes. Elles servent 
également de points de contact dans leurs pays respectifs 
pour permettre à leurs collègues nationaux d’obtenir une 
assistance rapide en matière de recouvrement d’avoirs 
par l’intermédiaire des différents réseaux. Les huit réseaux 
sont reliés par leurs secrétariats respectifs, ce qui permet 
à leurs participants de partager leurs connaissances et 
d’échanger des informations sur des cas spécifiques, des 
détails opérationnels, des informations sur les litiges et des 
stratégies par le biais des canaux établis.

236  Voir https://globenetwork.unodc.org/globenetwork/index.html.

https://www.carin.network
http://www.arin-ap.org
http://www.arin-ap.org
https://arin-carib.org/
https://arin-carib.org/
https://eaaaca.com/about-arinea
https://eaaaca.com/about-arinea
https://www.gafilat.org/index.php/es/espanol/18-inicio/gafilat/49-red-de-recuperacion-de-activos-del-gafilat-rrag
https://www.gafilat.org/index.php/es/espanol/18-inicio/gafilat/49-red-de-recuperacion-de-activos-del-gafilat-rrag
https://new.arinsa.org/
https://www.unodc.org/westandcentralafrica/en/launch-the-asset-recovery-network-arinwa.html
https://www.unodc.org/westandcentralafrica/en/launch-the-asset-recovery-network-arinwa.html
https://www.unodc.org/rpanc/en/Sub-programme-2/the-asset-recovery-inter-agency-network-in-west-and-central-asia-is-becoming-real.html
https://www.unodc.org/rpanc/en/Sub-programme-2/the-asset-recovery-inter-agency-network-in-west-and-central-asia-is-becoming-real.html
https://2009-2017.state.gov/documents/organization/108887.pdf
https://2009-2017.state.gov/documents/organization/108887.pdf
https://globenetwork.unodc.org/globenetwork/index.html
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Observations
finales

La Convention fournit aux États parties une base solide pour la coopération et pour le succès 
du recouvrement et de la restitution des avoirs. L’article 51 faisant de la restitution des avoirs 
un principe fondamental de la Convention, l’importance cruciale de la restitution des avoirs 
pour lutter efficacement contre la corruption a été soulignée. En examinant l’article 57 en 
détail, le présent document vise à contribuer à une meilleure compréhension des droits 
et obligations établis par la Convention. En mettant en lumière des restitutions des avoirs 
récentes, il présente des exemples de coopération réussie et souligne les progrès réalisés 
en matière de restitution des avoirs depuis l’entrée en vigueur de la Convention. En outre, les 
rapports de cas détaillés permettent aux praticiens de s’inspirer des expériences passées 
et d’appliquer les leçons apprises, en examinant si l’une ou l’autre des approches utilisées 
dans le passé dans des situations similaires pourrait être bénéfique dans leur cas.

Bien que la restitution des avoirs soit la dernière phase du recouvrement des avoirs, il est 
important de prendre en compte les considérations relatives à la restitution des avoirs dès 
le début. En procédant ainsi, en examinant en détail le cadre législatif de l’État d’accueil et 
en étudiant les options disponibles en matière de coopération internationale, les praticiens 
sont en mesure d’ajuster leur stratégie afin de se donner les meilleures chances de réussir 
la restitution des avoirs.

Les praticiens pourront utiliser la liste de questions et de ressources fournie dans la partie V, 
section 1, de ce document comme point de départ, se donnant ainsi les meilleures chances 
de réussite de la restitution des avoirs dès le début de leurs efforts.

Il est sincèrement espéré que les informations et l’analyse contenues dans ce document, 
ainsi que les nombreuses ressources utiles sur lesquelles il s’appuie, contribueront à faire 
avancer une mission essentielle de la Convention des Nations Unies contre la corruption, à 
savoir restituer les produits du crime confisqués à leur pays d’origine afin de servir au mieux 
le bien-être des citoyens de ces pays.
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 Annexe 1 237

Accord entre la
Confederation Suisse,
la Republique du Perou

et le Grand-Duche
de Luxembourg sur le

transfert d’avoirs saisis

237  Disponible sur: https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/65249.pdf 
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La Confédération Suisse, la République du Pérou et Le 
Grand-Duché de Luxembourg (ci-après les “Parties”)

SE FËLICITANT de leur coopération dans la lutte contre la 
corruption ä l’échelle nationale et internationale ;

SOULIGNANT que cette coopération a abouti, entre 2002 
et 2006, ä la restitution par la Confédération suisse ä 
la République du Pérou d’avoir acquis illicitement par 
1’organisation criminelle dirigée par Vladimiro Montesinos 
Torres, pour un montant total de 93 millions de dollars 
américains ;

CONSIDËRANT que les autorités du Grand-Duché de 
Luxembourg et de la Confédération suisse ont offert leur 
coopération judiciaire ä l’Etat péruvien pour la saisie 
d’autres avoirs déposés sur leurs territoires et provenant 
d’actes de corruption commis au Pérou par des membres 
de 1’organisation criminelle dirigée par Vladimir Monterions 
Torres ;

RAPPELANT la lettre du 16 juin 2016 du ministre péruvien de 
la Justice et des Droits de l’Homme manifestant l’intérêt de 
l’État péruvien pour un dialogue avec la Confédération suisse 
dans le cadre de 1’article 57, paragraphe 5, de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, ainsi que la lettre du 
4 juillet 2016 de la cheffe du Département fédéral de justice 
et police indiquant la volonté de la Confédération suisse de 
mener un tel dialogue ;

RAPPELANT que, par son arrêt n’) 1754/2016 du 9juin 2016, la 
18e Chambre du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
a rendu exécutoire au Grand-Duché de Luxembourg la 
décision du 25juin 2015 de la première chambre pénale 
chargée de conclure des procédures suivies selon l’ancien 
Code de procédures pénales (réf. : TRA n’’ TS0145.15), en 
ce qu’elle a ordonné la confiscation des avoirs (soldes et 
intérêts) qui y sont spécifiés ;

SALUANT la création par la Résolution suprême n° 120-2017-
RE du 20 avril 2017 de la République du Pérou (annexe 1 au 
présent accord) du Groupe de travail multisectoriel chargé 
du rapatriement des avoirs provenant d’activités illégales 
déposés dans la Confédération suisse et au Grand-Duché 
de Luxembourg, dont le mandat a été prorogé dans sa durée 
par la Résolution suprême n’’ 102-2019-RE du 22 juin 2019 
(annexe 2 au présent accord) ;

RECONNAISSANT l’objectif commun des Parties de 
recouvrer les avoirs pour le compte de ceux qui ont été 
affectés par le comportement criminel ayant motivé les 
saisies, y compris l’État péruvien et sa population

S’ENGAGEANT ä utiliser les avoirs recouvrés d’une manière 
transparente et appropriée au bénéfice de l’État péruvien 
et de sa population, conformément à 1’article 57 de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption, aux 
Principes relatifs à la disposition et au transfert des avoirs 
confisqués dans la lutte contre la corruption du Forum 
mondial sur le recouvrement des avoirs, qui ne portent 
atteinte ni à la souveraineté nationale ni aux principes 
juridiques nationaux, ainsi qu’aux Objectifs 16.4, 16.5 et 16.6 
de 1’Agenda 2030 pour le développement durable;

Ont convenu ce qui suit :

Article 1

1. Le Grand-Duché de Luxembourg transfèrera à l’État 

péruvien, par un paiement unique au Programa 

Nacional de Bienes Incautados (Programme national 

des biens saisis; ci-après: < PRONABI >), gestionnaire 

de fonds de la République du Pérou, la somme de EUR 

9’719’670.74, qui représente le cent pour cent des avoirs 

plus les intérêts courus, disponibles pour restitution 

provenant de deux comptes bancaires, confisqués par 

les autorités du Grand-Duché de Luxembourg en relation 

avec 1’organisation criminelle dirigée par Vladimiro 

Montesinos Torres.

2. La Confédération suisse transfèrera ä l’État péruvien, 

par un paiement unique au PRONABI, gestionnaire 

de fonds de la République du Pérou, la somme de 

USD 16’380’538.54, qui représente Le cent pour cent 

des avoirs disponibles pour restitution provenant des 

trois comptes bancaires saisis par les autorités de la 

Confédération suisse en relation avec l’organisation 

criminelle dirigée par Vladimiro Montesinos Torres, plus 

les intérêts courus au fil du temps.

3. Les avoirs seront transférés par le Grand-Duché de 

Luxembourg et la Confédération suisse sur le compte 

du PRONABI n’’ 06-068-002166 < MEF-DGETPPRONABI-

OTRAS REPATRIACIONES », ouvert auprès du Banco de 

la Nación, dans les dix semaines suivant l’entrée en 

vigueur du présent accord pour la Confédération suisse 

et le Grand-Duché de Luxembourg respectivement.
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parti des synergies et des complémentarités possibles. 

Le groupe de travail technique facilitera et harmonisera 

également, lorsque cela est possible et approprié, 

l’élaboration des rapports conformément ä 1’article 6 du 

présent accord. Le groupe de travail technique tiendra 

des réunions internes régulières et aura des échanges 

réguliers avec les Parties au moins une fois par an.

E. À la demande de la République du Pérou, la Confédération 

suisse peut soutenir avec une assistance technique les 

entités qui mettent en œuvre les projets conformément 

ä 1’article 2 du présent accord ou le groupe de travail 

technique.

Article 3

Sans préjudice des dispositions du présent accord, une 
fois le transfert effectué, le Grand-Duché de Luxembourg 
et la Confédération suisse renoncent ä tous droits, titres et 
prétentions légales et n’assument aucune responsabilité 
ä l’égard des avoirs transférés. Tous les droits, titres et 
prétentions légales reviennent ä l’État péruvien qui assume 
toutes les responsabilités ä l’égard des avoirs transférés.

Article 4

Les Parties reconnaissent que tous les droits, titres et 
prétentions légales relatifs aux avoirs transférés ont déjà 
été adjugés et qu’aucune procédure judiciaire n’est donc 
nécessaire ä cet effet.

Article 5

Les Parties conviennent que les avoirs transférés ne seront 
ni libérés en faveur, ni mis ä disposition :

a. de toute personne dont les avoirs ont été saisis ou 

confisqués ou

b. de toute personne liée ä des infractions commises 

par 1’organisation criminelle dirigée par Vladimiro 

Montesinos Torres ou

c. des héritiers, associés ou ayants droit des personnes 

susmentionnées. 

Article 6

1. Les Parties ont un intérêt commun ä la bonne 

gouvernance et ä la transparence des affaires publiques, 

ainsi qu’ä la bonne utilisation des avoirs transférés.

Article 2

Une fois que la République du Pérou aura reçu les avoirs 
transférés, elle en disposera conformément aux priorités 
suivantes :

A.  L’État péruvien et sa population bénéficieront des avoirs 

transférés par le biais du financement de projets dans 

les secteurs de la protection de l’État de droit, de la lutte 

contre la corruption et de la lutte contre la criminalité 

transnationale organisée ;

B. Les institutions impliquées dans la protection de 1’Etat 

de droit, la lutte contre la corruption et le blanchiment 

d’argent, la saisie des avoirs, la lutte contre le crime 

organisé et la coopération judiciaire internationale 

seront renforcées. Ä cette fin, les avoirs transférés 

conformément ä 1’article 1“ du présent accord 

financeront des initiatives dans ces secteurs, par le 

biais des projets suivants, ou de toute autre manière 

convenue par les Parties par communication formelle 

en suivant la voie diplomatique :

 » Renforcement de la lutte du Pouvoir judiciaire contre la 

corruption et le crime organisé (voir la fiche technique ; 

annexe 3 au présent accord) ;

 » Renforcement de la lutte du Ministère public contre la 

corruption et le crime organisé (voir la fiche technique ; 

annexe 4 au présent accord) ; et

 » Renforcement de la lutte du Ministère de la Justice et 

des Droits de l’Homme (MINJUSDH) contre la corruption 

et le crime organisé (voir la fiche technique ; annexe 5 

au présent accord) ;

C. Les institutions qui bénéficieront des projets financés 

par les avoirs transférés sont les suivantes : le Pouvoir 

judiciaire, le Ministère public (le Parquet de la Nation 

du Pérou) et le Ministère de la Justice et des Droits de 

l’Homme.

D. Le point focal de chaque projet, ainsi qu’un 

collaborateurdu PRONABI, composent un groupe de 

travail technique. La mission du groupe de travail 

technique est d’accompagner la mise en œuvre des 

projets. En ce sens, le groupe de travail technique 

contribuera ä en assurer la qualité, L’efficacité, 

l’efficience et la durabilité, ainsi qu’à identifier et ä tirer 
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2. Les avoirs transférés, qui financent les projets 
conformément ä 1’article 2, paragraphe B, du présent 
accord, seront traités comme des fonds publics 
péruviens. Toutes les dispositions du droit péruvien 
applicables aux fonds publics s’appliqueront aux avoirs 
transférés.

3. Les entités mettant en œuvre les projets conformément 
ä 1’article 2, paragraphe B, du présent accord prépareront 
des rapports annuels périodiques pour chaque projet, 
comprenant un rapport sur l’utilisation des ressources 
financières, ainsi qu’un rapport narratif détaillant les 
activités entreprises et décrivant les progrès réalisés 
par rapport aux objectifs du projet, y compris les défis 
et contraintes.

4. Les entités mettant en œuvre les projets conformément 
ä 1’article 2, paragraphe B, du présent accord 
soumettront leurs rapports périodiques au PRONABI 
dans les quinze premiers jours de chaque année civile. 
Une fois ces rapports périodiques examinés, le PRONABI 
les consolidera en rapports annuels qui seront publiés 
sur le site web du PRONABI dans les quatre premiers 
mois de chaque année civile.

5. Le Bureau du Contrôleur général de la République 
du Pérou exercera ses fonctions de contrôle 
gouvernemental, conformément ä la législation 
péruvienne, ä l’égard des entités qui mettent en œuvre 
les projets conformément ä 1’article 2, paragraphe B, du 
présent accord et ä l’égard de l’exécution des projets en 
tant que tels, ainsi qu’ä l’égard du PRONABI. Les entités 
bénéficiaires demanderont au Bureau du Contrôleur 
général de la République du Pérou de désigner un 
cabinet d’audit pour un audit financier annuel. Dans le 
cadre du droit péruvien, le Bureau du Contrôleur général 
de la République du Pérou peut également, d’office ou 
sur proposition de l’une des Parties, faire procéder ä un 
audit externe.

Le Bureau du Contrôleur général de la République du Pérou 
proposera les actions préventives et correctives nécessaires 
ä la bonne exécution des projets afin que les entités 
bénéficiaires les adoptent, conformément ä la législation 
péruvienne

Le Bureau du Contrôleur général de la République du Pérou 
proposera les actions préventives et correctives nécessaires 
ä la bonne exécution des projets afin que les entités 
bénéficiaires les adoptent, conformément ä la législation 
péruvienne

Article 7

Le présent accord est conclu aux seules fins de coopération 
entre les Parties. II ne crée de droit en faveur d’aucune 
personne physique ou morale

Article 8

Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation 
ou l’application du présent accord sera réglé par des 
consultations entre celles-ci par la voie diplomatique.

Article 9

1. Conformément au présent accord et au droit péruvien, 

la République du Pérou rendra publics les projets 

sélectionnés pour l’utilisation des avoirs transférés 

visés ä 1’article 2 du présent accord.

2. Le présent accord peut être rendu public par les Parties, 

conformément aux conditions énoncées dans leur 

législation nationale.

3.  Les annexes 1 ä 5 font partie intégrante du présent 
accord.

Article 10

1. La Confédération suisse exprime son consentement 

ä être liée par le présent accord en apposant sa 

signature. Les consentements de la République du 

Pérou et du Grand-Duché de Luxembourg sont soumis 

ä I ‘accomplissement des procédures prévues par leurs 

systèmes juridiques respectifs

2. La République du Pérou et le Grand-Duché de 

Luxembourg notifient aux deux autres Parties, par 

note diplomatique, l’accomplissement de leurs 

procédures respectives. A la réception de chacune 

de ces notifications, les deux Parties récipiendaires 

confirment Ia date de réception, par note diplomatique, 

aux deux autres Parties

3. Le présent accord entrera en vigueur le trentième jour 

suivant la dernière date de réception des notifications 

de la République du Pérou et du Grand-Duché de 

Luxembourg.

4. Nonobstant le paragraphe 3, le présent accord entrera 

déjà en vigueur pour la Confédération suisse et la 

République du Pérou le trentième jour suivant Ia date de 
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réception par la Confédération suisse de la notification 

de la République du Pérou, si cette date de réception 

est antérieure ä la dernière date de réception des 

notifications de la République du Pérou et du Grand-

Duché de Luxembourg. Dans ce cas, 1’accord entrera 

en vigueur pour le Grand-Duché de Luxembourg le 

trentième jour suivant la dernière date de réception par 

les autres Parties de la notification du Grand-Duché de 

Luxembourg.

5. La République du Pérou confirmera aux deux autres 

Parties, par note diplomatique, la date de l’entrée en 

vigueur du présent accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés ä cet 
effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé le 
présent accord.

Signé en trois exemplaires originaux, chacun en langues 
française, espagnole et anglaise, toutes les versions étant 
également authentiques.

Pour la Confédération suisse

Bern, ______[date]_______________

__________[signature]_______________

Pour la République du Pérou

Lima, ______[date]________________

____________[signature]______________

Pour le Grand-Duché de Luxembourg

Luxembourg, _______[date]________

____________[signature]______________

Annexes :

 » Annexe 1 : Résolution suprême n’’ 120-2017-RE du 20 

avril 2017

 » Annexe 2 : Résolution suprême n’’ 102-2019-RE du 22 

juin 2019

 » Annexe 3 : Fiche technique (Renforcement de la lutte 

du Pouvoir judiciaire contre la corruption et le crime 

organisé)

 » Annexe 4 : Fiche technique (Renforcement de la lutte 

du Ministère public contre la corruption et le crime 

organisé)

 » Annexe 5 : Fiche technique (Renforcement de la lutte 

du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme 

(MINJUSDH) contre la corruption et le crime organisé)

Annexe 1
Résolution suprême n’’ 120-2017-RE

Du 20 avril 2017
[Disponible uniquement en espagnol]

Annexe 2
Résolution suprême n’’ 102-2019-RE

Du 22 juin 2019
[Disponible uniquement en espagnol] 
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Annexe 3

Fiche technique – Projet du Pouvoir Judiciaire

Nom du projet Renforcement de la lutte du Pouvoir judiciaire contre la 
corruption et le crime organisé

Pays Pérou

Résumé

Au Pérou, la détection, I ‘investigation et la sanction en temps utile des cas de corruption et de crime organisé deviennent 
de plus en plus complexes. Cela affaiblit L’État et génère méfiance et insatisfaction des citoyens ä I ‘égard des institutions 
publiques. Dans ce contexte, le projet contribuera ä renforcer les capacités institutionnelles du Pouvoir judiciaire (Poder 
Judicial, ainsi qu’ä accroitre le niveau d’interopérabilité et de coordination du Système d’administration de la justice 
(Sistemas de Administración de Justicia) afin d’atteindre une plus grande efficacité dans la lutte contre la corruption et 
le crime organisé dans le pays.

Contexte

Les capacités institutionnelles du Pouvoir judiciaire sont 
insuffisantes et I ‘articulation entre les entités du Système 
d’administration de la justice est insuffisante pour mettre 
en œuvre des politiques efficaces dans la lutte contre la 
corruption et le crime organisé.

Objectif / impact 

Les citoyens ont accès ä une justice moderne, efficace et 
prévisible.

Base de référence

Selon I ‘indice de Perception de la Corruption 2018, 
développé par I’ONG Transparency International, le Pérou a 
perdu 9 places et se classe 105’ sur 180 pays.

Résultats escomptés

Les organes judiciaires (organos jurisdiccionales) de la 
Cour supérieure nationale de justice pénale spécialisée 
(Corte Superior Nacional de Justicia Penal Especializada) 
opèrent avec une efficacité et une efficience accrues pour 
résoudre les affaires de corruption et de crime organisé.

Principaux résultats

1. Les juges (jueces) et auxiliaires de justice (auxiliares 
de justicia) de la Cour supérieure nationale de justice 
pénale spécialisée ont les connaissances nécessaires 
pour juger et résoudre des affaires complexes dans la 
lutte contre la corruption et le crime organisé.

2. Les juges et auxiliaires de justice de la Cour supérieure 
nationale de justice pénale spécialisée disposent de 
matériel d’information et d’analyse sur la lutte contre la 
corruption et le crime organisé.

3. Les juges de la Cour supérieure nationale de justice 
pénale spécialisée disposent d’un catalogue 
électronique de critères (jugements) pour résoudre 
leurs affaires (systématisation).

4. Les juges et auxiliaires de justice de la Cour supérieure 
nationale de justice pénale spécialisée travaillent 
selon un modèle de gestion fondé sur des procédures 
standardisées.

5. Les organes judiciaires de la Cour supérieure nationale 
de justice pénale spécialisée utilisent une plate-
forme digitale pour la gestion des dossiers judiciaires 
pénaux.

Groupes cibles

1. Utilisateurs (usuarios) du Système d’administration 
de la justice en matière de  corruption et de crime 
organisé.

2. Opérateurs (operadores) du Système d’administration 
de la justice en matière de corruption et de crime 
organisé, du Pouvoir judiciaire, du Ministère public 
(Ministerio Público) et de la police nationale du Pérou 
(Policía Nacional del Perú)

3. Professeurs. étudiants universitaires et chercheurs 
dans les domaines de la lutte contre la corruption et le 
crime organisé.

4. Juges et auxiliaires de justice et administratifs 
(auxiliares jurisdiccionales y administrativos) du 
Pouvoir judiciaire

5. Citoyens en général.
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Partenaires contractuels

1. Ministère de la Justice et des Droits de l’homme 
(Ministerio de Justicia y Derechos Humanos) – 
MINJUSDH..

2. Ministère public – Parquet de la Nation (Ministerio 
Público – Fiscalía de la Nación. MP-FN), notamment 
le Bureau de la coopération judiciaire internationale 
et des extraditions (Unidad de Cooperación Judicial 
Internacional / Extradiciones) ainsi que les Parquets 
spécialisés dans les crimes de corruption de 
fonctionnaires (Fiscalías Especializadas en Delitos de 
Corrupción de funcionarios).

Coordination et synergies avec d’autres projets et 
acteurs

Autres agences coopérantes : Banque mondiale (BM) et 
Banque interaméricaine de développement (BID)

Autres acteurs nationaux : Ministère de l’Economie et 
des Finances (Ministerio de Economía y Finanzas, MEF), 
Académie de la Magistrature (Academia de la Magistratura, 
AMAG), Conseil national de justice (Junta Nacional 
de Justicia, JNJ), Tribunal Constitutionnel (Tribunal 
Constitucional, TC).

Début du projet 

A partir du premier déboursement de ressources pour le 
Pouvoir judiciaire..

Fin du projet

Quatre ans après le premier déboursement de ressources 
pour le Pouvoir judiciaire.

Budget

Le budget total estimé du projet correspond ä la somme des montants suivants :

 » USD 5’460’179

 » EUR 3’239’890

A titre d’information uniquement : 

l’équivalent approximatif en sols péruviens du budget total estimé du projet est :

 » Environ PEN  30’147’312238 

238  Montant estimé en tenant compte du taux de change PEN/USD : 3,33 (Source : “Marco Macroeconómico Multianual 2020-2023” du ministère de l’économie et des finances du 
Pérou) et du taux de change PEN/EUR : 3,693 (Source : Moyenne pour le mois de janvier 2020 calculée par la Banque centrale de réserve du Pérou).
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Annexe 4
Fiche technique – Projet du Ministère public

Nom du projet Renforcement de la lutte du Ministère public contre la 
corruption et le crime organisé

Pays Pérou

Résumé 

Le ministère public (Ministerio Público) contribue au renforcement de 1’Etat de droit dans le pays et exerce l’action pénale 
en matière de corruption et de crime organisé. Le projet contribuera ä la célérité des procédures d’enquête, en améliorant 
les capacités techniques et professionnelles des procureurs (fiscales), des experts et du personnel administratif (peritos 
y personal administrativo) du Ministère public, modernisant la gestion organisationnelle.

Contexte

L’indice de Perception de la Corruption 2018 de Transparency 
International a classé le Pérou au 105e rang sur 180 pays. 
Depuis L’entrée en vigueur du Code de procédure pénale, 
le Ministère public a renforcé son leadership dans la lutte 
contre la corruption et le crime organisé, améliorant ainsi la 
gestion institutionnelle.

Objectif

Le Ministère public aura renforcé les capacités 
institutionnelles dans la procédure pénale afin de disposer 
d’une gestion organisationnelle moderne et de qualité.

Base de référence

Base de référence [2018] : 94% des dossiers traité239 par 
les Parquets spécialisés (Fiscalías Especializadas) 
dans la lutte contre le crime organisé, la corruption de 
fonctionnaires, le blanchiment d’argent, la confiscation 
des avoirs en l’absence de condamnation et la traite d’êtres 
humains présentent des difficultés en matière de respect 
des délais prévus par le Code de procédure pénale.240 

Effets

Les Parquets spécialisés dans la lutte contre le crime 
organisé, la corruption de fonctionnaires, le blanchiment 
d’argent, la confiscation des avoirs en l’absence de 
condamnation et la traite d’êtres humains examineront 
les plaintes de manière plus efficace et efficiente dans les 
affaires de lutte contre la corruption et le crime organisé.

Principaux résultats

1. Les Parquets spécialisés disposent de systèmes 
adéquats d’information et d’appui technologique pour 
traiter les plaintes dans les affaires de lutte contre la 
corruption et le crime organisé.

2. Les procureurs spécialisés (Fiscales Especializados) 
dans la lutte contre le crime organisé et la corruption 
de fonctionnaires accroissent leurs capacités 
d’enquête sur la criminalité organisée, la corruption 
des fonctionnaires, le blanchiment d’argent, la 
confiscation sans condamnation et les crimes liés à la 
traite des êtres humains.

3. Le Bureau d’analyse criminelle (Oficina de Peritajes) 
dispose de capacités logistiques suffisantes pour 
mener ä bien ses fonctions.

4. Le Bureau de la coopération judiciaire internationale 
et des extraditions (Oficina de Cooperación Judicial 
Internacional y Extradiciones) dispose d’installations 
adéquates et de capacités spécialisées pour le 
recouvrement d’avoirs.

5. Le personnel des Parquets spécialisés dans Ia 
lutte contre le crime organisé et la corruption de 
fonctionnaires, ainsi que le personnel administratif de 
la direction (personal administrativo de las gerencias), 
disposent des capacités appropriées pour mener à 
bien leurs fonctions.

Groupes cibles

Principaux acteurs :

i. Procureurs spécialisés dans le blanchiment d’argent ;

ii. Les procureurs spécialisés dans la confiscation sans 
condamnation ;

iii. Les procureurs spécialisés dans les crimes de 
corruption de fonctionnaires ;

iv. les procureurs spécialisés dans la criminalité 
organisée ;

v. les procureurs spécialisés dans les crimes liés à la 
traite des êtres humains

vi. Bureau de la coopération judiciaire internationale et 
des extraditions ;

vii. Bureau d’analyse médico-légale ;

viii. École du ministère public (Escuela del Ministerio 
Público).  

Acteurs secondaires :

i. Pouvoir judiciaire (Poder Judicial).

ii. ii) Ministère de la justice et des droits de l’homme 
(Ministerio de Justicia y Derechos Humanos).

239  Annuaire statistique du ministère public 2018– ORACE.

240  Approuvé par le décret législatif 957.
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Partenaires contractuels

1. Ministry of Justice and Human Rights (Ministerio de 
Justicia y Derechos Humanos) – MINJUSDH.

2. Public Prosecutor – Prosecutor of the Nation (Ministerio 
Público – Fiscalía de la Nación, MP – FN), particularly 
the Office of International Judicial Cooperation 
and Extraditions (Unidad de Cooperación Judicial 
Internacional y Extradiciones) and Prosecutor’s 
Offices Specialized in Crimes of Corruption of Officials 
(Fiscalías Especializadas en Delitos de Corrupción de 
Funcionarios).

Coordination et synergies avec d’autres projets et 
acteurs

 » Banque interaméricaine de
 » Développement.
 » Pouvoir judiciaire.
 » Ministère de la Justice et des
 » Droits de I ‘Homme.
 » Basel Institute on Governance /
 » International Centre for Asset
 » Recovery (ICAR).

Début du projet 

A partir du premier déboursement de ressources pour le 
Ministère public.

Fin du projet

Trois ans après le premier déboursement de ressources 
pour le Ministère public

Budget

Le budget total estimé du projet correspond à la somme des montants suivants :

 » USD 5’460’179

 » EUR 3’239’890

A titre d’information uniquement : 

l’équivalent approximatif en sols péruviens du budget total estimé du projet est :

 » Environ PEN  30’147’312241 

241   Montant estimé en tenant compte du taux de change PEN/USD : 3,33 (Source : “Marco Macroeconómico Multianual 2020-2023” du Ministère de l’Economie et des Finances du 
Pérou) et du taux de change PEN/EUR : 3,693 (Source : Moyenne pour le mois de janvier 2020 calculée par la Banque centrale de réserve du Pérou).
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Annex 5
Fiche technique – Projet du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme

Titre du projet Renforcement de la lutte du Ministère de la Justice et 
des Droits de l’Homme (MINJUSDH) contre la corruption 

et le crime organisé

Pays Pérou

Résumé 

La corruption et le crime organisé génèrent une forte méfiance et insatisfaction des citoyens envers les institutions 
politiques et leurs représentants. Cette méfiance et le manque d’engagement des politiques d’État sapent la légitimité de 
L’État et conduisent ä une grave faiblesse institutionnelle au Pérou. Le projet améliorera les capacités d’articulation et de 
coordination du MIN JUSDH avec les entités impliquées dans la lutte contre la corruption et le crime organisé pour une 
interopérabilité effective. Cet objectif sera atteint grâce au renforcement des capacités des fonctionnaires (servidores 
públicos), l’amélioration de I ‘information et 1’application de stratégies par une approche systémique et une optimisation 
de la capacité opérative de l’entité.

Contexte

II existe un manque de coordination entre les opérateurs de 
justice. Par conséquent, le travail entre les entités chargées 
de prévenir, contrôler, enquêter et sanctionner la corruption 
n’est pas dûment articulé. Le degré d’information sur la 
corruption est inégal. L’information n’est ni standardisée 
ni systématisée, ce qui rend difficile le fait de concevoir et 
de mettre en œuvre les politiques, plans, programmes et 
projets à impact. De même. les mécanismes de contrôle, 
de transparence et d’accès ä 1’information sur la corruption 
sont inefficients. II faut développer des capacités pour 
renforcer la lutte contre la corruption par des programmes 
de formation spécialisés et de large portée.

Objectif/impact 

Disposer d’informations systématisées permettant de 
développer des stratégies efficientes et efficaces de 
lutte contre la corruption et le crime organisé, par une 
approche articulée de l’État avec les opérateurs du Système 
d’administration de la justice (Sistema de Administraci6n 
de Justicia).

Disposer d’un système de formation complet en éthique 
publique, ainsi qu’en processus de prévention et de lutte 
contre la corruption, afin de consolider une culture de 
valeurs dans le Secteur de la justice et des droits de 
l’homme (Sector Justicia y Derechos Humanos).

Base de référence

- Classement de l’indice de Perception de la Corruption 
2018 préparé par l’ONG Transparency International, dans 
lequel le Pérou a perdu neuf places et se trouve en 105’ 
position sur 180 pays

- Classement de l’indice de Compétitivités Globale 2018, 
préparé par le Forum économique mondial. Le Pérou se 
trouve en 63e position sur 140 pays.

Effets

Le MINJUSDH renforce ses capacités opérationnelles 
et techniques pour concevoir et mettre en œuvre des 
stratégies de prévention et de lutte contre la corruption et le 
crime organisé, dans le but d’améliorer le positionnement 
du Pérou dans l’indice de Perception de la Corruption et 
dans l’indice de Compétitivité Globale.
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Produits clé 

1. Le MINJUSDH promeut la mise en œuvre et le suivi 
des politiques de lutte contre la corruption, le contrôle 
disciplinaire et l’éthique dans le cadre du Conseil pour 
la réforme du système judiciaire (Consejo para la 
Reforma deI Sistema de Justicia).

2. Le Programme national des biens saisis (Programa 
Nacional de Bienes Incautados, PRONABI) exerce plus 
efficacement ses fonctions d’administration et de 
disposition des biens saisis en lien avec des crimes 
de corruption, grâce au renforcement ses capacités 
opérationnelles.

3. Le Bureau d’intégrité et de lutte contre la corruption 
(Oficina de Integridad y Lucha contra la Corrupciön ; 
OILC) a établi une culture d’intégrité et d’éthique pour 
prévenir et lutter contre la corruption, a mis en œuvre 
des processus et des contrôles institutionnels adaptés 
ä un Modèle d’intégrité et de compliance (Modelo de 
Integridad y Cumplimiento), et a promu le système de 
contrôle interne en mettant en œuvre des mesures de 
transparence.

4. Le Secrétariat Technique de mise en œuvre du nouveau 
Code de procédure pénale (Secretaria Tëcnica de 
Implementaciön del Nuevo Codigo Procesal Penal -, 
STNCPP) optimise, donne des outils méthodologiques 
et renforce les capacités des opérateurs (operadores) 
du Système d’administration de la justice (Pouvoir 
judiciaire (Poder Judicial. Ministère public (Ministerio 
Publico), Police nationale (Policia Nacional et Défense 
publique (Defensa Publica)) en matière de justice 
pénale, en mettant l’accent sur les crimes de corruption 
de fonctionnaires et de crime organisé. 

5. Le Centre d’études en justice et droits de 1’Homme 
(Centro de Estudios en Justicia y Derechos Humanos ; 
CEJDH) améliore ses services de formation et promeut 
une culture des valeurs dans le Secteur de la justice et 
des droits de I‘homme.

6. Le Bureau du procureur General de 1’ Etat (Procuraduria 
General deI Estado) renforce les capacités techniques 
et opérationnelles du Bureau du procureur de 1’Etat 
(Procuraduria Publica) spécialisé dans les crimes de 
corruption, du Bureau du procureur de 1’Etat spécialisé 
dans le crime organisé et du Bureau du procureur 
de 1’Etat spécialisé dans la confiscation d’avoirs en 
l’absence de condamnation.

Groupes cibles

1. Utilisateurs (usuarios) du Système d’administration de 
la justice pour ce qui concerne la corruption et le crime 
organisé.

2. Opérateur (operadores) du Système d’administration 
de la justice pour ce qui concerne la corruption et le 
crime organisé, du Pouvoir judiciaire, du Ministère 
public et de la Police nationale du Pérou.

3. Opérateurs du Système d’administration de la justice 
pour ce qui concerne la corruption et le crime organisé, 
du MINJUSDH : le PRONABI, le Bureau du procureur 
de 1’Etat spécialisé dans les crimes de corruption, le 
Bureau d’intégrité et de lutte contre la corruption ainsi 
que le Centre d’études en justice et droits de l’homme. 
Opérateurs du Système d’administration de la justice 
pour ce qui concerne la corruption et le crime organisé, 
du MINJUSDH : le PRONABI, le Bureau du procureur 
de 1’Etat spécialisé dans les crimes de corruption, le 
Bureau d’intégrité et de lutte contre la corruption ainsi 
que le Centre d’études en justice et droits de l’homme. 

4. Professeurs, étudiants universitaires et chercheurs 
en matière de lutte contre la corruption et le crime 
organisé.

5. Fonctionnaires (servidores) du MINJUSDH.

6.  Autres institutions publiques et privées.

7. Citoyens en général
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Partenaires contractuels :

Dans le cadre des efforts conjoints au niveau de l’État, et pour 
favoriser I ‘interopérabilité, les partenaires stratégiques 
seront la Superintendance nationale de 1’administration 
fiscale (Superintendencia Nacional de Administraciön 
Tributaria ; SUNAT), la Superintendance des banques et 
assurances (Superintendencia de Bancos y Seguros ; SBS), 
le Registre national d’identification et de l’état civil (Registro 
Nacional de Identificaciön y Estado Civil ; RENIEC) et, pour 
la formation, l’Académie de la magistrature (Academia de 
la Magistratura), ainsi que d’autres entités nationales et 
internationales contribuant ä atteindre les objectifs du 
présent projet.

Des accords entre les entités participant au projet seront 
signés.

Coordination et synergie avec d’autres projets et acteurs

Institutions coopérantes :

Une coordination sera assurée avec la Banque 
interaméricaine de développement et la Banque mondiale 
afin de garantir que ce projet complète de manière adéquate 
les projets de modernisation des services d’administration 
de la justice que ces institutions financent

Acteurs nationaux : Pouvoir Judiciaire, Ministère public 
Parquet de la Nation (Ministerio Publico – Fiscalia de la 
Nacion), Police nationale du Pérou, Ministère des Affaires 
étrangères (Ministerio de Relaciones Exteriores), Ministère 
de l’Economie et des Finances (Ministerio de Economia y 
Finanzas), centres d’études et de recherche, Commission 
de haut niveau sur la lutte contre la corruption (Comisiön 
de Alto Nivel Anticorrupcion. CAN), SU NAT, SBS, RENIEC, 
Académie de la magistrature, entre autres.

Début du projet 

A partir du premier déboursement de ressources pour le 
MINJUSDH.

Fin du projet 

Quatre ans après le premier déboursement de ressources 
pour le MINJUSDH.

Budget

Le budget total estimé du projet correspond à la somme des montants suivants :

 » USD 5’460’179

 » EUR 3’239’890

A titre d’information uniquement : 

l’équivalent approximatif en sols péruviens du budget total estimé du projet est :

 » Environ PEN  30’147’312242 

242  Montant estimé en tenant compte du taux de change PEN/USD : 3,33 (Source : “Marco Macroeconómico Multianual 2020-2023” du Ministère de l’Economie et des Finances 
du Pérou) et du taux de change PEN/EUR : 3,693 (Source : Moyenne pour le mois de janvier 2020 calculée par la Banque centrale de réserve du Pérou).
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 Annexe 2243

Protocole d’accord entre le
Royaume-Uni et la Moldavie

sur la restitution des
fonds confisqués par

la National Crime Agency
dans le cadre de

l’affaire Luca Filat

243  Disponible sur https://www.gov.uk/government/publications/return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-agency-luca-filat-agreement-between-uk-and-moldova/mou-
between-uk-and-moldova-on-the-return-of-funds-forfeited-by-the-national-crime-agency-in-relation-to-luca-filat
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Le présent protocole d’accord porte sur la restitution des 
fonds («les fonds restitués») confisqués à Luca Filat par 
ordonnance du magistrates court en date du 14 novembre 
2019.

1. Le présent protocole d’accord ne constitue pas un traité 
international au sens du droit international public et de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités (1969) et ne 
produit pas d’engagements juridiquement contraignants 
pour les parties.

2. Les fonds restitués s’élèvent à 456 068,38 livres sterling, 
montant qui sera intégralement restitué à la République 
de Moldavie pour financer l’assistance sociale dont 
bénéficieront les personnes vulnérables en Moldavie.

Utilisation des fonds restitués

3. Le gouvernement de la République de Moldova et le 
gouvernement du Royaume-Uni ont décidé que les fonds 
restitués seraient utilisés pour soutenir l’assistance sociale. 
Les fonds restitués financeront le personnel supplémentaire 
du service social d’assistance personnelle inclus dans le 
paquet social minimum («le service»), qui est financé par 
l’Agence nationale pour l’assistance sociale, un subordonné 
du ministère du travail et de la protection sociale. Les fonds 
restitués seront transférés par le gouvernement britannique 
à l’Agence nationale pour l’assistance sociale, qui les 
gérera pendant toute la durée du projet, conformément 
à la décision gouvernementale n° 800/2018 approuvant 
le paquet minimum de services sociaux et modifiant le 
règlement relatif aux modalités d’établissement et de 
paiement de l’aide matérielle.

4. Les fonds restitués seront utilisés au profit de 
personnes gravement handicapées. Les autorités locales 
embaucheront des assistants personnels à temps plein 
dont le rôle est d’apporter une aide dans toutes les tâches 
quotidiennes, de l’hygiène personnelle à la gestion du 
ménage. Les fonds restitués permettront de financer 
environ 566244 assistants personnels pour une période de 
quatre mois.

5.Pendant la période de mise en œuvre et dans le cadre 
de ce projet, aucun coût supplémentaire, autre que ceux 
mentionnés dans le présent protocole d’accord, ne sera 
accepté.

6.Aucun des fonds restitués ne peut être déboursé, 
dépensé ou utilisé au profit des auteurs présumés ou des 

244  Ce chiffre est susceptible d’être modifié et le gouvernement moldave 
publiera les chiffres définitifs lorsqu’ils seront disponibles.

participants aux infractions (corruption passive et trafic 
d’influence commis par Vladimir Filat) ayant donné lieu au 
recouvrement des fonds restitués, y compris, le cas échéant, 
les membres de la famille, les héritiers, les cessionnaires, 
les successeurs, les ayants droit, les sociétés, les fiducies 
ou les personnes morales de ces auteurs ou participants 
présumés, ou toute personne ou entité à qui il est interdit 
de conclure des contrats avec une partie ou une institution 
financière internationale ou d’entreprendre d’autres projets 
en Moldavie.

Transparence et responsabilité

7. Le gouvernement de la République de Moldavie a désigné 
Keystone Moldova, une organisation de la société civile, 
qui contrôlera et évaluera les dépenses des fonds restitués 
et veillera à ce que les fonds restitués soient entièrement 
affectés à l’utilisation prévue du service.

8. Keystone Moldova contrôlera et évaluera l’utilisation des 
fonds restitués et le processus de fourniture du service, 
y compris les demandes d’assistants personnels, afin de 
s’assurer que les besoins les plus urgents sont satisfaits et 
que les assistants sont attribués de manière transparente.

9. Keystone Moldova fournira trois rapports de suivi 
intermédiaires («rapports de suivi») pendant la période du 
service (depuis la signature du protocole d’accord jusqu’au 
31 mai 2022). Ces rapports de suivi seront fournis aux 
gouvernements de la Moldavie et du Royaume-Uni dans un 
délai d’un mois après leur achèvement.

10. Les coûts de suivi du projet ne seront pas pris en charge 
par l’Agence nationale moldave pour l’assistance sociale.

11. Dans le mois suivant la conclusion du projet (31 mars 
2022), un rapport final (« le rapport final «) sera fourni 
par le gouvernement de la République de Moldavie au 
gouvernement du Royaume-Uni, décrivant l’utilisation des 
fonds retournés.

12. Pour le 30 avril 2022, Keystone Moldova fournira un rapport 
final («le rapport de suivi final») à la fois au gouvernement de 
la République de Moldavie et au gouvernement britannique, 
exposant ses conclusions tout au long de la période de suivi, 
y compris son examen du rapport final de remboursement 
(«Final Repo»).

13. Le rapport final (du gouvernement de la République de 
Moldavie) et le rapport final de suivi (de Keystone Moldavie) 
seront disponibles sur les sites web des gouvernements de 
la Moldavie et du Royaume-Uni.
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14. Les gouvernements de la République de Moldavie et 
du Royaume-Uni disposeront d’un délai supplémentaire 
de trois mois (jusqu’au 31 juillet) pour soulever d’autres 
questions. 245

Déclaration anti-corruption

15. Les gouvernements de la République de Moldavie et 
du Royaume-Uni s’engagent à veiller à ce qu’aucune offre, 
aucun don, aucun paiement, aucune rémunération ou 
aucun avantage, sous quelque forme que ce soit, pouvant 
être considéré comme un acte illicite ou une forme de 
corruption, n’ait été ou ne soit accordé à quiconque, 
directement ou indirectement, dans le but d’obtenir un 
avantage en rapport avec les projets ou les fonds restitués.

16. Le gouvernement de la République de Moldavie informera 
immédiatement le gouvernement du Royaume-Uni au cas 
où il aurait connaissance d’une allégation crédible ou d’une 
autre indication de fraude ou de corruption en rapport avec 
le projet, les fonds restitués ou le présent protocole d’accord.

17. Le gouvernement de la République de Moldavie :

a. prendra en temps utile les mesures appropriées pour 

enquêter sur ces allégations ou autres indications, en 

commençant une enquête dans les trente jours suivant 

la réception de toute allégation crédible ;

a. rendra compte rapidement et régulièrement au 

gouvernement du Royaume-Uni de l’avancement de 

ces enquêtes et, rapidement après leur conclusion, 

rendra compte au gouvernement du Royaume-Uni des 

mesures que le gouvernement de la République de 

Moldova a prises pour protéger les droits de l’homme.

a. dans le cas où l’enquête établit qu’il y a eu fraude 

ou corruption, rembourser sans délai à l’Agence 

nationale d’assistance sociale l’intégralité des fonds 

éventuellement perdus, détournés ou décaissés, 

dépensés ou utilisés de manière inappropriée, et 

prendre toute autre mesure nécessaire ou appropriée 

pour réparer le préjudice causé par l’acte ou les actes 

frauduleux ou corrompus.

18. Le gouvernement de la République de Moldova veillera 
à ce que l’Agence nationale d’assistance sociale finance le 
service conformément à la décision gouvernementale n° 
800/2018. 

245  Le gouvernement britannique publiera les rapports sur GOV.UK.

19. Coordonnées du gouvernement de la République de 
Moldova :

Ministère du travail et de la protection sociale
2 Vasile Alecsandri Street
Chisinau
secretariat@msmps.gov.md

20. Coordonnées du gouvernement britannique :

Criminal Finances Unit
6th Floor, Peel Building
2 Marsham Street
London
SW1P 4DF
International-assetrecovery@homeoffice.gov.uk

Début de l’opération et signature

21. Le présent protocole prendra effet à la signature et restera 
en vigueur jusqu’au 30 avril 2022. Il peut être prorogé par 
une décision prise par le gouvernement de la République de 
Moldova et le gouvernement du Royaume-Uni.

22.Le compte rendu qui précède représente les accords 
conclus entre le gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le gouvernement 
de la République de Moldova sur les questions qui y sont 
mentionnées.

23. Le présent mémorandum est signé en double exemplaire 
en langues anglaise et roumaine, les deux textes ayant la 
même valeur.

Steven Mark Fisher, Ambassadeur de Sa Majesté en 
Moldavie
Pour le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord

Marcel Spatari, Ministre du travail et de la protection 
sociale
Pour le gouvernement de la République de Moldavie

Signé à l’Ambassade de Grande-Bretagne, Chisinau, le 21e 
jour de septembre.
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 Annexe 3246

Accord entre le 
Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le 

Gouvernement de la 
République du Pérou 

concernant le transfert 
des avoirs confisqués

246  Version espagnole disponible sur: https://busquedas.elperuano.pe/normaslegales/acuerdo-entre-el-gobierno-de-los-estados-unidos-
de-america-y-convenio-acuerdo-entre-el-gobierno-de-2060347-1/
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Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique et le 
gouvernement de la République du Pérou (les Parties) ;

CONSIDÉRANT que le gouvernement de la République 
du Pérou a fourni une assistance au Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique dans les affaires United States v. 
$639,583.07. More or Less, Formerly on Deposit in Bank 
of America Account Number XXXXXXXX1655, with a 
Beneficiary Identified as the Havenell Trust, and All Funds 
Traceable Thereto (E.D.N.Y. 19-cv-5652) (CATS No. 18-FBI-
005886); et United States v. $44,261 and €2550, More or 
Less, Seized from 1370 Trinity Drive, Menlo Park, California, 
and All Proceeds Traceable Thereto (E.D.N.Y. 20-cv-0161-
RJD) (CATS No. 19-FBI-006685);

CONSIDÉRANT, dans le cadre de ces affaires, que le 
gouvernement de la République du Pérou a aidé les autorités 
américaines pendant trois ans en fournissant des éléments 
de preuve essentiels qui ont facilité la confiscation par les 
États-Unis d’actifs (les actifs confisqués) blanchis aux États-
Unis ;

CONSIDÉRANT que les avoirs confisqués provenaient de 
pots-de-vin versés à l’ancien président péruvien Alejandro 
Celestino Toledo Manrique par la société holding brésilienne 
Odebrecht S.A. dans le cadre du contrat de construction 
de l’autoroute interocéanique sud Pérou-Brésil, un projet 
d’infrastructure du gouvernement péruvien, au détriment 
de la République du Pérou ;

CONSIDÉRANT que les éléments de preuve fournis 
par le Pérou comprenaient de nombreuses preuves 
documentaires, notamment des relevés et des diagrammes 
bancaires, ainsi que des résumés d’entretiens menés par 
des procureurs péruviens avec des témoins clés dans le 
cadre de poursuites engagées par le Pérou contre l’ancien 
président Toledo, et qu’en l’absence de ces éléments de 
preuve, les avoirs confisqués n’auraient probablement pas 
pu être rattachés au paiement de pots-de-vin d’Odebrecht 
sans la collecte de preuves internationales supplémentaires 
et approfondies ;

CONSIDÉRANT que la liquidation de l’actif confisqué a 
permis de dégager un montant net d’environ 686 505,14 
USD disponible pour le partage des actifs ;

Ont convenus de ce qui suit :

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique partagera 
avec le Programme national des biens saisis du Pérou 
(PRONABI), un programme du Ministère de la justice et des 
droits de l’homme du Pérou, environ 686 505,14 dollars (les 

fonds partagés), qui représentent environ 100 pour cent du 
montant net des biens confisqués récupérés dans cette 
affaire. Le transfert de fonds est effectué en vertu du titre 18 
du code des États-Unis, section 981(i), et est conforme à la 
législation péruvienne.

Par accord écrit entre le Ministre de la justice et des droits de 
l’homme du Pérou et le Ministre des affaires étrangères du 
Pérou, reflétant l’accord du gouvernement de la République 
du Pérou, les fonds partagés seront affectés en totalité au 
fonctionnement du bureau de coopération judiciaire au 
sein du ministère des affaires étrangères, qui joue un rôle 
essentiel dans les efforts déployés par le gouvernement 
de la République du Pérou pour récupérer à l’étranger les 
produits blanchis de la corruption publique commise à 
l’encontre du gouvernement de la République du Pérou. 

Le présent accord est uniquement destiné à l’assistance 
mutuelle entre les parties. Il ne fait naître aucun droit dans le 
chef d’une personne privée et n’est pas destiné à bénéficier 
à des tiers. 

Le présent accord entre en vigueur à la date d’une note 
Diplomatique du gouvernement des États-Unis d’Amérique 
dans laquelle le Gouvernement de la République du Pérou 
communique l’accomplissement de ses procédures 
internationales à cet effet. 

Signé, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-unis d’Amérique
Deborah L. Connor
Chef
Section du blanchiment d’argent et du recouvrement des 
avoirs
Département de la justice des États-Unis
Washington, DC, 25/02/2022

Pour le Gouvernement de la République du Pérou
Dr. César Rodrigo Landa Arroyo
Ministre des Affaires étrangères 
République du Pérou
Lima, le 11 février 2022 
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 Annexe 4247

Déclaration
communet

247 Disponible sur https://kg.usembassy.gov/joint-statement/ 
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Les gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la 
République kirghize ont le plaisir d’annoncer le rapatriement 
d’avoirs volés au gouvernement de la République kirghize 
à la suite de la corruption et du vol de fonds publics par 
le régime précédent de Kurmanbek Bakiyev et de son fils 
Maxim Bakiyev. Ces fonds ont été identifiés aux États-
Unis dans le cadre des poursuites pénales engagées 
contre Eugene Gourevitch pour infraction d’initié devant la 
United States District Court for the Eastern District of New 
York et une ordonnance de confiscation de 6 millions de 
dollars a été rendue par la suite par la Cour. À la suite de la 
condamnation, le gouvernement de la République kirghize, 
par l’intermédiaire de ses avocats, Akin Gump Strauss 
Hauer & Feld, a déposé une demande de remise auprès du 
Département de la Justice des États-Unis, affirmant que 
les fonds faisant l’objet de l’ordonnance de confiscation 
provenaient de sommes volées par Maxim Bakiyev aux 
autorités de l’État kirghize et à des institutions bancaires. Le 
4 octobre 2018, le Département de la Justice des États-Unis 
a accepté la demande de remise de peine.

À ce jour, sur les 6 millions de dollars confisqués, environ 4 
560 700 dollars ont été récupérés et leur rapatriement au 
gouvernement de la République kirghize a été approuvé. Ces 
fonds doivent être déposés sur le compte du gouvernement 
de la République kirghize («compte courant du Trésor central 
du ministère des finances de la République kirghize à la 
Banque nationale de la République kirghize») et des efforts 
supplémentaires sont prévus par le gouvernement des 
États-Unis d›Amérique et le gouvernement de la République 
kirghize pour localiser et restituer le reste des avoirs volés 
couverts par l›ordonnance de confiscation.  

Le Gouvernement de la République kirghize confirme son 
engagement à utiliser les avoirs rapatriés au profit du 
peuple kirghize, en mettant l’accent sur les projets sociaux 
et les efforts de lutte contre la corruption et de transparence. 
Il s’agit notamment de : 

1. Améliorer l’accès de la population rurale au système de 
santé en achetant et en installant du matériel médical 
(radiographie, équipement de diagnostic, etc.) pour les 
hôpitaux régionaux afin de fournir de meilleurs services 
médicaux à la population rurale. 

2. Construction d’installations d’approvisionnement en 
eau afin d’élargir l’accès à l’eau potable pour la population 
rurale grâce à la modernisation des systèmes d’eau 
potable et à l’extension de la portée de la construction 
en cours d’installations d’approvisionnement en eau 
à grande échelle (conduites d’eau, pompes à eau, 

installations de purification de l’eau) actuellement en 
cours avec le soutien financier de la Banque mondiale 
et d’autres IFI. 

3. Renforcement des institutions kirghizes chargées 
des programmes de lutte contre la corruption et de 
la promotion de la transparence des procédures 
judiciaires et de l’intégrité financière des organes de 
l’État, y compris l’achat et l’installation d’équipements 
audio et vidéo pour des projets dans les tribunaux de 
district afin d’accroître la transparence et le contrôle 
public dans le secteur de la justice.

Pour le gouvernement des États-Unis d’Amérique
Alice Wells
Haut fonctionnaire du Bureau
Bureau des affaires de l’Asie centrale et du Sud
Département d’État des États-Unis

Pour le Gouvernement de la République Kirghize
Baktygul Jeenbaeva
Ministre
Ministère des finances de la
République kirghize
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